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PRÉFACE

La lecture des publications médicales et mes con-

versations avec des médecins, soit dans les relations

privées, soit dans les sociétés savantes dont nous

faisons partie ensemble, m'ont conduit à penser qu'un

exposé complet et détaillé des connaissances acquises

en zootechnie sur le sujet de l'hérédité, ainsi qu'une

application de ces connaissances à la pathologie,

seraient peut-être bien accueillis par eux. C'est ce qui

m'a décidé principalement à publier ce livre.

L'étude des phénomènes héréditaires se heurte, dans

les familles humaines, à des difficultés de plusieurs

genres. Parmi ces difficultés, la seule que je veuille

viser ici, parce qu'elle n'est pas la moindre, est celle

qui dépend de la lenteur avec laquelle les générations

s'y succèdent. Cela met l'observateur dans l'impossi-

bilité d'en suivre lui-même au delà d'un très petit

nombre. A l'égard des animaux domestiques il n'en est

pas ainsi. Dans le cours d'une vie humaine ordinaire

il est au contraire loisible d'en observer au moins une

quinzaine. Leurs générations se succèdent au plus tard

tous les trois ans, car ceux de ces animaux dont la

puberté est la plus tardive sont aptes à se reproduire

avant d'avoir atteint l'âge de deux ans. La zootechnie
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offre donc sur ce sujet un vaste champ d'observation

précise et certaine, au lieu des enquêtes le plus souvent

suiettes à caution dont les médecins sont obligés de se

contenter. En outre, nous avons l'avantage, nous autres,

de pouvoir expérimenter à volonté, de pouvoir provo-

quer la manifestation des phénomènes que nous voulons

étudier.

Comme il ne viendra sans doute à l'idée de personne

de contester que les faits d'hérédité observés chez les

animaux domestiques soient de tout point applicables

aux familles humaines , aussi bien pour l'hérédité patho-

logique que pour l'hérédité normale, il y a lieu d'espé-

rer que les résultats de nos études spéciales pourront

fournir aux médecins des éclaircissements auxquels ils

ne seront pas indifférents. On y peut vraisemblablement

compter surtout de la part de ceux qui s'intéressent

particulièrement aux maladies nerveuses, au moment

où ils se préoccupent de plus en plus des antécédents

héréditaires de leurs malades.

D'un autre côté, la littérature contemporaine, déci-

dément engagée dans la voie de l'analyse des carac-

tères et de l'observation exacte des faits sociaux, semble

accorder une grande importance aux influences héré-

ditaires. On ne risque peut-être pas de blesser les pré-

tentions de nos philosophes et de nos romanciers, dont

le grand talent est reconnu, en disant que plus encore

que les médecins ils ont besoin de ces éclaircissements.

Leurs œuvres les plus attachantes et les plus fortes

nous ont souvent fait regretter qu'ils n'eussent pas été

mieux renseignés sur l'état de la science au sujet de ces

influences. Ils trouveront dans le présent livre, s'ils
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veulent bien prendre la peine de le lire, de quoi rec-

tifier les erreurs auxquelles ils ont été entraînés. Et

j 'ose croire que leurs œuvres futures n'y perdront point.

Ce livre s'adresse donc d'abord aux médecins, en

vue desquels surtout il a été écrit, mais aussi à tous

ceux qui, à un titre quelconque, s'intéressent aux

questions d'hérédité. On s'est attaché à lui donner, au

plus haut degré possible, le caractère de précision

scientifique résultant de l'interprétation exacte des faits.

L'hérédité pathologique ne peut être mise en lumière

que par la connaissance préalable des lois qui régissent

l'hérédité normale ou naturelle. Ces lois ayant été

plutôt supposées ou imaginées que dégagées de l'ob-

servation rigoureuse, dans les ouvrages antérieurs dus

à des auteurs non spécialistes, on s'explique de la sorte

comment les pathologistes ont été souvent induits en

erreur dans leurs recherches particulières. C'est pour-

quoi, avant de passer en revue les principales maladies

réputées héréditaires, nous avons étudié, d'une manière

générale, les divers modes de l'hérédité, comme nous

le faisons, mais avec moins de détails, dans notre

enseignement, en vue de l'établissement solide des

méthodes zootechniques de reproduction.

Il n'est sans doute pas besoin de signaler le soin

qui a été donné par nos éditeurs et amis à l'impression

de ce volume, afin qu'il fût digne d'être présenté au

public auquel il s'adresse. Je tiens seulement à leur

en adresser ici mes remerciements.

Mars 1893.





L'HÉRÉDITÉ

NORMALE ET PATHOLOGIQUE

CHAPITRE PREMIER

DÉFINITION ET MODES DE l'hÉRRDITÉ.

Il n'a été donné jusqu'à présent, à ma connaissance, de
l'hérédité biologique aucune définition suffisamment pré-

cise. C'est pourquoi sans doute il est arrivé si souvent
que des médecins surtout lui ont attribué des phénomènes
auxquels elle était tout à fait étrangère. Ces phénomènes
ont été qualifiés d'héréditaires alors qu'ils étaient seule-
ment congénitaux.

En fait l'hérédité est bien, comme on l'a dit, la trans-
mission des propriétés des ascendants aux descendants,
en biologie comme en droit civil, et la confusion en ce
sens a été poussée jusqu'à admettre cette transmission
en ligne collatérale, ce qui est proprement une absurdité.
En droit civil, l'bérédité étant purement conventionnelle,
il est loisible d'établir à sa guise les lois de succession,
de décider qu'on héritera de son frère ou de sa sœur, de
son cousin ou de sa cousine, de son oncle ou de sa tante;

1



2 L'HÉRÉDITÉ NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

de déterminer, en un mot, le degré de parenté en deçà

ou au delà duquel la transmission des biens sera ou non

imposée par la loi. L'hérédité biologique est régie par des

lois naturelles, qui sont celles de la génération. Sur ces

lois nous n'avons évidemment aucune prise. Elle ne peut

fonctionner dès lors qu'en ligne directe et de l'ascendant

au descendant. Le père ou la mère ne peut hériter du fils

ou de la fille, à plus forte raison les frères et sœurs ne

peuvent-ils hériter entre eux, non plus que les neveux et

nièces des oncles et des tantes. Il y a vraiment lieu de

s'étonner que Darwin n'ait pas aperçu la confusion à

laquelle son esprit si puissant se laissait entraîner, en

admettant lui-môme cette hérédité collatérale. L'interpré-

tation simple et naturelle des faits qui ont motivé l'erreur

ici visée sera donnée à sa place, lorsque nous étudierons

le mode de l'hérédité auquel ces faits se rapportent.

En réalité, l'hérédité biologique est la transmission des

ascendants aux descendants, par voie de génération

sexuelle, des propriétés ou qualités naturelles ou acquises.

Quand, à propos des êtres monocellulaires, asexués par

conséquent, qui ne se reproduisent point, mais se multi-

-plient par scission, de ce qu'on appelle maintenant des

microbes ou des micro-organismes, on parle d'hérédité,

l'on fait du mot une application tout à fait fausse. Chez

ces êtres-là, c'est l'individu qui se continue dans chacun

de ses fragments, comme la plante obtenue par bourgeon

ou par bouture. Il ne peut y avoir hérédité que quand

l'individu provient d'un ovule fécond, animal ou végétal.

La définition que nous venons de formuler comprend

tous les phénomènes héréditaires. Elle a de plus l'avan-

tage de les préciser. L'une des plus récentes et des plus

autorisées, celle de Ribot, est assurément plus élégante,

mais on reconnaîtra, je pense, que le dernier avantage

lui manque absolument. « L'hérédité, dit-il (1), est la loi

(I) Tu. Ribot, De l'héiédiié psychologique, 1882, p.
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biologique on vertu de laquelle tous les ôti-es doués de vie

tendent à se répéter dans leurs descendants, elle est pour

l'espèce ce que l'identité personnelle est pour l'individu.

Par elle, au milieu des variations incessantes, il y a un

fond qui demeure : par elle, la nature se copie et s'imite

incessamment. Considérée sous sa forme idéale, l'hérédité

serait la reproduction pure et simple du semblable par le

semblable. Mais cette conception est purement théorique,

car les phénomènes de la vie ne se plient pas à cette

régularité mathématique, leurs conditions d'existence se

compliquent de plus en plus, à mesure qu'on s'élève du

végétal aux animaux supérieurs et de ceux-ci à l'homme. »

Une notion si vague, si générale, est apparemment

philosophique, mais il est certain qu'elle n'a rien du

caractère scientifique. A la rigueur, elle conviendrait peut-

être pour l'hérédité normale, pour ce qui concerne la

transmission des caractères spécifiques. Sous réserve de

la propriété du terme, il n'est pas douteux en effet que,

par le fait de l'hérédité, au milieu des variations inces-

santes il y a un fond qui demeure et qu'ainsi la nature se

copie et s'imite incessamment. C'est ce que nous expri-

mons autrement en disant que le type spécifique se transmet

invariable dans la suite des générations, car c'est de ce

type que Ribot veut parler quand il dit qu'il y a un fond

qui demeure. D'oii il appert qu'on ne peut point le ranger,

à moins de contradiction, parmi les transformistes. Mais

il n'appert pas moins que, dans sa définition, il n'y a point

de place pour les phénomènes héréditaires de l'ordre

pathologique, non plus d'ailleurs que pour ceux de l'ordre

physiologique concernant les propriétés ou qualités

acquises par l'individu sous l'influence des actions dites

de milieu, Les uns et les autres sont cependant très réels,

ainsi que nous aurons l'occasion d'en donner de nom-
breuses preuves. La définition de l'hérédité, pour être

bonne, doit par conséquent les comprendre.
Il y a cependant des auteurs qui nient absolument l'hé-
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rédité de ces qualités acquises, et d'autres qui soutiennent

au contraire que seules elles sont héréditaires. Aucun
observateur attentif et n'ayant d'autre préoccupation que

celle de constater les faits, ne pourra consentir à se ranger

ni à l'un ni à l'autre de ces deux avis imposés à leurs

auteurs par des doctrines préconçues. Tout ce qui est

spécifique dans l'individu, autrement dit tout ce qui

caractérise son espèce, est nécessairement héréditaire, et

c'est justement le motif pour lequel cela est spécifique.

C'est là ce que nous avons nommé la notion expérimen-

tale de l'espèce, bien différente de celle qui avait cours

auparavant et qui est encore admise, du reste, par la plu-

part des naturalistes. Mais encore une fois, les caractères

spécifiques ne sont pas les seuls transmissibles héréditai-

rement, c'est-à-dire par l'intermédiaire des éléments

sexuels, ovule et cellule spermatique. Ce qui est vrai

seulement, c'est que toute propriété acquise durant sa

vie par l'individu, toute modification de sa forme ou de

telle ou telle de ses aptitudes ne jouit pas nécessairement,

comme les caractères spécifiques, de la puissance héré-

ditaire. La tâche de la science est de rechercher et dln-

diquer quelles sont, parmi ces propriétés nouvelles ou

ces aptitudes modifiées, celles qui en jouissent, d'après

l'observation des faits. En cela les doctrines générales

n'ont rien à voir. Il s'agit purement et simplement de

déterminer ce qui, chez un individu donné, vient de l'hé-

rédité et ce qui est dû aux actions du milieu ambiant.

Nous verrons que, parmi les effets de ces actions, il en est

qui restent individuels ou ne se répètent point dans la

descendance, tandis que d'autres se reproduisent ou se

répètent au contraire et cessent ainsi d'être individuels.

Non seulement dès lors il n'est pas soutenable, comme le

prétend Weismann, qu'aucun caractère acquis ne jouit

de la puissance héréditaire (ce qui serait d'ailleurs en

contradiction avec l'hypothèse de Darwin sur les effets de

la sélection naturelle, dont l'auteur allemand se montre
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cependant un partisan convaincu (1), mais il ne l'est pas

davantage que toute modification organique survenue par

suite d'adaptation ou autrement se transmet de toute

nécessité dans la suite des générations. La puissance héré-

ditaire, au sujet de ces choses d'abord individuelles, sur

lesquelles nous aurons à nous étendre, présente des degrés

d'intensité dont la raison nous échappe le plus souvent,

mais que l'observation des faits, dans la reproduction des

animaux, met en complète évidence.

Il faut remarquer, en outre, que les phénomènes héré-

ditaires ne sont pas toujours faciles à bien saisir; et c'est

là ce qui rend si nécessaire de bien définir l'hérédité, de

bien préciser le sens du mot. Dire que c'est une loi biolo-

gique en vertu de laquelle tous les êtres doués de vie

tendent à se répéter dans leurs descendants, ne saurait

suffire pour cela. Surtout à l'égard de l'hérédité patholo-

gique, où il ne s'agit incontestablement que de choses

acquises à un moment donné, si ces choses considérées au
fond se reproduisent en réalité, elles sont bien loin de se

répéter toujours dans leurs manifestations immédiate-
ment saisissables. Nous le montrerons à l'occasion de

chacun des cas particuliers. Sans aucun doute l'hérédité

est la reproduction du semblable par le semblable,

comme l'a dit Linné et comme Ribot et tant d'autres l'ont

répété depuis. Mais il importe de s'entendre sur la signi-

fication du terme, pour que la proposition conserve sa

valeur réelle. Appliquée à l'animal ou au végétal tout
entier, à l'être vivant comme on le comprend générale-
ment, elle serait fausse, attendu qu'aucun individu ne
ressemble complètement à ceux qui l'ont produit ; il a son
identité propre, et c'est pour cela, d'ailleurs, qu'il est un
individu et non pas une simple unité dans le groupe natu-
rel ou dans l'espèce à laquelle sa race appartient. L'indi-

(1) Weismann, Ueber die Bedeulung der geschlechtlichen Fortpflanzunp
lur die Selektionstheorie. TaQbkitt der 58" Versammlung deutscher Natiir-
forsc/ier und Aerzte in Strasburg, 18-2.3 septembre 1885,' p. 42.
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vidualilé est tout aussi irréductible rjue l'espèce. L'indi-

vidu présente donc toujours quelques caractères qu'il n'a

pas hérités. Ces caractères, il pourra les transmettre à

sa descendance, mais celle-ci en présentera infaillible-

ment d'autres de même valeur, qui n'existaient point

chez lui. La notion de ressemblance n'est en réalité appli-

cable que dans un sens beaucoup plus restreint. Dans
l'état actuel de la science il faut la limiter aux propriétés

des éléments anatomiques, soit pour ce qui concerne leur

aptitude à se grouper d'après un certain type, qui est

celui de l'espèce ou type naturel, ou bien leur aptitude à

fonctionner avec un degré quelconque d'activité, soit pour

ce qui regarde les altérations diverses qu'ils peuvent

subir. Ce dernier cas, on le comprend bien, est celui de

l'hérédité pathologique, tandis que les deux autres sont

ceux de l'hérédité normale ou naturelle.

Dans tous ces cas les propriétés des éléments anato-

miques transmis dérivent de celles des éléments primor-

diaux de l'embryon, oii elles étaient en puissance, comme
l'on dit. Et c'est ici qu'il convient de dissiper la confusion

souvent commise, dont nous avons déjà parlé, relative

à la transmission, par la mère seule, de certaines altéra-

tions qui ne dérivent pas nécessairement de l'ovule. Du
moins, si ces altérations ne se transmettaient jamais

que par la mère, on ne serait point autorisé à les consi-

dérer comme héréditaires, car il y aurait impossibilité

de distinguer entre l'hérédité proprement dite et la con-

tamination.

Déjà BufTon avait noté cette contamination du fœtus

par la mère, à propos des influences imaginaires attri-

buées à celle-ci par le vulgaire. Elle a été depuis bien

des fois constatée expérimentalement. « Le fœtus, dit-

il (1), n'a, comme nous l'avons dit, rien de commun
avec la mère, ses fonctions en sont indépendantes; il a

(1) BuFFON, Ilist. nat. des animaux, ch. ix.
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ses organes, son sang, ses mouvements, et tout cela lui

est propre et particulier : la seule chose qu'il tire de sa

mère est cette liqueur ou lymphe nourricière que filtre

la matrice ; si cette lymphe est altérée, si elle est enve-

nimée du virus vénérien, l'enfant devient malade de la

môme maladie, et on peut penser que toutes les mala-

dies qui viennent du vice ou de l'altération des humeurs

peuvent se communiquer de la mère au fœtus ;
on sait

en particulier que la vérole se communique, et l'on n'a

que trop d'exemples d'enfants qui sont, même en nais-

sant, les victimes de la déhauche de leurs parents... »

Le fait ainsi constaté dès le siècle dernier est devenu

de notion courante, et non pas seulement pour la syphilis.

Certes il n'est pas douteux qu'indépendamment de ce fait

de contamination du fœtus par la mère, dans le cas de

syphilis comme dans celui de plusieurs autres affections

constitutionnelles, la transmission peut s'effectuer par

hérédité. La preuve en est que ces affections se trans-

mettent aussi souvent et probablement même plus sou-

vent par le père que par la mère. Dans le cas du père il

ne peut pas être question de contamination proprement

dite : c'est la cellule spermatique qui seule intervient.

Il n'y a pas de raison pour que l'ovule, plutôt que cette

cellule, échappe à l'infection. Toutefois les signes de cette

môme infection d'une sorte quelconque, manifestés chez

un nouveau-né, ne sont pas nécessairement d'origine

héréditaire. Pour qu'il en soit autrement, pour qu'ils

soient seulement congénitaux, il suffit que la mère ait

été elle-même infectée à un moment postérieur à celui

de la conception. On ne peut donc avec certitude, sans

une enquête sévère sur ce point, attribuer à l'hérédité

maternelle les manifestations pathologiques constatées

sur le nouveau-né, ou plus tard dans le développement
de celui-ci. Et du reste, la remarque ne touche pas exclu-

sivement l'ordre des choses pathologiques. Bon nombre
de particularités des êtres vivants, qu'on attribue cou-
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ramment à l'un ou à l'autre des modes de l'hérédité,

relèvent ainsi de la nutrition embryonnaire. Il n'est pas
superflu d'y insister, en présence de la tendance qui

semble s'accentuer de plus en plus chez certains auteurs

à agrandir outre mesure la catégorie de ce qu'ils appel-

lent les dégénérés héréditaires.

On ne saurait trop répéter que l'hérédité ne crée rien
;

qu'elle est limitée à la transmission aux descendants de

ce qui existe chez les ascendants. Elle ne le transmet

pas toujours sous les mômes apparences; nous voulons

dire par là que cela ne se manifeste pas toujours par les

mêmes signes. Le phénomène transmis n'en- reste pas

moins constant. S'il s'agit, par exemple, d'une qualité

déterminée de certains éléments nerveux, il est clair que

la manifestation symptomatique en sera différente, selon

la partie de l'appareil qui, pour des raisons encore igno-

rées, aura de préférence été affectée. Ce sera l'encéphale

ou la moelle, et dans l'encéphale ce sera telle ou telle

partie des hémisphères dont les fonctions sont différentes,

ou bien le bulbe. Mais, encore un coup, rien de vraiment

nouveau ne peut provenir de l'hérédité. Ceci est le point

essentiel de sa définition, qui a été souvent méconnu.

Et pourtant on observe, chez les descendants, des pro-

priétés ou des caractères qui n'existaient point chez leurs

ascendants. C'est ce qui avait porté Lucas (1) à admettre,

indépendamment de l'hérédité, ce qu'il a appelé Vinnéité

et qui serait, d'après lui, l'un des deux facteurs de la

génération des êtres vivants. S'il est vrai qu'en cela Lucas

a obéi à la tendance à se payer de mots, familière aux

philosophes, il n'est pas moins certain que son expres-

sion purement verbale correspond à des réalités, que

seulement il n'a pas su interpréter. La prétendue loi

d'innéité, opposée par lui, non pas comme il le dit à la

loi, mais aux lois d'hérédité, est une pure conception de

(1) P. Lucas, Traité philosophique et physiologique de l'hérédité naturelle

dans les états de santé et de maladie du système nerveux, 1847, t. I, p. 157.
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l'esprit. Ce qui est réel, c'est qu'en outre des puissances

héréditaires, le développement du nouvel être est toujours

plus ou moins influencé, dans un sens quelconque, par

les conditions de sa nutrition embryonnaire. Le père et

la mère, ou bien le père ou la mère seulement, impri-

ment à ce développement une direction déterminée par

les lois mûmes d'hérédité qui fonctionnent dans le cas

considéré. La mère seule peut agir en dehors de ces lois,

parce que seule elle fournit les éléments de la nutrition

du fœtus. Là est la source d'une partie des variations

dont l'importance a été beaucoup exagérée par les trans-

formistes, mais qui n'en sont pas pour cela moins réelles.

Et c'est leur réalité qui montre que tout, dans le déve-

loppement des êtres vivants, n'est point uniquement

régi par les lois de l'hérédité.

Il est un peu de mode maintenant d'invoquer, à propos

de toutes les questions biologiques, l'autorité de Darwin.

On se croirait revenu au moyen âge, tant les habitudes

d'esprit, au sujet du célèbre naturaliste anglais, ressem-

blent à celles d'alors à l'égard d'Aristote. Et c'est môme
là, semble-t-il, le seul inconvénient de la grande influence

exercée par Darwin sur les contemporains. Cet inconvé-

nient toutefois n'est pas négligeable, car il a eu pour

effet de détourner bon nombre de savants des voies

expérimentales où la recherche avait été décidément

engagée dans ces derniers temps par nos maîtres fran-

çais. Je ne sais rien de plus beau, pour ma part, et de

plus fécond, que les pages où Claude Bernard, par exem-

ple, montre avec une force de raisonnement irrésistible

le danger, dans la science, de l'autorité des hommes,
où il établit péremptoirement qu'elle est contraire au

progrès.

Sur le point qui nous occupe il semblerait, d'après ce que

nous voyons
,
que la découverte de ces lois de l'hérédité

daterait de Darwin. Non pas qu'il en ait lui-môme nulle

part formule à aucun degré la prétention. Les chapitres où
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11 s'est étendu sur le sujet (1) sont au contraire empreints

d'un bout à l'autre de sa modestie ordinaire, poussée jus-

qu'à la candeur. Il y cite plus de cent ouvrages de ses

devanciers, auxquels il emprunte non seulement les

observations d'hérédité, mais encore les idées qu'il exprime.

En ces chapitres il n'y a donc, on peut le dire, rien

d'original. On y voit seulement que selon sa coutume

l'auteur fait preuve d'une absence complète de sens cri-

tique. Il accepte, pour les accumuler, toutes les obser-

vations, d'oiî qu'elles viennent et sans aucun contrôle.

Certes celles qui lui sont "personnelles méritent toute

confiance. Comme observateur il a fait ses preuves. Ses

travaux originaux de naturaliste n'ont été contestés par

personne. On le cite avec grande raison comme un modèle

de perspicacité, d'exactitude et de bonne foi. C'est peut-

être môme ces qualités personnelles, jointes à la candeur

de son caractère, qui expliquent la facilité avec laquelle

il tient pour avérées, sans discussion ni contrôle, les

observations des autres. Toujours est-il qu'à l'égard de

celles où nous avons compétence nous le trouvons presque

toujours, sinon toujours, en défaut. Il serait bien éton-

nant que cela ne se présentât pas de môme pour beau-

coup des cas que nous ne sommes pas en mesure de con-

trôler.

Citons seulement un exemple, entre autres, de ce qui

vient d'ôtre avancé : «... Le col. Hallam, dit-il (2), a décrit

une race de porcs à deux jambes, chez lesquels les mem-

bres postérieurs faisaient complètement défaut, particu-

larité qui se transmit pendant trois générations. En fait,

les races qui présentent des caractères singuliers, tels

que les porcs à sabots pleins, les moutons Mauchamp,

le bétail Niata, etc., sont tous des exemples de l'hérédité

(1) Charles Darwin, De lavaviation des animaux et des plantes sous l'ac-

tion de la domestication. Traduction française de J.-J. Moulinik, t. II, ch. xn,

XIII et XIV, 1808.

(2) Loc. cit., p. 4.
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longtemps soutenue de rares déviations de slTUcture. >.

Glissons sur la race des porcs à deux jambes. Celle- a est

vraiment trop forte pour qu'on s'y arrête. Quant aux

porcs à sabots pleins, il y a dans la science un certam

nombre de faits qui montrent que dans la race porcme

nommée par nous ibérique, babitant les régions méridio-

nales de l'Europe, les dernières pbalangesdes deux doigts

principaux se soudent parfois accidentellement. C est un

cas tératologique qui, d'après ce que nous en savons,

peut passer pour rare. Nulle part n'a été établie 1 exis-

tence d'un groupe nombreux de sujets présentant cette

particularité, qu'il n'y aurait du reste aucun intérêt a

propager. Personne dès lors n'est autorisé à en affirmer

rhérédité persistante, ou longtemps soutenue, comme le

dit Darwin. Il en est de même, à plus forte raison, pour

le bétail Niata, sur lequel nous sommes encore mieux

renseignés. Il a fait l'objet, depuis une trentaine d'années,

de nombreuses discussions et de recherches auxquelles

nous avons pris la principale part. Il est aujourd'hui bien

connu de tous ceux qui sont au courant du sujet, que

nulle part non plus il n'existe une race, dans le sens cou-

rant du mot, de ce bétail Niata, c'est-à-dire une suite

plus ou moins nombreuse de générations présentant

la particularité qui lui a fait donner son nom, signifiant,

en notre langue, camus. Cette particularité consiste, en

effet, essentiellement, en un raccourcissement plus ou

moins exagéré des os propres du nez et des os incisifs, à

la suite duquel la lèvre supérieure ne pouvant plus aftleu-

rer l'inférieure, le muile est relevé et les dents sont tou-

jours visibles. A un certain degré cela met l'individu

dans l'impossibilité de paître les herbes et par conséquent

de se nourrir à l'état de liberté. Elle se montre dans les

pampas de Buenos-Ayres, où Darwin l'a le premier signa-

lée, au Mexique, au Chili, et sans doute sur d'autres

points do l'Amérique méridionale, mais en outre, elle a

été aussi observée plusieurs fois chez nous, en Norman-
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die, où elle est connue sous le nom de tête de boule-dogue.

Le musée de l'École d'Alfort contient le squelette d'un

veau normand du genre, qui a été préparé et décrit par

le professeur Barrier, il y a quelques années.

Il n'y a rien de commun, évidemment, entre le bétail

de la Normandie et celui de l'Amérique méridionale, si

ce n'est qu'ils sont de môme genre. Dareste, de son côté,

a longuement et minutieusement décrit un veau présen-

tant, à quelques variantes près, la môme particularité, et

qui était né d'une vache flamande à La Bassée, près de

Lille.

Nous aurons à revenir sur ces faits. Pour l'instant il

suffit de les mentionner, pour constater que pas plus en

Amérique qu'en France ces sujets tératologiques ne sont

admis à se reproduire, quand ils sont viables, ce qui n'est

le cas qu'exceptionnellement. Nous avons vu, au Jardin

zoologique du Bois de Boulogne, un couple de ces Niatas

à un faible degré, envoyé à notre propre instigation par

le professeur Besnard, de la Quinto Normal de Santiago.

Ce couple a engendré un veau présentant la môme parti-

cularité. Mais ce veau est mort subitement quelques jours

après sa naissance. Dans les pampas, les propriétaires de

troupeaux tuent, dès qu'ils les ont découverts, ceux qui

naissent ainsi, afin d'éviter qu'ils se reproduisent plus

tard, au cas où ils seraient viables. Ce n'est pas, en effet,

un avantage pour eux, loin de là, qu'ils soient conformés

ainsi. Personne n'a donc nulle part pu voir la particularité

en question se perpétuer par hérédité dans une suite de

générations. On n'en a constaté que des cas isolés, sur-

venant accidentellement sous des conditions tératologiques

encore inconnues. D'où il suit que Darwin n'était nulle-

ment autorisé par les faits à présenter ces cas comme des

exemples de l'hérédité longtemps soutenue de rares dévia-

tions de structure, selon ses expressions.

Restent les moutons Mauchamp, dont l'histoire lui était

vraisemblablement inconnue dans ses détails. Des auteurs
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récents, et notamment de Qmitrcfages (1), ont parlé de

leur prétendue race comme si elle existait encore. Il y a

cependant longtemps déjà qu'il ne s'en trouve plus nulle

part aucun représentant. Seul l'État français a, durant

de longues années, entretenu un troupeau de ces moutons

dans l'une de ses bergeries nationales. Las des dépenses

qu'il occasionnait sans utilité quelconque, la particularité

distinctive qu'il présentait n'étant recherchée par aucun

éleveur, il s'est enfin décidé à le supprimer. Cette parti-

cularité consistait, ainsi qu'on le sait sans doute, en ce

que ces moutons, au lieu de porter, comme les autres

mérinos, une toison formée de brins frisés régulièrement,

en mèches serrées, en portaient une dont les brins, à

peine ondulés et d'un éclat soyeux, formaient des mèches

pointues et tombantes. C'était donc uniquement une variété

de lainage dans la race des mérinos.

Tous ceux qui ont suivi de près le troupeau savent que

l'hérédité de la particularité en question n'avait point

tardé à s'y montrer extrêmement précaire. Après chaque

agnelage il fallait éliminer une forte proportion d'indi-

vidus nés avec le lainage ordinaire ou naturel de la race,

bien qu'ils fussent issus de père et de mère à toison

soyeuse. C'est grâce à une sélection persévérante et tou-

jours soutenue qu'on arrivait à grand'peine à maintenir

un effectif d'ailleurs peu nombreux de sujets conservant

plus ou moins la particularité. Cela montre clairement

qu'elle ne jouissait point d'une bien grande puissance

héréditaire, et que sans les soins dont elle a été l'objet, elle

eût bientôt disparu, en raison môme de l'une des lois les

plus impérieuses de l'hérédité.

La collection de l'Ecole de Grignon contient des échan-

tillons de laine provenant de l'ancien troupeau national

des mérinos de Mauchamp, où les faits que nous venons

de constater sont mis en évidence de la façon la plus nette,

(1) A. DU QvxTnEFAOES, Ilisloire géiiifrale des races humaines. Introduction
à l'élude des races humaines. Paris, Ilennuyer, I!j87-I889.
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ainsi que nous le montrerons plus loin. Il y. a donc là

encore une nouvelle preuve du peu de conliancc que

mérite le sens critique de Darwin. Il semble que tout ce

qu'il lisait ou tout ce qu'on lui racontait fût pour lui

parole d'évangile. Mais il faut ajouter, à son honneur, que

sa crédulité ne s'appliquait pas seulement aux assertions

qui viennent à l'appui de ses idées. Il montrait la même

facilité pour celles qui les contredisent. Et c'est justement

ce qui fait le danger de sa grande autorité.

En somme, sans méconnaître la valeur du puissant

esprit qui a exercé une si grande inOuence sur la pensée

humaine à notre époque, il est permis de dire que sur le

sujet de l'hérédité il ne nous a rien appris de nouveau.

Tout ce qui, dans son œuvre, est vrai, était connu et avait

été publié avant lui, et il n'a même pas su, ainsi que nous

le montrerons à l'occasion, éliminer les anciens préjugés

dont ce sujet est entaché. Il les a au contraire naïvement

acceptés tous. En réalité, son autorité dans le cas est

donc absolument nulle, et il n'est conséquemment ni juste

ni sage d'y faire appel par pur entraînement doctrinal.

•On peut admirer tant qu'on voudra la doctrine transfor-

miste. C'est affaire de sentiment philosophique, étranger

à la science positive. Dans le domaine de celle-ci, les faits

seuls ont une incontestable valeur.

Ces faits établissent que l'hérédité se manifeste selon

plusieurs modes que nous devons d'abord énoncer ici,

pour les développer plus tard.

Rappelons avant tout qu'elle ne concerne que la repro-

duction sexuelle des espèces animales ou végétales, et

ajoutons qu'ici nous ne nous occupons point des der-

nières, à l'égard desquelles la compétence nous manque-

rait. La multiplication par scission ou par bourgeonne-

ment, comme elle se produit chez les ôtres qu on qualilie

d'inférieurs, exclut l'idée d'hérédité, ce qui n a pas tou-

jours été bien compris, notamment par les savants qui

s'occupent de microbiologie. Dans ces cas, les êtres nou-
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veaux ne sont que la conlinualion pure et simple de celui

qui leur a donné naissance. Chacun, dès le début de son

existence, contient en fait tous les éléments caractéris-

tiques de son auteur. Il n'en est à proprement parler

qu'une bouture. Il est complet dès sa formation. Il ne lui

reste qu"à grandir. Il n'est pas question là, comme dans

la reproduction sexuelle, de deux éléments primitifs, dont

les propriétés peuvent être et sont, en réalité, souvent

difl'érentes, et dont les combinaisons peuvent avoir des

résultats très divers. C'est ce qui régit ces combinaisons

qu'on appelle les lois de l'hérédité, lois que l'observation

met en évidence et dont le déterminisme nous échappe

encore, malgré les tentatives qui seront exposées dans le

chapitre suivant.

L'hérédité est unilatérale oli bilatérale, ce qui veut dire

que l'être procréé hérite exclusivement soit de son père,

soit de sa mère, ou bien qu'il hérite des deux à la fois.

Dans le dernier cas, il hérite de l'un et de l'autre en des

proportions indéfiniment variées. Il va de soi qu'alors la

fraction paternelle ou maternelle grandit à mesure que

l'autre diminue, et réciproquement. Une notion fort com-

mune, mais qui n'en est pas moins une pure chimère,

attribue aux deux fractions l'égalité non pas seulement

habituelle, mais constante. C'est ce qu'on nomme le demi-

sang. Je ne pense pas que ce partage égal des puissances

héréditaires ait jamais été observé. Il n'en est pas moins

de notion courante et il a été la source d'une multitude

d'erreurs sur le sujet de l'hérédité, qui ne sont malheu-

reusement point restées dans le domaine théorique. Les

éleveurs d'animaux savent ce qu'il leur en a coûté de s'y

être conformés.

Il y a des cas où l'hérédité semble n'être ni unilatérale

ni bilatérale, ce qui signifie qu'elle ne paraît venir ni du
père ni de la mère immédiatement. Ce n'est en fait qu'une

apparence. Quand on connaît les deux lignées paternelle

et maternelle, on constate qu'en ce cas les choses ne s'en
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sont pas moins pcassées comme devant. Seulement, au
lieu que l'héritage provienne des parents immédiats, du
père ou de la mère, ou des deux à la fois, il provient
d'un aïeul ou des aïeux.

La constatation de ces faits a conduit à reconnaître des

puissances héréditaires de diverses sortes, dont la con-
naissance permet d'interpréter exactement tous les cas

qui se présentent à l'observation, ainsi qu'on le verra

par la suite. Elle a fait acquérir aux notions sur l'héré-

dité un degré de précision et de netteté qui, j'ose le dire,

n'avait pas été atteint jusqu'alors.

Il y a d'abord l'hérédité ou la puissance héréditaire indi-

viduelle
;
puis l'hérédité ou la puissance héréditaire de

famille, encore nommée consanguinité; enfin l'hérédité

ou la puissance héréditaire de race, connue sous les noms
d'hérédité ancestrale et plutôt d'atavisme.

Dans tous les cas de reproduction, deux au moins de

ces trois modes de l'hérédité, la puissance individuelle et

l'atavisme, entrent nécessairement en lutte ou en conflit.

C'est le plus fort qui l'emporte, et s'ils étaient d'égale

force il y aurait partage. Mais c'est habituellement l'ata-

visme qui a la prédominance.

Il a été parlé d'une prétendue loi de prépondérance et

l'on a dit qu'elle pouvait être directe ou indirecte, c'est-

à-dire suivre le sexe, ou bien s'eff"ectuer d'un sexe sur le

sexe contraire. Cette loi faussement attribuée à Darwin

remonte à BufFon au moins, et sans doute la notion, qui

n'est d'ailleurs qu'un préjugé, en était répandue bien

avant le temps de l'illustre naturaliste français. Nous

aurons l'occasion d'y revenir, de même qu'à l'égard de

celle relative à l'hérédité aux périodes correspondantes

de la vie, où il s'agirait de l'apparition, chez les descen-

dants, de certaines dispositions physiques et mentales se

manifestant chez eux au même âge que chez les ascendants.

Il y a là des confusions que l'exposé complet des trois modes

réels de l'hérédité nous permettra de dissiper facilement.
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Il est pourtant si simple de compi-cndrc que toute

chose, qu'elle soit héréditaire ou non, se manifeste à son

moment normal dans le développement de l'individu!

L'aptitude à la puberté, par exemple, et bon nombre d'au-

tres relatives aux diverses phases de la vie, comme celle

des follicules pileux de la face, ne se manifestent qu'à

un certain âge, qui varie d'ailleurs selon les races et

même dans chaque race selon les familles. Ce n'est assu-

rément point en raison d'un mode particulier d'hérédité.

€es aptitudes, ainsi que toutes celles dont l'individu est

doué, lui ont été transmises dès avant sa naissance, alors

qu'il était encore à l'état fœtal. Il se développe ensuite

dans les diverses directions qui lui ont été dès lors impo-

sées par les propriétés de ses éléments primitifs, venant

de ses parents, soit immédiats, soit ancestraux.

Avant d'étudier en détail les trois modes de la puis-

sance héréditaire que nous avons retenus, et qui suffisent

à l'interprétation précise de tous les faits, ainsi qu'on le

verra, il nous faut exposer l'état de la science au sujet

de ces propriétés des. éléments primitifs de l'être vivant

animal

.



CHAPITRE II

THÉORIES HYPOTHÉTIQUES DE l' HÉRÉDITÉ.

La théorie véritable des phénomènes héréditaires, ou

autrement dit la connaissance précise de leurs condi-

tions déterminantes, dépend entièrement de l'état de

la science sur la fécondation. Pour établir cette théorie,

il faudrait savoir exactement les parts respectives qui,

dans la formation de l'être nouveau, reviennent à chacun

des deux éléments mâle et femelle, et les circonstances

qui, suivant les cas, font varier ces parts. Il est évident,

en effet, d'après ce que nous avons constaté dans le cha-

pitre précédent, qu'elles sont le plus souvent inégales.

Dans le cas d'hérédité unilatérale, celle de l'un des deux,

du mâle ou de la femelle, est nulle, du moins en appa-

rence, car il faut réserver ce qui, dans les générations

ultérieures, pourra se manifester par réversion, en raison

de l'atavisme. Dans celui d'hérédité bilatérale, qui est

à beaucoup près le plus fréquent, tantôt prédomine l'élé-

ment mâle, tantôt l'élément femelle. Il faudrait connaître

les motifs de ces prédominances complètes ou par-

tielles.

Malgré les louables tentatives de Fol (1), de Yan Bene-

(1) II. Foi-, Recherches sicr la fécondation, ISÎ9.
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den (d), de Strasbiirger (2), de Guignard (3) et de tant

d'autres chercheurs, quelque intéressants que soient les

faits dont la connaissance est due à leurs études persé-

vérantes sur ce sujet si délicat de la fécondation de l'œuf

et des premiers phénomènes de la genèse de l'embryon,
il faut bien dire que ces faits n'éclairent encore que de
lueurs très faibles la théorie de l'hérédité. On sait main-
tenant qu'il y a fusion entre les deux noyaux des cellules

ovulaire et spermatique; qu'après cette fusion se produit
une segmentation, suivie de la manifestation de sphères
attractives, autour et en dehors desquelles se développent
des stries radiaires

; mais les observateurs ne sont d'ac-
cord ni sur le rôle ni sur la provenance de ces sphères
qualifiées de directrices. En tout cas, il est clair que la

direction imprimée au développement n'est pas toujours
la môme, puisque celui-ci évolue tantôt du côté paternel,
tantôt du côté maternel, je veux dire que les deux noyaux
cellulaires reproduisent soit les caractères du père, soit

ceux de la mère, soit un mélange en proportions indéfi-

niment variées des caractères des deux procréateurs. Ce
qu'il faudrait savoir précisément, c'est les propriétés dis-
tinctives des deux éléments primitifs qui déterminent le

sens de l'évolution. Gela, nous l'ignorons encore absolu-
ment. Il y a lieu d'espérer sans doute que les efforts de la
multitude de chercheurs dont les investigations se portent
sur ce problème passionnant, aidés des progrès de la
technique microscopique, finiront par aboutir. Toujours
est-il que dans l'état actuel de la science, nous n'avons
à notre disposition que des hypothèses, dont aucune, à
vrai dire, n'a môme le caractère de la vraisemblance, n'en

(1) E. Van Beneden, Recherches sur la maturation de Vœuf, la fécondation
et la divis,on cellulaire 1883; - Le même et A. Nevt, Nouvelles recherches
sur la féamdaUoii el la division mitasique, 1887

(2) EDUAno SiusnuRGF.n, Neue UnLersucluuiç, ûber den nefruchlunqsvor-gang bci den Plianerogamen als Grundlage filr eine Théorie der Zeugung,

(3) Léon GuiGNAno, Nouvelles éludes sur la fécondalion, comparaison de.^phénomènes morphologiques observés chez les plantes et chez les ani7naux, 1 89 1

.
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déplaise à leurs auteurs. Il n'en faut pas moins, en atten-

dant, les exposer, en vue de ceux à qui elles pourraient

paraître satisfaisantes, tout en faisant ressortir leur peu

de valeur.

Occupons-nous d'abord de celle de Darwin, à laquelle

l'auteur a donné son véritable nom et qu'il a en outre

qualifiée de provisoire, avec la bonne foi qui lui était

habituelle. « Je viens, dit-il (1), de rappeler les principaux

faits qu'il serait désirable de pouvoir rattacher entre eux

par quelque lien intelligible. Je crois que la chose est

possible, moyennant les suppositions suivantes qui, la

première et la principale étant admise, ne paraîtront

pas improbables, car elles s'appuient sur diverses consi-

dérations physiologiques. On admet presque universelle-

ment que les cellules, ou les unités du corps, se propa-

gent par division spontanée ou prolifération, conservent

la même nature et se convertissent ultérieurement en

différentes substances et tissus du corps. A côté de ce

mode de multiplication, je suppose que les cellules,

avant leur conversion en matériaux formés et complète-

ment passifs, émettent de petits grains ou atomes, qui

circulent librement dans tout le système, et lorsqu'ils

reçoivent une nutrition suffisante, se multiplient par

division, et se développent ultérieurement en cellules

semblables à celles dont ils dérivent. Pour être plus clair,

nous pourrions appeler ces grains des gemmules cellu-

laires, ou, puisque la théorie cellulaire n'est pas com-

plètement établie, simplement des gemmules. Nous sup-

posons qu'elles sont transmises par les parents à leurs

descendants, se développent généralement dans la géné-

ration qui suit immédiatement, mais peuvent souvent se

transmettre pendant plusieurs générations à un état dor-

mant, et se développer plus tard. Nous supposons que ce

développement dépend de leur union avec d'autres gem-

(1) CiiABLES Dakwin, De la variation des animaux, etc., t. 11, ch. xxvi,

p. 398.
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mules pcartiellement développées, qui les précèdent dans

le cours régulier de la croissance. Nous verrons, lorsque

nous discuterons l'action directe du pollen sur les tissus

de la plante mère, pourquoi j'emploie le terme d'union.

On suppose que les gemmules sont émises par chaque

cellule ou unité, non seulement pendant l'état adulte,

mais aussi pendant tous les états de développement. Enfin,

je suppose que dans leur état dormant, les gemmules ont

les unes pour les autres une affinité mutuelle, d'où résulte

leur agrégation en bourgeons ou en éléments sexuels.

Donc, à strictement parler, ce ne sont pas les éléments

reproducteurs, ni les bourgeons, qui engendrent les nou-

veaux organismes, mais les cellules ou unités mêmes du

corps entier. Ces suppositions constituent l'hypothèse

provisoire que je désigne sous le nom de pangenèse. Des

idées à peu près semblables ont été proposées par d'au-

tres auteurs. »

Darwin ajoute en note que le professeur Huxley a appelé

son attention sur les idées de Buffon et de Bonnet. « Le

premier, dit-il, suppose (1) que les molécules organiques

existent dans la nourriture consommée par tout être

vivant, et que ces molécules sont, par leur nature, ana-

logues aux divers organes par lesquels elles sont absor-

bées. Lorsque les organes se sont ainsi complètement

développés, les molécules n'étant plus nécessaires, se ras-

semblent et forment des bourgeons ou les éléments sexuels.

Si Buffon avait supposé que ces molécules eussent été

formées par chaque unité séparée dans tout le corps, son

idée et la mienne eussent été fort semblables. «

Du temps de Buffon, où la notion de la constitution

cellulaire du corps était inconnue, où l'on n'avait aucune

idée de la cellule, il eût été en vérité difficile de supposer

que les prétendues gemmules pouvaient être formées

par chaque unité séparée dans tout le corps. Ce que

(1) Hist. nat. gén., édit. de t. H, p. 54, C2, 329, 333, 420, 425.
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Darwin appelle gemmule, BufTon le nomme molécule

organique, et apparemment cela ne peut dans tous les cas

provenir que de l'alimentation, car l'auteur anglais sans

doute n'admet pas que la cellule ait la faculté de le créer

de toutes pièces. La différence n'est donc en réalité que

dans les mots. Au fond, les deux hypothèses sont identi-

ques. Les deux illustres naturalistes, s'inspirant l'un et

l'autre uniquement de leur féconde imagination, ont eu,

à plus d'un siècle d'intervalle, la même idée. Cela, du

reste, n'a rien de surprenant.

Quant à celle de Bonnet, Darwin a raison de la consi-

dérer comme n'ayant rien de commun avec la sienne.

L'hypothèse des germes et de leur emboîtement diffère

en effet essentiellement de celle qu'on vient de voir. Celle

des produits du germe-cellule primaire fécondé, du pro-

fesseur Owen, et celle des unités physiologiques de Herbert

Spencer, en diffèrent peut-être moins, mais ne sont tou-

tefois pas non plus semblables.

En tout cas, le caractère purement imaginaire de l'hy-

pothèse de Darwin se met de lui-même en évidence par

le seul énoncé de quelques-uns des faits invoqués à son

appui. « L'existence de gemmules libres, dit l'auteur

entre autres choses (1), est une supposition gratuite, mais

qui ne peut être considérée comme très improbable,

puisque les cellules peuvent se multiplier par division de

leur contenu. Les gemmules ne diffèrent des vrais ovules

ou bourgeons qu'en ce qu'on les suppose capables de se

multiplier dans leur état non développé. Or, une telle

capacité n'a rien d'improbable. On a vu le blastème de

l'œuf se diviser et produire deux embryons ; et Thuret a

vu la zoospore d'une algue se séparer en deux parties, qui

toutes deux ont germé. Un atome de virus variolique

assez ténu pour être emporté par le vent, doit se multi-

plier des milliers de fois dans l'individu inoculé. On a

(1) Loc. cit., p. 402.
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récemment vérifié qu'une parcelle infiniment petite de la

mucosité provenant d'un animal atteint de la peste bovine,

placée dans le sang d'un bœuf sain, augmente si rapide-

ment, qu'au bout de peu de temps la masse entière du

sang est infectée, et que la moindre quantité de ce liquide

contient assez de poison pour communiquer, dans moins

de quarante-huit heures, la maladie à un autre animal. »

Maintenant qu'on sait que ces infiniment petits, qu'on

appelle des virus, ne sont pas autre chose que des êtres

monocellulaires, des microbes, des microcoques, des

bacilles, etc., il devient impossible de les assimiler aux

gemmules de l'auteur. Mais il poursuit ainsi : « La con-

servation des gemmules libres et non développées dans

le même corps depuis la jeunesse jusqu'à la vieillesse,

peut paraître improbable, mais nous devons nous rappeler

combien les graines peuvent rester longtemps dormantes

en terre et les bourgeons dans l'écorce de l'arbre. Leur

transmission de génération en génération peut paraître

encore plus improbable; mais encore ici nous devons

songer que bien des organes rudimentaires et inutiles ont

été et sont encore transmis depuis un nombre infini de

générations. Nous allons maintenant voir comment la

transmission longtemps continue des gemmules non déve-

loppées explique bien un grand nombre de faits.

« Comme chaque unité, ou groupe d'unités similaires du

corps, émet des gemmules, et que celles-ci sont toutes con-

tenues dans le plus petit ovule ou graine, ou dans chaque

spermatozoïde et grain de pollen, leur nombre et leur

ténuité doivent être infinis. Je reviendrai sur cette objec-

tion qui paraît d'abord si formidable, mais je dois faire

remarquer ici qu'une morue peut produire 6 867 840 œufs,

un ascaride environ 64 000 000, et une seule orchidée à

peu près autant de millions de graines. Dans ces divers

cas, les spermatozoïdes et les grains de pollen doivent

exister en nombre bien plus considérable. Or, lorsqu'il

s'agit de nombres pareils, que l'intelligence ne peut saisir,
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il n'y a pas de bonne raison pour repousser notre hypo-

thèse actuelle parce qu'elle suppose l'existence de gem-

mules quelques milliers de fois plus nombreuses. »

Assurément, dans le domaine des suppositions tout est

permis. La réalité des gemmules admise, leur nombre

n'est plus une difficulté, du moment qu'on les suppose

infiniment petites. Mais nous avons entendu dire par des

mathématiciens que le nombre actuellement infini est

impossible. Passons toutefois, pour l'instant.

Haeckel qui, sur à peu près tous les points, a exagéré

la doctrine de Darwin, n'a pas admis son hypothèse de

la pangenèse, la trouvant insuffisante pour expliquer les

faits. Il lui en a substitué une autre, mais non pas toute-

fois en la donnant pour telle. Ce n'est point dans ses habi-

tudes d'esprit. Il a plus de hardiesse. Son prédécesseur

anglais se borne à dire le plus souvent que les choses

qu'il pense ne sont pas impossibles, ou qu'elles ne sont

pas improbables, ou qu'elles sont vraisemblables. Ilaeckel,

lui, affirme toujours sans hésiter. Aussi, sur la question

de l'hérédité, nous a-t-il donné ce qu'il appelle la théorie

de la périgenèse. Ses idées ont été parfaitement résumées

par Dejerine('i}. Nous ne saurions mieux faire que d'en

emprunter l'exposé à cet auteur :

« Haeckel, dit-il, compare l'organisme à un Etat, les

citoyens faisant partie de ce dernier étant représentés

dans le corps humain par les cellules. La cellule cepen-

dant n'est point pour Haeckel un organisme élémentaire

irréductible. Au-dessous d'elle est le cytode, masse albu-

minoïde sans enveloppe et sans noyau; les cellules et les

cytodes constituent ce que cet auteur appelle les unités

vitales. La matière vivante qui les constitue est le plasso7i,

c'est la substance primordiale, moins avancée en organi-

sation que le protoplasma, ce dernier n'étant qu'une diffé-

renciation morphologique plus avancée du plasson. Pour

(1) J. Dejerine, L'hérédité dans les maladies du système nerveux, p. 6, 1886.
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Hacckcl, le plasson se résout en molécules de plus en plus

petites, dont le dernier terme est constitué par \qs plasti-

dules. Ce qui différencie la plastidule (molécule de la

matière organisée vivante) d'une molécule de matière

inorganique, c'est non seulement la composition chimique

et le" groupement atomique, mais encore un mouvement

que la plastidule seule possède et qui lui permet de s'ap-

procher ou de s'éloigner de ses voisines.

« Pour Haeckel, chaque atome est animé et doué d'une

certaine somme de force, Tatome possède une « âme », il

est doué de sensation et de volonté ; ce sont là des pro-

priétés, dit-il, qui ne sont pas caractéristiques des orga-

nismes, et c'est dans les propriétés des plastidules qu'il

faut chercher ce qui caractérise l'essence de la vie.

« Par l'hypothèse d'un mouvement ondulatoire ramifié

« et se propageant sans interruption des plastidules, con-

« sidéré comme la cause efficiente du phénomène biogé-

u nétique, nous voyons la possibilité de ramener l'infinie

« complexité de celui-ci au mouvement mécanique des

(( atomes, lesquels sont ici, comme dans tous les phéno-

« mènes de la nature inorganique, soumis aux lois phy-

« sico-chimiques. En donnant le nom de périgenèse à ce

« mouvement ondulatoire et ramifié des plastidules, nous

(c voulons exprimer la propriété caractéristique qui dis-

u tingue ce mouvement, en tant que ramifié, des autres

« processus rhythmiques analogues. Cette propriété repose

« sur la force de reproduction des plastidules, qui est

« déterminée par la composition atomique spéciale de

« ces dernières. » Ainsi s'exprime Haeckel au sujet de la

constitution des plastidules; plus loin il ajoute : « Parmi
« les propriétés des plastidules, la plus importante nous

« paraît être la capacité de reproduction, ou la mémoire
« qui existe dans tout processus évolutif, et en particu-

" lier dans la reproduction des organismes; toutes les

« plastidules possèdent de la mémoire, cette aptitude

« manque à toutes les autres molécules. L'hérédité est la
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« mdmoire des plastidules; la variabilité est la réceptivité

« des plastidules. La première produit la stabilité, la

« seconde, la variété des formes organisées. Dans les

« formes très simples et très constantes, les plastidules

« n'ont, si j'ose le dire, rien appris ni rien oublié. Dans

« les formes organiques très développées et très variables,

« les plastidules ont beaucoup appris etbeaucoup oublié (1 ). »

« Cette hypothèse est basée à la fois sur la théorie

moniste et mécanique. Chaque plastidule possède les pro-

priétés de la matière, le sentiment de conscience et un

mouvement ondulatoire rhythmique et, par l'acte créateur,

une certaine quantité de protoplasma ou de la matière

albuminoïde des parents est transmise à l'enfant, et avec

ce protoplasma un mode individuel spécial de mouvement

moléculaire. Ce sont ces mouvements moléculaires qui

suscitent les phénomènes vitaux et en sont la vraie cause.

Il y a ainsi un mouvement plastidulaire primitif qui est

transmis par la cellule mère et conservé. L'action des

circonstances extérieures, d'où résultent l'adaptation et la

variabilité, produit une modification de ce mouvement

moléculaire.

« L'hérédité est donc, d'après la théorie précédente, la

mémoire des plastidules, ou la transmission du mouve-

ment des plastidules (la mémoire n'étant qu'une forme

de vibration), transmission s'opérant en vertu du grand

principe de la transformation des forces. L'adaptation au

milieu, les modifications subies par l'organisme, dans

telles ou telles circonstances, ne seraient au contraire que

la résultante de certains mouvements acquis par les mêmes

plastidules. »

Tout cela est bel et bon, mais plastidules, gemmules,

unités physiologiques et molécules organiques ne sont

évidemment que des produits de l'imagination, ainsi que

les propriétés ou facultés qui leur sont attribuées, et dont

(1) E. Haeckel, Essais de psychologie cellulaire. Traduct. française, p. 142

et suiv.
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la mémoire n'est à coup sûr pas la moins curieuse. Sup-

poser l'existence d'éléments anatomiques, c'est-à-dire

d'éléments doués de propriétés biologiques, plus petits,

et môme infiniment plus petits que la cellule, peut, dans

l'état de la science, paraître assez hardi. Encore faudrait-

il établir cette existence avec les moyens d'investigation

dont nous disposons. Fût-elle établie d'ailleurs, et fût-il

constaté, entre autres choses singulières, que les plasti-

dules de ïïaeckelsont douées d'un mouvement ondulatoire

ramifié (sorte de mouvement qu'on a bien de la peine à

comprendre), nous n'en serions en vérité guère plus

avancés au sujet de la théorie des phénomènes hérédi-

taires. Il resterait toujours à discerner ce qui détermine

les sens divers de ces mouvements ; ce qui fait que dans

tel cas ce sont les plastidules provenant de la cellule mâle

qui se souviennent, tandis que dans tel autre la mémoire

subsiste seulement chez les plastidules constituant l'ovule.

Il n'y a pas de doute que les molécules les plus ténues

des éléments organiques soient douées d'énergie, au

môme titre du reste que celles des corps inorganiques.

On sait que c'est la propriété de toute matière. Celle-ci ne

se conçoit pas plus indépendamment de l'énergie, que cette

dernière séparée de la matière. 11 a plu en outre au savant

allemand de gratifier chaque atome de son plasson d'une

àme, de le douer de sensation et de volonté : c'est une
hardiesse que quelques-uns, parait-il, admirent. Ceux qui,

comme nous, ont l'invariable habitude de ne prendre que
les faits pour base de la science, ne sauraient voir là

qu'une des plus étranges hypothèses et des plus gratuites

qui aient jamais été conçues.

Mais encore une fois, sans s'occuper de discuter la

validité de ces vues des divers auteurs cités sur les élé-

ments qu'ils ont imaginés et à la distribution desquels ils

attribuent les phénomènes héréditaires, il suffit de cons-

tater que les gemmules de Darwin, les plastidules de

Haeckeletles autres objets analogues n'ont acquis jusqu'à
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présent aucun caractère de réalité. Ce qu'on sait seule-

ment, c'est que les cellules quelconques sont composées

(Je principes immédiats, les cellules sexuelles par consé-

quent comme toutes les autres, et que personne n'a jamais

vu ni le plasson, ni ses prétendus éléments constituants.

Ranvier (1) a établi que le noyau paraît être la seule par-

tie véritablement vivante de la cellule, et cela du reste

semble admis par tous les histologistes. Les auteurs cités

au début de ce cliapitre comme s'étant occupés d'étudier

les phénomènes morphologiques de la fécondation n'ont

vu, dans leurs recherches si délicates et si minutieuses,

que les modifications subies par ce noyau, sous des

influences encore inconnues. Après les hypothèses pré-

cédemment exposées, la science n'est donc pas plus avan-

cée qu'auparavant.

Ces hypothèses n'ont môme pas le mérite d'être claires.

Il n'est point niable que les éléments du blastoderme déri-

vent de ceux de l'ovule fécondé, et que ceux de l'embryon

dérivent de ceux du blastoderme. Une l'est pas davantage

que chaque cellule provenant de la division d'une autre

cellule s'accroît d'abord aux dépens du vitellus, puis des

éléments fournis par le sang de la mère, et qu'ainsi l'être

nouveau, formé par prolifération successive des éléments

cellulaires primitifs, n'est pas autre chose qu'une agglo-

mération ou plutôt une association de cellules, quelque

compliqué qu'il soit. On n'ajoute rien au peu que nous

savons sur le sujet, quand au lieu de faire dériver cet

être nouveau de cellules, on le fait dériver de plastidules,

si ce n'est qu'au lieu de s'en tenir à ce qui se voit et se

mesure, on fait intervenir des êtres purement imaginaires

en se satisfaisant l'esprit avec des mots.

La théorie de Weismann, tout autant hypothétique du

reste que celles de Darwin et de Ilaeckel, a du moins le

mérite de ne faire intervenir aucun de ces êtres imagi-

(1) Ranvieh, Traité lechniquc d'histologie, 2° édit., p. 189.
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naires. Elle ne prend pour point de départ que les parties

constituantes incontestables de la cellule, auxquelles est

attribué seulement, dans la production des phénomènes

d'hérédité, un fonctionnement particulier (1). Dejerme, à

qui nous avons déjà emprunté l'exposé résumé de celle de

Haeckel, a aussi rendu d'une façon parfaitement exacte

cette théorie de la continuité du plasma germinatif conçue

par Weismann. Il serait tout à fait superflu de recom-

mencer son travail d'analyse. Mieux vaut donc se borner

à le reproduire :

« D'après Weismann, dit-il (2), l'hérédité s'effectue

par l'intermédiaire d'une substance à structure extrême-

ment fine et complexe, possédant des propriétés chimi-

ques et moléculaires déterminées, substance qu'il désigne

sous le nom de plasma germinatif (Keimplasma), et qui

se transmet, invariable et immuable, de génération en

génération. Lorsqu'un nouvel organisme se développe,

une partie de la substance active du germe, une partie

du plasma germinatif que renferme l'ovule, n'est pas

employée à la formation du nouvel être, elle reste en

réserve, ne subissant aucune mutation, aucune transfor-

mation; c'est cette réserve de plasma germinatif non

modifiée qui sert à former les cellules germinatives du

nouvel organisme. Du moment que les cellules germina-

tives des générations successives sont en continuité directe

non interrompue, du moment qu'elles ne sont, en d'autres

termes, que les différentes parties d'une même substance,

la monnaie de la môme pièce, elles doivent et elles peu-

vent posséder une structure moléculaire semblable et

parcourir, dans des conditions de développement déter-

minées, exactement les mômes phases et fournir un pro-

duit final identique. La continuité du plasma germinatif

subsiste donc d'une génération à l'autre, et on peut se

(1) Weismann, Din ContinuiUH des Keimplasmu'n als Grund'agc einer

Théorie der Vererbung, 1885.

(2) Loc. cit., p. 9.
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représenter ce plasma germinatif comme une longue

racine, de laquelle s'élèvent, de distance en distance, des

bourgeons, des rejetons, représentant les individus des

générations successives. »

On s'est demandé nécessairement d'oîi pouvait prove-

nir le plasma germinatif admis. Weismann, partant de

ce fait maintenant solidement établi par les auteurs déjà

cités, que le noyau seul de la cellule mâle arrive à l'ovule,

que la fécondation n'est qu'une copulation des noyaux,

et que le corps cellulaire n'y prend aucune part, en a

conclu qu'il provient nécessairement de ces noyaux. « La

substance nucléaire, dit-il, est donc le seul vecteur des

tendances héréditaires, et les découvertes de Van Bene-

den montrent comment cette substance nucléaire contient

non seulement les tendances héréditaires des parents,

mais aussi celles d'un très grand nombre d'ancêtres.

Chacun des deux noyaux qui se réunissent lors de la

fécondation doit contenir le plasma germinatif nucléaire

des deux parents dont descend cette génération; celui-ci

contient lui-même le plasma nucléaire des cellules ger-

minatives des grands-parents, ainsi que des bisaïeuls. Le

plasma nucléaire des différentes générations existe en

quantité d'autant plus petite que la génération est elle-

même plus éloignée. Tandis que le plasma germinatif du

père ou de la mère constitue la moitié du noyau de la

cellule germe de l'enfant, le plasma germinatif du grand-

père n'en constitue que le quart, celui de la dixième géné-

ration en arrière n'en constitue que 1/1024% etc.

« Ce dernier peut toutefois très bien réapparaître lors

de la formation du nouvel être ; les phénomènes en retour

montrent même que le plasma germinatif d'ancêtres d'il

v a mille générations, peut affirmer sa persistance en se

manifestant subitement par des caractères perdus depuis

longtemps. Si donc nous ne sommes pas en mesure d'ex-

pliquer par quel processus ce retour s'effectue, et quelles

en sont les causes, nous savons du moins que la chose:
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est possible en général ; la très minime partie du plasma

germinatif spécifique, contenant des tendances détermi-

nées et les faisant valoir dans la formation d'un nouvel

organisme dès que, pour une raison quelconque, sa nutri-

tion se trouve plus favorisée que celle des autres espèces

de plasma contenues dans le noyau. Il se développe alors

plus activement que les autres espèces de plasma germi-

natif, et on peut bien admettre que c'est à la prédominance

en masse de cette espèce de plasma germinatif qu'est dû

son pouvoir sur le corps cellulaire (1). »

On voudra bien remarquer que, dans l'exposé qui pré-

cède de la théorie de Weismann, aux mots plasma ger-

minatif pourraient être substitués ceux de tendances ou

de puissances héréditaires, sans que pour cela rien autre

que les termes ne fût changé. Les faits auxquels ces mots

correspondent resteraient absolument les mêmes. Il est

évident, d'après nos connaissances actuelles sur le phé-

nomène de la fécondation, que les noyaux seuls peuvent

être les vecteurs de l'hérédité. Dire qu'ils transmettent

les tendances ou les directions héréditaires, les puissances

qui orientent le développement en tel ou tel sens, ou bien

qu'ils contiennent un plasma germinatif qui se continue,

c'est exprimer toujours la même idée. Seulement la pre-

mière expression constate un fait, purement et simple-

ment, tandis que la seconde vise à fournir de ce fait une

interprétation satisfaisante. Y réussit-elle? C'est ce qu'il

faut examiner.

A l'idée de la continuité de ce plasma germinatif admis,

une objection tout à fait irréductible, à mon avis, a déjà

été opposée. Cette idée implique l'impossibilité de la

puissance héréditaire individuelle, de la transmission par

conséquent des propriétés ou des formes acquises ou

manifestées accidentellement chez un individu donné.

Weismann, du reste, a toujours nié, dans tous ses travaux

(I) Weismann, loc. cit., p 19-21.
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sur le sujet, la transmissibililé de ce qu'on appelle les

-caractères acquis. « Rien, dit-il (1), ne peut se dévelop-

fper dans un organisme, qui n'y existe déjà à l'état de dis-

position première, car toute propriété acquise n'est autre

chose que la réaction de l'organisme à une excitation

déterminée. S'il n'y a pas disposition première, l'orga-

nisme n'acquiert rien; les caractères acquis ne sont autre

chose que des variations locales et générales, produites

par des influences extérieures déterminées. » Etailleurs (2) :

« Si le plasma germinatif n'est pas procréé à nouveau

dans chaque individu, mais dérive du prédécesseur, sa

conformation et avant tout sa structure moléculaire ne

dépendent pas de l'individu lui-môme; l'individu étant

plutôt le terrain aux dépens duquel le plasma germinatif

croît; car la structure de ce dernier existe dès le début. »

Or, s'il est vrai que toutes les modifications survenues

chez l'individu sous des influences connues ou inconnues,

jie sont point transmissibles à sa descendance, il est pour-

tant incontestable que bon nombre d'entre elles, comme

nous avons eu déjà l'occasion de le faire remarquer, mon-

trent qu'elles sont douées de la puissance héréditaire.

L'observation le prouve tous les jours, et la notion de

ce fait, solidement établie, est d'ailleurs l'une des bases

essentielles de la zootechnie. Cela suffit pour ruiner la

théorie de la continuité du plasma germinatif. Si, comme

le prétend Weismann, ce plasma se transmettait inva-

riable et immuable, de génération en génération, pour

servir à former les cellules germinatives du nouvel orga-

nisme et fournir un produit final identique à tous les

ascendants, il faudrait notamment faire sortir du cadre

des réalités l'hérédité pathologique. On peut jusqu'à un

certain point discuter sur ce qu'on appelle en termes

(1) Die Conlinuitat, etc., p. 7.
, ,. , t. i >

(2) Weismann, Ucbcr die Bcdeutung der gcschlechtlichen Fortplnnziing

fur die Selektionslheoric. 58" Vevsavi7nlimg dculschcr Nalurforscher und

Aerzte in Strasburg, 1885.
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généraux les caractères acquis, et prétendre avec l'auteur

que ces caractères ne sont que des variations locales et

générales produites par des influences extérieures déter-

minées, bien qu'on constate à la fois leur existence dans

une suite plus ou moins longue de générations, ainsi que

nous en donnerons des exemples. Mais qui est-ce qui

oserait nier l'hérédité de la syphilis, entre autres états

pathologiques constitutionnels, et qui est-ce qui pourrait

soutenir qu'elle n'a pas été contractée ou acquise par le

père ou la mère de l'enfant affligé de ce triste héritage?

Encore à propos de l'hypothèse de la continuité du
plasma germinatif il faut répéter ce qui a été déjà dit

pour les autres. Elle satisferait, on doit le reconnaître,

pour ce qui concerne la transmission des caractères spé-

cifiques, tout en contredisant formellement la doctrine
de l'origine des espèces par voie de transformation,
attendu qu'il est bien vrai que ces caractères se trans-
mettent invariables dans la suite des générations. Évidem-
ment, il y a quelque chose qui passe ainsi de l'une à
l'autre et qui assure leur conservation. Qu'on l'appelle
plasma germinatif ou autrement, peu importe au fond.
Mais il n'en va plus de même quand on envisage l'ensemble
des phénomènes héréditaires. Les êtres vivants n'ont pas
seulement des caractères spécifiques, ils ont aussi des
caractères de variété et des caractères individuels. Ceux-
là s'héritent comme les autres, non pas avec la même
(infaillibilité, à coup sûr; leur hérédité est subordonnée
à des conditions dont la plupart nous sont connues, mais
toutefois ils s'héritent eux aussi, et ils sont essentielle-
ment variables. Il y a donc à leur égard discontinuité
flagrante. Comment concilier ce fait incontestable avec
lidée de la continuité du plasma germinatif de Weis-
mann?
De plus, au sujet de la transmission des caractères

spécifiques, tout irait bien si l'on ne considérait que les
générations normales ou naturelles. En ce cas les deux

3
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noyaux mâle et femelle ayant une origine commune,
leur substance nucléaire est nécessairement identique.

Il importe peu dès lors qu'à la suite de la fusion l'une ou
l'autre prédomine. Le résultat sera toujours le même.
Mais dans les générations croisées, où il y a deux plasmas

germinatifs d'origine distincte, quel est celui qui se con-

tinue? Weismann ne paraît pas avoir songé à cette diffi-

culté. En tout cas il ne l'a point résolue. Nous voyons

alors se mettre en évidence soit l'hérédité paternelle, soit

la maternelle seule, soit les deux à la fois; en d'autres

termes, l'hérédité est unilatérale ou bilatérale, comme
nous l'avons posé. Et lorsque les produits de ces généra-

tions croisées, que nous nommons métis, s'accouplent

entre eux, comme il est infaillible qu'à un moment donné

l'hérédité ne se montre ni unilatérale ni bilatérale, mais

bien atavique, tantôt dans la ligne paternelle primitive,

tantôt dans la ligne maternelle, on ne comprend plus, en

présence de ces faits, le rôle attribué à la continuité du

plasma germinatif.

En définitive, on voit que l'hypothèse explicative de

Weismann n'est pas plus légitime que les autres précé-

demment examinées. A première vue on lui reconnaît

un caractère spécieux et séduisant, et dès lors, il n'y a

pas lieu de s'étonner qu'elle ait pu être prise en sérieuse

considération. En la soumettant au contrôle des faits

d'hérédité que les études zootechniques mettent en évi-

dence, on s'aperçoit toutefois aisément que les choses ne

ne passent point comme s'il existait réellement un plasma

germinatif doué des propriétés qui lui sont attribuées.

Cette hypothèse n'est donc, elle aussi, qu'une des nom-

breuses manifestations de l'idéalisme allemand. Après

comme avant, la véritable théorie de l'hérédité, la con-

dition déterminante de chacun des faits observés, reste,

encore à trouver.



CHAPITRE III

HÉRÉDITÉ INDIVIDUELLE.

On a VU dans le précédent chapitre que certains auteurs

nient absolument le mode d'hérédité que nous nommons
individuel et qui se manifeste par la transmission des

caractères ou qualités propres à l'individu. Ces caractères

ou qualités sont nécessairement acquis, puisque, normaux
ou pathologiques, ils ne se retrouvent chez aucun des

ascendants. Tout individu quelconque en présente nor-

malement un certain nombre qui le distinguent des autres

unités de son espèce, sans cela ce ne serait pas un indi-

vidu. C'est ce qui lui assure son identité propre. Si peu
accentués qu'ils puissent paraître, à première vue, ils

n'échappent point à l'observateur attentif. Chez les mou-
tons, par exemple, où ils sont en général le moins faciles

à saisir par l'observation superficielle, le berger ne manque
point de reconnaître tous les individus du troupeau confié

à ses soins, comme on l'a justement fait remarquer déjà.

Lorsque ces caractères d'individualité normale se trans-
mettent, ils sont infailliblement remplacés, chez le sujet
procréé, par d'autres de même ordre et de même valeur.
L'individualité est une catégorie naturelle, chez les êtres
vivants, comme l'espèce. L'une est tout autant irréduc-
tible que l'autre. Il suit de là, évidemment, que pour
chaque individu en particulier, la caractéristique propre
ne peut être que toujours nouvelle. Mais en outre de cette
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caractéristique, l'individu peut contracter, sous des

influences acci^dentelles ou voulues, des qualités d'ordre

quelconque. C'est l'hérédité ou la puissance héréditaire,

la transmissibilité à la descendance de ces qualités, qui

est niée d'une manière absolue. Les faits montreront

qu'elle n'est cependant pas niable pour toutes. La tâche

scientifique est seulement de distinguer, d'après l'expé-

rience, celles qui se transmettent de celles qui restent

exclusivement individuelles et ne sont par conséquent

point héréditaires.

D'autres auteurs, à l'opposé des précédents, soutiennent

au contraire que seule la puissance héréditaire indivi-

duelle est réelle, qu'il n'y en a point d'autre. C'est en

Allemagne aussi que la doctrine de VIndividualpotenz

(ainsi la nomme-t-on) a trouvé des partisans qui la sou-

tiennent avec une entière conviction. Moins sincères

peut-être, mais assurément plus logiques que Darwin,

ils prétendent que seule cette doctrine sur l'hérédité est

compatible avec celle de la sélection naturelle. Il est clair

que pour comprendre les efTets attribués à celle-ci, il faut

admettre au préalable, au moins comme toujours prédo-

minante, la puissance héréditaire individuelle. L'atavisme

ne peut que retarder ces effets, s'il ne les annihile pas

complètement. Quoiqu'il en soit, en exagérant delà sorte

l'hérédité individuelle, les auteurs auxquels nous faisons

allusion l'affirment à plus forte raison dans les limites

qui lui sont naturelles et qu'il s'agit seulement de déter-

miner d'après l'expérience.

Ceux qui s'en tiennent à constater les faits, sans se

laisser influencer par les conceptions doctrinales quel-

conques, n'ont sur le sujet aucune hésitation. Tous les

éleveurs savent qu'il y a des reproducteurs mâles qui,

quelles que soient les femelles avec lesquelles on les

accouple, transmettent toujours au produit leur ressem-

blance morphologique ou physiologique. Ils disent de ces

individus qu'ils se reproduisent bien, ou encore, se ser-
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vant d'un vocable peu correct, mais néanmoins fort ré-

pandu, qu'ils « racent » bien. Il va sans dire que cela se

remarque surtout quand les individus sont doués de

qualités éminentes, et qu'alors ils sont fort recherchés.

Les éleveurs savent aussi que d'autres, également doués

de ces mêmes qualités individuelles, ne les transmettent

que rarement, sinon jamais, étant au contraire dénués

de toute puissance héréditaire. L'histoire des chevaux

anglais de course, où les enquêtes sont si faciles, pour la

raison que chaque sujet inscrit au Stud Book a non seule-

ment son Pedigree^ mais encore ses Performances^ c'est-

à-dire sa généalogie et l'indication de ses prouesses sur

le Turf, nous en offre des exemples nombreux. Citons

seulement les plus fameux, sur lesquels nous aurons du

reste à revenir plusieurs fois à d'autres points de vue.

Nous en trouverions également dans les autres genres

d'animaux, où ils ne sont pas moins communs ; mais

ceux-ci seraient moins évidemment démonstratifs pour
tout le monde.

Les annales du Turf anglais établissent que le célèbre

coureur Eclipse, qui ne fut jamais vaincu lui-même, a

procréé 334 chevaux vainqueurs dans le cours de sa car-

rière d'étalon, et un autre, moins universellement connu
cependant, nommé King-Herod, 497. Il est à peine besoin
de dire, en présence de ces nombres, que les mères de
ces chevaux étaient fort diverses, et en tout cas, admet-
tant que quelques-unes eussent elles-mêmes fait preuve
de qualités éminentes, il n'en resterait pas moins la preuve
incontestable d'une puissance héréditaire prédominante
de la part des deux étalons. Par contre il est remarquable
que le plus fort coureur qui ait paru dans ces derniers
temps sur le Turf français, aisément vainqueur dans toutès
les grandes courses, notamment dans celle du Grand Prix
de Paris, où figure, comme on sait, l'élite chevaline de
toutes les nations, Gladiateur, s'est montré reproducteur
des plus médiocres. Ce cheval, aussi supérieur par la
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beaulé et la solidité de ses formes que par la supériorité

de son aptitude à la course, était évidemment dépourvu
de toute puissance héréditaire individuelle, car on cher-

cherait en vain dans sa descendance, bien que sa carrière

d'étalon compte maintenant une vingtaine d'années, un
seul gagnant de prix important. 11 était cependant lui-

même fils de Monarque, une des célébrités du Turf fran-

çais. Son absence de puissance héréditaire, à l'égard des

qualités extraordinaires qu'il a montrées comme individu

et qui surpassaient de beaucoup celles de ses ascendants

immédiats, lui était donc bien particulière.

Ces faits si nettement accentués dans les deux sens

suffiraient pour attester la réalité du mode d'hérédité dont

nous nous occupons. Contrairement à beaucoup d'autres

qui ont été rapportés par les auteurs et que Darwin cite à

profusion dans son chapitre sur l'hérédité (1), ils défient

toute contestation. Du reste, dans l'état actuel des opi-

nions dominantes, surtout parmi les éleveurs, il y a plutôt

lieu de restreindre que d'étendre la notion de l'hérédité

individuelle, ou autrement dit la notion de la transmissi-

bilité de ce qu'on appelle les caractères acquis. Cette

notion est d'importance tout à fait capitale, au double

point de vue zootechnique et patliologique, mais parti-

culièrement au sujet de l'hérédité morbide, qui ne peut

en vérité relever que d'elle. L^hérédité individuelle a un

rôle dans le perfectionnement industriel des populations

animales, mais ce rôle n'est pas le principal. Il faut d'abord

que les améliorations transmissibles soient provoquées

chez l'individu par l'application des méthodes zootechni-

ques. En pathologie, où il s'agit au contraire d'éviter la

transmission, c'est la notion d'hérédité qui prime tout.

Chacune des affections individuelles reconnues héré-

ditaires ou seulement réputées telles sera examinée en

particulier dans des chapitres spéciaux. Ici il s'agit seule-

(1) Cn. Darwin, De la variation, etc., ch. xii.
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ment crétudier d'une manière générale l'hérédité indivi-

duelle, afin de déterminer avec toute la précision possible

les limites que l'expérience lui assigne. Il suffira pour cela

de développer l'exposé des faits signalés par nous dans

un ouvrage antérieur (1).

A peu près tous les éleveurs et les amateurs de che-

vaux sont convaincus que les exostoses qu'on voit appa-

raître aux surfaces externe et interne du tarse, et qui

débutent toujours aux points d'insertion des ligaments de

l'articulation, de môme que celles qui entourent l'articu-

lation de la première avec la deuxième phalange, soit des

doigts antérieurs, soit des postérieurs, se transmettent

par hérédité. Gomme il n'est pas possible de contester le

caractère accidentel de ces exostoses, désignées par les

noms vulgaires de jarde, d'éparvin, de formes, ce serait

là un exemple non douteux d'hérédité individuelle. D'un

autre coté, on en observe aussi fréquemment sur la dia-

physe des os longs et en particulier sur celle des méta-

carpiens et métatarsiens. Celles-ci sont appelées suros,

et il est de notion courante qu'elles ne sont point héré-

ditaires.

Dans les deux cas, il s'agit en réalité de périostoses

provoquées par l'irritation du périoste, soit traumatique,

soit purement mécanique. En examinant de plus près les

faits, on ne tarde point à s'apercevoir que la distinction

admise est le résultat de leur fausse interprétation, et que
parmi ces périostoses, les unes ne sont pas plus hérédi-

taires que les autres. En concluant autrement on s'en est

laissé imposer par les apparences. ^1 priori il serait d'ail-

leurs bien difficile de comprendre que le siège d'une

périostose pût influer sur sa puissance héréditaire. Le
phénomène étant toujours le môme, et le périoste de tous
les os sans exception dérivant des mômes éléments blas-

todermiques, on se demanderait comment celui des dia-

(1) A. Sanson, Trailé de zootechnie, 3« édit., t. II, p. 4 et suiv.
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physes pourrait avoir des propriétés autres que les pro-

priétés de celui des épiphyses, comment ces propriétés

pourraient différer dans celui des os longs et dans celui

des os courts. Toutefois, s'il n'y avait pas pour les faits

observés d'autre interprétation possible que celle qui a été

généralement admise, il faudrait bien s'incliner. Il ne

manque point de choses que nous sommes bien obligés

d'admettre sans les comprendre. Ce n'est pas ici le cas.

Il convient de remarquer d'abord que les périostoses

tarsiennes n'apparaissent qu'à un certain moment après

la naissance et qu'elles débutent toujours, comme nous

l'avons déjà dit, aux points d'insertion des ligaments.

Leur apparition à ce moment a été donnée comme une

preuve à l'appui de ce que Darwin a nommé l'hérédité

aux âges correspondants, et aussi les corrélations de

croissance. Il faut aussi constater qu'on les observe à peu

près toujours, sinon toujours, sur des sujets dont le tarse

est faiblement constitué, à surfaces articulaires étroites,

et qu'elles commencent à se développer à l'âge ori l'on

exige des jeunes chevaux des efforts surpassant ceux qui

sont suffisants pour le simple déplacement de leur corps.

Cet âge est assez uniformément le môme pour tous, et

c'est là sans doute ce qui a donné lieu aux interprétations

imaginaires dont il vient d'être parlé. Dans les cas

extrêmes de faiblesse articulaire, il arrive cependant par-

fois que les périostoses se manifestent plus tôt. Mais ces

cas exceptionnels ne diffèrent point pour cela fondamen-

talement des autres. Alors, comme dans les conditions

ordinaires, c'est toujours le défaut de proportion entre

l'intensité des efforts musculaires et la résistance des

insertions ligamenteuses qui est la condition détermi-

nante de l'irritation périostique.

L'étude du mécanisme de la locomotion des quadru-

pèdes montre que ceux-ci, pour se donner l'impulsion en

avant, contractent les extenseurs de leurs membres pos-

térieurs et particulièrement les jumeaux de la jambe qui
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agissent sur le calcandum. Les ligaments si nombreux de

l'articulation du tarse, la plus complexe de toutes, sup-

portent alors les plus fortes tensions. Les épiphyses méta-

tarsiennes, non encore consolidées, dont les cellules

ostéogènes sous-périostiques sont encore en voie de pro-

i
lifération très active, subissent des tiraillements d'autant

( plus intenses que ces épiphyses sont plus étroites, attendu

que l'effort total restant le même, il est d'autant moins

grand par unité de surface d'insertion ligamenteuse que

' celle-ci est plus étendue, et réciproquement d'autant plus

grand qu'elle l'est moins. 11 est connu que la largeur et

la proéminence des apophyses est dans tous les cas une

condition de solidité des articulations.

A coup sûr on constate la présence des périostoses tar-

siennes, que les hippologues appellent des tares osseuses

Il ou encore tares dures, sur des sujets dont les articulations

li sont d'ailleurs solidement construites et fortes, à inser-

l
tions ligamenteuses larges. Mais ce sont des cas tout à

3 fait exceptionnels, et il n'est pas difficile d'établir que
I dans ces cas les sujets ont été soumis, dans leur jeunesse,

il à des travaux excessifs, dépassant la limite de résistance

j<

normale de leurs articulations. On établit aussi facilement

que leurs ascendants étaient indemnes des tares en ques-

\
tion. C'est, au contraire, parce que ceux des autres, de

I
ceux qui ont des articulations faibles, les montrent cons-

; tamment à des degrés divers, qu'on en attribue l'exis-

I tence à l'hérédité. On cite aisément des étalons ainsi

tarés dont les produits n'ont point manqué d'être affectés

!
des mômes altérations. Ils ne sont en effet pas rares, sur-

tout parmi les sujets d'origine anglaise, dits pur sang ou
demi-sang, peuplant les dépôts de notre administration
des haras. Mais il est à remarquer que ces sujets-là,

comme leur descendance, en même temps qu'ils sont
affectés des tares dont il s'agit, montrent de môme aussi
leur faiblesse articulaire.

Or l'hérédité de cette faiblesse articulaire n'est pas
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douteuse, pas plus du reste que celle de toutes les autres

parties du squelette. Personne n'a jamais eu l'idée de la

contester, et la conduite invariable des éleveurs soigneux,

faisant avec la plus grande attention sélection des repro-

ducteurs dont les articulations sont les plus fortes,

témoigne manifestement de leur opinion à cet égard. 11

est donc clair, d'après cela, que ce n'est point la périos-

tose elle-même qui s'hérite, mais bien l'aptitude à la con-

tracter sous l'influence d'efforts musculaires peu intenses,

en raison de la faiblesse articulaire qui, elle, a été trans-

mise.

La distinction établie ici peut sembler oiseuse, au point

de vue pratique. Elle ne l'est cependant pas, même à ce

point de vue. En effet, dans le cas visé plus haut d'un

étalon taré bien que doué d'ailleurs d'articulations soli-

dement construites, on devrait sans elle écarter cet étalon

de la reproduction, dans la crainte de voir ses tares se

répéter chez ses produits, môme en l'absence des efforts

excessifs auxquels il a lui-môme été soumis. Etant sup-

posé doué par ailleurs de qualités éminentes et d'une

forte puissance héréditaire individuelle, on se priverait

ainsi gratuitement de ses services, qui pourraient être

très importants.

Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit en ce moment.

Nous examinons au point de vue purement théorique la

puissance héréditaire individuelle, afin de déterminer,

d'après l'expérience, quelles sont les propriétés acquises

qui en jouissent et celles qui en sont dépourvues. Ce

qu'on vient de voir montre, à n'en pas douter, que con-

trairement à l'opinion la plus répandue, et dailleurs con-

tradictoire, puisqu'on admet l'hérédité pour les unes et

non point pour les autres, les périostoses, manifestement

accidentelles, rentrent dans le dernier cas. Il est permis

d'affirmer qu'elles ne sont pas transmissibles par hérédité.

On ne peut donc point les invoquer comme exemple d'hé-

rédité individuelle. C'est à tort et faute d'information
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suffisante que, sur l'autorité des éleveurs de chevaux,

acceptable seulement sous bénéfice d'inventaire, comme
du reste celle de tous les empiriques, elles ont été par les

auteurs considérées comme transmissibles. 11 y a eu

erreur dans l'interprétation des faits.

La môme erreur a été aussi commise au sujet de cer-

taines mutilations superficielles, qui se pratiquent cou-

ramment sur les animaux. Il faut également examiner de

plus près ce qui les concerne et mettre ainsi les choses

au point.

Ces mutilations les plus fréquentes portent 'sur les

oreilles et sur la queue. Chez certaines variétés de chiens

dont la fonction est de combattre, comme les bouledo-

gues et les ratiers, pour une raison facile à saisir, il est

habituel que les conques auriculaires soient considérable-

ment raccourcies par excision dès la jeunesse. Chez d'au-

tres, l'opération est seulement affaire de mode, non d'uti-

lité. Dans tous les cas il est constant que la descendance

de ces individus ainsi mutilés naît avec les conques auri-

culaires intactes, ayant la forme et les dimensions propres

à leur espèce, encore bien qu'elle compte une longue

suite d'aïeux ayant subi la même mutilation, car celle-

ci se pratique invariablement sur les sujets de cette espèce

depuis un temps immémorial. Pour quiconque connaît

ces faits d'observation courante et constante, il est évi-

dent que le traumatisme en question ne donne aucune
prise à l'hérédité, ni individuelle ni autre. Et ces faits

sont d'autant plus probants en ce sens qu'il existe à la

fois chez les deux reproducteurs, le père et la mère, les

deux sexes étant toujours également traités dans les

variétés de chiens dont il s'agit.

Il n'est pas moins habituel d'amputer la queue des
chevaux à des hauteurs variables. Mais en ce qui les

regarde, comme dans la plupart des cas on se borne à
les priver de quelques coccygiens, le nombre normal de
ceux-ci étant essentiellement variable, le fait ne se prête
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pas bien à la vérification qui nous occupe. Nous avons à

notre disposition, dans le môme genre de mutilation, des

faits que l'on peut qualifier d'innombrables et au sujet

desquels le doute n'est pas possible. Avec sa longueur

naturelle, la queue des moutons descend au moins jus-

qu'au niveau du tarse, et le plus souvent bien au-dessous

de ce niveau. Il est d'usage constant, depuis des siècles,

de l'amputer aux agneaux mérinos, southdowns, hamp-

shiredowns, leicesters, peu de jours après leur naissance,

à quelques centimètres seulement de sa base. Chez les

femelles surtout on a soin qu'elle laisse la vulve à décou-

vert. Bien que l'opération se soit ainsi répétée sur cha-

cune des générations dont le nombre se compte par cen-

taines, elle n'a pas cessé pour cela d'être nécessaire. Les

agneaux, dans les troupeaux dont les sujets sont traités

de la sorte, n'en naissent pas moins avec leur queue

entière, de longueur normale.

Il a été fait à diverses reprises, chez les Bovidés, des

tentatives analogues en vue d'obtenir des familles privées

de cornes frontales, comme le sont naturellement tous

les individus de la race particulière dont l'existence fut

déjà signalée par les auteurs grecs et latins dans le pays

des Scythes, oii cette race se montre encore aujourd'hui,

et en outre en Islande et en Écosse où elle est surtout

prospère. Cornevin en a notamment rapporté une (1) pour-

suivie dans le département de la Haute-Marne durant une

vingtaine d'années. Sur les deux premiers reproducteurs,

mâle et femelle, les cornes furent amputées à leur base

et l'on excisa môme la table frontale d'où émane la che-

ville osseuse. L'opération dut ôtre répétée sur leur des-

cendance à chacune des générations, dont le nombre

atteignit en ce cas une dizaine. A la dernière comme à

la première, on vit néanmoins les cornes frontales natu-

relles à la race se développer au moment normal. Les

(1) Ch. Cornevin, Joiivri. de mé'l. vétér. el de zootechnie, 1886, p. 229.
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veaux héritaient, comme ceux issus d'individus non mu-

tilés, de frontaux capables de faire surgir, à ce moment,

les chevilles osseuses qui servent de support aux cornes

et dont la pousse en provoque la formation. Le trauma-

tisme, en ce cas, ne devient donc pas plus héréditaire

que dans ceux de la mutilation des oreilles ou de la

queue.

Il est du reste de connaissance vulgaire que les man-

chots ou les amputés des membres inférieurs ne procréent

point des enfants privés d'un bras ou d'une jambe. Mais

comme il n'est pas habituel de voir deux manchots ou

deux amputés s'unir en mariage, on a toujours la res-

source, pour expliquer le fait, de l'hérédité unilatérale

du côté du reproducteur intact, qui est, dans l'occurrence,

habituellement sinon toujours, la mère.

Cette ressource manque dans les races humaines où

certaine mutilation, imposée par un rite religieux, est

pratiquée d'une façon universelle depuis une longue série

de siècles, et non pas seulement accidentelle comme la

précédente. On veut parler de l'excision du prépuce, que

subissent invariablement tous les juifs et tous les musul-

mans. Évidemment, si la privation du prépuce avait

acquis la puissance héréditaire, il y a belle heure que la

circoncision serait devenue, dans les rites religieux des

peuples qui la subissent, un pur symbolisme. On sait

bien qu'il n'en est pas ainsi. Aujourd'hui comme aux
temps de Moïse et de Mahomet, les enfants juifs et les

enfants musulmans doivent être circoncis effectivement.

Sans doute on voit quelques petits juifs et quelques petits

musulmans naître avec un prépuce court et môme sans
prépuce. Les partisans systématiques de l'hérédité des
caractères acquis n'ont point manqué d'en relever des

cas à l'appui de leur opinion. Mais comme ces cas se

présentent en proportion égale chez les enfants chrétiens,
dont les parents ne sont point circoncis, cela leur enlève
toute valeur probante en faveur de l'hérédité. Il est clair
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dès lors que le phénomène doit être attribué à une con-

dition déterminante autre.

Les faits incontestables qui viennent d'être exposés

montrent bien, faisons-le remarquer en passant, la vanité

des hypothèses de Buffon, de Darwin et de Ilaeckel sur la

théorie de l'hérédité. Apparemment les organes amputés

dont il s'agit, par conséquent disparus, ne peuvent fournir

ni à l'ovule, ni à la cellule spermatique, soit les molécules

organiques dont parle le premier, soit les gemmules ou

les plastidules des deux autres. Cependant ces organes

réapparaissent avec leurs caractères naturels dans le pro-

duit résultant du développement de l'ovule fécondé. Ces

faits,^ au contraire, n'atteignent point celle de Weismann.

Ils concordent avec son idée de la continuité d'un plasma

germinatif. Malheureusement pour celle-ci, nous allons

en voir de non moins incontestables qui la contredisent

formellement et qui concernent les mômes organes.

Deux auteurs simplement préoccupés de décrire ce

qu'ils avaient vu nous ont appris (1) qu'en Tunisie, sur

les moutons de la race que nous avons appelée asiatique

ou syrienne, on observe souvent l'atrophie congénitale

de la conque auriculaire. Cette atrophie plus ou moins

complète se montre tantôt d'un seul côté, tantôt des deux

à la fois. Le fait, disent-ils, est bien connu des Arabes,

qui nomment akrout (sourd) le mouton qui la présente.

Il leur est défendu par les rites de le sacrifier dans les

fêtes religieuses, tout mouton akrout étant réputé impur.

Nous connaissons depuis assez longtemps une variété

de moutons chinois, appartenant précisément à la môme
race introduite en Chine à im moment précis que nous

indique le Chou-Kincj^ et chez laquelle la malformation

en question est devenue, sinon tout à fait constante, du

moins très générale. Cette variété s'est répandue, à titre

de curiosité, dans les jardins zoologiques de l'Europe,

(1) Fuay et BouTiNEAU, Les animaux domestiques de la région de Gabès

(Tunisie). Jouvn. de méd. vêLër. et de zootec/t., 3° série, t. XIV (1890), p. 368.
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SOUS le nom de Yiingti ou de Junkti, et là on a pu obser-

ver, de temps à autre, des retours des conques auriculaires

normales ou à peu près. La règle n'en est pas moins que

ces moutons naissent sans oreilles. Il est clair que pour

créer cette variété on a fait en Chine sélection d'indivi-

dus nés accidentellement comme les akrout de la Tunisie

et qu'elle s'est ensuite perpétuée par hérédité plus ou

moins persistante. Le phénomène primitif est évidem-

ment d'ordre tératologique. On verra par la suite qu'il

n'est point le seul de même ordre qui soit doué de la puis-

sance héréditaire.

Ce même phénomène se montre fréquemment aussi

chez les lapins, et chez eux comme chez les moutons il

se reproduit ensuite par hérédité. J'ai eu plusieurs fois

l'occasion de le constater personnellement, en particulier

parmi les sujets élevés au Jardin zoologique d'acclimata-

tion du Bois de Boulogne. Dans une portée de lapine pour-

vue de ses deux oreilles et fécondée par un mâle égale-

ment intact sous le même rapport, on voit apparaître un
individu auquel il en manque une, quelquefois les deux.

Cet individu, accouplé plus tard, en reproduit d'autres

I dans le même état. Le résultat est à peu près sûr lorsque
I les deux reproducteurs sont l'un et l'autre dans cet état,,

parce qu'alors il n'importe point que l'hérédité soit unila-
térale ou bilatérale.

Une autre malformation, qui, celle-là, est plus commune,
pour la raison qu'elle a été cultivée, se montre de même
chez les lapins. Elle consiste en ce que les conques auri-
culaires, au lieu d'être dressées comme elles le sont nor-
malement dans l'espèce, deviennent tout à fait tombantes.
Tantôt il n'y en a qu'une qui présente la particularité,

!

tantôt les deux. Dans ce dernier cas, les éleveurs amateurs
qualifient l'individu de lope ; dans le premier, il est dit
demi-lope. Il s'agit, comme on le comprend bien, d'une

i

atrophie plus ou moins complète des muscles redresseurs
de la conque. En accouplant entre eux les individus nés
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accidentellement avec cette malformation congénitale, on

a obtenu des variétés lopes ou demi-lopes fort estimées

des amateurs de choses extraordinaires. Ici nous n'en

retiendrons que la preuve fournie en faveur de l'hérédité

de ces sortes d'accidents.

On connaît de même une variété de chiens de chasse,

dits chiens du Bourbonnais, qui se distingue par la queue

très courte. Dans les autres variétés de chiens d'arrêt, la

queue longue, mince et effilée, est au contraire une

beauté très estimée. Les chasseurs appellent cela un beau

fouet. En certaines régions, pour des motifs dans le détail

desquels nous n'avons point à entrer ici, ce long fouet a

des inconvénients dans le travail de quête du chien qui

cherche le gibier. Aussi les chasseurs prennent-ils le

parti de le faire raccourcir par amputation. La connais-

sance de ce dernier fait n'a pas manqué d'entraîner sa

conséquence apparente. On a attribué généralement, sans

plus ample informé, la formation des premiers sujets de

la variété bourbonnaise à l'accouplement d'individus dont

la queue avait été ainsi raccourcie par amputation inten-

tionnelle.

Il y a lieu de penser que les auteurs dont l'opinion est

sur ce point conforme à celle du vulgaire des chasseurs

n'ont pas eu connaissance des faits signalés plus haut,

relatifs aux moutons, ou bien que, s'ils les ont connus,

ils n'en ont pas tenu compte, ce qui serait en vérité sur-

prenant ; car il n'est évidemment à aucun degré probable

que les lois de l'hérédité soient différentes à l'égard des

chiens et des moutons. Ce qui s'observe avec une si

grande constance chez ces derniers ne peut point faire

défaut chez les premiers. Il faut donc chercher une autre

interprétation pour les faits observés. Et il y en a une

qui se présente tout de suite, quand on est éclairé par

l'ensemble des phénomènes héréditaires.

Tous ceux qui ont eu l'occasion de constater un assez

grand nombre de fois ce qui se passe dans la reproduc-
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tion des chiens savent qu'il n'est pas très rare d'en voir

naître avec la queue raccourcie. Gela se montre pour ceux

issus de parents à queue intacte, comme pour ceux appar-

tenant à des variétés où il est d'usage de mutiler l'organe.

Hermann von Nathusius, qui nécessairement a dù s'oc-

cuper du sujet (1), dit qu'on ne sait pas, jusqu'à présent,

si l'observation est plus fréquente dans un cas que dans

l'autre. A notre connaissance, il n'existe point à cet égard

de statistique. Notre auteur, qui était lui-même grand
éleveur de chiens, comme du reste de toutes les autres

sortes d'animaux domestiques, à son beau domaine de

Hundisburg, ajoute que dans les cas qu'il a observés et

où, sur une portée de jeunes chiens, un, deux ou davan-
tage avaient la queue raccourcie dès leur naissance, il s'est

présenté aussi souvent que les parents étaient exempts
de mutilation ou qu'ils avaient subi celle dont il s'agit.

Il existe de même en Angleterre, dans l'île de Man,
une variété de chats privés de queue. Celle-ci est réduite

à un court moignon couvert d'une toufife de poils. On
nous a présenté dernièrement, à la Société d'anthropo-
logie, un sujet sur lequel j'ai pu constater qu'ils ne
diffèrent que par là des autres chats domestiques, contrai-
rement à ce qui en a été dit par Darwin. Il paraît pro-
bable que cette variété est originaire du Japon, où elle
existe également.

Quoi qu'il en soit, le fait est que l'atrophie partielle ou
totale de la queue est au nombre des phénomènes téra-
tologiques qui se présentent, et non pas seulement chez
les chiens et les chats. Elle a été aussi observée chez les
porcs, et peut-être môme plus fréquemment. Nous avons
déjà vu des exemples de la puissance héréditaire dont
jomssent ces phénomènes tératologiques, et nous en ver-
rons encore d'autres par la suite. Ce qui est donc le plus
probable, on oserait presque dire ce qui est certain, si les

1872.
^' Viehzucht und Bassenkennlniss,ç. 140,

4
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documents précis ne faisaient ddlaut, c'est que les variétés

des chiens et des chats à courte queue sont issues de

sujets nés ainsi accidenLellement avec la queue raccourcie,

comme celle des moutons chinois privés de conques auri-

culaires est de même d'origine tératologique. L'hérédité,

dans ces variétés de chiens et de chats, ne paraît pas

niable. En tout cas, rien ne s'oppose à ce qu'elle soit

admise, n'étant pas en opposition avec les faits connus.

Ceux-ci, au contraire, la confirmeraient. C'est l'hérédité

seule de la sorte de traumatisme en question qui, d'après

ces faits, n'est point admissible.

Comme preuve de l'hérédité des malformations congé-

nitales, la transmission des doigts surnuméraires, dans

les races humaines, a été souvent citée. Il n'y a guère

d'auteurs qui n'en aient fourni des exemples. On trouve

même à cet égard, dans l'ouvrage de Darwin, où il y a

comme toujours un grand luxe de citations, des observa-

tions bien difficiles à accepter, comme celles entre autres

où il est question de doigts surnuméraires ayant repoussé

avec leur ongle, même plusieurs fois, après avoir été

amputés dans la jeunesse. C'est ordinairement un pouce

qui, soit aux mains, soit aux pieds, soit aux mains

et aux pieds à la fois, est ainsi en excédent. Parfois

le pouce surnuméraire se montre à une seule main ou

à un seul pied. C'est ce qu'on appelle le cas de sexdi-

gitisme.

Depuis que l'atavisme est devenu une notion courante,

dont il arrive à chaque instant qu'on abuse étrangement,

des tentatives pour rattacher ce cas à un type ancestral

éteint se sont souvent produites. La hardiesse des rai-

sonnements de cette sorte ne recule devant rien. Ce n'est

pas seulement chez les polydactyles qu'il se montre. On

l'observe aussi chez les monodactyles. Les musées anato-

miques contiennent des membres de chevaux sur lesquels

on constate l'existence de deux doigts au lieu d'un seul,

le doigt supplémentaire étant généralement moins long
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que l'autre et n'ayant par conséquent point servi à l'appui

sur le sol.

On connaît l'hipparion des temps tertiaires, Equidé à

trois doigts complets. Nos chevaux actuels passent, aux

yeux des transformistes, pour en être des dérivés, par suite

d'atrophie, pour défaut d'usage, des deux doigts latéraux,

représentés chez eux par les métacarpiens et métatarsiens

rudimentaires. C'est pourquoi les cas de didactylie che-

valine semblent moins invraisemblablement pouvoir être

attribués au retour ou à la réversion. Pour peu qu'on eût

l'esprit rigoureux, il faudrait toutefois une forte dose de

bonne volonté pour l'admettre. Quand nous en serons à

l'étude de l'atavisme ou hérédité de race, nous essaierons

de marquer, d'après l'expérience, les limites de son fonc-

tionnement. Quant à présent, que les doigts supplémen-

taires, lorsqu'ils se manifestent chez un individu, soient

un phénomène réversif ou un simple phénomène térato-

logique, comme j'en suis personnellement convaincu, il

s'agit seulement de savoir s'ils jouissent de la puissance

héréditaire. A cet égard l'observation peut nous éclairer.

Or sur ce point il ne saurait y avoir doute, car les faits

constatés ne comportent pas la moindre chance d'erreur

d'interprétation. On a vu tant de fois le sexdigitisme per-

sister, dans certaines familles, et la présence d'un pouce
supplémentaire, qui est le cas ordinaire, se constate si

facilement, qu'il n'est pas possible d'en attribuer la per-

sistance à autre chose que l'hérédité. Cette persistance a

été surtout observée dans les familles où les unions
avaient eu lieu entre consanguins. Cela se comprend sans
peine, ainsi qu'on le verra lorsque nous nous occuperons
en particuher de la consanguinité. Mais elle s'est montrée
fréquente aussi en dehors de la condition visée. Yoici
ce que Darwin en a dit (1) :

« La présence de plus de cinq doigts est une grande

(1) Ch. Dahwin, loc. cit., p. 13.
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anomalie, car ce nombre n'est dépassé normalement chez

aucun mammil'ère, oiseau et reptile existant, et cepen-

dant, les doigts surnuméraires sont fortement héréditaires.

Ils ont été transmis pendant cinq générations successives,

et ont, dans quelques cas, disparu pendant une, deux, ou

même trois générations, pour reparaître ensuite par

retour. Ces faits sont d'autant plus remarquables que,

comme l'a fait observer le professeur Huxley, on sait que

la personne affectée n'en avait pas épousé une autre con-

formée de même, de sorte que la cinquième génération

ne devait pas avoir plus de 1/32 du sang de son premier

ancêtre sexdigité. D'autres cas sont plus remarquables

encore, par le fait qu'à chaque génération l'affection

paraissait devenir plus prononcée, quoique dans chacune

la personne affectée se soit toujours mariée avec une

qui ne Tétait pas, et ces doigts additionnels ayant été

amputés peu après la naissance, ils n'ont pas pu se for-

tifier par l'usage. Le D"" Struthers donne l'exemple sui-

vant : « Un doigt supplémentaire parut sur une main à

« la première génération ; dans la seconde, sur les deux

« mains ; dans la troisième, trois frères l'eurent sur les

« deux mains, et un d'eux sur un pied ; à la quatrième

(( génération, les quatre membres présentèrent l'ano-

(( malie. » Il ne faut pas cependant s'exagérer la force

d'hérédité, car le D"" Struthers assure que les cas de non-

transmission des doigts surnuméraires, ou de leur appa-

rition dans les familles où il n'y en avait pas auparavant,

sont plus fréquents encore que les cas héréditaires. »

On voit fort bien dans cette citation les effets de l'idée

seulement générale que les auteurs, et Darwin en parti-

culier, se sont faite de l'hérédité, dont ils semblent ignorer

les modes divers. D'abord, en admettant que les descen-

dants de cinquième génération ne devaient pas avoir

plus d'un trente-deuxième du sang de leur ancêtre sexdi-

gité, il y est raisonné comme si, à chaque génération, le

produit héritait nécessairement toujours de ses deux
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reproducteurs par portions égales. C'est en vérité l'opi-

nion commune, bien qu'elle soit à chaque instant con-

tredite par l'observation. Cette opinion ne tient aucun

compte de la puissance héréditaire individuelle, que nous

avons pour objet, dans le présent chapitre, de mettre en

évidence, et que les faits déjà rapportés attestent de la

manière la plus nette. Il est clair précisément que dans

le cas considéré, du moment que la personne affectée de

sexdigitisme n'en avait pas épousé une autre conformée

de même, il a bien fallu que sa puissance individuelle pré-

valût. Si les deux sangs, comme l'on dit, s'étaient partagés

par moitié, ce n'est pas six doigts qu'eût présenté le pro-

duit de la première génération, mais seulement cinq et

demi. Et ainsi de suite pour les suivantes ; de sorte qu'à

la cinquième il n'y eût plus eu qu'un trente-deuxième de

doigt supplémentaire^ ce qui est manifestement absurde.

C'est aussi en raison de ce que l'hérédité individuelle du

sujet sexdigité fécondant un conjoint normal, ou étant

fécondé par lui, ne prévaut pas toujours, qu'on observe

des cas de non-transmission. Il se peut même que deux

conjoints sexdigités donnent naissance à un produit

normal. Il suffit pour cela que l'un et l'autre soient éga-

lement dépourvus de puissance héréditaire individuelle.

Alors c'est l'hérédité de la race, l'hérédité ancestrale ou

l'atavisme qui aura prévalu.

Cela ne touche en rien à la force d'hérédité des doigts

surnuméraires en elle-même, au sujet de laquelle Darwin
dit ensuite qu'il ne faut pas se l'exagérer. On ne peut ni

l'exagérer ni l'amoindrir. Elle est ou elle n'est pas. Nous
ignorons absolument le déterminisme de la malformation

en question, lorsqu'elle apparaît pour la première fois

dans une famille. Des explications qui en ont été tentées,

aucune ne paraît satisfaisante. Mais quant à ce qui est de
sa transmissibilité héréditaire, il n'est pas possible de la

nier. Qu'elle ne soit point infaillible, que môme, si l'on

s'en rapporte au D-'Struthers, les cas de non-transmission
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(les doigts surnuméraires, ou de leur apparition dans les

familles où il n'y en avait pas auparavant, soient plus

fréquents encore que les cas héréditaires, ce que d'ail-

leurs, faute de statistiques rigoureuses, nul n'est en me-

sure de garantir, les lois connues de l'hérédité rendent

parfaitement compte de tout cela. L'infaillibilité de l'hé-

rédité dépend de conditions qui seront indiquées plus

loin, à leur place.

A l'égard des malformations digitales, un fait curieux,

personnellement observé, doit être consigné ici. Je con-

nais très intimement une famille dont la grand'mère,

encore vivante, présente aux deux pieds une particularité

consistant en ce que le petit orteil, plus long que dans

l'état normal, au lieu de suivre sa direction ordinaire,

est déjeté transversalement sur le voisin, de façon que

sa face plantaire s'appuie sur la face dorsale de celui-ci,

presque en regard de l'articulation métatarso-phalan-

gienne. Ce petit orteil ne prend ainsi aucune part à l'appui

sur le sol. On ne voit aux pieds de l'unique fille de cette

grand'mère aucune trace de la môme particularité. Mais

elle-même a trois enfants. L'aîné, qui est un garçon, en

est lui aussi indemne. Des deux autres, qui sont des filles,

l'une en est affectée aux deux pieds, comme sa grand'-

mère, et l'autre à un seul. Il n'y a donc pas de doute que

la malformation en question soit héréditaire.

L'hérédité d'une malformation bien autrement accentuée

a été de même établie par une remarquable observation de

Bédart, que nous allons rapporter presque en entier (1) :

« L'année dernière, dit l'auteur, je rencontrai mendiant

sur les places publiques de Toulouse deux fillettes pré-

sentant les malformations des pieds et des mains dites

par ectrodactylie : pieds fourchus et doigts absents aux

deux mains. Les ayant interrogées, j'appris qu'elles

(1) Bédart, Ectrodactylie quîidruple des pieds et des mains se transmet-

tant pendant trois générations. Comptes rendz(s hebdomadaires des sca>ices

de la Socie'lé du biologie, série, t. IV, 1802, p. aC7.
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étaient non pas les deux sœurs, mais les deux cousines

germaines ; ce degré de parente m'amena immédiatement

à faire un interrogatoire plus complet, lequel m'apprit

que toute une famille présentant des difformités analo-

gues était campée dans une voiture aux portes de Tou-

louse.

« J'obtins facilement de les faire venir dans mon cabi-

net et j'en pris immédiatement les photographies que

vous avez en ce moment sous les yeux.

« La partie intéressante de cette observation est la

transmission de cette double difformité des pieds et des

mains à trois générations successives, ainsi qu'il résulte

de la généalogie de cette famille, originaire du Périgord.

Elle y possède sa résidence fixe, voyage pendant la belle

saison, revient en hiver y jouir du petit pécule amassé

durant la campagne d'été ; elle ne veut pas être confondue

avec les vagabonds qui habitent ordinairement les mai-

sons roulantes
;
j'insiste un peu sur ce point pour mon-

trer que nous ne sommes pas en présence d'une généa-

logie fantaisiste ; M. le professeur Testut, de Lyon, connaît

également cette famille dans la localité qu'elle habite
;

famille presque fière de posséder un état civil présentable

remontant jusqu'à la quatrième génération ; chose assez

rare parmi les pauvres habitants des maisons roulantes.

c( Mais au point de vue tératologique, cette généalogie

est fort intéressante. Qu'on en juge plutôt :

« Proportion des difformités. — Les arrière-grand-père

et grand'mère, tous les deux bien conformés, ont un fils

unique, Auguste, qui vient au monde avec les pieds four-

chus et une difformité des mains dont les souvenirs de sa

fille ne permettent plus de préciser exactement le type;

elle dit qu'il lui manquait les phalanges des doigts? ectro-

dactylie probablement.

« Ce fils, Auguste Faurie, difforme, épouse une femme
bien conformée, dont il a quatre enfants, savoir :

« 1" Louis Faurie, cantonnier, pieds et mains crochus ;
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se marie avec une femme indemne; 3 enfants: 1 garçon

et 2 filles, tous difformes; d'un second mariage il a 1 gar-

çon indemne.

« 2° Élisabelh Faurie, pieds et mains crochus ; mari éc à

un homme bien conformé; 2 jumeaux: 1 garçon indemne,

1 fille difforme, Marie.

« 3° Marie Faurie, pieds et mains crochus; se marie au

sieur Fabre, indemne, en a 7 enfants : 3 filles, Nathalie,

Clémentia, Delphine, toutes les trois difformes; 4 gar-

çons : Louis, difforme, les 3 autres bien conformés.

« 4° Michel Faurie, indemne ; se marie à une femme

indemne et a 5 enfants indemnes.

« En résumé, fauteur commun, difforme, le grand-

père Auguste Faurie, aeu4 enfants : 3 difformes, 1 indemne ;

qui lui ont donné 18 petits-fils ou petites-filles, dont

8 difformes et 10 indemnes. Si nous écartons la famille

Michel Faurie (où père, mère et 5 enfants sont bien con-

formés), la proportion des enfants difformes est 8/13, à

peu près les 2/3.

« Yoilà pour le nombre. Voyons maintenant la répar-

tition des difformités suivant le sexe :

(3 difformes : 1 garçon, 2 fiHes.

ire génération, sur 4 enfants.
^ j indemne : I garçon.

. ,

S
8 difformes : 0 lilles, 2 garçons.

2» génération, sur 13 enfants.
^ ^ indemnes : 5 garçons.

« La chose est claire, la transmission se fait plus faci-

lement par les filles : toutes sont difformes ; sur 9 garçons,

6 sont indemnes. »
• j •

Bédart ajoute quelques autres remarques, puis il décrit

minutieusement, avec figures à Tappui, les types des

difformités dont il s'agit : tout cela n'a pas d'intérêt pour

notre objet actuel, qui est seulement la constatation du

fait héréditaire d'une difformité congénitale quelconque

des mains et des pieds. Sous ce rapport l'observation ne

laisse rien à désirer.

On conserve encore, principalement comme objet de
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curiosité, dans certains haras de rAllemagiie du Nord,

une famille de chevaux appelés Weia^geboren, pour la

raison que leur peau est absolument dépourvue de pigment.

Ce sont à proprement parler de véritables albinos. Cette

famille est originaire du Hanovre. On sait parfaitement

son histoire, qui ne remonte pas très loin, et il est à peine

besoin de dire qu'elle est issue d'un individu né acciden-

tellement avec le caractère en question, ce qui se présente,

comme on sait, dans tous les genres d'animaux où l'albi-

nisme est bien connu, soit partiel, soit complet. Chez les

chevaux en particulier, les parties de la peau ainsi anorma-

lement privées de pigment sont appelées taches de ladre.

Elles sont très communes sur les lèvres et sur les doigts.

L'existence de cette famille créée par sélection pour satis-

faire un caprice princier montre nettement que l'albi-

nisme, d'abord individuel, s'est ensuite transmis par

hérédité.

Il y en a un autre cas bien plus étendu, dans un autre

genre d'animaux. C'esi celui de la variété des lapins

russes qui, eux aussi, sont albinos, sauf qu'ils présentent

des petites bordures noires aux oreilles, et parfois du

pigment au bout du nez. La manifestation de l'albinisme

chez les lapins en général et aussi chez les lièvres est un
fait de connaissance vulgaire, tellement elle est commune.
Dans le même ordre de phénomènes trophiques, la

variété des mérinos à laine soyeuse de Mauchamp, dont

il a été déjà parlé, nous fournit aussi une remarquable

preuve de l'hérédité des variations individuelles congéni-

tales. On sait en effet que cette variété a eu pour point

de départ un unique agneau né en 1827 dans le troupeau

mérinos de M. Graux, avec le caractère spécial de lainage

qui l'a distinguée, caractère qui s'était déjà et qui s'est

encore depuis montré du reste de môme accidentellement

dans d'autres troupeaux.

Il résulte des faits précédemment exposés que si les

traumatismes de la peau, des muscles, des cartilages, du
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périoste et môme des os, ne paraissent à aucun degré

doués de la puissance héréditaire et ne sont en conséquence

point transmissibles, il n'en est pas de môme pour les

mallormations congénitales ou tératologiques quelcon-

ques. Celles-ci se montrent, au contraire, dans la plupart

des cas observés, sinon dans tous, car il faut faire la part

de ce que nous ne connaissons pas, héréditaires au pre-

mier chef. Des traumatismes visés jusqu'à présent, on ne

peut toutefois pas conclure également pour tous les trau-

matismes. Les faits observés par Brown-Séquard, et quel-

ques autres de môme ordre, tendent à établir que les

choses se passent différemment lorsqu'une partie impor-

tante du système nerveux est intéressée. On a eu le tort,

en sens inverse, de trop généraliser la signification de ces

faits. Ce serait une faute de raisonnement blâmable au

môme titre d'en méconnaître la valeur, en leur opposant

ceux dont il a été question d'abord. Les observations

négatives, quelque nombreuses qu'elles puissent ôtre, ne

peuvent infirmer une observation décidément positive

bien constatée, fût-elle seule. C'est ce qui a été trop sou-

vent oublié, notamment par certains auteurs allemands

de notre connaissance, qui ont poussé le procédé de rai-

sonnement dont il s'agit jusqu'à l'abus.

Dans la descendance des cobayes, chez lesquels il a tant

de fois pratiqué l'hémisection de la moelle épinière ou la

section du sympathique au cou, en vue de les rendre

épileptiques, Brown-Séquard a souvent observé la mani-

festation de l'épilepsie, bien que cette descendance n'eût

point elle-même subi l'opération. Au bout d'un certain

temps il s'est ainsi constitué dans son laboratoire des

familles épileptiques dont le chef seul, remontant à plu-

sieurs générations, avait été opéré. C'est inconsciemment

que le fait a été obtenu et non point de propos délibéré,

ce qui ne peut qu'accroître la valeur de l'observation. En

outre de l'épilepsie, la section du sympathique au cou

provoque, du côté correspondant, une altération trophique
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de l'œil. On a observé que cette altération se transmettait

héréditairement.

Les déformations crâniennes ethniques, dont s'occupent

les anthropologis tes, peuvent aussi fournir une moisson

de faits intéressants à notre point de vue. Ces déforma-

tions se pratiquaient couramment dans les anciennes

populations américaines, et, d'après les crânes conservés

dans nos musées, elles affectaient des types divers, dont

l'un des plus curieux, sans contredit, est celui de l'apla-

tissement d'arrière en avant, ou d'avant en arrière, comme

on voudra. Chaque peuplade avait du reste, à cet égard,

sa mode particulière, dont il paraît difficile de démêler

le motif. Ce qui est curieux, c'est que la vie soit compa-

tible avec de telles déformations. Ce qui ne le serait pas

moins, c'est de connaître l'influence qu'elles pouvaient

avoir sur le développement intellectuel des individus qui

les subissaient. A cet égard nous ne sommes pas ren-

seignés.

Chez nous il s'en produit d'analogues, depuis un temps

immémorial, mais qui ne sont point de môme intention-

nelles, et qui sont bien loin en outre d'atteindre les mêmes
degrés d'intensité. Il y a d'abord celle qu'on appelle la

déformation toulousaine, caractérisée par le front fuyant

et le sinciput en quelque sorte pointu
;
puis celle qui a

été signalée pour la première fois par Lunier, dans le

département des Deux^Sèvres. Celle-ci consiste en un sillon

plus ou moins profond, situé transversalement le long de

la suture fronto-pariétale. L'une et l'autre ont été attri-

buées à l'influence de la coiffure dont les enfants sont

pourvus dès leur plus jeune âge, dans les deux régions.

Dans le pays toulousain, c'est un bandeau serré sur le

front qui agirait ainsi; en Poitou, c'est un fil de fer, dit

fil d'archal, qui, en forme de cercle interrompu, se ter-

mine de chaque côté en arrière de l'angle du maxillaire,

maintenant de la sorte serré sur la tête le bord antérieur

de la coiffure, dans l'étoffe de laquelle il est cousu. Les
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femmes dites pelboises, des environs de Melle, continuent

de porter durant toute leur vie cette sorte de coiffure.

Il n'y a pas apparence que les déformations crâniennes

des anciens Américains aient été héréditaires. Il semble

au contraire, d'après les documents que nous possédons,

que les procédés usités pour les réaliser se soient répétés

sur les enfants, dès leur naissance. A ce moment, comme
on sait, le crâne est chose très malléable. Au sujet des

déformations toulousaine et poitevine, beaucoup moins

accentuées, il y a peut-être lieu de faire une distinction.

Quant à la dernière, la continuité de l'usage du fil d'archal

rend impossible de trancher la question de savoir si elle

se transmet ou non par hérédité. On a admis qu'elle n'était

point héréditaire, mais en réalité l'on n'en sait rien. Il

faudrait, pour s'en assurer, suivre le développement d'en-

fants soustraits à Tinfluence de la coiffure locale et issus

de parents affectés de la déformation. C'est ce qui n'a

jamais été fait.

A l'égard de la forme toulousaine, sur laquelle Delisle

nous a donné de nombreux documents (1), il n'est pas du

tout sûr, malgré les assurances contraires de cet auteur

et de plusieurs autres, qu'elle ne soit point un caractère

de race. On l'observe, en dehors de Tancien pays des Tec-

tosages, sur des individus qui, dans leur enfance, n'ont

point subi l'influence du bandeau toulousain. Dans la ville

même de Toulouse, que j'ai habitée durant plus d'une

année, il m'est arrivé de voir de nombreux enfants et de

nombreux adultes appartenant à des familles oîi l'usage

de ce bandeau est constant, et qui n'avaient pas du tout

le crâne toulousain. C'est qu'à Toulouse comme ailleurs

les races sont fort mélangées.

L'asymétrie crânienne, et aussi l'asymétrie faciale, ont

été attribuées, la première surtout, à la coutume qu'on a

de coucher les enfants au berceau toujours sur le cùlé, et

(1) F. Delisle, Dullet. de la Soc. d'anthropologie de Paris, 1889, p. 049, et

1890, p. 288.
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le plus souvent sur le môme côté. En songeant au mode

de développement du crâne, dépendant de celui de l'en-

céphale (nous parlons, bien entendu, de l'évolution nor-

male), cette idée toute mécanique ne pourra manquer de

paraître hasardée. Je connais une jeune fille qui présente

une asymétrie crânienne et faciale très nette. Sa mère,

qui Ta nourrie elle-même et élevée, a suivi de point en

point, sur la question du couchage comme sur toutes les

autres, les prescriptions du Brochard, qui lui inspiraient

ime confiance absolue. L'enfant, toujours tête nue, était

couchée durant des temps déterminés tantôt sur le côté

droit, tantôt sur le gauche. Il n'y aurait donc point de

place, dans le cas, pour l'interprétation mécanique. Mais

le père de cette jeune fille, que je connais tout aussi bien

que je la connais elle-même, a précisément la tête asymé-

trique comme elle, et ce n'est pas seulement par là qu'elle

lui ressemble. Cela me paraît être un fait d'hérédité incon-

testable. J'ai quelques raisons de penser, sans être en

mesure de le garantir d'une manière aussi positive, que

la même forme crânienne existe également chez le grand-

père paternel.

Donc si les déformations crâniennes, produites inten-

tionnellement ou non après la naissance par des actions

mécaniques, ne se montrent pas douées elles non plus de

la puissance héréditaire, l'asymétrie, qui peut être con-

sidérée comme une déformation congénitale, paraît au

contraire la posséder d'une façon non douteuse. Il en est

de ce cas comme de celui des traumatismes en général.

Comme il est bien établi maintenant que c'est le dévelop-

pement de l'encéphale qui commande celui de la boite

crânienne, il est probable que l'asymétrie affecte primiti-

vement les hémisphères cérébraux plutôt que la boîte

osseuse.

Ceci nous conduit à examiner l'hérédité psychologique,

comme on l'a nommée à tort évidemment, car dans son

cas ainsi que dans tous les autres il ne peut s'agir que
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de la Iransmissiou des organes des Ibnclions cérébrales

avec leurs degrés divers d'activité.

Constatons d'abord que cette sorte d'hérédité ne fait

doute pour personne. Les auteurs en ont cité de nombreux

exemples, qui sont à la connaissance de tout le monde.

Quelques-uns ont seulement admis ce qu'ils ont appelé

des exceptions. Lucas, entre autres, a signalé comme telles

les cas des fils de Henri IV, de Louis XIV, de Pierre le

Grand, de La Fontaine, de Crébillon, de Goethe et de

Napoléon (1). On en trouverait facilement de non moins

frappants parmi les contemporains encore vivants.

Il y a là une méprise pure et simple. Ce qui est présenté

comme une exception à l'hérédité en est au contraire une

formelle confirmation. Les faits cités prouvent seulement

que dans les cas considérés, les fds n'ont pas hérité de

leur père, dont la valeur intellectuelle nous est connue.

Avaient-ils hérité de leur mère? C'est ce que nous igno-

rons, l'histoire ne nous ayant point donné la mesure de

ses facultés. Ils peuvent, en fait, n'avoir hérité ni de l'un

ni de l'autre de leurs parents immédiats, mais bien d'un

.ancêtre plus ou moins éloigné. On hérite toujours de

quelqu'un. Nous avons déjà fait remarquer que la pré-

tendue loi d'innéité de Lucas n'est qu'une chimère. Et

sur le sujet particulier qui nous occupe, Ribot a formulé

une affirmation inacceptable lorsqu'il a dit (2) : « En fait,

l'enfant hérite de ses deux parents. L'un des deux n'a

jamais une action exclusive. L'un des deux a toujours

une action prépondérante. Cette prépondérance a lieu

de deux manières : d'un sexe au sexe du même nom
;

d'un sexe au sexe du nom contraire. Nous avons vu que

l'une et l'autre sont fréquentes. » L'observation, plus

facile et plus nette chez les animaux que dans les familles

humaines, où les générations se succèdent à plus longs

intervalles, montre qu'il n'est pas exact, de cette façon

(1) P. Lucas, Traité philosophique, etc., t. I, p. 177.

(ï^ Th. Ribot, De l^hérédilé psychologique, p. 191.
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absolue, que le produit hdrite de ses deux reproducteurs :

l'hérédité est souvent unilatérale; que l'un des deux n'a

pas toujours une action prépondérante, quand elle est

bilatérale. Elle montre aussi, comme nous l'avons déjà

répété plusieurs fois, que ce produit n'hérite parfois ni de

l'un ni de l'autre. Quant à la transmission à l'un ou à

l'autre sexe, qu'on a si singulièrement appelée hérédité

croisée, nous verrons, en nous occupant de l'hérédité du

sexe en particulier, que celle-ci n'a rien de commun avec

le sujet dont il s'agit ici.

« On sait, dit Dejerine (1), que Michelet, grand partisan

de l'hérédité croisée, expliquait ainsi la médiocrité intel-

lectuelle des fils de beaucoup de grands hommes, les fils

héritant des qualités intellectuelles de leur mère. Goethe

disait tenir ses caractères physiques de son père, et de

sa mère, sa verve mordante et caustique, son instinct

prodigieux de conservation personnelle, son horreur de

toute impression violente. On trouve dans l'histoire de

chaque pays des faits très probants en faveur de l'héré-

dité croisée, Henri YIII et ses filles, Gustave-Adolphe et

Christine de Suède, Necker et Mme de Staël. »,

En réalité, de ces exemples on trouverait tout autant

dans le sens inverse. Le résultat dépend simplement des

puissances héréditaires individuelles en présence. Il n'y

en a point qui soit particulière à un sexe plutôt qu'à

l'autre. Le produit peut hériter, on ne saurait trop le

redire, d'un seul de ses procréateurs ou des deux à la fois.

Dans ce dernier cas il héritera du sexe de son père et des

qualités intellectuelles de sa mère, ou inversement, sans
qu'on puisse savoir, jusqu'à présent, ce qui détermine ces

phénomènes. La loi qui les régit n'est pas encore connue.
Ce qu'on sait seulement, c'est que les auteurs qui en ont
voulu donner la raison se sont égarés, ainsi qu'on vient
de le voir.

(1) Loc. cit., p. 18.
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Mais ce qui importe surtout, c'est de savoir si les
'

facultés intellectuelles, sinon acquises complètement chez

un individu, du moins développées par l'exercice ou la

gymnastique de leur organe, sont transmissibles à sa des-

cendance. La question peut être résolue par l'observation

des animaux. Les faits abondent pour l'éclaircir. Nous

signalerons seulement les principaux, qui suffiront à la

démonstration.

Pour établir d'abord que l'excitabilité, ou plutôt l'ac-

tivité fonctionnelle des éléments nerveux quelconques,

acquise par l'individu, est transmissible à la descendance,

l'exemple de ce qui s'est passé et de ce qui se passe pour

les chevaux de course paraîtra sans doute frappant.

Chacun de ces chevaux a une histoire parfaitement authen-

tique, et ici il est à peine besoin de dire qu'il n'y a point

d'erreur possible, leur généalogie étant parfaitement

connue, tandis que dans les familles humaines, si la mater-

nité n'est jamais douteuse, il n'en est nécessairement pas

ainsi pour la paternité. On pourrait même dire qu'en

aucun cas celle-ci n'offre les garanties scientifiques exi-

gibles, ceci soit dit sans offenser personne.

On sait que les familles actuelles des chevaux anglais

de course sont issues d'un petit nombre d'étalons orien-

taux dont les origines et les noms nous ont été conservés.

On sait aussi que leur variété diffère de celle qui lui a

donné naissance non seulement par la taille et la confor-

mation corporelle, mais encore par une excitabilité neuro-

musculaire qui permet aux sujets de cette variété d'at-

teindre à la course une vitesse à peu près double de celle

dont les ascendants orientaux étaient capables. Chez les

chevaux anglais de course, qu'ils soient nés en Angleterre,

en France ou ailleurs, les vitesses constatées ne descen-

dent pas au-dessous de 14 mètres. Cela n'est pas unique-

ment dû à la plus grande longueur de leurs enjambées

et au mode particulier de leur galop. Il faut en outre,

pour atteindre de telles vitesses, une répétition beaucoup
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plus fréquente des mouvements des membres dans l'unité

de temps. En faisant la théorie physiologique générale

de la gymnastique fonctionnelle, nous avons établi qu'en

ce cas l'action réflexe a été substituée aux actions cons-

cientes comme dans celui du doigté du pianiste exécutant,

à un rythme précipité, des quadruples croches. Or il n'y

a point de doute que l'aptitude en question soit due à

l'entraînement méthodique auquel les chevaux de course

ont été soumis et dont les pratiques se continuent inva-

riablement sur tous. Percivall l'a fait remarquer depuis

longtemps et personne ne l'a jamais contesté.

A ces conditions de vitesse, qu'on s'est appliqué à

développer de plus en plus, ont été sacrifiées des qualités

de l'ordre évidemment intellectuel dont faisaient preuve

les chevaux de course du siècle dernier. Au premier rang
de ces qualités que les auteurs signalent figurait l'émula-

tion. Youatt raconte (1) qu'un cheval du nom de Foresler^

n'ayant encore jamais été vaincu, se vit un jour, près du
poteau d'arrivée, sur le point d'être dépassé par un con-

current nommé Eléphant. 11 prit alors le parti de le mor-
dre à la joue, pour l'empêcher d'avancer. Il est clair que
ce cheval courait pour son compte, par amour-propre
réel, et non pas seulement excité par l'éperon ou la cra-

vache de son jockey.

Ce que nous avons dit précédemment de la descen-
dance à'Eclipse et de King-flerod, déjà cités comme
preuves de puissance héréditaire individuelle, et ce que
nous pourrions dire de beaucoup d'autres dont les cas,
pour être moins remarquables, sont tout aussi probants'
montre que les propriétés du système nerveux acquises
par l'entraînement sont transmissibles avec une grande
facilité. Il est évident que cette descendance si nombreuse
de vainqueurs sur le turf devait la plus forte part, sinon
ia totalité, de la supériorité qu'elle a montrée à l'hérédité

(1) William Youatt, Histoire du cheval anglais, dans The Horse.

5
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du système nerveux fortement excitable de ses auteurs.

Chez les chevaux de course en généra], l'excitabilité va

d'ailleurs jusqu'à un tel excès, qu'elle les rend parfois d'un

caractère difficile, au point qu'ils en sont intraitables. Du

reste l'importance que les éleveurs attachent aux généa-

logies, dont ils ont pris le soin d'assurer la garantie par

l'institution à\x Stud-Book, suffirait toute seule pour prou-

ver qu'aucun d'eux ne doute de la transmissibilité de la

principale qualité de leurs chevaux.

D'autres faits plus spécialement relatifs aux facultés

intellectuelles sont encore plus topiques. Ceux-ci nous

sont fournis par les chiens, que les philosophes spirilua-

listes, soit dit en passant, auraient bien besoin d'observer

de plus près.

Tout le monde connaît ce qu'on appelle, parmi les chiens

de chasse, un chien d'arrêt. Les preuves d'intelligence

que les chiens de cette sorte donnent, dans l'exercice de

leur métier, le moindre chasseur au fusil le sait. Mais ce

n'est pas de cela que nous voulons parler. Les psycholo-

gues les attribuent délibérément à l'instinct, que d'ordi-

naire ils ne savent d'ailleurs point distinguer nettement

de l'intelligence. Le véritable instinct du chien, à quelque

espèce qu'il appartienne, est de chasser pour son propre

compte, en sa qualité de carnassier. Quand son flair lui a

indiqué la présence d'une proie, il la poursuit pour s'en

emparer et la dévorer. Les chiens de meute ont conservé-

cet instinct intact. Une fois lancés sur la piste de la hôte,,

ils lui donnent la chasse jusqu'à ce qu'elle soit forcée ou

acculée, puis ils l'attaquent, et la curée leur donne satis-

faction. Dans le cas des chiens d'arrêt, rien de pareil.

Ceux-ci ne chassent plus pour leur compte, mais bien

pour celui de leur maître, en faisant abnégation de leur-

instinct. Arrivés en présence du gibier, ils le fascinent du

regard pour l'arrêter, en prenant une attitude particulière

qu'ils conservent jusqu'à ce que ce gibier ait été tué, ou

blessé, ou manqué par le chasseur, en un mot, jusqu a ce
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qu'ils aient entendu le coup de fusil. Si le gibier est tué,

ils se précipitent dessus, non pas pour le manger, mais

pour le rapporter au chasseur. S'il est seulement blessé

et s'il court, ils le poursuivent, l'atteignent, le saisissent

entre leurs mâchoires et le rapportent de môme.
Nul n'oserait prétendre sérieusement que tous ces actes

soient accomplis pour obéir à un instinct quelconque. Il

est évident, au contraire, que leur mobile est l'opposé de

celui qui, chez tout carnassier, détermine la conduite en

présence d'un animal herbivore ou granivore. Le chien

d'arrêt oublie donc son intérêt, pour ne songer qu'à celui

de son maître. Il fait, comme nous l'avons déjà dit, acte

d'abnégation véritable. Piètrement, dans un remarquable

mémoire (1), nous a fait connaître, d'après des documents
certains, le moment oiî le phénomène s'est accompli et

les circonstances de son accomplissement. Nous savons

que les chiens d arrêt ne sont point d'une espèce différente

de celle des chiens dits courants ou chiens de meute. Les
caractères spécifiques sont les mêmes chez les uns et chez
les autres. Il y a seulement des variétés de chiens d'arrêt,

comme aussi de chiens courants. Avant le mémoire de
Piètrement, connaissant l'identité spécifique, on ne pou-
vait pas douter que les premières variétés fussent dérivées
des dernières, parce que cela était nécessaire. On ne
pouvait point admettre, en effet, comme naturelles ou
instinctives les aptitudes du chien d'arrêt, témoignant
d'un développement intellectuel, et j'oserai dire moral,
infiniment supérieur à ce qu'on observe chez le chien
courant, surtout chez le chien de meute, qui est propre-
ment une brute. Après ce mémoire, on sait de la façon la
plus satisfaisante comment le fait s'est rroduit et com-
ment l'instinct a été vaincu par l'éducation, développant
les facultés intellectuelles.

Aujourd'hui, qui oserait nier que l'aptitude des chiens

.//^«^TA*
^'^y"™ENT, L'origine et l'évolution intellectuelle du chien d'ar-

rêt, milet. de la boc. d'anthropologie de Paris, 1888, p. 320.
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d'arrêt se transmet par hérédité? La transmissibilité est

tellement notoire, qu'elle est devenue proverbiale. Bon

chien, dit-on, chasse de race. Il n'est plus, depuis bien

longtemps, besoin de dresser les chiens à l'arrêt du gibier,

à moins qu'ils ne soient point d'origine pure. Et encore

ici la grande importance que les chasseurs attachent à

cette origine est témoignage non douteux. Tout au plus

prend-on la peine d'enseigner aux jeunes la meilleure

manière de rapporter ce gibier, et à cet égard quelques

leçons suffisent, préparés qu'ils sont par leur héritage à

en profiter.

Peu d'exemples pourraient être plus probants en faveur

de l'hérédité des aptitudes intellectuelles acquises. Mais

celui que nous fournissent les chiens gardiens de trou-

peaux, encore appelés chiens de berger, l'est au moins

autant. Le développement intellectuel, chez ces chiens,

n'est pas inférieur à ce qu'il se montre chez les chiens

d'arrêt. Pour les avoir beaucoup observés, j'inclinerais

même à penser qu'il leur est supérieur. Eux aussi, en se

soumettant aux exigences du métier qu'ils font, n'ac-

complissent rien qui soit dans le sens de leur instinct. Il

est vraiment curieux de suivre leurs actes de policiers,

auxquels ils se livrent d'ailleurs sans qu'il soit besoin

d'aucun commandement. Quand ils sont deux, ce qui est

le cas ordinaire pour les troupeaux nombreux, ils se par-

tagent la surveillance, inspectant chacun un des côtés

défendus et ramenant dans l'ordre les moutons qui s'en

écartent. S'ils sont d'âge différent, c'est le plus ancien

qui distribue les rôles. Leur intelligence est vraiment

surprenante. J'accompagnais un soir le berger de l'Ecole

de Grignon conduisant son troupeau au pâturage. Le plus

âgé de ses chiens était sur nos talons, n'ayant rien de

mieux à faire pour le moment. Les moutons suivaient en

bon ordre le chemin. Tout en causant avec moi qui

recueillais des renseignements auprès de lui (les bergers

sont en général de bons observateurs), le nôtre s'aperçut
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qu'il lui manquait deux brebis. Alors, sans se retourner

et sur le même ton que celui de notre conversation, il

dit simplement à son chien : « Brisack, mon ami, il nous

manque deux brebis ; faut aller les chercher à la berge-

rie. » Brisack ne se le fit pas dire deux fois : il fit demi-

tour, partit au galop vers la bergerie et ramena les deux

brebis.

Le successeur de ce berger, actuellement à l'Ecole,

a deux beaux chiens dont un a le défaut de mordre un

peu trop fort les moutons qui s'e'cartent de la ligne. Pour

éviter l'inconvénient qui en résulterait, durant le temps

qu'il est dehors avec le troupeau, une petite pièce de bois

placée dans sa bouche, à la manière d'un mors de bride,

s'oppose à ce qu'il puisse rapprocher ses mâchoires et

par conséquent mordre. Dès que le troupeau est rentré,

on Yoit ce chien s'approcher du berger et, par des regards

suppliants, solliciter de lui qu'il le débarrasse de son bâil-

lon. Tant que dure son service, il ne fait aucune tentative

pour s'en affranchir lui-même. Il se résigne parfaitement

à la gêne qu'il ne peut manquer d'en ressentir.

Tout cela montre à quel point les chiens dont nous

parlons sont devenus intelligents. A des degrés plus ou

moins élevés ils le sont tous, et bien au-dessus de la

moyenne des chiens les plus mêlés à la société humaine,

en laissant de côté ceux dont la fonction est de combattre,

conformément à leur naturel. Mais ce sur quoi l'on doit

insister ici, c'est que les chiens de berger, pour remplir

la leur, ont nécessairement acquis des habitudes céré-

brales tout autres que celles entraînées par l'instinct car-

nassier. Ces habitudes leur sont venues par l'éducation,

comme pour les chiens d'arrêt. En ce qui les concerne,

nous ne savons pas au juste à quel moment l'éducation

a été commencée. C'est vraisemblablement à une époque
bien antérieure, dès que les hommes ont eu des troupeaux.

En tout cas il y a belle heure que ses effets sont devenus
héréditaires, car dans les variétés nombreuses de chiens
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de berger, dont celles de la Brie et de la Beauce sont

chez nous les plus remarquables, il n'est plus guère

besoin de s'en préoccuper. Les vieux instruisent les

jeunes, qui naissent avec l'aptitude au métier et se met-
tent promptement au courant de ses détails. Là, comme
parmi nous, il y a des familles supérieures, des familles

d'élite, dont la supériorité est maintenue avec soin par

une sélection attentive qui, dans les sociétés humaines,

cède malheureusement souvent le pas à des considérations

d'un autre ordre, ce qui produit les prétendues exceptions

à l'hérédité dont il a été parlé. A l'égard des chiens de

chasse ou des chiens de berger, comme à l'égard du reste

de tous les animaux dont la reproduction est sous notre

direction, ces considérations n'interviennent point. Les
unions se font exclusivement en vue du but visé. C'est

pourquoi les résultats sont plus constants.

La transmission héréditaire des aptitudes intellectuelles

acquises peut être considérée comme suffisamment démon-
trée par les faits que nous venons d'exposer. La zootechnie

nous en fournit de non moins démonstratifs au sujet des

autres aptitudes fonctionnelles de l'individu. Parlons

d'abord de l'aptitude digestive qui, étant la plus généra-

lement exploitée, a dès lors le plus d'intérêt pour le zoo-

techniste. Les animaux comestibles sont pour lui des

machines dont la fonction économique est de transformer

leurs aliments en produits plus utiles, c'est-à-dire ayant

une plus grande valeur commerciale. Plus ils se montrent

capables d'opérer la transformation, plus ils sont avanta-

geux à exploiter. La grande capacité digestive convena-

blement alimentée entraîne l'achèvement hàtif du squelette,

l'évolution plus prompte de la dentition permanente, en

un mot ce qu'on appelle la précocité ou maturité pi'écoce.

Celle-ci a pour conséquence, chez ces animaux, le déve-

loppement de l'aptitude à la formation de la graisse et à

son accumulation dans le tissu conjonctif lâche. En ce

sens on les tient pour améliorés.
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Normalement chaque individu a son cocfncient digestif

propre. L'expérience montre que ce coefficient peut être

accru par la gymnastique fonctionnelle. Celle-ci fait

acquérir aux glandes, par l'entraînement de l'habitude,

une plus grande activité de fonctionnement. Nous possé-

dons, dans les deux principaux genres d'animaux comes-

tibles, les Bovidés et les 0vidés, des variétés chez les-

quelles le coefficient digestif moyen se montre de beaucoup

plus élevé que dans les autres des mêmes races. On s'en

assure facilement en établissant le bilan de leur digestion,

en analysant ce qui est entré et ce qui est sorti. C'est ce

que F. Krocker, par exemple, a fait pour les moutons,

par les bilans comparatifs des southdowns, des southdown-

mérinos et des purs mérinos allemands. C'est ce que nous

avons fait nous-môme pour le cheval, l'âne et le mulet.

Et il est remarquable, précisément à notre point de vue

actuel, que dans les deux cas les produits de croisement

ont montré des puissances digestives intermédiaires entre

celles de leurs producteurs. Le coefficient digestif du

southdown est supérieur à celui du mérinos allemand,
' comme celui de l'âne est supérieur à celui du cheval. Il

n'y a donc point de doute que ceux du southdov^^n-mérinos

et du mulet soient des héritages.

Mais le coefficient moyen, chez les southdowns dont

l'histoire nous est parfaitement connue, coefficient élevé

qui se transmet incontestablement par l'hérédité, ne leur

est point naturel. Ils l'ont acquis depuis le siècle dernier,

comme l'ont acquis de même les leicesters perfectionnés

par Bakewel et les courtes-cornes perfectionnés par les

frères Colling. On sait qu'avant la venue de Bakewel les

moutons du comté de Leicester, ceux des Dunes du Sud,

les bœufs du comté de Durham, n'étaient pas plus pré-

coces que ne le sont ceux de l'Allemagne centrale, ceux

des Ilighlands de l'Ecosse, dits black faced, ceux de la Hol-

lande, appartenant aux mômes races. Il est donc évident

que l'aptitude à la précocité, dépendante d'une plus grande
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puissance digostivc, a été d'abord réalisée sur des individus

par l'application des procédés de l'éleveur anglais, et que

ces individus l'ont ensuite transmise et propagée par héré-

dité. Du reste nous en avons chez nous une preuve con-

temporaine et absolument indéniable. Elle ne serait pas

nécessaire pour les éleveurs, parmi lesquels aucun ne

doute de l'hérédité des aptitudes en question. Nous avons

connu un temps où il a fallu au contraire lutter contre

leur opinion unanime, pour les convaincre que la précocité

pouvait se réaliser en dehors de l'hérédité. Cette preuve

n'est en conséquence donnée ici qu'en vue des lecteurs

étrangers aux choses de la zootechnie.

Jusque vers 1860, les moutons mérinos, exploités presque

exclusivement en leur qualité de producteurs de belle

laine, avaient comme bêtes comestibles une réputation

détestable. Il faut dire que cette réputation était méritée,

car ils donnaient alors tous une viande de qualité tout à

fait inférieure. Nos études spéciales sur le phénomène de

la précocité, dont la théorie physiologique a été publiée

plus tard (1), après vérification expérimentale, nous con-

duisirent à reconnaître le fait fondamental, indiqué plus

haut, de la dépendance de ce phénomène par rapport à la

puissance digestive, dépendante elle-même de la gymnas-

tique alimentaire. Réduit à nos propres ressources, nous

n'étions point alors en situation de vérifier nous-même

par l'expérimentation cette vue théorique, au sujet de

laquelle les mérinos nous paraissaient fournir le meilleur

matériel. Il fallut donc se borner à signaler le fait aux

éleveurs, en faisant appel à leur concours. Quelques-uns

d'entre eux, parmi les plus éclairés et les mieux disposés

au progrès, se mirent à l'œuvre en Brie, en Bourgogne et

dans le Gâtinais. Quelques années après, on put voir dans

les concours régionaux des mérinos précoces qui firent

l'étonnement des connaisseurs et dont on ne manqua

(1) A. Sanson, Mémoire sur la théorie du développement précoce des ani'-

maux domestiques. Journ, de L'anat, et de la physiologie, 1872.
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point (l'attribuer l'origine à des croisements avec les ani-

maux anglais dès longtemps perfectionnés. Chaque année

depuis, l'exemple a été suivi par d'autres éleveurs, notam-

ment en Soissonnais, où j'eus à intervenir plus directement,

et maintenant personne ne conteste plus l'existence des

variétés de mérinos précoces, tellement les faits se sont

multipliés. Leur notoriété est établie et leur réputation

a franchi les limites de notre pays. Il s'en exporte en

Allemagne, en Russie et jusqu'à Buenos-Ayres et à Mon-

tevideo.

Ces variétés de mérinos, issues de la race qui, dans son

ensemble, était incontestablement l'une des plus tardives

de toutes, sont aujourd'hui aussi précoces que les variétés

anglaises dont il a été parlé plus haut. Leur coefficient

digestif est tout aussi élevé. Il serait impossible de nier

qu'elles l'aient acquis à un moment relativement récent

et qu'il se transmette à la descendance.

Ce n'est pas seulement la puissance digestive plus

grande qui caractérise les animaux précoces. Ils utilisent

en outre à un plus haut degré les principes immédiats

nutritifs. C'est donc chez eux l'activité nutritive qui est

surexcitée et qui se transmet ainsi par hérédité. Il va

sans dire qu'elle va s'amoindrissant et qu'elle finit par se

perdre, lorsqu'on cesse de lui fournir les éléments de son

exercice.

De l'aptitude à la lactation dépassant ce qui est suffi-

sant pour nourrir le jeune, aptitude dont on ne peut pas

dire qu'aucune race soit naturellement pourvue, personne,

à notre connaissance, ne doute qu'elle soit héréditaire.

Les éleveurs sont même convaincus, et avec raison, qu'elle

se transmet par le mâle issu d'une mère forte laitière. Le
soin qu'on prend de faire sélection des sujets les plus

aptes sous ce rapport, pour en faire des reproducteurs,

soit chez les Bovidés, soit chez les Ovidés de variétés dites

laitières, comme celle du Larzac, par exemple, témoigne
de l'opinion commune, qui n'a du reste jamais été con-
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testée par personne. On vise sans cesse l'agrandissement

de l'aptitude, qu'il est d'ailleurs on ne peut plus facile de

faire perdre. 11 suffit pour cela de faire passer les sujets

de l'atmosphère humide dans laquelle ils vivent habituel-

lement, dans une atmosphère chaude et sèche. Peu après

leur changement de milieu, ces sujets subissent l'influence

en question. On voit leur rendement en lait s'abaisser

progressivement avec rapidité. Cela se comprend sans

peine pour ce qui les touche en particulier. Mais le fait à

noter, c'est que leur descendance immédiate se montre

toujours, dès le début, inférieure à ce qu'ils étaient devenus

eux-mêmes dans le milieu nouveau. Ce fait a été surtout

bien observé pour des vaches de Hollande choisies parmi

les plus fortes laitières de leur pays et transportées soit

en Italie, soit en Russie aux environs deMoscou et d'Odessa.

On n'en finirait pas s'il fallait relater toutes les obser-

vations d'hérédité individuelle que l'on constate môme

seulement dans ses propres relations, en laissant de côté

celles qui ont été rapportées parles auteurs les plus dignes

de foi et non sujets à caution comme observateurs. .F ai

chaque jour sous les yeux un enfant qui, au physique

comme au moral, est la copie textuelle de son père au

môme âge. 11 en a hérité sous tous les rapports. On retrouve

chez lui jusqu'aux tics paternels. Et l'on ne peut pas dire

qu'en ce qui concerne ces derniers il y a peut-être là un

effet d'imitation, car cet enfant n'a guère eu l'occasion de

vivre avec son père qu'à de rares intervalles et il a eu

le malheur de le perdre étant encore en bas âge.

En somme le mode d'hérédité dont il s'agit est démontré

de la façon la plus nette, et il va de soi, d'après la défini-

tion môme de l'individualité, qu'il porte exclusivement

sur des formes ou des qualités acquises. Mais il est

démontré aussi que toutes ces formes ou qualités ne sont

pas également transmissibles. 11 semble qu'elles ne le

deviennent qu'à la condition d'intéresser d'une manière

durable, ou tout au moins intense, une fonction ou un
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appareil organique de grande importance. Les modifica-

tions subies durant la vie embryonnaire ou fœtale ])arais-

sent douées au plus haut degré' de la puissance héréditaire.

En définitive on voit qu'il n'est guère possible de formuler

sur ce sujet une conclusion générale et qu'il y a lieu

d'examiner avec soin chaque cas en particulier.

Toutefois la notion de l'hérédité individuelle, niée par

Weismann et par quelques autres auteurs, n'en conserve

pas moins toute sa valeur. Cette valeur est surtout grande

au point de vue pathologique, ainsi que Yirchow l'a fait

remarquer en combattant de toutes ses forces les idées

purement théoriques de son compatriote.

On constate, et ce ne serait pas sans surprise si l'on

ne savait avec quelle déplorable facilité les assertions

autorisées sont acceptées, que la plupart des auteurs ont

admis non seulement cette notion incontestable de l'hé-

rédité individuelle, mais encore celle qui consiste à attri-

buer à chacun des sexes en particulier une puissance héré-

ditaire spéciale. D'après cette notion, le père transmettrait

toujours les formes extérieures, la couleur de la peau et

de ses productions pileuses, tandis que de la mère pro-

viendraient exclusivement les viscères, dont dépend le

tempérament. Partant de là, sans plus ample informé, un
auteur allemand en a conclu naguère, avec toute appa-

rence de raison, que dans la constitution du blastoderme

les éléments de l'ectoderme sont fournis par la cellule

.mâle, ceux du mésoderme et de l'endoderme par la cellule

femelle. La théorie de la reproduction ainsi simplifiée n'a

guère eu de succès, apparemment, car à ma connaissance
aucun auteur ultérieur ne Ta mentionnée, même pour la

réfuter.

Il n'en a pas été de même au sujet de la notion brute.
Les hippologues anglais surtout ont fait sa fortune, et

notamment Stephens qui, par son autorité, l'a imposée
aux éleveurs de chevaux. La conduite de ceux-ci, dans
la sélection des reproducteurs, s'en ressent de la façon la
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plus précise. Quand ils indiquent la généalogie d'un

cheval ils disent toujours, pour parler leur langage, qu'il

est par tel étalon plus ou moins célèbre et par une fille

de tel autre, preuve évidente qu'ils ne tiennent aucun

compte de l'hérédité maternelle, les formes extérieures et

l'excitabilité nerveuse, qu'ils nomment le sang, les inté-

ressant seules. D'après la doctrine cela ne pourrait venir

que du père.

De cette doctrine, dont nos hippologues ont fait si

légèrement honneur à l'Anglais Stephens, le véritable

auteur est BafFon. Elle remonte par conséquent au siècle

dernier. Ceux qui n'ont pris connaissance que des œuvres

de Darwin se sont empressés, de leur côté, de la lui

attribuer. Elle a été exposée par l'illustre naturaliste

français (1), bien avant la naissance de l'un comme de

l'autre auteur anglais, dans le chapitre qu'il a écrit sur ce

qu'il appelait en général des mulets, à propos des pro-

duits résultant de l'accouplement de l'âne avec la jument

et de celui du cheval avec l'ânesse, qu'il a le premier

nommé bardot.

D'après des observations qui, de son temps et dans sa

condition, n'avaient pu être que rares et superficielles,

Buffon conclut que le mulet ressemble plus à son père

l'âne qu'à sa mère la jument, et qu'au contraire le bardot

ressemble plus au cheval qu'à l'ânesse. Si l'on s'en rap-

porte en effet à l'impression d'ensemble, cela paraît exact,

et l'on est conduit à tenir pour vraie la doctrine que l'au-

teur en a déduite avec la force de raisonnement qui lui

était propre, et qu'il a exposée comme toujours en style

magnifique.

Les exigences actuelles de la méthode scientifique ne

peuvent être satisfaites par des observations aussi som-

maires que celles dont Buffon s'est contenté. Avant d'ac-

cepter sa conclusion il faut analyser avec soin les carac-

(1) Buffon, Histoire naturelle des quadrupèdes. Des mulets. Edit. de 1775.
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tères des sujets en question, pour les comparer un à un.

Quand on procède de la sorte, l'on arrive aisément à

constater qu'elle n'est dans aucune mesure fondée. C'est

ce que nous allons montrer.

Commençons par les caractères extérieurs, qui se pré-

sentent les premiers à l'observation. Le plus frappant est

celui tiré des oreilles, dont la différence est si grande entre

les deux espèces accouplées pour produire les deux sortes

d'hybrides dont il s'agit. A la simple vue, les oreilles

d'âne sont en vérité faciles à distinguer de celles de che-

val. Mais il n'en est pas ainsi quand on doit comparer

des oreilles de mulet avec celles de bardot. En ce cas les

chances d'erreur seraient nombreuses, s'il n'y avait un

critérium certain fourni par une commune mesure. Chez

aucun cheval nous n'avons vu la longueur des oreilles

atteindre la moitié de la longueur totale de la tête, tandis

que chez les ânes, la demi-longueur est toujours surpassée.

Elle l'est plus ou moins selon l'espèce : l'âne d'Afrique

a les oreilles moins longues que celles de l'âne d'Europe

qui, chez nous, est exclusivement employé pour la pro-

duction des mulets. Ceux-ci ont en général les oreilles

plus longues que celles de leur mère ; elles mesurent

toujours au moins la demi-longueur de leur tête, mais

elles n'atteignent que bien rarement, à ma connaissance,

la longueur et surtout le volume de celles de leur père.

Il est clair, d'après cela, qu'à cet égard l'hérédité est,

chez les mulets, bilatérale. Leurs oreilles ne sont nette-

ment ni des oreilles d'âne ni des oreilles de cheval; elles

sont une combinaison des deux, en proportions très varia-

bles, comme dans tous les cas analogues.

Chez les bardots, au cas où l'hérédité serait nécessaire-

ment unilatérale du côté paternel, les oreilles courtes du
cheval seraient frappantes. En 1875, j'ai eu l'occasion d'en

observer un âgé de six mois, né dans une commune du
département des Deux-Sèvres, et dont le père et la mère
m'étaient connus. Il va sans dire que je n'ai pas manqué
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de rexamincr en détail, en vue précisément de la vérifi-

cation qui nous occupe. Ses oreilles mesuraient 23 cen-

timètres, et sa tête 41 centimètres. Sur un mulet de

même âge, né dans le voisinage, j'ai trouvé 24 centimètres

pour les oreilles et 48 centimètres pour la tête. Le bardot

avait donc les oreilles proportionnellement plus longues

que celles du mulet. Je n'ai pas observé assez de bardots

pour me permettre de savoir s'il en est toujours et môme

généralement ainsi. Le plus probable est du côté de la

négative. Mais le fait bien constaté, encore qu'unique,

suffit pour infirmer la doctrine, puisqu'il prouve que le

sujet n'avait point hérité ses oreilles uniquement du che-

val son père.

On sait que lés ânes ont la crinière rudimentaire et

dressée, tandis que les chevaux l'ont plus ou moins lon-

gue et tombante ;
que les premiers ont la partie basilaire

de la queue dépourvue de crins et couverte seulement

de poils ordinaires, tandis que la queue des chevaux,

d'ailleurs beaucoup plus touffue, porte des crins dès sa

base. Chez eux l'absence des crins est un phénomène

pathologique. On dit des sujets qui les ont perdus ainsi,

qu'ils ont la queue de rat. Or, les mulets que j'ai eu l'oc-

casion de voir dans le cours de ma carrière se comptent

par milliers. Je n'en ai pas encore rencontré un seul qui

n'eût la crinière tombante et la queue pourvue de crins

dès sa base. Crinière et queue n'y sont que rarement

aussi touffues que celles des chevaux ; mais il est impos-

sible de les prendre pour celles de l'âne. Encore sous ce

rapport l'hérédité se montre bilatérale.

Un autre caractère de la peau est encore plus décisif,

parce qu'il s'agit pour lui d'être ou de n'être point.

Toutes les espèces chevalines, sauf une vraisemblable-

ment, ont une châtaigne à chacun des quatre membres,

c'est-à-dire une production cornée qui, aux membres

antérieurs, siège vers le tiers supérieur de la face interne

de l'avant-bras, et aux postérieurs à la face interne du
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métatarsien. Toujours est-il que c'est le cas des juments

qui, en France, produisent des mulets. Les deux espèces

d'ànes connues n'ont que celles des membres antérieurs;

chez elles les postérieurs en sont dépourvus. Il est clair

d'après cela que si les mulets et les bardots héritaient

invariablement de la peau de leur père, les premiers

n'auraient jamais de châtaignes postérieures et les der-

niers en auraient au contraire toujours. Je ne crois pas

avoir, depuis plus de vingt ans, rencontré un seul mulet

sans l'examiner à ce point de vue. Il est résulté de mes

observations tant de fois réitérées, que la plupart des

sujets ont des châtaignes postérieures complètement ou

incomplètement développées. La première fois que je me

suis posé la question, je suisallé, pour la résoudre, dans une

des écuries de l'École militaire, à Paris, où était casernée

une compagnie du train des équipages montée en mulets.

Sur 21 individus qui peuplaient cette écurie, 13 avaient

aux membres postérieurs des châtaignes très apparentes,

4 seulement en étaient dépourvus et les 4 autres en avaient

deux peu développées et à peine visibles.

- Goubaux, dans une controverse antérieure avec Emile

Rousseau, avait soutenu que les mulets ont toujours les

châtaignes postérieures, tandis que son adversaire sou-

tenait, de son côté, qu'ils ne les possèdent jamais. L'un

et Tautre, apparemment, concluaient d'après des obser-

vations insuffisantes. A l'affirmation de Goubaux, Jules

Maury (1) opposa l'absence complète des châtaignes pos-

térieures sur neuf mules ou mulets observés par lui à

Montpellier, et la présence d'une seule rudimentaire sur

deux autres.

Pagenstecher, voyageant en Sicile où les bardots sont

nombreux, s'est occupé lui aussi du sujet. Yoici ce qu'il

a communiqué sur ce sujet à un journal allemand (2) :

(1) J. Maury, Faits nombi'eux de chevaux et de mulets à deux et trois

châtaignes. Recueil de médecine vétérinaire, 1874, p. 150.

(2) FiXhling's landwirlhscliaflHche Zeitung, mars 187G.
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« J'ai porté mon attention sur les châtaignes postérieures.

Il en est résulté que les bardots en sont privés, tandis que

les mulets ordinaires en ont quatre comme les chevaux. »

Il est clair qu'en cette circonstance l'auteur s'est laissé

entraîner, comme Goubaux et Rousseau, à généraliser

abusivement les quelques observations particulières qu'il

avait pu faire. Les bardots de Sicile ne sont sans doute

pas plus uniformément privés de châtaignes postérieures

que les mulets de France n'en sont pourvus. Vraisembla-

blement, dans un cas comme dans l'autre, c'est la varia-

bilité qui se présente. Toutefois, en prenant à la lettre

l'appréciation du savant allemand, on n'en aurait pas

moins une preuve péremptoire contre la doctrine de

Buffon, car celle-ci exigerait que les bardots fussent,

comme leur père le cheval, invariablement pourvus des

châtaignes postérieures. Il faut ajouter que celui dont il

a été question plus haut, observé avec soin par nous en

Poitou, les avait toutes les deux bien développées.

Si des caractères superficiels et facilement saisissables

par tout le monde, nous passons à ceux fournis par le

squelette, qui exigent une analyse anatomique plus minu-

tieuse, nous trouvons des arguments tout aussi démons-

tratifs. D'abord, pour ce qui concerne le crâne, il est

remarquable que l'âne d'Europe, père des mulets poite-

vins, appartient au type brachycéphale, tandis que les

juments poitevines sont dolichocéphales comme toutes

celles de la race frisonne dont elles forment une simple

variété. Si la doctrine était vraie, tous ces mulets devraient

être brachycéphales, ayant hérité du type de leur père.

La vérité est que sous ce rapport encore ils nous offrent

le spectacle de la variabilité la plus désordonnée. Les

uns se montrent nettement brachycéphales, les autres

nettement dolichocéphales, et d'autres enfin ont cet indice

intermédiaire nommé par Broca mésaticéphale, commun

dans les populations humaines, d'origine si mélangée, et

qu'il a pris à tort pour un type naturel.
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Un caractère crâniologique plus spécial n'est pas moins
topique. Il y a entre la forme de l'apophyse orlDitaire du
frontal des ânes et celle du môme os chez les chevaux
une différence des plus nettes. Chez les premiers cette

apophyse, au lieu d'être régulièrement arquée comme
chez les seconds, montre vers la moitié de sa longueur un
angle à sommet supérieur. En outre, au lieu de se mettre,
par son extrémité, en connexion à la fois avec l'apophyse
temporale et le jugal, elle ne s'unit qu'avec la première,
par l'angle postérieur de cette extrémité. Il en résulte un
espace vide angulaire entre elle et le jugal, qui interrompt
le contour orhitaire, continu au contraire chez les che-
vaux. Cela tient à ce que, chez les ânes, l'apophyse se
relève vers la direction horizontale, l'angle antérieur de
son extrémité s'écartant ainsi du jugal. Nous avons fait

remarquer depuis bien longtemps que ce caractère, en
raison de sa constance, suffirait à lui seul pour faire dis-
tinguer un crâne d'âne d'un crâne de cheval. Sur le vivant
il en résulte que l'œil se trouve, chez l'âne, en quelque
sorte abrité, ce qui donne à son regard un aspect sombre.
Il est dès lors on ne peut plus facile de distinguer, chez
un mulet quelconque, même sous la peau, l'apophyse
orbitaire d'âne de celle de cheval. Or, en observant un
groupe de mulets, on ne manque point de constater que
les mdividus, sous ce rapport encore, ne se ressemblent
pas. Les uns ont hérité de leur père, les autres de leur
mère.

Il est connu que les Équidés présentent deux types
rachidiens, quant au nombre des vertèbres présacrées
les seules qui ne varient point normalement, quoi qu'on
en ait dit. L'un de ces types compte trente-une vertèbres
dont sept cervicales, dix-huit dorsales et six lombaires'
1 autre n'en compte que trente et c'est la région lombaireqm n'en a que cinq au lieu de six. Au premier appartien-
nent toutes les espèces d'Equidés caballins, hormis une •

au second, toutes les espèces d'Équidés asiniens sans

6
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exception. Il y a là encore un moyen bien simple de véri-

fier la doctrine. On n'a pour cela qu'à rechercher auquel

des deux types se rattachent les mulots. 11 ne serait môme
pas nécessaire de se livrer à des études analomiques per-

sonnelles, qui pourraient d'ailleurs présenter des difficul-

tés dans les nombreuses régions où les mulets sont rares.

En se bornant à consulter les traités d'anatomio vétéri-

naire, français ou étrangers, on a la solution cherchée.

Les uns c^ttribuent résolument aux mulets six lombaires»

les autres ne leur en accordent que cinq, et d'autres enfin

disent qu'ils en ont tantôt cinq et tantôt six. On voit sans

peine que les attributions fixes proviennent de générali-

sations abusives et émanent d'auteurs qui n'avaient eu

que de rares occasions de disséquer des mulets. Mais 1&

rapprochement suffirait pour montrer, à lui seul, que la

vérité est du côté des derniers. Il est incontestable en

effet que chez les mulets le nombre des vertèbres lom-

baires varie de cinq à six et que, par conséquent, les uns

héritent à cet égard de leur père et les autres de leur-

mère. Ni l'un ni l'autre n'a donc, en ce qui les touche,

une puissance héréditaire spéciale, pas plus pour le rachis-

que pour les autres parties de l'organisme passées en

revue.

Mais il y a plus. L'hérédité paternelle est variable,,

comme on vient de le voir. 11 n'en est pas ainsi pour la

maternelle, qui se manifeste au contraire avec une grande

constance en sens inverse de celui qui lui a été attribué.

Évidemment la constitution physiologique des mulets se

rapproche toujours plus de celle des ânes que de celle

des chevaux. Et cela est surtout rendu frappant par leur

pathologie. De l'àne ils ont la sobriété, l'endurance, la

patience, la fermeté de caractère qu'on appelle entête-

ment, la longévité. Leurs maladies prennent à peu près

toujours la forme suraiguë, et ils ne sont guère malades

que pour mourir, absolument comme il en est pour les

ânes. On a peine à comprendre comment un homme de
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la valeur de Bullon a pu se méprendre au point de leur

attribuer le tempérament de la jument. Ils ont au pre-

mier chef le tempérament asinien, et c'est ce qui, au point

de vue pratique, leur donne une si grande valeur comme
moteurs animés.

Buffon s'est donc manifestement trompé dans l'appré-

ciation des faits sur lesquels il a établi sa doctrine, et

avec lui tous ceux qui ont adopté celle-ci. En fût-il autre-

ment qu'il faudrait encore savoir, avant de généraliser

comme on l'a fait, si le cas ne serait point particulier à

l'accouplement des Equidés asiniens et caballins entre

eux. D'autres cas, peut-être encore plus faciles à analyser,

nous permettraient une vérification très nette. Il y a,

par exemple, celui des nombreux croisements qui ont été

opérés, à la ferme royale de Rosenhain, en Wurtemberg,
et dont Weckherlin nous a rendu compte. Ces croisements
étaient effectués entre Bovidés zébus et Bovidés taurins,

les uns et les autres fournissant alternativement le mâle
ou la femelle. Dans l'une comme dans l'autre alternative,

les produits ont toujours montré la bosse du zébu plus
ou moins accentuée. Ils l'héritaient par conséquent tout
aussi bien de leur mère que de leur père.

Les deux espèces du genre Camelm, dont l'une a deux
bosses dorsales et l'autre (C. dromadarius) n'en a qu'une,
ont été souvent accouplées. Tantôt le mâle appartenait à
la première et tantôt à la seconde, et inversement pour la

femelle. Dans l'un comme dans l'autre cas on a vu le

produit naître soit avec deux bosses, soit avec une seule.
On a vu autant d'exemples de double bosse chez les sujets
issus d'un père à bosse unique que chez ceux dont le père
(C. hactrianensis) en avait deux. Ici comme chez les mu-
lets c'est la variabilité qui se montre.

A Grignon j'ai fait accoupler en 1872 un jeune san-
glier d'Algérie avec une truie de même âge appartenant
à l'espèce à larges oreilles tombantes que j'ai nommée
celtique. Après le temps normal de gestation cette truie
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fit six petits, dont un mourut peu de jours après sa nais-

sance. Les cinq autres ont vécu jusqu'en 1876. Ils furent

tués pour préparer leur squelette et le conserver. Tous
sans exception avaient hérité des caractères spécifiques de

leur race maternelle. Ils en avaient notamment la brachy-

céphalie et le profd facial à angle rentrant. Ils en avaient

les oreilles. Quant à la couleur de la peau, deux seule-

ment présentaient du pigment en larges taches sur le

cou et sur la croupe ; les autres en montraient de toutes

petites disséminées sur le corps et sur le groin. Les soies

étaient uniformément blanches. Aucun par conséquent

n'était né avec la livrée du sanglier son père. Du reste,

une aquarelle peinte d'après nature par Nicolet en est

conservée dans mon laboratoire, comme les squelettes.

On y constate facilement, autant sous le rapport des

formes que sous celui de la couleur, une contradiction

flagrante de la doctrine que nous discutons et qui, d'après

les faits dont on vient de lire l'exposé, ne s'appuie sur

aucun fondement scientifique.

Deux portées de gorets, actuellement visibles à la même
École, sont issues, l'une d'un verrat berkshire à peau en-

tièrement noire et d'une truie craonaise à peau entièrement

blanche, l'autre d'un verrat craonais et d'une truie berk-

shire. Tous les sujets de ces deux portées ont la peau et

les soies blanches, sauf quelques-uns marqués de quelques

taches noires disséminées. Tous ont en outre les oreilles

larges et pendanles du craonais.

A Grignon également on a fait féconder par un bélier de

la variété leicester, en 1892, quatre brebis mérinos. Par

leurs formes, par les plis de leur peau et par les caractères

de leur toison, les quatre produits nés de ces brebis, exa-

minés à l'âge d'un an, et surtout l'un d'entre eux, ressem-

blent complètement aux mères, différentes de tout point

du bélier. L'inverse aurait dû avoir lieu, si la doctrine de

Buffon était vraie.

Un autre préjugé, surtout populaire celui-là, fait dire
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que dans les familles humaines les filles ressemblent ordi-

nairement à leur père et les garçons à leur mère. J'ai

souvent cherché à vérifier ce préjugé, et mes nombreuses

observations n'ont pu encore m'éclairer sur son origine.

En fait les cas m'ont paru se partager à peu près égale-

ment entre les deux sexes. Au moment où ceci s'écrit, je

vois précisément chaque jour les quatre filles d'un per-

sonnage connu, dont les traits me sont parfaitement pré-

sents ainsi que ceux de leur mère. De ces quatre personnes

du sexe féminin, deux reproduisent la ressemblance pater-

nelle et les deux autres la ressemblance maternelle, et

l'une et l'autre d'une façon d'autant plus frappante que

les types en sont plus différents. Dans une autre famille

de ma connaissance intime il y a aussi quatre filles. Une
seule, l'aînée, ressemble tout à fait à son père; les trois

autres reproduisent les traits de leur mère. Elles ont eu
trois frères dont un seul survit. Ces trois garçons ne res-

semblaient ni à leur père ni h leur mère, mais bien à leur

grand'mère paternelle. J'ai déjà eu précédemment l'occa-

sion de signaler un jeune garçon qui est sous tous les rap-

ports la copie de son père. Il a deux sœurs, dont une res-

semble à sa mère et l'autre, encore très petite, se rapproche
plus des traits de son grand-père maternel que de ceux de
ses parents directs, lesquels étaient d'ailleurs cousins
germains. Dans une autre famille qui m'est également
bien connue, il n'y a encore que' deux garçons. L'aîné
est le portrait de son père. L'autre ne ressemble pas du
tout à sa mère, qui est très brune, tandis que lui est

blond.

On n'en finirait pas s'il fallait relater tous les faits

connus qui déposent contre le préjugé en question. L'ob-
servation des animaux nous en fournirait de son côté une
ample moisson. Dans la portée de produits de croisement
du sanglier avec la truie dont il a été parlé plus haut, par
exemple, il y avait deux mâles et quatre femelles. Tous,
ainsi qu'on l'a vu, ressemblaient trait pour trait à leur
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mère. Ils n'avaient rien ou presque rien de leur père,

seulement quelque peu de son pigment.

Il suit de tout cela l'impossibilité flagrante de recon-

naître à tel ou tel sexe une puissance héréditaire spéciale

quelconque. Ni à l'égard d'une partie ou d'un groupe de

parties déterminées du corps, ni à l'égard d'un sexe sur

l'autre, l'hérédité n'a rien de fixe. Elle dépend d'une

influence tout autre, qui est la puissance héréditaire indi-

viduelle que nous avons eu pour objet d'étudier à fond

dans le présent chapitre, en démontrant sa réalité. Cette

puissance appartient, en principe, également aux deux

sexes, et elle se montre, dans l'un comme dans l'autre, à

des degrés très divers. La prédominance, qui paraît bien

être la règle, s'accuse tantôt en faveur du sexe màle,

tantôt en faveur du sexe femelle, sans qu'on puisse dire

si, dans l'ensemble des êtres vivants, l'un est plus favorisé

que l'autre. Sur un point particulier, celui de la transmis-

sion même des attributs du sexe, qui, en raison de son

importance, mérite d'être examiné à part, nous verrons

dans le chapitre suivant, où ce point sera traité, qu'il y a

une réserve à faire. Quant au reste, le déterminisme précis

des phénomènes nous est inconnu. Les faits seulement

ne laissent aucune place au doute. Chaque individu a sa

puissance héréditaire, faible ou forte par rapport à celle

de son conjoint. Ce qui se montre le moins souvent,

d'après tout ce que l'observation de la reproduction des

animaux nous a appris, c'est l'égalité entre les deux. Mais

il faut répéter toutefois, contrairement à l'affii-mation de

Ribot, qu'elle se manifeste dans bon nombre de cas, ce

qui, joint à l'indifférence de la suprématie à l'égard du

sexe, suffit pour ruiner les conceptions que nous venons

d'examiner.

Il en reste une dernière, qui se rattache de même au

sujet de l'hérédité individuelle, par cela seulement qu'elle

en modifierait plus ou moins complètement les effets, si

elle correspondait à des réalités. 11 serait difficile de
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Temonter à l'origine de cette conception, fortement ancrée

dans les esprits populaires, car on la retrouve jusque dans

l'antiquité. Elle se conserve encore de nos jours sans le

moindre afl'aiblissement, et on la rencontre même chez

des gens d'ailleurs éclairés. Plus d'un romancier de talent

l'a reproduite dans ses œuvres, en se montrant convaincu

qu'elle était une vérité. Dans le langage populaire on

appelle cela des regards ou des eûmes. En fait on pense

qu'une forte impression reçue par la mère en état de ges-

tation, ou une sensation intense ressentie par elle, comme

le vif désir de manger un fruit ou un mets quelconque, si

commun chez les femmes enceintes, suffit pour provoquer

l'apparition de l'image de l'objet convoité sur le point de

la peau de l'enfant correspondant à celui qui aura été

touché par la mère sur son propre corps, au moment oii

le désir se sera produit. On recommande, d'après cela, de

satisfaire aussitôt toutes les envies des femmes enceintes,

et aussi, pour qu'elles fassent de beaux enfants, de n'ex-

poser à leurs regards que des images de la beauté plas-

tique la plus parfaite. On raconte à ce sujet une plaisante

anecdote, dans laquelle la femme d'un bon bourgeois de

Paris aurait habilement tiré parti du préjugé en question,

car il faut bien dire dès à présent que la croyance dont il

s'agit ici, pour si ancienne et si répandue qu'elle soit, n'est

pas autre chose qu'un pur préjugé.

L'épouse de notre bourgeois, de race blanche comme
son mari, avait, dit-on, mis au monde un enfant mulâtre.

Le mari s'en étonna, comme bien on pense, et ne put

manquer de concevoir des doutes sur la fidélité de sa

femme. Celle-ci se tira d'affaire par l'ingénieuse et hardie

explication suivante :

Tous les Parisiens connaissent le magasin d'horlogerie

du boulevard Bonne-Nouvelle qui a pour enseigne un
superbe nègre, dont le ventre porte une horloge. La nou-

velle accouchée raconta que, passant Im jour, au temps
de sa grossesse, devant ce magasin, elle fut vivement
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impressionnée par la vue de ce nègre, et que là était sans
nul doute le motif du phénomène constaté. Du moins,
ajouta-t-elle, sur le ton de parfaite naïveté qui convenait
en la circonstance, « je n'y vois point d'autre raison plau-

sible ». Enfin, aurait dit le bon bourgeois convaincu,

« heureusement qu'il n'a point de cadran sur le ventre ! »

Je ne garantis pas, bien entendu, l'authenticité de

l'anecdote, qui peut bien avoir été inventée de toutes

pièces. Il n'en est point de môme pour un cas dont j'ai

reçu en personne la communication. Il y a une quinzaine

d'années, après que j'avais entretenu, dans la leçon du
jour, mes élèves de Grignon du préjugé dont il s'agit, l'un

d'eux, appartenant à une famille titrée du Sud-Est de la

France et qui, m'a-t-on dit, est entré depuis en religion,

me fit part avec la plus profonde conviction d'un fait qui

se serait passé dans son pays. Une pieuse dame, très assi-

due aux offices, se plaisait, durant une grossesse, à con-

templer les traits de son évêque, un fort bel homme,
parait-il, toutes les fois qu'il était à l'autel. Cette dame
accoucha d'un enfant dont la ressemblance avec l'évêque

fut frappante.

En présence de la naïve objection du jeune homme, je

ne me crus même pas permis de lui insinuer qu'il y avait

peut-être pour ce fait une autre interprétation moins dif-

ficilement admissible que celle à laquelle il persistait à

se ranger.

On connaît le cas raconté dans la Genèse (ch. xxx,

V. 37-39), au sujet de Jacob et de son beau-père Laban.

Celui-ci faisait garder ses troupeaux par son gendre, sans

lui donner aucun salaire. Las d'un tel régime, Jacob fit

adopter par Laban une convention d'après laquelle tous

les agneaux qui, dans les troupeaux, naîtraient noirs ou

tachetés seraient son salaire et deviendraient sa propriété.

Bientôt, dit la Bible, Jacob fut propriétaire de la totalité

de ces troupeaux ; et voici comment la chose arriva :

Pendant que les brebis étaient en gestation, le rusé Juif
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plaçait au fond des auges où elles venaient s'abreuver des

baguettes de bois vert dépourvues de leur écorce et ayant

acquis ainsi une coloration brune. La vue de ces baguettes

les impressionnait et elles ne firent plus que des agneaux

noirs ou tachetés.

Il n'y a pas à mettre en doute la réalité de la ruse de

Jacob. En tout cas le récit de la Genèse montre que la

croyance à l'influence des regards était déjà répandue au

temps des Patriarches. Du fait en lui-môme, Piètrement

a donné une interprétation intéressante (1), tirée de nos

connaissances zootechniques. Il a établi que, selon toutes

les probabilités, Jacob avait appris en Egypte le moyen

d'obtenir ainsi à volonté des agneaux noirs ou tachetés,

rien qu'en faisant fonctionner les lois de l'hérédité. Tou-

jours est-il que Varron, Columelle, Pline, Virgile et les

autres auteurs latins savaient déjà, ce qui n'est ignoré

d'aucun de nos éleveurs, qu'il suffît à un bélier d'avoir

la langue ou le palais pigmenté pour procréer de tels

agneaux.

Ce qu'on nomme des envies se traduit ordinairement

par la présence sur la peau de taches ou de tumeurs de

nature érectile, pourvues ou non de poils, et plus ou
moins étendues, ayant une analogie plus ou moins éloi-

gnée avec des objets connus. Il y en a une fort commune,
qu'on rapproche volontiers du grain de café torréfié, et

qu'on appelle mouche quand son étendue est plus res-

treinte et son siège au visage. Les médecins appellent ces

particularités de la peau, en général, des nœvi malerni.

Il n'est pas habituellement facile d'en déterminer les mo-
tifs d'apparition. Quand on a dit que ce sont des accidents
trophiques se produisant durant la vie fœtale, on n'a pas
beaucoup avancé la question. On s'est borné à constater
le fait anatomique. Mais je puis ajouter, pour en avoir
recueilli plusieurs observations et en particulier une sur

(1) C.-A. PiÉTiiEMENT, Sur un signe du bœuf Apis. Zieyue de linguistique,
n" de juillet 1878.

J i .
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moi-môme, que quelques-uns de ces accidents, une fois

produits, se montrent héréditaires. J'ai sur la peau du

•dos un de ces prétendus grains de café, exactement à la

même place où il en existait de même un sur la peau de

mon père.

Quant à l'interprétation populaire, il n'y a plus à la

réfuter après ce que, dès le siècle dernier, Buifon en a

dit dans les termes suivants (1) :

« Quoique le fœtus ne tienne pas immédiatement à la

matrice, qu"il n'y soit attaché que par de petits mamelons

extérieurs à ses enveloppes
;
qu'il n'y ait aucune commu-

nication du sang de la mère avec le sien
;
qu'en un mot

il soit à plusieurs égards aussi indépendant de la mère

qui le porte, que l'œuf l'est de la poule qui le couve, on

a prétendu que tout ce qui affectait la mère affectait aussi

le fœtus
;
que les impressions de l'un agissaient sur le

cerveau de l'autre, et on a attribué à cette influence ima-

ginaire les ressemblances, les monstruosités, et surtout

les taches qu'on voit sur la peau. J'ai examiné plusieurs

de ces marques, et je n'ai jamais aperçu que des taches

qui m'ont paru causées par un dérangement dans le tissu

de la peau. Toute tache doit nécessairement avoir une

figure qui ressemblera, si on veut, à quelque chose ;
mais

je crois que la ressemblance que l'on trouve dans celles-ci

dépend plutôt de l'imagination de ceux qui les voient,

que de celle de la mère. On a poussé sur ce sujette mer-

veilleux aussi loin qu'il pouvait aller; non seulement on

a voulu que le fœtus portât les représentations réelles

des appétits de la mère, mais on a encore prétendu que

par une sympathie singulière les taches qui représentaient

des fruits, par exemple, des fraises, des cerises, des mûres

que la mère avait désiré de manger, changeaient de cou-

leur
;
que leur couleur devenait plus foncée dans la saison

oii ces fruits étaient en maturité. Avec un peu d'attention

(1) BoFFON, Hist. natur. des animaux, ch. ix.
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et moins de prévention, on pourrait voir cette couleur des

taches de la peau changer hien plus souvent; ces change-

ments doivent arriver toutes les fois que le mouvement

du sang est accéléré, et cet effet est tout ordinaire dans

le temps où la chaleur de l'été fait mûrir les fruits. Ces

taches sont toujours ou jaunes, ou rouges, ou noires,

parce que le sang donne ces teintes de couleur à la peau

lorsqu'il entre en trop grande quantité dans les vaisseaux

dont elle est parsemée ; si ces taches ont pour cause l'ap-

pétit de la mère, pourquoi n'ont-elles pas des formes et

des couleurs aussi variées que les objets de ces appétits?

Que de figures singulières on verrait si les vains désirs de

la mère étaient écrits sur la peau de l'enfant !

« Comme nos sensations ne ressemblent point aux

objets qui les causent, il est impossible que le désir, la

frayeur, l'horreur, qu'aucune passion, en un mot, aucune

émotion intérieure, puissent produire des représentations

réelles de ces mêmes objets; et l'enfant étant à cet égard

aussi indépendant de la mère qui le porte, que l'œuf l'est

de la poule qui le couve, je croirai tout aussi volontiers,

ou tout aussi peu, que l'imagination d'une poule qui voit

tordre le cou à un coq, produira dans les œufs qu'elle n'a

fait qu'échauffer, des poulets qui auront le cou tordu,

que je croirais l'histoire de la force d'imagination de

cette femme qui, ayant vu rompre les membres à un cri-

minel, mit au monde un enfant dont les membres étaient

rompus. »



CHAPITRE IV

HÉRÉDITÉ DU SEXE.

Le déterminisme sexuel a fait l'objet de bien des recher-
;

ches, sans parler de celles qui n'avaient pas un caractère

sérieux. Le problème est, paraît-il, passionnant. En i

zootechnie sa solution a une importance pratique consi-

dérable, sur laquelle nous ne voulons pas insister ici.

Notre visée doit être seulement d'envisager cette solution

au point de vue des lumières qu'elle peut fournir au sujet

de l'hérédité individuelle. La transmission du sexe ne

peut en effet ressortir qu'à celle-ci; et de plus, en cela

l'hérédité ne peut être qu'unilatérale, du moins norma-

lement.

Mais d'abord il faut savoir si en fait la sexualité est

dépendante de l'hérédité. On l'a contesté. 11 convient

d'examiner avant tout la valeur des contestations, en les

soumettant au contrôle des faits. On en compte seulement

de deux sortes pouvant être pi'ises en considération. La

première fait dépendre le sexe du moment où se produit

la fécondation; la seconde l'attribue à l'influence de la

nutrition embryonnaire, par conséquent à des condition?

extrinsèques.

C'est Thury, de Genève, qui, en 1860, s'appuyant sui-

des considérations d'ordre très général inutiles à exposer

en détail, a formulé, en opposition avec les idées reçues

alors, une théorie de la sexualité attribuant celle-ci à
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l'état de maturité de l'ovule. D'après lui, tout ovule fécondé

avant d'avoir atteint sa maturité complète devait donner

naissance à une femelle; il aurait au contraire, une fois

mûr, produit un mâle. Dès lors il eût été facile d'obtenir

à volonté l'un ou l'autre sexe, rien qu'en faisant opérer

la fécondation soit au début, soit à la fin du rut; carl'au-

Icur supposait que la maturité de l'ovule s'achevait durant

la période du rut. Pour preuve de l'exactitude de sa

théorie, il assurait que dans une ferme du canton de

Genève, exploitée par M. Cornaz, elle avait été vérifiée

par l'expérience sur des hôtes bovines.

Cette théorie fit quelque bruit au moment de sa publi-

cation. Je crois avoir été le premier à faire remarquer

qu'elle ne pouvait point être fondée, non pas en invo-

quant des considérations purement physiologiques, qui

d'ailleurs auraient suffi, car il serait bien difficile d'ad-

mettre qu'un, ovule pût être fécondé avant son complet

développement ou sa maturité, mais seulement en expo-

sant les faits connus.

Il est de pratique courante, dans les pays de production

chevaline, que les juments soient invariablement conduites

à l'étalon avant qu'aucun signe de rut se soit manifesté

chez elles. Cela se voit surtout pour celles qui doivent

être livrées au baudet, en vue d'obtenir des mulets, à

cause de l'intérêt qu'ont les éleveurs à ce que les produits
naissent le plus tôt possible au commencement de l'an-

née. De la sorte ils sont plus développés en automne, au
moment de la vente, et ils atteignent ainsi un plus fort

prix. Les provocations de l'étalon d'essai finissent par
exciter le sens génésique de ces juments, et dès qu'elles
ne résistent pas trop elles sont saillies. Il est vrai que ces
accouplements hâtifs ne sont point fécondants et que les

signes du rut ne s'en accentuent pas moins, ce qui néces-
site le renouvellement de la saillie

; mais il est clair que
dans de telles conditions la fécondation a toujours lieu
dès qu'elle est devenue physiologiquement possible.
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Toutes les femelles sont ainsi saillies au début du rut,

puisqu'elles le sont môme auparavant qu'il se soit mani- '

festé d'une façon nette. Elles ne devraient donc, si la

théorie de Thury était fondée, engendrer que des sujets

de leur sexe. Or on sait bien que ce n'est point là ce qui

arrive. Les unes font des mâles, les autres des femelles,

sans doute pour des raisons d'un autre ordre, que nous

essaierons plus loin de déterminer.

Mais en outre, de nombreuses vérifications expérimen-

tales, entreprises de propos délibéré, sont venues en

démontrer le peu de fondement. Coste d'abord, au Collège

de France (1), a mis sous les yeux de l'Académie des

sciences des portées de lapine encore contenues dans

l'utérus, où l'on voyait les fœtus mâles et les fœtus femelles

alterner, encore bien que la mère eût été fécondée aussi

près que possible du début de son rut. Du reste, ne sait-

on pas que chez les lapins comme chez les cobayes, et

sans doute chez tous les rongeurs, l'accouplement s'effectue

naturellement le jour même où la femelle a fait ses petits ?

A peine délivrée, cette femelle est fécondée de nouveau.

On ne peut pas se rapprocher davantage des conditions

indiquées par Thury. Pourtant il n'appert point que les

espèces de rongeurs aient disparu faute de mâles.

Dans les fermes impériales d'alors, en vue du même

contrôle, on s'est appliqué durant plusieurs années à

suivre scrupuleusement les prescriptions de l'auteur gene-

vois pour la fécondation des vaches. On n'y a vu, durant

ce temps, naître ni plus ni moins de femelles ou de mâles

qu'auparavant.

En vérité ces vérifications voulues n'étaient point néces-

saires. L'expérience de tous les jours, pour quiconque est

au courant de ce qui se passe chez les animaux vivant en

troupeau, aussi bien dans les conditions naturelles que

dans l'état domestique, les rendait superflues. Dans les

(1) Coste, Production des sexes. Comptes rendus, t. LX, p. 741, 1865.
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bergeries, par exemple, le bélier vivant librement avec

les brebis les lutte dès qu'elles consentent à le recevoir,

conséquemment le plus souvent au moins dès le début

de leurs chaleurs. Nous verrons plus loin qu'il ne naît

pas pour cela plus d'agnelles que d'agneaux.

En présence de ces faits si constants et si universels,

on est vraiment surpris qu'une conception telle que celle

de Thury ait pu se produire. Elle ne peut être due, évi-

demment, qu'à la malheureuse méthode des idées géné-

rales conçues a priori^ qui a encombré la science de tant

d'erreurs dont il faut ensuite la débarrasser, en y consa-

crant un temps qui pourrait être plus utilement employé.

En 1867, Landois entreprit de démontrer (1) que le sexe-

n'est point préformé dans l'œuf et qu'il est déterminé par-

les conditions extrinsèques agissant sur le développement

de l'embryon. 11 choisit, pour effectuer sa démonstration,

les phases de l'évolution des œufs d'abeille, qui en effet

s'y prêtaient mei'veilleusement.

On sait que la mère abeille pond ses œufs dans deux
sortes d'alvéoles déforme égale, mais de dimensions diffé-

rentes. Ceux qui doivent donner naissance à des ouvrières,,

qui ne sont que des femelles dont les organes sexuels

restent à l'état rudimentaire. occupent les petites ; ceux
qui deviennent des mâles ou faux bourdons se déposent

au fond des grandes. Ces derniers œufs ont ceci de remar-
quable qu'ils n'ont pas été imprégnés par l'élément mâle.

Autrement dit, ils ne sont pas fécondés. C'est le phéno-
mène de la parthénogenèse, si commun chez les insectes

et qui, si je ne me trompe, a été découvert par Dzierzon et

vérifié par von Siebold. Les deux sortes d'alvéoles sont
construites parles ouvrières de la ruche, soit dans le môme
rayon, les petites placées en haut et les grandes en bas,

soit dans des rayons distincts. Quand il y a lieu de faire

développer une mère, c'est-à-dire une femelle complète,

(1) H. Landois, Note sur la loi du développement sexuel des Insectes
Comptes rendus, t. LXIV (1867), p. 222.
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elles en construisent, parmi celles d'ouvrière, de plus

grandes et de forme tout à fait différente, que les anciens

apiculteurs appelaient cellules royales et qu'on nomme
maintenant plus exactement cellules maternelles.

Ces cellules maternelles sont abondamment pourvues,

dès que la larve y est éclose, de miel déjà en partie digéré

par les ouvrières, tandis que celles de mâle reçoivent du

miel brut et celles d'ouvrière un mélange de miel et de

pollen, parfois du pollen seulement. Cela dépend de l'abon-

dance des provisions. La prévoyance de ces petites bêtes,

dont les mœurs sont si curieuses à étudier, est vraiment

admirable.

Les faits que nous venons d'énoncer avaient induit

Landois à penser que l'orientation sexuelle devait être due

à ces conditions différentes d'habitation et d'alimentation

des larves, conséquemment à la nutrition embryonnaire.

Il n'est pas douteux que celle-ci influe sur le développe-

ment des organes sexuels de la femelle. Ce qui se passe

comparativement dans les cellules maternelles et dans les

cellules d'ouvrière le prouve surabondamment. En serait-

il de môme pour les cellules de mâle? L'expérience seule

pouvait en décider. Landois entreprit de l'instituer, et

après l'avoir effectuée il annonça qu'ayant transféré dans

des cellules d'ouvrière des œufs pondus par la mère dans

des cellules de mâle, et réciproquement, il avait vu des

ouvrières se développer dans les premières et des faux

bourdons dans les secondes.

Cette expérience, si elle eût été exempte de causes d'er-

reur, aurait tranché la question du déterminisme sexuel

dans le sens indiqué. Il eût été évident que dans l'œuf

l'orientation ou la différenciation n'est pas encore décidée.

Ce serait plus tard que, chez l'embryon, elle se détermi-

nerait sous l'influence des conditions extrinsèques de son

développement.

Mais on n'ignore point que c'est une règle invariable

de la méthode expérimentale de n'accepter les résultats
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d'une expérience qu'autant qu'elle a été contrôlée. La
réserve ici était encore plus commandée peut-être, en

raison de l'importance de la conclusion, tirée surtout de

sa portée générale. Il n'y aurait eu en elTet aucuae objec-

tion à ce que la signification du résultat fût étendue des

abeilles aux mammifères. Et c'est du reste ce qui avait

été déjà fait, aussitôt après la publication du travail de

Landois.

Me trouvant alors en mission à Wissembourg, où j'avais

eu la bonne fortune de faire la connaissance d'un très

habile apiculteur, le pasteur Bastian, auteur d'un ouvrage
estimé sur l'apiculture, je lui proposai de répéter ensemble
l'expérience de Landois. Il la connaissait déjà, et je dois

dire qu'avec la plupart des apiculteurs allemands, pour
ne pas dire tous, il ne l'avait point prise au sérieux. Il

voulut bien toutefois céder à mes instances, et à mon
retour à Paris, en août 1868, je pus présenter à l'Académie
des sciences les résultats auxquels nous avions été con-
duits, qui furent jugés très intéressants. La preuve en est

que dans les Comptes rendus la place accordée à la note
où je les ai exposés dépasse la limite réglementaire (1).

Landois n'avait point fait connaître le procédé suivi par
lui pour opérer la transposition des œufs. Mon collabo-
rateur imagina d'enlever le fond de la cellule auquel ils

adhèrent par une de leurs extrémités, de pratiquer une
ouverture suffisante au fond de celle qui devait recevoir
l'œuf transposé, d'y faire passer celui-ci, puis de souder
derrière ce fond, à l'aide d'une aiguille chauffée, la lamelle
de cire qui le portait. L'opération, exécutée avec les plus
grands soins, après avoir, bien entendu, abattu les cellules
du côté correspondant du rayon, laissait voir au fond des
alvéoles les œufs dans leur situation normale. Nous opé-
rions, cela va de soi, sur une ruche à rayons mobiles. En

(1) A. Sa.nson et F. Bastian, Expériences sur la transposition des œufs

tÏ^tïx'v'l'Cp
--'^^'-^ «i^'----'- clu sexe. Comptes

7
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l'ouvrant le lendemain, nous constatâmes que tous les

œufs transposés avaient disparu. Les rangées de cellules

où nous les avions placés, marquées par des points de

repère placés sur le cadre, étaient vides. Les ouvrières

apparemment les avaient reconnues et s'étaient empres-

sées d'en extraire les intrus. Répété plusieurs fois, en

redoublant sans cesse de précautions, l'essai eut toujours

le même résultat. Nous ne pûmes jamais parvenir à

tromper les ouvrières de la ruche. Ce résultat n'aurait pu

manquer de nous induire à concevoir de forts doutes sur

la probité scientifique de l'auteur allemand, si une cir-

constance fortuite n'était venue nous fournir l'explication

au moins très probable, sinon certaine, d'une méprise de

sa part, mettant sa bonne foi hors de cause.

En effet, dans un cas, après avoir constaté comme de

coutume la disparition des œufs transposés, le lendemain

du jour de l'opération, nous eûmes l'idée d'extraire de

nouveau le cadre le jour suivant. Cette fois, les cellules

vides la veille se montrèrent pourvues. Il était clair que

la mère abeille y avait pondu et que, conformément aux

lois naturelles, elle avait déposé des œufs femelles dans

les petites et des œufs mâles dans les grandes. Les faits

avancés par Landois pouvaient donc être réels. On se ren-

dait compte ainsi de l'erreur d'interprétation à laquelle

il avait été conduit.

Il aurait été permis, à la rigueur, de prétendre que

dans l'exécution de l'expérience l'expérimentateur alle-

mand avait déployé plus d'habileté que nous, et que pour

ce motif il avait réussi là où nous avions échoué. En tout

cas, la cause d'erreur qui vient d'être mise en évidence

montre que pour rendre cette expérience irréprochable

il aurait fallu prendre au préalable la précaution de priver

la ruche de sa mère, afin que de nouveaux œufs ne

pussent pas être pondus dans les alvéoles vidées par les

ouvrières diligentes.

Mais je n'étais point, pour ma part, homme à me con-
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"tenter de résultats nëgaitil's, en une matière de cetîte

importance pour la physioilog>ie générale. Ces résu'lla'ts

son't toujours sujets à revision, e't dès lors ils ne résolvent

déftnitivemen't aucune ques'bion. Les connaissances -en

apiculture pouvaient nous l'ouTnir les moyens d'en obtenir

de positifs, et la grande habileté pra'tiq'ue de mon collabora-

teur rendait facile de les employer. Nous 'résolûmes'donc d'y

avoir recours et ils nous conduisirent à un succès complet.

On choisit, dans le rucher du pasteur, deux ruches

pour l'expérimentation. Dans l'une, pourvue d'une mère
jeune et très féconde, on enleva tous les cadres contenant

des cellules d'ouvrière et on les remplaça par d'autres

pourvus seulement de grandes cellules, de façon que
la mère n'eût à sa disposition que des celules de mâle,
©ans l'autre on fit l'inverse et de plus on enleva la mère,
après s'être toutefois assuré que la ruche contenait des
œufs fraîchement pondus dans des cellules d'ouvrière.

Gomme d'usage, les ouvrières de cette ruche, privées de
leur mère, se mirent aussitôt en devoir d'en faire nattre
lune nouvelle. On sait sans doute comment elles procèdent
ipour cela. La ruche fut obsen^ée avec soin, et au moment
voulu on fit le nécessaire pour 'que la jeune mère ne ptt
pas aller se faire féconder, en la retenant prisonnière. La
mère abeille ne sort qu'une fois de la ruche pen de jours
après sa dernière métamorphose, et c'est au vol qu'elle
•s'accouple avec le mâle. Celle-ci, n'ayant pas été fécondée,
n'était donc apte qu'à la reproduction parthénogénésique
et ne ouvait pondre que des œufs mâles.
Après l'écoulement du temps suffisant, que l'observa-

tion du développement des abeilles a fait connaître, les
deux ruches d'expérience furent ouvertes. On trouva
•dans l'une et dans l'autre les cellules des rayons à cou-
-vain operculées. Les opercules des cellules de mâle sont
en dôme

;
ceux des cellules d'ouvrière sont en voûte for-

tement surbaissée. Dans la première, un grand nombre
des cellules de mâle avaient des opercules en voûte sur-
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baissée, et en effet elles contenaient des ouvrières ; dans

la seconde, toutes les cellules d'ouvrière operculées

l'étaient en dôme et elles contenaient des mâles. La mère
fécondée n'avait pu se dispenser de pondre des œufs
femelles dans des alvéoles de mâle, puisqu'elle n'en avait

point d'autres à sa disposition; la mère non fécondée

n'avait pu de môme éviter de déposer ses œufs, nécessai-

rement mâles, dans les alvéoles d'ouvrière, seules pré-

sentes dans sa ruche. Les pièces où ces faits étaient en

évidence ont été, comme je l'ai déjà dit, présentées à

l'Académie des sciences, et je les possède encore con-

servées par l'alcool et à peine altérées, après vingt-cinq

ans. On y constate toujours aisément les faits énoncés.

Nul doute, d'après cela, que le sexe ne soit déjà déter-

miné dans l'œuf même et qu'aucune circonstance de la

vie de l'embrj'-on n'y puisse rien changer. Ni les dimen-

sions de la cellule dans laquelle la larve d'abeille se déve-

loppe, ni la qualité de la nourriture qu'elle y reçoit, n'em-

pêchent l'œuf fécondé de donner naissance à une ouvrière

et l'œuf non fécondé de donner naissance à un faux

bourdon. Il est donc bien démontré par nos expériences

que Landois avait été tout au moins dupe d'une illusion.

Mais tant est grande la puissance de l'idéalisme sur

certains esprits, leurs résultats pourtant si nets et si posi-

tifs n'ont cependant pas suffi, apparemment, pour clore

le débat sur le sujet en question. Considérant que durant

les premiers temps de la vie embryonnaire des mammi-

fères le corps qui, plus tard, sera le point de départ de

l'appareil sexuel, est le même pour les deux sexes; que

l'orientation dans le sens mâle ou dans le sens femelle,

par le développement des testicules ou par celui des

ovaires, ne se produit qu'à un certain moment, Wilckens,

entre autres, n'en a pas moins soutenu depuis (1) que

(1) M. Wilckens, Untersuchung Uber das Geschlechtsverhaltniss und die

Ursachen der Geschlechtsbildung bei Ilausthieren. Landwirtlischafttiche-

Jahrbac/ier, 1886.
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cette orientation ne pouvait être due qu'à une condition

indépendante de l'œuf, ou pour mieux dire des noyaux

fusionnés ayant produit le blastoderme, et qu'il fallait

nécessairement l'attribuer à un phénomène de nutrition

embryonnaire qu'il a cherché à déterminer par le pur rai-

sonnement.

Il serait évidemment superflu d'entreprendre de dis-

cuter une conviction établie sur des considérations de cet

ordre. Pour quiconque aura l'esprit libre de toute idée

préconçue, son absence de fondement ne pourra faire

doute, en regard des résultats de nos expériences sur les

larves d'abeille. Pour ceux qui se sont habitués à mettre

les idées pures au-dessus des faits, tout ce que nous pour-

rions dire ne changerait rien à leur manière de voir.

Mieux vaut donc ne pas insister. On ne saurait parvenir à

les convaincre de leur erreur. Ils ont foi dans une méthode

de recherche qui, à nous autres expérimentateurs, n'ins-

pire absolument aucune confiance.

Donc le déterminisme sexuel n'est ni sous la dépen-

dance de l'état de maturité plus ou moins avancée de

l'ovule au moment de sa fécondation, ni sous celle d'une

circonstance extrinsèque quelconque agissant sur l'em-

bryon. Les faits vont nous montrer qu'il ressortit exclu-

sivement à l'hérédité. L'un des reproducteurs transmet

son sexe au produit, comme il lui transmet toute autre

partie de sa caractéristique.

On observe, dans les sociétés humaines, des familles

011 il n'y a que des filles, d'autres où il n'y a que des

garçons, d'autres enfin où les garçons et les filles se par-
tagent en proportions égales ou inégales. Toutefois les

statistiques établissent que dans l'ensemble les naissances

masculines et les féminines s'équilibrent à peu près, avec
une faible prédominance des premières. Chez les nations
où règne la monogamie, il ne serait guère facile de
faire sortir, de ce phénomène constant, une conclusion
précise relativement à notre sujet. Il n'en est pas de même
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à régardde la «eproduclioii des anLmaitx, oiï nous voyons
ordinairement un mâle féconder des nombres plus ou
moins grands de femelles difVGBSGs. LGs-recheEclies y sont
en outre facilitées pai? 1/exLstence des livres généalogiques^
et les résultats constatés acq.uièiien.t,. par l'authenticité

des faits, Taccouplement ayant toujours lieu en présence
de témoins, une certitude complète.

J'ai relevé par exemple, il y a déjà longtemps, dans. Le

Stud Book des chevaux de^ course français^ les naissances
de l'année 1.871 qui furent pour cette année-là, dans l'en-

semble de la population de cette variété, au nombre total

de 55. Sur ce nombre de poulains procréés, il y avait

28 mâles et 2.7. femelles. 8i étalons avaient été employés à

lamonte des 55. mères. On sait que chacun, sur le registre,

est désigné par un nom propre, et que lors, de Finscrip-

tion des jeunes,, les noms de leurs père et mère sont indi-

qués, comme sur les- registres de l'état ci.vil. De la sorte

le sexe des produits de chaque père est aisément connu.

C'est ainsi q,ue j'ai pu constater que les étalons Wild Oats

et Mariçjimn avaient procréé chacun 4 poulains et 4 pour-

liches, soit en tout 16,. dont 8 mâles et 8 femelles
;
que

Monitor avait eu 5 fils et 4 filles ; Le Sarrazin^ 6i fils et

2 filles
;, Montagnard^ 3 fils et 1 fille

;
Riiy Blas, 4 fils et

2 filles
;
Vevtugadiny 2 fils et 9 filles ; endii. F/ore7itm, 1 fille

seulement.

On voit que parmi ces étalons les uns ont procréé beau-

coup plus de mâles que de femelles, les autres plus de

femelles que de mâles, d'autres enfin, des nombres égaux

ou sensiblement égaux de mâles- et de femelles. A quoi

l'attribuer,, sinon à des puissances héréditaires indivi-

duelles différentes? Dans le premier cas la puissance d.u.

père a primé le plus souvent sur celle des mères; dans le

second, c'est le contraire ;, dans le troisième, il y a eu

égalité ou à peu près. ]\lème pour ce nombre relalive-

ment faible de naissances, les trois combinaisons possi-

bles des phénomènes héréditaires se présentent, et finale-
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ment le fait général d'équilibre entre les sexes procréés

se trouve réalisé. Il serait bien difficile de n'en pas con^

dure que le déterminisme sexuel se décide au moment

de la fusion des noyaux des éléments mâle et femelle,

qu'il dépend du phénomène de la fécondation de l'ovule

et par conséquent de l'hérédité.

Sur le troupeau de l'École de Grignon nous avons pu

faire dans le même sens de nombreuses observations qui

ont été déjà publiées, comme les précédentes. Dans ce

troupeau, la. lutte des brebis s'opère d'une façon qui ne

peut laisser de doute siu- l'identité du père. A mesure que

chaque brebis devient en rut, elle est conduite isolément

dans la case du bélier qui doit s'accoupler avec elle, et le

berger prend note de son numéro ainsi que de celui du

bélier. Or sait donc exactement quelles sont les brebis

qui ont été fécondées par chacun des béliers. Or, nous

avons constaté que tel bélier southdown, par exemple,

ayant fécondé 50 brebis, celles-ci firent 71 agneaux, dont

42 mâles et 29 femelles
;
que tel autre, n'en ayant fécondé

que38,futpère de 79 agneaux, dont 33 mâles et 46 femelles:

qu'un bélier shropshiredown, avec 2S brebis seulement,

a fait 47 agneaux, dont 31 mâles et 16 femelles, soit

presque le double de mâles que de femelles. Sur 392 nais-

sances relevées pour trois années, dans l'ensemble du

troupeau, il y en a eu 209 de mâles et 183 de femelles.

Lorsque des variations semblables se passent en mono-
gamie, les reproducteurs restant les mêmes, on peut être

quelque peu embarrassé dans la recherche de leur raison

déterminante. Ici, il est clair qu'elle dépend seulement

du mâle et qu'elle est exclusivement du ressort de l'héré-

dité, puisque celui-ci n'intervient que pour féconder

l'ovule, qui évolue ensuite, sous le rapport sexuel, dans
le sens qui lui a été ou non imprimé par sa fécondation.

En l'absence de celle-ci, on a vu que chez les abeilles il

évolue toujours dans le sens mâle, et toujours au con-
traire dans le sens femelle lorsqu'il a été imprégné. Chez
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les vertébré?, où rintcrvention de la cellule spermatique
a toujours lieu, il semble certain que le résultat dépend
des parts respectives revenant à chacun des deux éléments

primitifs dans la constitution de l'embryon. Ce qui va

suivre viendra, pensons-nous, fortifier encore la conclu-

sion tirée des faits précédents.

En prenant principalement pour base les observations

qu'il avait faites durant longtemps dans son propre trou-

peau d'Ovidés, Girou de Buzareingues a formulé sur ce

sujet, dans un ouvrage spécial (1), une proposition qui

attira vivement l'attention. D'après lui, celui des deux

reproducteurs accouplés qui, au moment de l'accouple-

ment, est par son âge relatif ou par tout autre motif dans

l'état constitutionnel le meilleur ou le plus vigoureux,

transmet son sexe au produit. L'auteur, comme on voit,

ne doutait point que le phénomène fut dépendant de l'hé-

rédité. Il est permis d'ajouter que tous ceux qui ont sou-

mis sa proposition aune vérification rigoureuse l'ont con-

firmée par des faits à l'abri de toute contestation. Pour

ma part, je n'ai pas cessé, depuis une quarantaine d'an-

nées, de la contrôler par des observations recueillies soit

dans les familles humaines, soit chez les animaux domes-

tiques.

A l'égard des familles humaines, on n'arrive qu'à de

fortes probabilités. Les appréciations y sont entourées de

difficultés qu'on ne peut pas toujours surmonter. Pour

un même couple, les états respectifs changent du reste

avec le temps. Mais cependant il y a des faits très frap-

pants dont j'ai pu recueillir un grand nombre d'exemples.

Il est rare que le premier-né d'une toute jeune femme

dont le mari, jouissant d'une bonne constitution, est dans

la force de l'âge, ne soit pas un garçon. Si elle a ensuite

d'autres enfants à de courts intervalles, on observe une

série de garçons, suivie ou non d'une série de filles. J'ai

(1) Ginou DE Buzareingues, De la (jénéraiion, vol. in-8«, Paris, 1828, p. 133

et suiv.-
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toujours constaté que le premier-né d'une jeune femme

chlorotique était de môme, quel que fût son mari, un gar-

çon. Si le mariage Ta guérie, comme cela arrive souvent,

son deuxième enfant est pour l'ordinaire une fille. Dans

le cas contraire, c'est encore un garçon. Je pourrais, à

l'appui de mes affirmations, citer des noms dont quelques-

uns sont, connus. Il y a tel ménage que je vois très sou-

vent et où l'on en est au quatrième garçon. Le mari est

un grand gaillard physiquement très solide; la femme,

une petite personne délicate et fréquemment souffreteuse.

Dans d'autres, avec lesquels je suis en relations conti-

nuelles, il n'y a que des filles. Les âges des conjoints y
sont peu diflcrents, et les maris, adonnés aux occupations

bureaucratiques, sont de constitution manifestement

faible.

Mais c'est, en ces sortes de choses, aux animaux domes-

tiques qu'il faut s'adresser de préférence pour avoir des

solutions nettes. Toutefois encore quelques faits significa-

tifs, empruntés à deux familles alliées qui me sont bien

connues, et que je choisis entre beaucoup d'autres sem-

blables également observés en différentes régions dans le

cours de ma carrière. Dans l'une de ces familles il y avait

seulement deux enfants, un garçon et une fille. Ils perdi-

rent leurs parents étant encore en bas âge. Le garçon,

marié le premier (il était l'aîné), eut de son mariage deux
fdles. L'aînée de ces filles, mariée à son tour, eut égale-

ment deux filles. Sa sœur, mariée elle aussi, eut deux
garçons. Dans l'autre famille, où il y avait eu deux garçons
et trois filles, les deux garçons survécurent seulement
jusqu'à l'âge du mariage. L'aîné eut du sien deux garçons,
dont un seul jusqu'à présent s'est marié. Celui-ci a eu
quatre enfants dont les sexes ont alterné régulièrement,
en commençant par un garçon. L'autre, mort peu de
temps après son mariage, a eu successivement deux filles,

dont l'aînée a épousé son cousin germain, dont il vient
d'ôtrc question. La plus jeune a eu de ses deux premières
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couches d'abord un garçon,, puis une fille, puis d'une troi-

sième un garçon. Elle est morte ensuite de tuberculose

pulmonaire. Chez elle les sexes alternaient comme chez

sa sœur. Finalement, dans les deux familles, malgré l'in-

tervention des circonstances qui dans les cas particuliers

influent sur le sexe procréé, les nombres de garçons et de

filles se sont trouvés h peu près égaux. Il semble bien

qu'entre ces circonstances il y ait compensation. Et c'est

ainsi qu'on s'explique les faits constatés par la statistique

des naissances chez toutes les nations européennes, d'où

il ressort seulement une faible prédominance des nais-

sances masculines sur les féminines, bientôt compensée

par une plus forte mortalité des enfants mâles.

Arrivons maintenant à ce que nous apprend sur ce sujet

l'observation des animaux. Martegoute est le premier

qui, à notre connaissance, après Girou de Buzareingues,

ait publié (1) des faits circonstanciés. Il les a divisés en

deux catégories. Dans la première il a noté les nombres

exacts de mâles et de femelles produits par chacune des

trois périodes de l'agnelage dans un troupeau dont toutes

les brebis mères avaient été fécondées parle même bélier,

les luttant en liberté. Le nombre des brebis, pour chaque

période, donne la mesure de celles qui, étant entrées

simultanément en rut, furent durant ce temps luttées par

le bélier. Il donne aussi la mesure de la fatigue et consé-

quemment de l'épuisement qu'il en a dû subir. Chaque

brebis n'y allant que pour son propre compte, tandis que

le bélier devait suffire à toutes, il est clair que l'état rela-

tif des reproducteurs est en ce cas assez exactement indi-

qué par le nombre de brebis fécondées dans chacune des

trois périodes et surtout par l'ordre de leur succession.

Plus ce nombre aura été grand, plus se sera accentuée la

dépression du bélier.

Or voici ce quia été constaté :

(1) Martegoute, Jouryial dagricuUure pratique et d'économie rurale pour

le midi de la France, Toulouse, 1858.
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Diins la prerai^KG péuixsde de L'agnelage',, la proportion

des agneaux maies, fui d^a- IS- contre 4 femelles.

Dans la deiLxième péiùode-, qiui suivit de près, il, n'y eut

qiue 3. mâles- contre liS femelles. La proportion «tait ren-

versée.,

Dans la troisième- ei dernière,, comprenant lès- brebis-

retardataires,, entrées, en. rut moins simultanément et lut-

tées dès lors en plus- de temps, on a compté 9 naissances,

mâles contre 4 femelles.

Si nous récapitulons nous trouvons en somme, pour

les trois périodes, li3-j-3 -f 9 = 23 mâles, contre 4 -f-lo

+ 4 = 2.3 femelles^ c'est-à-dire comme tantôt une com-

pensation finale avec faible prédominance du sexe mâle.

La seconde catégorie des faits constatés par notre

aaiteur est encore plus significative, en ce sens- qu'elle

porte sur des états rigoureusement établis par l'examen

direct des sujets. Un bélier très vigoureux, dans la force

de l'âge et fortement nourri, fit en 1833 la lutte de 34 jeunes

brebis antenaises. On appelle ainsi celles qui ne sont pas

encore adultes ou complètement développées et quii sont

luttées- pour la première fois.. Ces 34 brebis eurent un
nombre égal d'agneaux, dont 23 étaient mâles et 9 femelles.

On voit qu'en ce cas la proportion des mâles procréés fut.

presque le triple de celle des femelles. Le même bélier

féconda enouti'e, la même année, des brebis adultes, mais
fort épuisées par l'allaitement. Elles firent 8 agneaux
mâles contre 4 femelles. En 1834, dans les mômes condi-

tions d'épuisement des brebis plus nombreuses et luttées

aussi au moment où elles finissaient de nourrir leurs

agneaux, on observa 2.7, naissances- de mâles contre 9 de
femelles : encore une proportion.triple, comme plus haut,
mais cette fois exactement.

Ici, dans l'ensemble des naissances,, on trouve 23 -j- 8 -j-

2.7=^60 mâles, contre 9-f-4 4-9 = 22 femelles. 11 n'y a
donc plus compension, et cela se comprend sans peine,
par l'alternance dans les conditions respectives des repro-
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ducteurs. L'état du bélier est resté constant. Les varia-

tions ne pouvaient être déterminées que par la constitu-

tion propre de quelques jeunes brebis, plus vigoureuses

que les autres, et par la résistance de certaines vieilles à

l'épuisement que cause la lactation. La signification géné-

rale des faits n'en est pas pour cela moins accusée.

J'ai, de mon côté, aussitôt que ma situation me l'a

permis, soumis ces faits à une vérification attentive dans

le troupeau de l'École de Grignon. Ce troupeau, lorsque

j'ai pu commencer à l'observer, était pour la plus grande

partie composé des restes de celui qui avait été établi à

l'ancienne ferme impériale de la Faisanderie, située près

de Joinville-le-Pont et aujourd'hui annexée à l'Institut

national agronomique. Formé au début par des sujets

southdowns pris en Angleterre chez Jonas Webb, il avait

fortement périclité dans son milieu nouveau, peu propre

à l'entretien d'animaux si perfectionnés. Au moment de

la guerre de 1870-71, pour le soustraire à l'ennemi, on

l'avait envoyé à l'ancienne vacherie nationale de Corbon,

dans le Calvados, où il n'y avait guère de quoi le nourrir.

A la paix il fut définitivement affecté, en piteux état, à

l'École de Grignon, dont le nouveau directeur, M. Du-

tertre, jusqu'alors à la tête d'une de nos bergeries natio-

nales, avait une réputation justement acquise d'habile

éleveur de moutons. Les brebis mères étaient presque

toutes de vieilles bêtes qui furent, par un bon régime

alimentaire, remises en état satisfaisant d'embonpoint.

A la fin de 1873 elles furent luttées par deux béliers,

un vieux et un jeune. Le premier, encore très vigoureux

malgré son âge, en féconda SO qui firent en tout 71 agneaux,

en raison des parturitions doubles, fréquentes chez les

southdowns. Sur ces 71 agneaux il y en eut 42 de mâles

et 29 de femelles. L'autre bélier, encore très jeune (il était

âo-é de moins de deux ans), n'en féconda que 20. Celles-ci

fn-ent 31 agneaux, dont 16 mâles et 15 femelles. On voit

qu'en ce cas l'épuisement des vieilles brebis avait été
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compensé par Textrôme jeunesse du bélier. Le résultat

rentre en eiîet dans la loi naturelle des grands nombres
indiquée plus baut, tandis que dans l'autre on avait

observé presque le double de naissances mâles, à cause

de la vigueur évidente du père.

Cette même année, un petit groupe de shropshiredowns,

tous jeunes encore, avaient été importés d'Angleterre. Ce

groupe comprenait deux béliers. Leur âge et leur état

apparent ne différant point de ceux des brebis, les résul-

tats des premières fécondations ne peuvent conduire à

aucune conclusion bien solide. Cependant il faut dire que
l'un de ces béliers a procréé des nombres à peu près égaux
d'agneaux et d'agnelles, tandis que l'autre a fait 13 femelles

contre seulement 5 mâlee, montrant ainsi une faible puis-

sance héréditaire individuelle.

A la fin de d 874 la plupart des vieilles brebis southdowns
avaient été réformées après avoir nourri leurs agneaux,
et remplacées par des jeunes. Ces dernières et le restant

des vieilles, choisies, bien entendu, parmi les moins fati-

guées, furent toutes luttées par un seul et même bélier,

jeune lui aussi et non encore en pleine force. Le nombre
total des naissances, dans l'agnelage de 1873, atteignit 79.
On y compta 46 mâles contre 33 femelles, par conséquent
une assez forte prédominance des premiers sur les secondes,
exactement près d'un tiers en sus, correspondant à la pro-
portion des vieilles brebis conservées.

Alors les deux béliers shropshiredowns, devenus trop
lourds, avaient dû, eux aussi, être réformés. Deux nou-
veaux, jeunes et vigoureux, importés d'Angleterre, les
remplacèrent. Avec les mûmes brebis de leur variété, l'un
procréa S mâles contre 2 femelles, l'autre 15 mâles contre
8 femelles. Il est superflu de faire remarquer que pour
lutter un si petit nombre de brebis, ni l'un ni l'autre
n'avaient pu se fatiguer.

Il est clair que dans tous ces cas et dans beaucoup
d'autres semblables observés depuis dans le môme trou-
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peaia, et que l'on peut contrôler aisément en consultant le
,

firegistre où sonlt inscrits chaque année tous les faits qui

le concernent, se trouve confirmée la -proposition de Girou

46 'Buzareingues, comme dans ceux recueillis par Marte-

goute. On y voit généralement le repToducteur qui est

dans le meilleur état pihysiologique transmettre son sexe

au produit, celui qui, pour un motif non toujours facile à

apprécier, est doué, sous ce rapport du moins, de la plus

grande puissance ihéréditaire individuelle. Mais un fait

particulier, observé par moi depuis bien longtemps,

puisqu'il remonte aux années de 1849 à 18o4, met cela

•encore plus nettement en évidence. Ce fait, chaque fois

que je l'ai reproduit, a toujours paru très frappant dans

le sens indiqué. Il l'est en effet au plus haut degré.

Je ne crois pas qu'on en puisse citer de plus démons-

tratif.

Dans une localité du département de la Charente-Infé-

rieure, que j'habitais alors, sur les confins de l'ancienne

province de Poitou, il y avait un de ces établissements, si

communs dans cette province, oia sont entretenus des

baudets étalons pour la production des mulets qui en font

la fortune. C'est ce qu'on nomme dans le pays un atelier.

L'un des baudets de cet atelier était devenu tout à fait

infirme, par suite de l'affection des tissus sous-ongulés des

pieds antérieurs qu'on appelle fourbure. Il en était résulté

une telle rétraction des tendons des fléchisseurs des pha-

langes, et conséquemment une telle disposition des arti-

culations phalangiennes, qu'il ne pouvait se tenir debout

qu'à la condition de s'arc-bouter sur ses membres anté-

rieurs en plaçant ceux-ci dans l'extension extrême, ce qui

lui rendait la station très difficile et très pénible, et la

marche encore davantage. Aussi se tenait-il ordinaire-

ment couché, ne se levant que pour aller tout près saillir

les juments placées au voisinage immédiat de sa loge. Un

tel régime l'avait mis dans un état misérable qu'on n'aura

point de peine à comprendre, ne laissant guère apercev
^-
oir
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les beautés spéciales de conformation dont il était doué,

paraît-il, avant son accident.

Cependant les saillies de ce baudet si chétii étaient

fort recherchées par la clientèle de l'atelier. Les pro-

priétaires de juments composant cette clientèle se hâtaient

à qui arriverait le premier pour prendre son rang dès

avant le jour. Ils faisaient la queue comme au théâtre

ou chez le barbier, afin de pouvoir le choisir, le nombre

de ses saillies journalières étant nécessairement limité. Ce

fait, en apparence bien singulier, ne pouvait manquer de

m'intriguer beaucoup, surtout au début de ma carrière

d'observateur. J'interrogeai les propriétaires de juments

et j'appris que toutes celles qui étaient fécondées par le

baudet en question faisaient invariablement des mules, ce

qu'il me fut ensuite facile de vérifier en suivan't de plus

près les opérations de l'atelier et leurs résultats dans les

campagnes environnantes. Il n'y avait donc point de doute

sur la valeur des réponses qui m'avaient été faites.

Pour comprendre l'intérêt attaché à ces résultats et

par conséquent saisir le motif de la préférence dont le

baudet en question était l'objet, il suffit de savoir qu'en
Poitou la valeur commerciale des jeunes mules est de

beaucoup supérieure à celle des jeunes mulets. Les frais

de production sont les mêmes pour les deux sortes de
sujets. Il n'est donc pas indifférent de voir naître l'un ou
l'autre. C'est pourquoi les paysans poitevins sont fort

attentifs à ce qui concerne les suites des baudets étalons
mis à leur disposition. Aussi la réputation de celui dont
nous parlons, comme faiseur de mules, n'avait-elle point
tardé à s'établir. Sans se laisser aucunement influencer
par l'aspect pitoyable que lui donnait son infirmité, et

ayant d'ailleurs constaté que celle-ci n'était point trans-
mise aux produits, ils recherchaient pour leurs juments
ses saillies, dans le seul espoir fondé d'obtenir des mules
plutèt que des mulets et par là une plus-value de leur
marchandise.
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Quel que fût, en effet, l'état physiologique de ces
j uments,

il n'y avait guôre de chances pour qu'il se trouvât, au

moment de l'accouplement, inférieur à celui du baudet.

Le régime du décubitus presque permanent auquel il était

condamné n'est pour aucun animal une condition de cons-

titution vigoureuse, à plus forte raison pour un Equidé,

môme asinien, plus résistant que les autres. Un caballin

y succomberait bientôt. Si faible qu'elle pût être, une

jument normale l'était donc nécessairement moins que

notre baudet. Et ainsi s'explique, d'après la loi que nous

essayons de mettre en évidence, la transmission à peu

près infaillible de son sexe au produit.

En compulsant, il y a quelques années, le Herd-Book

français de la variété des courtes-cornes de Durham, nous

avons constaté un fait de signification analogue. Cette

variété bovine a été, comme on le sait sans doute, per-

fectionnée dans le sens de l'aptitude à l'engraissement, et

sous ce rapport comme sous celui de la correction des

formes, elle est des plus remarquables. Elle se distingue

aussi par le maximum de précocité. Par le livre généalo-

gique, où sont inscrites toutes les naissances, on voit que

pour une longue série d'années la proportion des femelles

est beaucoup plus forte que celle des mâles, contraire-

ment à ce qui se produit dans les autres variétés de la

même race et dans les autres races où, ainsi que nous

l'avons vu, l'équilibre est la règle. D'où vient cette pré-

dominance des naissances femelles dans les familles de

courtes-cornes améliorés inscrits au Herd-Book? On n'en

trouve le motif que dans ce fait incontestable que les tau-

reaux, par suite des soins particuliers dont ils sont l'objet^

en vue de les affiner sans cesse davantage en accroissant

leur précocité et leur aptitude à l'engraissement, pour les

propager par l'hérédité, ont le tempérament plus amolli

que celui des vaches. Lorsqu'elles sont devenues mères une

première fois, ce à quoi une forte proportion des génisses

se montrent impropres, ces vaches acquièrent ensuite.
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plus de vigueur, dtant soumises à un régime qui favorise

leur fonction de reproduction, et autant que possible celle

de nourrice. Elles sont ainsi mises dans la meilleure con-
dition pour transmettre leur sexe, en présence de mâles
comme ceux qui les fécondent.

Un de mes élèves les plus distingués, aujourd'hui di-

recteur de l'École pratique d'agriculture du Neubourg
(Eure), a constaté que le taureau courtes-cornes Beaic-
manoir H, durant tout le temps qu'il a fait la monte
à la ferme-école des Hubaudières (Indre-et-Loire), n'a
procréé que des femelles. Ce taureau avait sailli non' seu-
lement les vaches de la ferme, mais encore beaucoup de
celles des environs. Arrivé à la fm de sa carrière de
reproducteur, qui se termine ordinairement, pour ces
sortes de sujets, quand ils ont atteint l'âge adulte, il fut
engraissé, et l'on put lui faire gagner par jour plus de
2 kilogrammes en moyenne (1). Un tel résultat indique à
n'en pas douter une aptitude à l'engraissement tout à fait
extraordinaire, signe certain d'une mollesse de tempéra-
ment peu commune. Le cas est tout à fait analogue à
celui de notre baudet de tantôt. Gomme celui-ci, le taureau
n'avait point de chances de rencontrer, parmi les vaches
avec lesquelles il s'accouplait, des sujets de constitution
plus faible que la sienne. Du reste, étant donné le motif
de sa propre faiblesse, il est au moins probable que dans
le même cas les femelles eussent été stériles, comme il
s'en trouve si fréquemment au nombre des génisses
courtes-cornes de la variété perfectionnée, à la suite des
préparations auxquelles elles sont soumises pour les faire
figurer à leur avantage dans les concours.
De nombreux faits semblables pourraient être ajoutés

à ceux que nous venons d'exposer, soit tirés de nos pro-
pres observations, soit empruntés à d'autres auteurs zoo-
techmstes, qui ont comme nous confirmé la conclusion

(1) Paroon, Journal de VagricuUure, t. II de 1875, p. 501.

8
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de Girou de Buzareingues. Cette conclusion nous paraît

assez solidement établie maintenant pour qu'il ne soit

point nécessaire de Tappuyer davantage. Après avoir pris

connaissance de ces faits observés chez divers genres

d'animaux, ainsi que dans les familles humaines, et dépo-

sant tous dans le même sens, on sera, je crois, convaincu

que le déterminisme de la sexualité ressortit exclusive-

ment à l'hérédité individuelle, et que, par conséquent, il

ne dépend pas du tout de la nutrition embryonnaire à

laquelle certains auteurs persistent à l'attribuer
;
que ce

déterminisme, dès lors, est commandé par les puissances

héréditaires en présence, lesquelles sont elles-mêmes sous

la dépendance des états respectifs des reproducteurs au

moment de leur accouplement. La prédominance de l'un

sur l'autre, ainsi que leur égalité, beaucoup moins fré-

quente toutefois, sont des faits que nous avons établis

antérieurement et qui sont du reste admis par tout le

monde, du moins le premier.

Cette égalité de puissance héréditaire ne doit cepen-

dant pas s'entendre de telle sorte qu'elle s'applique à cha-

cune des parties de l'organisme en particulier. On n'ob-

serve point d'individu qui soit, dans tous ses traits, une

fusion en proportions égales de ses deux procréateurs.

Cela signifie que les caractères hérités du père sont en

nombre et en importance sensiblement égaux à ceux héri-

tés de la mère. J'ai signalé dans le temps, au dépôt de

la Roche-sur-Yon, un étalon anglo-normand nommé Gou-

verneur^ ayant hérité l'un de ses frontaux de sa race pater-

nelle, et l'autre de sa race maternelle, ce qui rendait sa

face fortement asymétrique. L'asymétrie avait bien été

remarquée auparavant, mais on ne s'était point rendu

compte du motif déterminant. Dans une des fermes de la

famille de Gontaut-Biron, aux environs de Chàteaudun,

j'ai pu signaler de même, sur une pouliche anglo-perche-

ronne, d'un côté de la face le lacrymal paternel et de

l'autre le maternel, faciles à distinguer en ce que la por-
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tion faciale du premier est fortement déprimée, tandis

que celle du second est bombée. De son côté ïampelini

a constaté (1) le môme phénomène sur deux chevaux
métis de la Clinique de l'École vétérinaire de Modène.
L'un de ces chevaux avait un de ses fronteaux et un de

ses os du nez de type africain et les autres de type asia-

tique. Chez l'autre c'était, pour les mômes os, l'association

du germanique avec l'asiatique.

Ces conflits d'hérédité sont communs entre Équidés dont
le type rachidien diffère par le nombre des vertèbres lom-
baires, par exemple entre asiniens et caballins en général,

et chez les caballins en particulier entre l'espèce africaine,

qui n'a que cinq lombaires, et toutes les autres qui en ont
six. Il est fréquent de rencontrer, chez les sujets résul-
tant du croisement des deux types, mulets ou chevaux,
soit la dernière vertèbre de la série participant à la fois

des caractères de la lombaire et de ceux d'une première
sacrée, n'étant ainsi nettement ni l'une ni l'autre, soit la

première de la région lombaire montrant d'un côté son
apophyse transverse normale et de l'autre cette apophyse
arrondie et contournée en forme de côte, méritant bien,
en ce cas, son nom d'apophyse costale.

Vraisemblablement, c'est à un semblable conflit que
peuvent être attribués les cas d'hermaphrodisme vrai, si
tent est qu'il en existe, et surtout ceux de pseudo-herma-
phrodisme, moins douteux. On a expliqué, sans trop de
peine, par l'embryologie, le mode de production de ces
derniers, en laissant de côté toutefois la raison détermi-
nante de la malformation. Peut-être n'est-il pas trop hardi
de l'attribuer à une puissance héréditaire égale des organes
sexuels des reproducteurs.

La puissance héréditaire individuelle, si intense qu'elle
puisse paraître dans son ensemble, ainsi que nous en avons
donné des exemples pour la mettre en évidence, n'est en

(1) G. Tampelini, / tipi zoologici in zoolecnia, Modèue, 1891.
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effet point totale. L'expérience montre qu'elle touche-

chaque partie du corps en particulier, et en vdrité les

hypothèses explicatives de Buffon et de Darwin expriment
des faits incontestables. Elles ne sont inadmissibles que
pour cause de gratuité complète des suppositions sur les-

quelles les auteurs les ont appuyées. Nous constatons que
les choses se passent ainsi. On ignore encore absolument

comment il se fait qu'elles se passent de la sorte. Tou-
jours est-il qu'on voit un nombre plus ou moins grand de

caractères semblables à ceux du père ou de la mère, tan-

dis que les autres sont semblables à ceux de son conjoint.

Le sexe seul peut donc avoir été transmis par l'un des

parents et tout le reste par l'autre, la puissance hérédi-

taire de celui-là n'ayant prédominé que pour ce qui touche

les organes sexuels. La condition de prédominance déve-

loppée dans le présent chapitre ne semble pas pouvoir être

mise en doute, d'après les faits observés.

Ce n'est pas à dire que nous soyons en mesure d'en

déduire la base certaine d'un art de produire les sexes à

volonté. L'appréciation exacte des états respectifs de&

reproducteurs laisse pour cela, dans la majorité des cas,

trop de place aux causes d'erreur. Nous ne pouvons bien

saisir que les écarts extrêmes. Pour les faibles différences,

la commune mesure nous fait défaut. Des recherches

dans cette direction, au sujet desquelles j'ai été consulté^

se poursuivent. A ma connaissance elles n'ont pas encore-

abouti. Si elles conduisaient au succès, la zootechnie en

tirerait un profit certain. Quoi qu'il en advienne, au point

de vue général, l'important est d'avoir démontré que le

déterminisme dépend de l'hérédité individuelle et seule-

ment de cette hérédité.



CHAPITRE Y

HÉRÉDITÉ DE FAMILLE OU CONSANGUINITÉ.

L'état de proche parenté des conjoints est appelé con-

sanguinité. On a quelquefois parlé de la consanguinité de

race, en la distinguant de la consanguinité de famille, mais

la distinction n'a jamais été admise par ceux qui se sont

occupés spécialement du sujet. En réalité ne sont consi-

dérés comme mariages entre consanguins ou individus

de môme sang, que les unions de parents à un degré peu
éloigné, c'est-à-dire appartenant notoirement à la même
famille. Cela ne dépasse guère les cousins germains.

L'Eglise catholique prohibe les mariages jusqu'au qua-
trième degré inclusivement, mais on sait qu'elle accorde
facilement des dispenses. A notre point de vue purement
physiologique, et quand on envisage d'une manière géné-
rale la reproduction de l'espèce dans la classe des mam-
mifères, l'état de consanguinité ne comprend que les

unions entre pèr'e et fille, grand-père et petite-fille ou
arrière -petite-fille, entre fils et mère, petit-fils et grand'-
mère, frère et sœur, cousin et cousine, oncle et nièce ou
neveu et tante.

Dans nos sociétés humaines, les mœurs et les lois prohi-
bent les premières, qui sont dites incestueuses. On n'ad-
met que les mariages entre collatéraux. Il est facile de
comprendre comment il n'en est pas ainsi à l'égard des
animaux domestiques, et c'est pourquoi ceux-ci, pour la
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solution du problème que nous abordons, nous fournis-

sent des faits en abondance.

Cet dtat de consanguinité ou de proche parenté a été

durant longtemps unanimement considéré comme cons-

tituant par lui-môme et indépendamment de toute autre

considération une cause de reproduction viciée. Toutes

les graves altérations de l'organisme qui affligent Thuma-

nité lui ont été attribuées. On l'accusait de produire la

scrofulose, le rachitisme, l'albinisme, le crétinisme, l'im-

bécillité et toutes les formes de la folie, la surdi-mutité, le

sexdigitisme, la stérilité, l'impuissance et encore beaucoup

d'autres états qualifiés de dégénérescences. Bon nombre

d'éleveurs insuffisamment éclairés, au sentiment de qui

Darwin s'en est rapporté, même parmi ceux qui passent

pour être des meilleurs, se montrent encore convaincus

qu'elle n'a que des inconvénients, et ils se préoccupent,

dans ce qu'ils appellent leur élevage, de rafraîchir, comme

ils le disent, le sang; ce qui veut dire emprunter à des

familles étrangères leurs reproducteurs mâles. Il ne

manque pas non plus de médecins pour partager le même

préjugé. Fréquemment on voit, dans leurs écrits, la con-

sanguinité invoquée comme cause des maladies qu'ils

décrivent. Ils l'indiquent en qualité de pure affirmation,

comme si son influence nuisible était de notoriété publique

et ne fût l'objet d'aucune contestation.

Parmi les partisans systématiques de la nocuité absolue

des unions entre consanguins, deux ont surtout marqué

dans ces derniers temps : F. Devay, de Lyon, et Boudin.

Le premier a écrit sur le sujet un livre (1) oiîil a accumulé

le plus qu'il a pu d'observations particulières, mais en

tirant au fond son principal argument des prohibitions de-

l'Église. En admettant que cet argument puisse avoir une

valeur scientifique, avant de s'en servir il aurait fallu au

préalable établir qu'en interdisant les mariages entre

(1) Francis Devay, Du danger des mariages consanguins sous le rapport

sanitaire, 2<= édit. Paris, 18G2.
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parents jusqu'au quatrième degré, l'Église a été inspirée

par des considérations d'ordre hygiénique, comme le fut

Moïse lorsqu'il interdit aux Juifs l'usage de la viande de

porc. A quelles idées elle a obéi, on ne le sait pas au juste.

Il est en tout cas bien plus probable qu'elle a visé plutôt

les mœurs que la santé. Étant donné l'état de la société

au moment oii la décision a été prise, on n'a pas de peine

à le comprendre. Mais ce qui le fait surtout penser, c'est

la facilité avec laquelle elle s'est départie de sa rigueur

à mesure que ces mœurs se sont améliorées. Aujourd'hui,

on le sait, les parents au degré prohibé qui désirent s'unir

en mariage, et dont les croyances religieuses s'opposent

à ce qu'ils se passent de son sacrement, obtiennent d'elle

sans difficulté les dispenses nécessaires, à la seule condi-

tion de payer une somme destinée à des bonnes œuvres.

Il n'est pas admissible qu'à ce prix l'Église catholique

consentît à propager sûrement les épouvantables maux
supposés, si elle pensait que tel dût être le résultat infail-

lible de la consanguinité. Évidemment ce serait la calom-

nier de l'en croire capable, et c'est à quoi notre auteur

n'a point songé, pas plus que ceux qui partagent encore

sa manière de voir sur le sujet. L'Eglise se réserve d'exa-

miner les cas particuliers, en se plaçant uniquement au

point de vue des inconvénients que les mariages peuvent

avoir pour la conservation des mœurs sociales, et elle ne

prohibe, comme celles-ci, que ceux qui sont réputés

incestueux.

Il faut donc écarter du débat l'argument en question,

comme n'ayant aucune valeur physiologique. Quant à

ceux tirés par Devay de ses observations particulières,

sans contester le moins du monde l'exactitude de celles-ci,

nous verrons qu'ils ne sont pas davantage valables. Ces

observations, ainsi que toutes celles du même genre, se

prêtent à deux interprétations. I] s'agit de savoir quelle

est la bonne, celle de l'auteur ou l'autre.

Boudin, de son côté, a appuyé son ardente conviction
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exclusivement sur des statistiques, qu'il s'est efforcé de

rendre aussi nombreuses que possible, en les accompa-
gnant de longs commentaires. Elles ont eu surtout pour

objet les enfants des institutions de sourds-muets (1).

Parmi ces enfants, il n'a en vérité pas eu de peine à en

trouver un grand nombre qui étaient issus de mariages

entre consanguins. Mais Boudin appartenait à cette espèce

de statisticiens qui ont si puissamment contribué à décon-

sidérer la statistique
,

espèce malheureusement trop

nombreuse, qui. fait le désespoir des savants sérieux

adonnés à sa culture. Il appartenait à la catégorie de ceux

qui cherchent pour prouver et non pas seulement pour

trouver. Aussi a-t-il négligé, dans ses statistiques, de

faire état des sourds -muets issus de parents non consan-

guins ; en sorte qu'on ne peut point savoir au juste si la

proportion des premiers était plus forte, ou égale, ou

inférieure. Eût-elle été considérablement plus forte que

celle des seconds, et même la totalité des sourds-muets

entretenus dans les établissements en question fût-elle

issue de consanguins, cela ne suffirait point pour que

leur surdi-mutité pût être sûrement attribuée à la seule

influence de la consanguinité. On serait tout au plus auto-

risé à en conclure qu'elle favorise sa production ; non pas

du tout qu'elle la détermine. Dans le cas les statistiques

de Boudin ont simplement établi qu'un certain nombre

de sourds-muets proviennent de mariages entre proches

parents. Il est notoire que beaucoup d'autres ne sont

point dans les mômes conditions, ce qui, avant tout autre

examen, suffirait pour faire douter de la validité du pro-

cédé de raisonnement. Il est clair, en effet, que des père

et mère sans aucun degré de parenté entre eux pouvant

néanmoins engendrer des enfants sourds-muets, la con-

(1) Boudin, Dangers des unions consanguines et nécessité des croise-

ments dans l'espèce humaine et parmi les animaux. Atm. d'hygiène publique

et de médec. légale, 2" série, t. XVI il, 1862. — Du croisement des familles,

des races et dés espèces. Mém. de la Soc. d'anthropologie de Paris, t. l",

p. 506, 1863.
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sanguinité des conjoints n'est pas la condition nécessaire

et suffisante de la surdi-mutité.

Elle ne l'est à coup sûr pas davantage pour les autres

infirmités auxquelles le môme procédé de recherche et

de raisonnement a été appliqué, notamment pour les

diverses variétés de l'aliénation mentale. Il y aurait en

vérité lieu de s'étonner qu'il ait pu être utile de combattre

les conclusions de Boudin, si l'on ne connaissait la puis-

sance des préjugés. L'objection à opposer à ses statisti-

ques défectueuses, encore plus qu'aux observations de

Devay et des autres partisans de leurs idées, était si évi-

dente, elle devait si bien s'imposer aux esprits, qu'on

aurait bien pu laisser sa conclusion tomber d'elle-même.

Cependant le préjugé était tellement enraciné, que pour

essayer de le détruire, ne fût-ce que dans l'opinion des

physiologistes impressionnés par la persistance qu'on

mettait à l'affirmer, il fallut faire connaître les faits si

nombreux et si précis, empruntés aux connaissances

zootechniques, qui démontrent la parfaite innocuité propre

de la consanguinité. L'histoire de la variété des chevaux

de course et celle de la variété bovine des courtes-cornes

en sont remplies. En consultant le Slud-Book et le Herd-

Book anglais de ces variétés, il me fut facile alors d'en

trouver de très significatifs et de les publier (1).

Toute une série d'étalons célèbres par leurs victoires

dans les courses et par leur carrière de reproducteurs,

signes certains d'une constitution vigoureuse, indépen-

damment de leurs mérites spéciaux, Flying-Childers^

High-Flycr, Old-Fox^ Omar, Marske, Sweelbriar, Gold-

finder, Buckhunter, Chevalier de Saint-George, pour ne citer

que les plus connus, étaient issus de parents consanguins
aux degrés les plus rapprochés, et souvent la consangui-
nité, dans leur ascendance, s'était en quelque sorte accu-

(1) A. Sanson, La consanguinitû chez les animaux domestiques. DuUelin
de la Société d'unlhropolo(]ie de Paris, 1" série, t. III (1862) p. 154 ; et Comptes
rendus, t. LV, p. 121, 18G2.
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mulée, en ce sens que leurs parents directs n'avaient pas

seulement un père ou une mère, mais encore un grand-

père ou unegrand'mère, et parfois un bisaïeul, communs.

A ces exemples, dont la citation remonte à une trentaine

d'années, on en pourrait ajouter maintenant encore d'au-

tres non moins significatifs, tirés de la môme source; car

les éleveurs de chevaux de course n'ont pas cessé de

montrer, par leur conduite, que contrairement à l'opinion

commune ils étaient bien loin de redouter les effets de la

consanguinité. Ils ont en cela suivi la pratique générale

des éleveurs anglais qui, dans la création des variétés amé-

liorées de leur bétail, ont toujours fait un large usage de

ce qu'ils appellent breeding m and in.

Je citai aussi le cas si démonstratif du taureau Favourile,

du troupeau de Charles Colling, le principal améliorateur

des courtes-cornes de Durham, dont le livre généalogique

en fournit, lui aussi, tant d'analogues. Il est connu que

ce taureau féconda six générations consécutives de ses

propres filles et petites-filles, ayant fait, chose rare, la

monte durant seize ans. C'est avec sa propre mère, la

vache Phœnix, qu'il engendra le taureau Cornet, l'un des

plus remarquables de la variété. Les historiens de cette

variété racontent qu'au moment où Favourite intervint,

la fécondité menaçait de s'éteindre dans le troupeau de

Colling. Ses deux prédécesseurs, Bolingbroke et le célèbre

Hubback, le fondateur de la famille, étaient, disent-ils,

enclins à la mollesse pour cause d'aptitude excessive à

l'engraissement. Ils étaient bientôt devenus lourds et peu

prolifiques. La vigueur peu commune de Favourite, leur

petit-fils, issu pourtant d'une de leurs petites-filles, la

releva. Au moment où, en 1810, Charles Colling prit sa

retraite par la vente publique de son troupeau, celui-ci

n'était pas seulement le plus renommé, mais encore 1 un

des plus prospères de l'Angleterre. La somme énorme que

cette vente produisit en est la preuve convaincante.

L'exposé pur et simple de ces faits attira vivement l'at-
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lention, notamment à l'Académie des sciences, et l'on peut

dire que c'est de là que date le revirement qui s'est pro-

duit dans l'opinion. Peu de temps après, lors d'un congrès

médical qui se tint à Lyon, je fus invité à le reproduire,

afin de l'opposer à Devay, à l'instigation de qui, sans,

doute, la question avait été mise à l'ordre du jour.

Les faits semblables ne manquent pas en France, dans

nos races de bétail, avec des conditions peut-être encore

plus remarquables. Bellamy a le premier constaté (1), en

le déplorant, du reste, qu'en Bretagne les bêtes bovines

se reproduisent en consanguinité depuis les temps les

plus reculés. Le mâle y est toujours pris dans le troupeau

vivant sur la lande et féconde par conséquent sa mère,

ses tantes et ses sœurs. De même en Auvergne. Au moment

où les vaches, qui ont passé l'hiver dans l'étable du

domaine de la vallée, partent pour le pâturage de monta-

gne, où elles restent tout l'été, un jeune taureau de l'année

précédente, choisi parmi ceux qui sont nés dans le trou-

peau môme, les accompagne et les saillit ensuite à mesure

qu'elles deviennent en rut. Ces vaches étant toujours,

elles aussi, quand elles sont réformées, remplacées par

des génisses également nées dans le troupeau, c'est encore,

comme on voit, de la consanguinité accumulée. Le fait

fut signalé par Renard à la Société centrale de médecine

vétérinaire (2), et nous pûmes le vérifier lors d'un séjour

de trois mois que nous fîmes en d868 sur les montagnes

du Cantal, pour y étudier la maladie charbonneuse qui

sévissait sur les vaches auvergnates. Les choses se pas-

sent ainsi depuis des siècles, et pourtant il n'y a point de

populations bovines plus vigoureuses, plus rustiques,

plus résistantes, de constitution plus solide, que celles de

la Bretagne et de l'Auvergne. Elles sont à juste titre répu-

tées l'une et l'autre pour leur bon tempérament.

(1) Bellamy, La vache bretonne, etc., p. 137. Rennes, 1857.

(2) L. Renard, Mémoire sur la consanguinité. Mémoires de la Soc. centr.
de méd. vélér., t. VI, 18G4.
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Du reste, si la rejDroduction des consanguins dtait ipso

facto une cause de dégénérescence, comme on l'a prétendu,

il y a longtemps que certaines espèces animales, domes-

tiques ou sauvages, seraient éteintes, par exemple celles

des Colombins. Les pigeons font invariablement deux

petits de sexe différent qui, sauf accident, s'accouplent

entre eux. Chez les perdrix et chez les cailles, les accou-

plements se font dans la compagnie, conséquemment de

même entre frère et sœur. Cependant leurs espèces n'ont

pas le moins du monde périclité. On n'en finirait point

s'il fallait passer en revue les faits analogues qui se pré-

sentent innombrables à l'observation. Et vraiment on ne

peut comprendre, en présence de ces faits, comment s'est

établi le préjugé si persistant que nous combattons.

Au cours de la controverse on a souvent parlé de familles

nobles, princières ou royales, qui se seraient éteintes

uniquement pour cause de consanguinité dans leurs

unions. A cela Bourgeois a opposé l'exemple de sa propre

famille dont il a fait connaître, à ce point de vue, l'histoire

détaillée (1). Cette famille est issue d'un couple consanguin

marié en 1729. Au moment où l'auteur écrivait elle avait

donc déjà cent trente ans d'existence et elle se composait

alors de 416 membres. Il y avait eu 91 unions fécondes,

dont 68 consanguines, sur lesquelles on en comptait 16 où

la consanguinité était superposée. Malgré cela on n'y avait

constaté ni avortements, ni retards de conception. Tandis

que dans les unions non consanguines la mortalité des

enfants au-dessous de sept ans s'était montrée de 1 sur

6,40, elle ne fut, pour les consanguines, que de 1 sur

8,1, la mortalité générale, d'après Duvillard, étant de 1

sur 2,7. La vie moyenne s'est élevée à 39,22. On n'y a

constaté ni monstruosité d'aucune sorte, ni idiotie, ni

surdi-mutité, ni paralysie. Il s'y est produit seulement

(I) BocRGEOis, QueUe est Tinfluence du mariage entre consanguins. Thèse

de doctorat en médecine. Paris, 1857. Mémoires de la Soc. d'anthropol. de

Paris, t. 1, 1860; et Comptes rendus, t. LVI, p. 177, 1863.
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2 cas d'épilepsie, dont 1 accidentel, 1 cas d'imbécillité,

1 accidentel" d'aliénation mentale, 2 cas de phtisie et 1 cas

de scrofule.

Dans la no te des Comptes rendus de l'Académie des sciences

l'auteur fait les réflexions suivantes : « Il y a lieu de

remarquer que l'état général de santé atoujours été remar-

quablement bon chez les descendants des mômes auteurs,

avec une consanguinité extrême chez plus de deux cents

individus, contrairement à ce qui a eu lieu chez les autres,

tous petits-enfants et arrière-petits-enfants provenant de

l'union désignée comme doublement germaine. Mais leur

tempérament scrofuleux vient évidemment de leur mère

et de la famille de celle-ci, qui est étrangère à l'autre et

présente cette disposition, sans contenir aucune consan-

guinité. Il ne s'agit là que d'un fait d'hérédité qui n'a pas

été pallié par des unions avantageuses, d'autant mieux

que dix-huit autres petits-enfants provenant de la même
union doublement germaine, et notamment les six qua-

druplement consanguins, jouissent comme leurs pères et

mères de la belle santé commune à la famille, excepté

cependant l'un d'eux, le dernier, dont le défaut de déve-

loppement intellectuel est attribué à une cause trauma-

tique et accidentelle. »

En vue de corroborer les observations de Bourgeois,

Seguin aîné a fait ensuite connaître (1) les résultats de dix

alliances de sa propre famille avec celle des Montgollier.

Ces noms si célèbres dans la science suffiraient, sans plus

ample informé, pour édifier le lecteur. De ces dix alliances

entre cousins germains, ou oncle et nièce, dont la première

remonte à 1813, il estné 61 enfants dont 46 étaient encore

vivants en 1863. « Je n'ai jamais appris, dit l'auteur, qu'il

y eût parmi tous les enfants provenant de ces mariages

aucun cas de surdi-mutité, d'hydrocéphalie, de bégaye-

ment ou de six doigts à la main. » Quant à la fécondité,

(.1) Seguin aîné, Sur les mariages consanguins. Comptes- rendus, t. LVII,
p. 253, 18G.3.
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dans un cas il y a eu 13 enfants, dans un autre 10, dans

un autre 9, dans un autre 8, et enlin dans un autre 6. On
ne peut évidemment pas exiger mieux. Un seul mariage

était encore stérile à ce moment, mais il n'avait eu lieu

qu'en 1858.

De ce fait de stérilité seulement apparente, car le peu

de temps écoulé depuis le mariage ne permettait point de

la considérer comme définitive, Boudin s'est empressé de

s'emparer pour faire remarquer que cela constituait une

•énorme proportion d'infécondité. Mais ainsi que Gallard

l'a déjà objecté (1), cette proportion serait au contraire

inférieure à la moyenne générale. En effet, d'après Spencer

Wells il y aurait une femme stérile sur huit, et Simpson a

constaté que sur 1252 mariages pris au hasard il y en

avait 146 de stériles, soit 1 sur 8,5.

A. Voisin a fait sur le même sujet une recherche inté-

ressante (2) qui se résume ainsi : « La commune de Batz

(Loire-Inférieure) est située dans une presqu'île bordée de

rochers, et compte une population de 3300 habitants qui

ont, avec le reste du département, des rapports très limités.

Leur intelligence est très développée. Tous les adultes

savent lire. Leur tenue et leurs mœurs sont excellentes.

Les enfants y sont tous allaités par leurs mères. L'alimen-

tation y est bonne, les maladies chroniques y sont rares,

les plus graves d'entre elles inconnues. Il existe en ce

moment dans la commune 46 unions entre consanguins,

dont 5 entre cousins germains, 31 entre issus de germains,

10 entre cousins au quatrième degré, plus un très grand

nombre, sinon presque toutes, entre cousins de cinquième

et sixième degrés. Ces 46 unions ont produit 174 enfants

<lont 29 ont succombé à des affections aiguës. Tous les

(1) T. Gallard, art. Consanguinité du Nouveau dictionnaire de médecine

et de c/iirurgie pratiques, t. I, I8G8.

(2) Auo. Voisin, Étude anthropologique sur la commune de Batz (Loire-

Inférieure) et sur l'innocuité des unions entre consanguins. Bu/let. de la

Soc. d'anthr. de Paris, t. VI, 18G6, p. 291, et Contribution à l'histoire des

mariages entre consanguins. Mém. de la Soc. d'anllir. de Paris, t. II, p. 433.
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autres se portent parfaitement et sont d'une excellente

constitution ainsi que leurs parents. Deux mariages ont

été stériles.

« Cette étude, ajoute l'auteur, m'a laisse convaincu que

la consanguinité n'est nullement préjudiciable aux enfants

lorsque le père et la mère n'ont aucune diathèse, aucune

maladie héréditaire, sont de bonne santé et de forte cons-

titution, dans de bonnes conditions hygiéniques et clima-

tériques, et que dans ces cas la consanguinité ne nuit

d'aucune façon au produit et à la race, mais au contraire

exalte les qualités comme elle ferait pour les défauts et

les autres causes de dégénérescence. »

Mais on ne s'en est pas tenu à accumuler des faits

montrant l'innocuité des unions entre consanguins. En
opposition avec les partisans absolus des méfaits de ces

imions, il s'en est trouvé pour prétendre qu'elles ne peu-

vent avoir au contraire que des avantages. Cela ne pouvait

manquer. Dans les mouvements intellectuels, comme en

mécanique, l'action est toujours suivie d'une réaction

équivalente. Le phénomène s'est produit à la fois pour ce

qui concerne les populations animales et à l'égard des

sociétés humaines. Au sujet des premières, la consangui-

nité a été présentée comme ayant par elle-même la pro-

priété de les perfectionner. Quant aux secondes, Périer

notamment, dans plusieurs mémoires (1), étendant outre

mesure le sens de la notion, et avec l'intention non dou-
teuse de combattre les opinions de son collègue Boudin,
s'est efforcé de prouver que les populations humaines
pures étaient de beaucoup supérieures aux populations
croisées ou métisses. Celles-ci, pour lui, comparées à cha-
cune des races qui ont contribué à les former, leur seraient
toujours inférieures sous tous les rapports. Les mulâtres,

(1) J.-A.-N. Péiuer, Essai sur les croisements ethniques. Quatre mé-
moires. Mém. de la Soc. d'antliropol. de Paris, t. I, II, III, 1861, 1865, 1870,
Voy. notamment le 4" mémoire, où il est plus particulièrement question
de la consanguinité.
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par exemple, ne vaudraient môme pas les nègres.

En outre de ce que Périer détournait ainsi, comme son

antagoniste d'ailleurs, et comme beaucoup d'autres, la

définition scientifique du terme de croisement, en l'appli-

quant aux familles, tandis que ce terme ne convient que

pour l'accouplement entre types naturels différents ou

types spécifiques de race, il n'est pas possible d'admettre

avec lui que les produits résultant du mode de fécondation

dont il s'agit s'abaissent, ni physiquement ni moralement,

au-dessous du niveau de la moindre des races qui ont con-

tribué à les former. Les lois connues de l'hérédité s'y

opposent. Le pire qui puisse arriver, c'est l'égalité avec

cette race inférieure par rapport à l'autre. Le croisement

n'améliore point les races, puisque, comme l'ont fait remar-

quer Iluzard d'abord, puis Baudement, il les dénature,

selon l'expression du premier, ou les détruit, ainsi que l'a

dit plus correctement le second. Cela signifie seulement

que là où se trouvent des métis il n'y a plus de type naturel

et par conséquent plus de race proprement dite. Autre-

ment il en est quand il s'agit d'apprécier les populations

métisses, animales ou humaines. Dans la généralité des

cas elles représentent une moyenne plus ou moins élevée

entre leurs races procréatrices. Elles peuvent cumuler les

vices de celles-ci, mais elles peuvent de môme cumuler

leurs vertus. Les chances les plus nombreuses sont pour

qu'il se produise un mélange des deux. Les efforts de Périer

n'ont donc abouti qu'à mettre en évidence son opinion

bien décidée en faveur de l'innocuité de la consanguinité,

opinion fort respectable sans doute, ainsi que celle de

beaucoup d'autres auteurs qui ont pris part à la contro-

verse si passionnée dont la question a fait l'objet. Ils n'ont

produit aucune preuve convaincante à l'appui de cette

opinion, aucun fait précis comparable à ceux que nous

avons précédemment exposés.

Ces cas négatifs, si nombreux et si bien observés qu ils

soient, ne sauraient toutefois infirmer la valeur des cas
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positifs produits par les partisans de la nocuité. C'est une
faute de raisonnement souvent commise, d'opposer ainsi

des faits négatifs aux faits positifs, sur le môme sujet, en

pensant que les premiers détruisent la signification des

autres. Chacun de ces deux ordres de faits a sa significa-

tion particulière, qu'il faut trouver par leur interprétation

exacte, et conséquemment sa valeur propre, que rien ne
pourrait détruire. Cette signification, nous l'avons indiquée

depuis longtemps, dès le début de nos recherches, et la

formule en laquelle elle fut alors exprimée paraît avoir

été tout de suite acceptée par tous ceux qui n'avaient point

de parti pris et cherchaient seulement la vérité. Etant
générale, elle comprend toutes les observations en conci-

liant leurs résultats en apparence opposés et les faisant

rentrer sous l'empire de l'unique loi qui les gouverne.
Il n'est pas niable, d'une part, que certains produits en

plus ou moins grand nombre, issus d'unions entre con-
sanguins, se montrent entachés de vices constitutionnels.

Quiconque a porté son attention sur le sujet qui nous
occupe a eu l'occasion d'en observer, indépendamment
des cas qui ont été publiés. Il n'est pas davantage niable,
d'autre part, que souvent aussi ces unions donnent nais-
sance à des produits parfaitement indemnes de tout vice
quelconque. On a exprimé cela parfois en admettant une
consanguinité saine et une consanguinité morbide. En
ces termes le langage est défectueux. La consanguinité
n'est par elle-même ni morbide ni saine. Elle est pure-
ment et simplement, comme nous l'avons dit, l'état de
proche parenté des conjoints. Elle ne met enjeu que l'hé-
rédité. Lorsque ces conjoints appartiennent à une famille
saine, leurs produits naissent de môme sains; si au con-
traire cette famille est entachée d'un vice constitutionnel
ou d'une malformation quelconque, l'un ou l'autre se
manifeste dans les produits. Seulement l'hérédité fonc-
tionne, en ce cas de consanguinité, suivant un mode spé-
cial, que nous examinerons tout à l'heure en détail, et qui

9
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a pour effet de la rendre sinon infaillible, du moins d'en

augmenter considérablement les chances : ce que nous

avons formulé en disant que la consanguinité élève l'hé-

rédité à sa plus baute puissance.

Un auteur hippologue d'une grande célébrité, Eugène

Gayot, avait voulu sans doute exprimer la môme idée (1),

lorsqu'il a dit : a La consanguinité ! c'est la loi d'hérédité

agissant à puissances cumulées, ainsi que deux forces

parallèles appliquées dans le môme sens ! » L'expression

était fautive, car en ce cas le cumul n'est point possible.

En effet, l'hérédité est, ainsi que nous l'avons vu, unilaté-

rale ou bilatérale. Les procréateurs ne peuvent trans-

mettre que ce qu'ils possèdent eux-mômes. Que ce soit un

état normal ou un état pathologique, c'est cet état qui est

transmis en totalité, et rien de plus. S'il vient des deux à

la fois, il est ce qu'il serait ne venant que d'un seul, et

pas autre chose. Chacun n'y peut donc contribuer que pour

une part, non davantage. Sans cela l'état ne serait plus

un, mais un plus une fraction, ou deux, selon que les

puissances héréditaires auraient été inégales ou égales. La

seule chose certaine, c'est que l'état est transmis, quelles

que soient les parts respectives prises par les deux puis-

sances héréditaires en présence, parts qui n'importent

d'ailleurs point pour le résultat produit.

Les partisans systématiques de l'influence nocive absolue

de la consanguinité ne se sont jamais enquis, dans leurs

observations ou leurs statistiques, si les familles des sujets

sur lesquels ont porté ces observations ou ces statistiques

étaient ou non entachées d'une tare héréditaire. S'ils en

avaient eu le souci, indispensable pour donner aux docu-

ments toute leur valeur, ils n'auraient point manque de

la rencontrer. Dans mes recherches personnelles, tou-

chant soit les familles d'animaux domestiques, soit les

familles humaines, le résultat n'a jamais fait défaut, ie

(1) EuG. Gayot, art. Co.ssANOUiNrrÊ du Nouveau dictionnaire de Boclev

et Reynal, 1858, p. 186.



HÉRÉDITÉ DE FAMILLE OU CONSANGUINITÉ. 131

me souviens, entre autres, d'une famille appartenant à la

noblesse, dans laquelle j'étais reçu en Suisse et où il y
avait plusieurs enfants sourds-muets. Le père et la mère

étaient cousins germains, et l'on n'hésitait point, dans le

pays, pour attribuer purement et simplement à leur degré

de parente l'infirmité des enfants. Le père paraissait assez

chétif, mais en observant la mère il me fut facile de cons-

tater, à première vue, qu'elle était atteinte de ce tic de la

face qu'on appelle tic du lapin. Sans plus ample informé

l'on était autorisé à conclure de là que nous nous trou-

vions en présence d'une famille de névropathes. Une
enquête plus approfondie aurait sans doute révélé d'autres

signes encore plus convaincants.

Je ne sais pas d'exemple plus frappant de la double

action de la consanguinité, dans le sens purement héré-

ditaire, que celui qui nous est fourni par l'histoire du
troupeau de mérinos à laine soyeuse, dont il a été déjà

parlé. Il s'agit du troupeau qu'Yvart forma, pour le compte
de l'administration de l'agriculture, en empruntant ses

éléments à celui de M. Graux, de Mauchamp. Il fut

d'abord placé à Lahayevaux, dans le département des

Vosges. Au bout de quelque temps il y contracta une sorte

d'arthropathie, qui fut attribuée, avec raison sans doute, à

l'influence de l'humidité du sol local. En vue de la faire

disparaître, le troupeau fut transféré, sous une nouvelle
direction, à Gevrolles, dans la Côte-d'Or. Là, malgré l'ha-

bitation sur un sol sain et malgré les soins pris pour la

guérir, la maladie n'en persista pas moins. Les agneaux
nés dans la nouvelle bergerie la contractaient comme leurs

prédécesseurs, et l'on dut constater dès lors qu'elle était

devenue héréditaire. On prit enfm le parti de réformer
les béliers et de les remplacer par d'autres, qu'on alla

chercher dans le troupeau même de M. Graux. Il eût été
impossible de faire autrement, attendu que ce dernier et
celui de l'État étaient les deux seuls qui existassent. La
mesure eut le résultat qu'on en espérait. Au bout de peu
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de temps la maladie avait disparu. Les agneaux issus des

béliers sains ne la présentaient qu'en faible proportion.

Quand on put réformer toutes les mères malades, elle ne

reparut plus.

Il n'y a pas de doute que dans ce cas la consanguinité

des reproducteurs avait puissamment contribué à la per-

sistance de la maladie à Gevrolles. Sous son influence elle

y était devenue une maladie de famille. Il n'est pas moins

clair que cette môme consanguinité ne l'a point empêché

de disparaître, dès que les béliers atteints furent rem-

placés par des béliers indemnes. Ceux-ci, pris dans le

troupeau de Mauchamp, n'étaient pas moins consanguins

que les premiers, puisqu'on sait que tous les mérinos à

laine soyeuse, dont la population n a jamais été nombreuse,

étaient issus d'un seul et même bélier, né à Mauchamp

même.
La consanguinité est donc puissante pour le bien comme

pour le mal, et au même degré, du moment qu'elle n'est

pas autre chose que l'un des modes de l'hérédité, n'ayant

rien de cette malfaisance en quelque sorte métaphysique,

par conséquent imaginaire, qui lui était attribuée.

Dans la reproduction des animaux, rien de plus aisé

que de s'assurer ses avantages, en se mettant à l'abri contre

ses inconvénients. Il suffit pour cela de faire avec un soin

suffisant sélection des reproducteurs dans une famille

exempte de toute tare héréditaire et douée au contraire

des qualités recherchées. Aucun empêchement ne gêne

en ce cas la volonté de l'éleveur. Dans les sociétés humai-

nes, où les unions se décident par des considérations

d'ordres tout à fait dilférents, par des inclinations de sen-

timent ou par des calculs de fortune, le plus souvent sans

aucun souci de sélection, il n'en est plus de même. Nul,

à cette heure, ne serait en mesure de dire si la liberté des

mariages entre consanguins entraîne, pour ces sociétés,

plus d'inconvénients que d'avantages, ou si ce n'est pas

plutôt l'inverse. Les documents statistiques nécessaires
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pour étudier la question font absolument défaut, et il n'y

a aucun moyen de les établir. A la suite de la controverse

dont nous avons rendu compte, à l'instigation de quelques

démographes désireux d'étudier la question, le ministre

de l'intérieur avait adressé aux officiers de l'état civil

une circulaire les invitant à interroger, au moment de la

célébration des mariages, les futurs époux sur le degré

de leur parenté, afm qu'il en fût pris note dans l'acte.

Cette circulaire est restée lettre morte. Les maires s'en

sont tenus aux prescriptions de la loi. Pour arriver au

but, qu'il serait en vérité bien désirable d'atteindre, c'est

donc celle-ci qui devrait contenir l'injonction. Dans l'état

actuel des choses il est tout à fait impossible de savoir

si, eu égard à l'intérêt social, qui doit dominer tous les

autres, ce serait une bonne ou une mauvaise mesure de

proscrire les unions entre consanguins, comme le deman-

daient sans hésitation les adversaires systématiques que

nous avons combattus. Dans le doute, c'est la liberté qui

doit l'emporter.

11 n'en est toutefois pas moins utile d'étudier de plus

près encore l'hérédité de famille, à laquelle, comme on l'a

vu, se rattache la consanguinité. Les éleveurs éclairés lui

donnent une très grande importance dans leurs opérations.

Elle prime pour eux l'hérédité individuelle. A qualités de

conformation et d'aptitude égales et môme individuelle-

ment inférieures, ils accordent a juste titre la préférence

au reproducteur dont les antécédents de famille sont les

meilleurs. En vue, par exemple, de l'aptitude laitière des

vaches, ils ne manquent point de s'enquérir avant tout,

dans le choix du taureau, des qualités de sa mère, de ses

grand'mères et arrière-grand'mères, sous le rapport de

cette aptitude. Ils sont persuadés qu'il la transmettra

d'autant plus sûrement à sa descendance et à un degré

d'autant plus élevé qu'elle se sera depuis plus longtemps

montrée plus forte dans les deux lignes de son ascendance

paternelle et maternelle. Et l'expérience leur donne cons-
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tamment raison. Elle prouve que la puissance héréditaire,

à l'égard d'un caractère quelconque, grandit comme l'an-

cienneté de la manifestation de ce caractère dans la famille,

ancienneté qui lui a fait acquérir ce qu'on nomme la

constance.

La notion de famille, en zootechnie, est fondée princi-

palement sur cette considération. La famille zootechnique,

en effet, n'est pas purement et simplement la famille zoo-

logique ou naturelle. En fait, tout individu appartient

nécessairement à une famille, en ce sens qu'il a eu des

ascendants plus ou moins nombreux. Mais si ces ascen-

dants ont été quelconques, cela ne constitue pas pour lui

une famille zootechnique. Celle-ci n'existe qu'à la condi-

tion de pouvoir remonter à un chef connu et qui s'est fait

connaître par des qualités éminentes. On voit que c'est

absolument la môme notion que celle qui s'applique aux

familles humaines qualifiées de nobles. Dans les deux cas

il faut avoir des aïeux, c'est-à-dire une généalogie, et dans

les deux cas aussi la valeur de la famille se tire du nombre

et de l'illustration de ces aïeux, autrement dit de l'an-

cienneté de l'établissement et de la valeur même des fon-

dateurs. Sur les livres généalogiques établis pour les races

animales n'ont été et ne sont encore admis à l'inscription,

comme chefs de famille, que les individus satisfaisant à

certaines conditions déterminées, en vue du perfectionne-

ment des aptitudes. Là n'"interviennent ni le caprice, ni la

faveur d'un roi conférant des titres de noblesse. Le but à

atteindre n'est jamais perdu de vue. Et puis, dans la

suite, les non-valeurs accidentelles sont impitoyablement

éliminées.

On n'aura pas de peine à comprendre, d'après cela, que

pour notre étude actuelle les familles zootechniques four-

nissent des documents plus sûrs et par conséquent plus

démonstratifs que ceux qui peuvent être empruntés aux

familles humaines qualifiées. Parmi celles-ci il y a, comnie

on le sait, un grand choix à faire. S'il en est, ce qu'on n'a



HÉRÉDITÉ DE FAMILLE OU CONSANGUINITÉ. 135

nullement rintention ici de mcllre en doute, qui ont soi-

o-neusement conservé leurs trcaditions de grandeur et de

véritable noblesse, et l'on peut remarquer que ce sont

en général précisément les plus anciennes, d'autres, en

trop grand nombre, hélas! se montrent profondément

déchues et sont bien au-dessous de ce qu'on nomme le

commun. Dans les familles zootechniques, rien de pareil.

Reproduites sous notre direction immédiate, comme elles

ont été fondées, le souci de leur perfectionnement n'est

pas un seul instant abandonné, et nous pouvons suivre,

sans aucune chance d'erreur, les progrès que l'hérédité a

contribué à étendre en les transmettant à la descendance.

Il est clair que les enseignements tirés de l'observation

des familles zootechniques peuvent cependant s'appliquer

de tout point aux sociétés humaines. Au point de vue de

l'hérédité, il n'y a évidemment aucune distinction à établir

entre les aptitudes. Que celles-ci soient purement physi-

ques, intellectuelles ou morales, elles se transmettent en

raison des mêmes lois dans toute la série animale. Le

moindre ver de terre hérite comme un Montmorency, n'en

déplaise à notre orgueil humain. C'est au sujet de l'hé-

rédité morbide que cette vérité éclate surtout. Nous som-

mes tous égaux devant la maladie et devant la mort. Ce

n'est pas seulement par tradition éducationnelle qu'un

vrai noble ne commet point, dans la vie courante, certains

actes que d'autres accomplissent sans songer à ce qu'ils

peuvent avoir de peu loyal. Il s'en abstient parce qu'il ne

lui vient pas à la pensée qu'il pourrait les commettre.

Pour s'y résoudre, il lui faudrait faire un grand effort.

Son cerveau n'en a pas l'aptitude. En vertu de l'adage :

Noblesse oblige, ses aïeux sont arrivés, par l'entraînement

de l'habitude, à une façon de penser qu'ils lui ont trans-

mise héréditairement, tout comme le cheval de course

ti-ansmetà sa descendance l'excitabilité réflexe qui lui est

propre. On ne serait pas embarrassé pour citer des familles

d'illustration moins ancienne où la droiture, le désint(^-
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ressèment, la ddlicatesse exquise se montrent de même
des vertus héréditaires

;
pour mieux dire, ce ne sont point

des vertus, car tout cela s'accomplit sans effort et sans

songer qu'il en pourrait être autrement.

Il va sans dire que l'hérédité de famille comprend,

comme l'hérédité individuelle, les qualités acquises qui,

du reste, ont nécessairement commencé par être indivi-

duelles. Le terme de qualités est ici pris, bien entendu,

dans son sens général, applicable à la fois aux bonnes et

aux mauvaises, à celles qui assurent des aptitudes esti-

mées comme à celles qui appartiennent à la catégorie des

états pathologiques. La seule différence qu'il y ait entre

l'hérédité individuelle et l'hérédité de famille, c'est que la

puissance héréditaire, dans le cas de la dernière, est ren-

forcée. La première est ordinairement fort aléatoire. Les

sujets qui en sont doués à un degré élevé se montrent,

comme on l'a vu, exceptionnels. La seconde, au contraire,

est certaine ou à peu près, surtout lorsque sa puissance

date de loin. La répétition de ses manifestations la conso-

lide de plus en plus, jusqu'à la rendre infaillible, même
dans le cas oii elle ne peut être qu'unilatérale. C'est pour-

quoi les éleveurs, ainsi que nous l'avons déjà dit, atta-

chent tant de prix aux reproducteurs appartenant aux

familles les plus anciennement renommées. Il suffit, pour

s'en convaincre, de constater le soin avec lequel ceux qui

s'occupent en particulier des courtes-cornes anglais [short-

horns) relèvent dans le Herd-Book de la variété les généa-

logies de leurs familles.

Rien de plus facile, d'après cela, que de comprendre

les effets de la consanguinité des reproducteurs, ou autre-

ment dit de la reproduction dans la famille, de Vin and in

des Anglais, que les Allemands appellent précisément

Familienzucht. Ce mode de reproduction réalise tout à

fait le cas indiqué jadis par Linné dans sa formule : Simi-

lia simUibus paruntur, qui assurément ne s'y appliquait

point dans son intention. L'illustre naturaliste ne visait
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alors que la reproduction de l'espèce et la loi qui assure

sa perpétuité. Cette loi des semblables, envisagée de

moins haut, régit en vérité chacun des caractères ou cha-

cune des qualités de Tindividu. Lorsque ce caractère

existe à la fois chez les deux conjoints, lorsqu'ils sont

semblables en ce qui le regarde, sa transmission au pro-

duit est certaine, sauf réserve de l'intervention de l'autre

mode d'hérédité dont nous aurons à parler dans le chapitre

suivant. Au cas où caractère ou qualité ont cessé d'être

purement individuels pour devenir caractère ou qualité

de famille, la réserve n'a plus de motif. En effet, il n'im-

porte point dans ce cas que l'hérédité soit unilatérale ou

bilatérale, immédiate ou ancestrale. Le résultat sera tou-

jours le même, pour la raison que deux quantités égales

à une troisième sont nécessairement égales entre elles.

Que le produit répète, sous le rapport visé, son père, sa

mère, son grand-père, sa grand'mère ou l'un quelconque

de ses aïeux, ce sera toujours la même chose, puisque

tous les membres de sa famille, sous ce même rapport,

sont égaux. Et c'est ce qui explique comment nous avons

,pu dire avec vérité que la consanguinité des conjoints

élève l'hérédité à sa plus haute puissance en la rendant

infaillible.

La consanguinité n'est donc que le cas le plus complet

de l'hérédité de famille. Mais il faut redire que celle-ci

existe et se manifeste indépendamment d'elle, soit par des

transmissions directes en prévalant contre la puissance

héréditaire individuelle du conjoint appartenant à une
autre famille moins ancienne, moins ou pas du tout qua-
lifiée ou sans antécédent, soit comme l'un des modes de
manifestation de l'atavisme dont nous allons maintenant
nous occuper.



CHAPITRE VI

HÉRÉDITÉ DE RACE OU ATAVISME.

On peut dire que la notion de l'atavisme est devenue

presque vulgaire, depuis que se sont répandues les idées

•de Darwin sur l'origine des espèces. Le mot du moins se

présente à chaque instant dans les conversations mon-

daines et sous la plume des journalistes.

Ce n'est pas que le public, ni môme le philosophe

anglais et les partisans de sa doctrine qui ont vulgarisé

cette notion, se la soient représentée d'une façon tout à

fait exacte. L'atavisme, qu'on appelle encore hérédité

ancestrale ou hérédité des aïeux {à'atavus, aïeul), n'est

guère connu d'eux que sous l'un de ses modes de mani-

festation. C'est du reste sous ce mode seul que Darwin

en a parlé. Et sous ce mode-là les transformistes se sont

laissé entraîner jusqu'à lui attribuer une puissance pous-

sée jusqu'à la plus grande exagération. Us en ont vrai-

ment abusé au delà des limites permises, au point de pro-

voquer, de la part de certains auteurs pourtant on ne peut

mieux disposés en faveur de la doctrine, une réaction

allant jusqu'à la négation.

Il serait donc superflu d'entreprendre de prouver la

réalité du phénomène naturel dont il s'agit, La tâche est

plutôt de le bien défmir, d'en étudier les manifestations

et de marquer exactement la mesure de leur extension. Il

n'y a pas de craintes sérieuses qu'il soit contesté, puisque

la tendance serait au contraire à l'abus.
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A ma connaissance c'est Baudement qui, le premier (1),

s'est fait une idée juste de l'atavisme. Il l'a considéré

comme l'expression de l'hérédité ou de l'ensemble des

puissances héréditaires de la race. Résumant sa pensée

par une image élégante, il a dit qu'en raison de l'atavisme

chaque individu, dans la race véritable, n'est plus qu'une

épreuve, tirée une fois de plus, d'une page une fois pour

toutes stéréotypée. On ne pourrait pas mieux dire. Mais

pour comprendre tout à fait la définition de Baudement,

<lin rend compte de toutes les observations, dont elle est

l interprétation exacte, il faut au préalable savoir ce qu'est

c-n réalité la race. La notion de race ayant, en ces derniers

temps, été faussement appliquée par les auteurs, notam-

ment par de Quatrefages qui s'en est tant occupé et qui

a exercé une grande influence, il convient de la définir

telle qu'elle avait toujours été entendue chez nous jusqu'à

ces auteurs et telle qu'elle est en réalité.

On confond maintenant souvent, le plus souvent même,

il faut le dire, la notion de race avec celle de variété.

Pour de Quatrefages, en effet, la race était une variété

constante de l'espèce, ou une variété devenue héréditaire.

C'est en ces termes qu'il la définit dans ses divers ouvrages,

et en particulier dans le dernier paru (2), où il pose la

question d'une façon qu'il sera curieux de relever :

« On sait, dit-il au début de son chapitre deuxième,

que les populations disséminées à la surface du globe se

décomposent en groupes que distinguent des particularités

diverses et souvent très frappantes. Lorsqu'il s'agit des

caractères physiques, l'éducation inconsciente de notre

ceil exagère il est vrai ces différences; mais elles n'en sont

pas moins réelles. Le Blanc européen, le Nègre de Guinée

et le vrai Kalmouk n'ont rien de commun dans les traits,

(1) Émh.e Bauiiement, art. Atavisme de l'Encyclopédie pratique de l'agri-

culleiir de ^\ou. et Gayot, t. II, 18.50.

(2) A. iiR QiiATREFAGEs, Histoire générale des races humaines. Introduction
à l'élude des races humaines. Paris, Hennuyer, 1887.
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le teint, la chevelure; môme les proportions de certaines

parties du corps ne se ressemblent pas chez ces trois

termes extrêmes, autour desquels s'étagent à des distances

variables tous les types secondaires de l'humanité, séparés

encore par le langage, la forme et le développement des

civilisations.

« Ainsi, d'un groupe à l'autre, l'être humain tout entier

est modifié. Eh bien! ces différences sont-elles radicales

et accusent-elles l'existence espèces distinctes? ou bien

ne sont-elles que les traits caractéristiques des races d'une

seule et même espèce? On sait que les deux opinions ont

été et sont encore soutenues; on sait qu'elles ont partagé

les savants qui s'occupent de l'homme en deux camps,

celui des polygénistes et celui des monogénistes. Ici la diffé-

rence des doctrines est d'une importance capitale. La

science, dans son ensemble et dans une foule de détails,

change du tout au tout selon la solution adoptée... »

Et là-dessus l'auteur donne un tableau comparatif des

conséquences de chacune des deux doctrines, où il y
aurait, du moins en ce qui concerne le polygénisme, quel-

ques erreurs à rectifier. Mais ce n'est pas ce qui importe.

Le point intéressant est de constater, en ne considérant

que la méthode scientifique, le singulier état d'esprit qui

conduit ainsi à poser, avant toute recherche, une doctrine

générale qui doit primer sur les faits. Pour savoir s'il y a

en réalité plusieurs espèces humaines ou s'il n'y en a

qu'une seule, il paraît cependant élémentaire de se demander

d'abord quelle est, en zoologie, la caractéristique de l'es-

pèce, ou plutôt ce que c'est qu'une espèce. Cette caracté-

ristique déterminée, il ne restera plus ensuite, pour

résoudre la question, qu'à étudier, sans autre parti pris

que celui de constater les faits, les populations du globe à

l'aide des procédés d'investigation dont nous disposons.

De la sorte on évitera certainement les contradictions

auxquelles se sont si aisément laissé entraîner nos doctri-

naires. Par exemple, aucun d'eux ne manque de ranger
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dans des espèces distinctes lïine et Thémione, le loup et

le chien, le renard et le chacal, le lapin et le lièvre, etc.

Or, y a-t-il en vérité, entre l'homme blanc et le nègre,

moins de diflercnces qu'entre ces diverses espèces ani-

males?.Je parle de différences morphologiques. Ces diffé-

rences sont-elles morne moins grandes entre le chien

lévrier et le dogue qu'entre l'homme caucasien et le Kal-

mouk?
Mais sans insister davantage, arrivons aux définitions

de Quatrefages.

« Constatons d'abord, dit-il, que, tacitement ou explici-

tement, les polygénistes confondent V espèce et la race, ne

faisant ainsi aucune différence entre une forme organique

primitive et ses dérivés, oubliant les caractères morpholo-

giques qui distinguent ces deux choses. Je n'ai pas à entrer

ici dans les détails d'une démonstration que j'ai longue-

ment exposée ailleurs et à diverses reprises. Je me borne

à reproduire les définitions et à rappeler quelques faits

fondamentaux :

« L'espèce est l'ensemble des individus, plus ou moins

semblables entre ceux, qui sont descendus, ou qui peu-

vent être regardés comme descendus d'une paire primi-

tive unique par une succession ininterrompue et naturelle

de familles.

« La variété est un individu ou un ensemble d'individus

appartenant à la môme génération sexuelle, qui se distin-

guent des autres représentants de la même espèce par un

ou plusieurs caractères exceptionnels.

« La race est l'ensemble des individus semblables, appar-

tenant à une môme espèce, ayant reçu et transmettant,

par voie de génération sexuelle, les caractères d'une

variété.

« Les races qui se caractérisent les premières et se

séparent du type primitif par quelques caractères, sont

dites races primaires. Chacune d'elles peut donner nais-

sance à des variétés et à des races secondaires, tertiaires, etc.
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C'est là ce que nous constatons chaque jour dans nos
plantes cultivées, comme chez nos animaux domestiques.

« Quelque nombreuses et différentes que soient les races

sorties d'une môme espèce, elles ne font pas moins partie

de cette espèce. Celle-ci est donc une unité dont les races

sont les fractions. Ou bien l'espèce peut être regardée

comme un arbre dont les races primaires, secondaires,

tertiaires, etc., représentent les brandies, les rameaux et

les ramuscules. »

La variété, résultant d'une variation, est par là même
nécessairement variable. Elle ne peut donc point devenir

constante. Et de fait on n'en citerait aucune qui ait acquis

la constance définitive. Celles sur lesquelles notre auteur

a appuyé ses affirmations sont toutes empruntées aux

sujets de la zootechnie. Il n'y en a pas une seule dont je

n'aie eu l'occasion, de prouver la variabilité. La plus frap-

pante de toutes ces prétendues races, à ses yeux, dont il

invoquait encore l'exemple longtemps après qu'elle avait

cessé d'exister, la variété des mérinos à laine soyeuse de

Mauchamp, n'avait pu être maintenue dans son état fort

précaire qu'à la faveur d'éliminations continuelles de sujets

de plus en plus nombreux, nés sans présenter le caractère

distinctif de cette variété. Ce n'est pas là, j'imagine, une

preuve de constance. De même pour les autres, à l'égard

desquelles nous sommes obligés de recommander une

sélection persévérante, à laquelle du reste les éleveurs-

soigneux ne manquent point de s'astreindre. Les variétés-

ne se conservent qu'à cette condition.

Mais de Quatrefages, anthropologiste éminent, avait

fort à cœur de faire admettre que l'humanité a commencé-

par un type unique. Il était chez nous le chef de l'Ecole

monogéniste. Il fallait établir, notamment, que le nègre et

le blanc sortent d'une seule et même souche, que ce n'est

point deux espèces, mais seulement deux variétés d'une

même espèce qui, avec le temps, sont devenues héréditaires

ou constantes, par conséquent de simples races. Comme:
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ni lui ni personne parmi ses contemporains n'avait pu,

bien entendu, constater les phénomènes de cette prétendue

évolution, il fallait bien se contenter de chercher à démon-

trer sa possibilité, sinon sa vraisemblance, par des faite

analogues tirés de l'observation des animaux actuels et

des inlluences que les milieux exercent sur eux. Dans une

telle disposition d'esprit, avec une solide conviction formée

d'avance, on ne se montre pas habituellement difficile sur

les preuves. Les nombreuses discussions sur le sujet aux-

' quelles nous avons pris part à la Société d'anthropologie

de Paris, discussions toujours si agréables avec un adver-

saire si courtois, ont fait voir, comme ses écrits, que les

faits avaient pour lui une signification toute particulière,,

étant dominés par sa propre conviction.

Toujours est-il que la notion de la race dont il a été le

principal protagoniste et qui est maintenant, on doit le

reconnaître, la plus généralement répandue, n'est point

celle qui correspond à la réalité. Pour les auteurs du

siècle dernier, pour Voltaire, pour BufFon, qui passent

pour avoir su la langue française et qui, on ne le contes-

tera point, tenaient quelque peu à la propriété des termes,

surtout le premier, les deux notions de race et d'espèce

se rapportaient aux mêmes objets, envisagés seulement à

deux points de vue différents. Il est facile d'en fournir la

preuve.

Buffon a écrit, dans son article sur les Aigles (1), ceci :

« L'espèce de l'aigle commun est moins pure, et la race

en paraît moins noble que celle du grand aigle. » Il est

clair, d'après ce texte, que pour lui les deux espèces de

l'Aigle commun et du grand Aigle n'avaient chacune qu'une
seule race.

Voltaire, de son côté, qui n'était point un naturaliste,

mais seulement un philosophe et un maître écrivain, a
dit : « Le fait est que la race d'Ismaël a été infiniment

(1) Buffon. Hist. nat. des oiseaux.
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plus favorisée de Dieu que la race de Jacob. L'une et

l'autre race a produit à la vérité des voleurs, mais les

voleurs arabes ont été prodigieusement supérieurs aux
voleurs juifs. Les descendants de Jacob ne conquirent

qu'un Lrès petit pays, qu'ils ont perdu; et les descendants

d'Ismaël ont conquis une partie de l'Asie, de l'Europe et

de l'Afrique, ont établi un empire plus vaste que celui

des Romains, et ont chassé les Juifs de leurs cavernes

qu'ils appelaient la terre de promission (1). »

Ces citations montrent à l'évidence qu'au temps de

Yoltaire et de BufTon la notion française de la race n'était

pas autre chose qu'une notion de descendance. Et c'est ce

qu'elle doit rester, pour que les choses soient désignées

par leur véritable nom. Elle n'est qu'une extension de la

notion de famille. La race comprend toutes les familles

issues d'un couple primitif, dont l'origine nous reste

inconnue. Chaque race est d'une espèce particulière, ce

qui veut dire que tous les individus qui la composent sont

de même type naturel, comme l'étaient leurs ascendants.

Et il en est ainsi en raison même des lois de l'hérédité,

notamment de la loi des semblables, ce qui n'est pas diffi-

cile à démontrer, indépendamment de ce que l'observation

nous révèle au sujet de la permanence des types spécifi-

ques, du moins pour la longue période de temps qu'elle

peut embrasser, depuis l'époque quaternaire jusqu'à nos

jours.

En effet, les représentants de l'espèce se reproduisent

suivant une progression géométrique dont la raison est

indéterminée, mais par la reproduction même leur nombre

est allé nécessairement grandissant, à moins qu'à un

moment donné la race ne soit tombée en décadence. Dans

tous les cas la progression ascendante que ce nombre a

suivie en implique une descendante qui lui est corrélative.

En partant de l'état actuel pour remonter jusqu'à l'ori-

(1) Voltaire, Dictionnaire philosophique, art. Abrah.^m.
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ginc, on est donc forcement conduit au plus petit nombre
possible, qui est le couple ou deux individus de sexe diffé-

rent. Comment a commencé ce couple et d'où il est venu,

nous l'ignorons absolument et nous n'avons pas à nous
en occuper, sachant bien que dans l'état actuel de la

science ce serait peine perdue. Ce qui est scientifiquement

établi, toutefois, c'est que les deux individus formant le

couple primitif, point de départ de la race, étaient néces-

sairement l'un et l'autre du type qui s'est ensuite perpétué
par l'hérédité et qui est le type naturel de la race ou son
type spécifique. S'il en eût été autrement, nous n'aurions

point des races, mais seulement des populations animales
composées d'individus en continuelle variation désor-
donnée, comme nous l'observons chaque jour pour celles

qui, à notre connaissance, sont issues de deux types
différents.

Dans chaque genre naturel il y a donc des espèces dont
chacune est, au moment actuel, comme elle l'a été dans
le passé et comme elle le sera dans Vavenir, aussi long-
temps que les circonstances lui permettront de subsister,
représentée par sa race. Chaque race comprend un nom-
bre plus ou moins grand de variétés caractérisées par des
signes distinctifs qui n'ont rien de commun avec ceux de
l'espèce. Chaque variété,' à son tour, se divise en familles.
Chacune de ces trois catégories de collectivités, race,
variété, famille, a son atavisme propre, de puissance iné-
gale, correspondant à l'ancienneté de son existence. Le
plus puissant de tous, celui sur lequel aucun autre mode
de l'hérédité n'a jamais pu prévaloir, est par conséquent
l'atavisme de la race. Après vient celui de la variété, puis
celui de la famille, ces deux derniers se confondant le
plus souvent par leurs manifestations, attendu que les
caractères qui les accusent sont de môme ordre.

L'atavisme de la race, ce qui revient à dire son hérédité
ou l'ensemble de ses puissances héréditaires, selon l'ex-
pression de liaudement, ne se rapporte qu'aux caractères

10
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spécifiques, à ceux dont l'ensemble constitue le type natu-

rel de cette race. En fait ces caractères appartiennent

exclusivement au squelette, en particulier au rachis et à

la tôte osseuse ou crâne. C'est en raison de cet atavisme

que ces caractères de forme se transmettent invariable-

ment de génération en génération dans la reproduction

normale, et que les types naturels sont ainsi venus sans

altération jusqu'à nous. Lorsqu'une circonstance les

trouble, comme celle du croisement, par exemple, qui est

la principale, l'atavisme les ramène bientôt intacts, infail-

liblement. Le phénomène qui produit ce résultat est celui

qu'on a appelé réversion ou retour. C'est le seul qui ait

attiré l'attention dans ces derniers temps, comme mani-

festation de l'atavisme. Il est en vérité le plus frappant,

mais ce n'est point le plus important. Et c'est de celui-là

qu'il a été fait un si grand abus, en vue de la doctrine

transformiste.

On a vu notamment Karl Yogt, dans un mémoire d'ail-

leurs intéressant (1), attribuer la microcéphalie de l'homme

à l'atavisme du singe, supposé son prédécesseur en évolu-

tion. Des anatomistes ayant rencontré dans leurs dissec-

tions des anomalies musculaires, chez l'homme (2), se

rapprochant plus ou moins de la musculature normale

des singes anthropoïdes, les ont présentées comme un

retour aux formes simiennes. D'autres ont de même

attribué l'accident tératologique consistant en l'existence

d'un doigt supplémentaire à l'un ou à plusieurs des mem-

bres, chez les chevaux, au retour vers celles de l'hippa-

rion,' comme nous avons eu déjà l'occasion de le dire. Et

bien' d'autres hardiesses de même sorte, qu'il serait trop

long et sans utilité d'énumérer. A la Société danthropo-

(1) Karl Voot, Mémoire sur les microcéphales. Mém. de V Institut

nilional genevois t. XI, et tirage à part, in-i» avec 26 pl. Gen.ve l8b..

(2\ L Testut Les anomalies viusculaives chez l'homme, expliquées par

Vanatomie coinparée, leur importance en anthropologie. Pans, 1884.

IIle DOUBLE, Dullet. de la Soc. d'anlhropol de Pans, 1«9
- P;

f_ CUUDZINSKY, nombreuses communications, dans le même Bulletin.
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logie de Paris, où les partisans de la doctrine ne manquent
pas, il s'en produit à chaque instant, et elles y passent

pour choses qui ne se discutent point. Celles que nous
venons de citer suffisent à notre hut, qui est de montrer
jusqu'à quel point elles peuvent aller, de la part des esprits

qui se satisfont avec de pures suppositions.

Il est à peine hesoin de faire remarquer, en effet, que
nul ne pourrait avoir la prétention d'appuyer ces préten-

dus retours ou réversions autrement que sur de simples

analogies. La démonstration expérimentale en est néces-

sairement impossible. A l'égard de la microcéphalie en
particulier, il est au contraire démontré, du reste, qu'elle

est due à la synostose prématurée des os du crâne. Pour
les autres hypothèses semblables, le nombre incalculable

des siècles écoulés depuis que l'évolution supposée se

serait accomplie obligerait d'ailleurs d'accorder à l'ata-

visme une puissance bien invraisemblable. Nos collections

anthropologiques contiennent des restes humains notoi-
rement quaternaires et absolument semblables au type de
certaines des races encore vivantes à l'époque actuelle.

L'hipparion, lui, s'est même éteint dans les temps ter-
tiaires. Quelque réelle que soit l'hérédité de race et quel-
que atavisme qui en résulte, il n'est vraiment pas possible
d'admettre que celui-ci se conserve intact durant si long-
temps. D'autant moins que nous sommes en mesure de
citer des faits montrant la disparition complète de son
influence après moins d'un siècle écoulé.

Notre population de moutons mérinos a été formée en
grande partie par voie de croisement continu des anciennes
races françaises, à l'aide de sujets importés d'Espagne. La
création du troupeau mérinos de Rambouillet, formé de
ces sujets, date de 1786. Les importations ultérieures ne
se sont arrêtées qu'en 1810, et la transformation des trou-
peaux français n'a guère été terminée que vers cemoment-
la. Or il y a déjà longtemps que dans ces troupeaux, qu'en
raison de leur origine on. appelle encore chez nous, à
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tort sans doute, métis mérinos, on n'observe plus aucun

cas de retour aux anciennes races françaises. Je ne crois

pas que personne puisse se targuer justement de les avoir

suivis déplus près que je ne l'ai fait moi-même, dans les

diverses régions de notre pays qui en sont peuplées. Dans

le cours de ma carrière zootechnique déjà longue, puisque

mes premières publications sur les mérinos remontent

à l'année 1860, je n'ai jamais eu l'occasion de rencontrer

même un seul de ces cas. Pourtant, dans les premiers

temps, ils n'étaient point rares. Ce qui attirait le plus

l'attention, pour des raisons faciles à comprendre, c'était

le caractère de la toison. La laine de mérinos diffère telle-

ment de toutes les autres, qu'à première vue on la recon-

naît. Le retour à la race des premières mères, manifesté

entre autres choses par la réapparition de leur toison,

était donc facile à constater. Pour exprimer le fait, les

Allemands, qui paraissent avoir été les premiers à en

saisir la signification, ont employé les yocahles Rûckschlag

et Rûckschritt. Le but des opérations étant de réaliser un

progrès, en substituant des toisons de laine fine aux toi-

sons de laine commune, plus ou moins grossière, et en

tout cas de moindre valeur, ces vocables, qui se tradui-

sent mot à mot par « coup en arrière » , « pas en arrière » ou

« recul », exprimaient bien l'idée de ce fait. Les Anglais,

eux, dans le môme sens, se servent de celui de Rétrogra-

dation.

Il va sans dire que dans les deux langues les termes

usités ont été étendus à tous les cas quelconques de réver-

sion. L'apparition inopinée d'un caractère ancestral, quel

qu'il soit, est toujours en Allemagne appelée de môme,

mais préférablement Rûckschlag. Et là aussi les auteurs

n'ont pas toujours su se mettre en garde contre l'exagé-

ration de la portée attribuée aux coups en arrière. Si

pourtant, comme nous venons de le montrer, il serait

impossible d'en citer qui remontassent incontestablement

jusqu'au delà d'un siècle, comment admettre la réahté de
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ceux qui nous reporteraient au moins jusqu'aux temps

préhistoriques?

Môme parmi les cas présentc's comme tels dans la limite

étroite, on en peut citer dont la réalité est au moins dou-

teuse. Ils sont fournis par les auteurs d'intéressantes

études sur l'hérédité de la robe chez les chevaux du haras

deTrakehnen, fondé en 1745, et des haras de l'Autriche-

Hongrie (1). Ces études pleines de faits instructifs étaient

rendues faciles en même temps que très solides par le soin

que les fondateurs de ces haras ont eu d'instituer tout de

suite ce que les Allemands appellent un Stammbuch ou

livre généalogique, où se trouve indiqué le signalement

de tous les individus. L'un de ces auteurs ayant constaté

l'apparition plus ou moins fréquente de la robe alezane

[Fuchs] dans des familles de robe noire ou autre, n'hésite

pas à considérer cela comme des cas de Rûckschlag . C'est

possible assurément, mais rien n'est moins certain. Il ne

serait en tout cas pas facile de le démontrer. D'après ce

que nous savons sur les variations de couleur qui se mon-
trent dans les productions pileuses des animaux et aussi

des hommes, le passage du noir au rouge se comprend
sans peine. En sorte que les faits en question peuvent

tout aussi bien, et peut-être mieux, être dus à l'une de

ces variations se produisant durant la vie fœtale et dépen-

dantes de la nutrition, qu'à la réversion vers un ancêtre

d'ailleurs inconnu. Une faible différence dans la quantité

ou la qualité du pigment suffit. L'apparition de la cheve-
lure rousse ou rouge dans les races humaines à chevelure
brune ou noire n'est point un phénomène rare.

Il faut, pour mettre en pleine évidence celui de la réver-
sion, s'en prendre à des caractères d'une solidité mieux
constatée, dont la réapparition ne puisse pas être mise en

(1) Crampe, Die Farben der Pferde von Trakchnen, Landwirlhschafl-
liche Jahr/jUcher, XVI Bd. (1887), p. 831 et XVII Bd. (1888), p. 755.
M. WiLCKENs. Ueber die Vererbung der Ilaarfarbe und deren Beziehung

zur Formvererbung bel Pferden. Ehend., XYII Bd., p. 555.
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doute. La pratique zootechnique, avant qu'elle fût éclairée

par la science, nous a fourni pour cela des faits en abon-

dance, relatifs à tous les genres d'animaux dont elle s'oc-

cupe.

Sur presque tous les points de l'Europe les éleveurs

progressifs se sont mis avec une grande ardeur à la pour-

suite de la chimère qui consiste à créer des races nou-

velles par le croisement des anciennes. Chaque fois que,

par erreur sur la détermination de celles-ci, de simples

variétés d'une seule et même race, ayant par conséquent

les mêmes caractères spécifiques, ont été accouplées entre

elles, tout a marché pour le mieux. Il n'y a eu qu'une illu-

sion théorique. Mais dans le cas contraire, alors qu'il

s'agissait bien véritablement d'espèces distinctes et par

conséquent d'un réel croisement suivi de métissage, il

n'en a plus été ainsi. Comme cela fut le cas le plus fré-

quent, les exemples de réversion attestant l'atavisme de

race delà façon la plus positive ne nous manqueront donc

point. Mais avant de les exposer nous voulons en signaler

un qui, chez les insectes parthénogénésiques, chez les

abeilles en particulier, est régulier, normal, et de plus

nécessaire. Il est incontestablement le plus significatif de

tous, étant donné, comme on l'a déjà fait remarquer, que

les lois de l'hérédité s'étendent à toute la série animale,

sans exception.

On sait que les mâles de la ruche ou faux bourdons

n'ont point de père, étant produits par parthénogenèse,

c'est-à-dire sans que l'œuf ait été imprégné par l'élément

màle. On sait aussi sans doute que par leurs formes cor-

porelles ils diffèrent considérablement des femelles, soit

mères, soit ouvrières. Ils ont la tête et le corselet plus

larges et conséquemment plus courts, et l'abdomen à

l'avenant. De plus leurs pattes sont dépourvues de ce que

les apiculteurs appellent la corbeille, espace creux du

tarse oii les ouvrières accumulent le pollen qu'elles buti-

nent. Les faux bourdons, en effet, ne butinent point. Leur
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unique fonction, dans la ruche, est d'assurer la féconda-

tion de la mère. En outre on compte dans leurs antennes

im article de moins que dans celles des femelles. Leurs

caractères ne peuvent donc pas être un héritage maternel,

puisque ces caractères sont de tout point différents de

ceux de leur mère. Ils ne peuvent pas davantage être un

héritage paternel puisque, comme nous l'avons dit, ils

n'ont point de père. Ils héritent en conséquence nécessai-

rement de leur grand-père maternel, auquel ils ressem-

blent comme lui ressemblait au sien propre, et ainsi de

suite.

Un fait qui s'est reproduit nombre de fois dans ces der-

niers temps, depuis qu'on a introduit dans les ruchers de

notre pays les abeilles italiennes, le montre de la façon

la plus claire. L'abeille italienne {A. ligurica) diffère de

la nôtre (^1. mellifica) principalement par la couleur des

trois premiers anneaux de son abdomen, qui est jaune

orangé au lieu d'être brune. C'est pourquoi elle est appelée

vulgairement abeille jaune, tandis que l'autre est qua-

lifiée de brune. Pour atteindre leur but à moindres frais,

les apiculteurs achètent en Italie une mère fécondée et

l'introduisent dans la ruche. Mais il arrive que les filles

de cette mère, fécondée par un mâle italien ou jaune, le

sont elles-mêmes par un mâle brun, qu'elles ont rencontré

en l'air, lors de ce que les apiculteurs allemands appel-

lent leur voyage de noces. Elles font alors des ouvrières

métisses, facilement reconnaissables à la présence de deux

ou d'un seul anneau jaune, ou à l'absence complète

d'aucun. J'en ai publié des observations (1). Mais les mâles

qui naissent d'elles ont invariablement tous les carac-

tères italiens.

Il ne peut pas, dans ce cas, subsister le moindre doute

au sujet de l'héritage. Le fait fut publié par nous comme
l'une des preuves certaines de la réalité de la reproduc-

(1) A. Sanson, Note sur la parthénogenrsc chez les abeilles. Annalr.s des
scenres naluielles (Zoologie), t. VII, 1678, art. 10.
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tion parthénogénésique, qui avait été contestée, mais il

prouve non moins évidemment que si une mère abeille

jaune, fécondée par un mâle brun, produit cependant

invariablement des mâles jaunes, c'est bien parce que,

dans tous les cas, les mâles d'abeille héritent par atavisme

de leurs aïeux maternels. C'est donc là, comme nous

l'avons dit, un exemple des plus frappants de réversion

normale, régulière, contre laquelle aucun autre mode

de l'hérédité ne prévaut jamais, par conséquent infail-

lible.

On n'en constate point de semblables dans la repro-

duction des mammifères. La lutte qui s'engage chez eux

entre les diverses puissances héréditaires peut retarder

durant un certain temps le résultat. Toutefois l'atavisme

de race finit toujours tôt ou tard par prévaloir, ainsi que

nous allons maintenant le montrer par des faits incontes-

tables, et qu'on n'a d'ailleurs jamais essayé de contester

ouvertement.

Sur divers points de l'Europe, en Angleterre d'abord,

surtout dans le Yorkshire, en Allemagne dans le Holstein,

le Mecklembourg et l'Oldenbourg, en France dans notre

Normandie, il a été opéré vers la fin du siècle dernier et

au commencement du siècle actuel des croisements entre

deux races chevalines très éloignées l'une de l'autre autant

par leurs caractères spécifiques que par leurs aptitudes.

Le but était d'améliorer les populations des régions indi-

quées, dont le type était alors très inférieur à celui de la

race avec laquelle elles furent croisées. Ce dernier type

était l'asiatique, représenté par le cheval anglais de course,

dont nous avons eu précédemment l'occasion de faire

connaître les aptitudes. L'autre était le germanique, ori-

ginaire de l'ancienne Germanie, que les Anglo-Saxons ont

introduit dans les îles Britanniques et les Northmans en

France, dans la province à laquelle ils ont donné leur

nom. Le premier est brachycéphale et il a le profil de la

tête rectiligne; le second est dolichocéphale et son profil
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est fortement curviligne, donnant le prototype de ce qu'on

nomme la tôte busquée. Ils sont donc on ne peut plus

faciles à distinguer l'un de l'autre. De leur croisement,

suivi de métissages, c'est-à-dire de la reproduction des

produits croisés entre eux, sont résultées partout des

populations métisses nombreuses, auxquelles on a donné

abusivement le nom de race demi-sang, qui est qualifiée

en outre chez nous d'anglo-normande. En vue d'arriver à

la création d'un type intermédiaire fixe, participant à la

fois des caractères des deux types naturels croisés, on a

eu recours aux combinaisons les plus compliquées, dont

la théorie, d'ailleurs fort obscure, a été faite surtout par

X]ugène Gayot. Nous n'avons pas à entrer ici dans ces

détails, qui n'intéressent que les études de zootechnie

pure. Il suffit d'avoir indiqué clairement les origines des

populations dont nous voulons nous occuper à notre point

de vue actuel, pour rechercher comment l'hérédité s'est

comportée à leur sujet. On comptait, bien entendu, sur la

puissance héréditaire individuelle des produits croisés

représentant le mieux le type nouveau voulu. Qu'est-il

arrivé ?

C'est la question que je m'étais déjà posée en 1866.

Pour la résoudre j'eus alors l'idée de faire une enquête
dans les écuries du régiment des dragons de la garde im-
périale, caserne à l'École militaire de Paris. Ce régiment
était monté en chevaux provenant exclusivement des
dépôts de la Normandie, par conséquent en chevaux anglo-
normands dits demi-sang; et en sa qualité de régiment
d'élite on ne lui envoyait, bien entendu, que les sujets de
remonte jugés les mieux réussis. Accompagné d'un des-
sinateur aux impressions de qui je laissai, pour assurer le

plus possible l'impartialité de la recherche, toute latitude
(nous n'avions pas alors la photographie instantanée),
je recueillis ainsi, dans une rangée d'écurie prise sans
choix, une série de portraits des types de tête que le des-
sinateur jugea différents. Les résultats furent communi-
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qués à rAcadémie des sciences (1). Ainsi qu'on a pu le

voir aisément sur les portraits et qu'on peut le voir

•encore en consultant mon Traité de zootechnie oii ils sont

reproduits, sur 26 individus composant cette rangée

d'écurie, 11 représentaient exactement le type germanique,

7 le type asiatique, et les 8 autres se montraient, à des

degrés divers, soit un peu plus près du type asiatique que

du germanique, soit un peu plus près de celui-ci que de

celui-là. Sur 33 jeunes chevaux récemment arrivés des

dépôts de la Normandie, et non encore incorporés dans

les escadrons, 7 étaient franchement dolichocéphales avec

la tète husquée cà des degrés divers, 9 étaient dolichocé-

phales avec la tète à profil rectiligne, et enfin 17 étaient

hrachycéphales avec ce môme profil rectiligne. Ces der-

niers avaient donc fait complètement retour à la race

asiatique, comme les premiers étaient revenus à la ger-

manique. Les autres se trouvaient encore en état oscillant.

En 1867, le môme travail d'enquête fut fait par nous

sur les étalons anglo-normands du dépôt de Strasbourg,

et en 1868 sur ceux du dépôt d'Aurillac. Ces étalons repré-

sentaient bien, on ne pourrait le contester, encore mieux

que les chevaux des dragons de l'Impératrice, l'élite de

la production. C'est à ce titre seulement que l'administra-

tion des haras les avait admis dans ses dépôts. Tous sont

connus par leur nom et ils ont une réputation, bonne ou

médiocre. Si mes appréciations avaient été en erreur, on

n'aurait donc point manqué de les relever, d'autant que

l'administration des haras, me considérant, à tort ou a

raison, comme l'un de ses adversaires les plus dangereux,

n'avait aucune raison pour me ménager. Eh bien! là

encore, nulle contestation ne s'est produite depuis la pre-

mière publication des résultats. Ces résultats furent que

les étalons de Strasbourg nommés Domitien, Ulric, Atour,

Kauffmann, Uranium, Artaban, Électrique, Foniiosus, Ber-

(1) A. Sanson-, Sur la variabilité des métis. Comptes rendus, t. LXIH,

p. 1113.
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choux, Oméga, Écossais, Argenteuil, Tibère, Ronval,

(ï Connel, Defi et Flocon, étaient dolicliocéphales à profil

busqué, conséquomment germaniques ; tous les autres

étaient brachycéphales à profil droit, ou asiatiques. Au
dépôt d'Aurillac, comptant en tout33 étalons, dont'18 anglo-

normands, de ces derniers, Nouant, Capitaine, Cobourg,

Judas, Infortuné étaient germaniques. Harmonica, Hérode,

Furioso, Essling, Salomo7i, Edmond, Ivry, Byron, Sérieux,

Beurnonville, Pillard, Courtier et Ciguë étaient asiatiques.

On constatait donc, là comme pour les chevaux de

troupe, la réversion soit du côté de l'un, soit du côté de

l'autre des types naturels formateurs, dont les atavismes

n'avaient pu être vaincus. Les chefs de notre administra-

tion des haras, au lieu de persévérer dans la poursuite

de leur chimère, eurent le bon esprit de suivre depuis

lors les indications qui furent données, d'après ces faits,

sur la meilleure méthode à suivre pour la reproduction

des anglo-normands. Ils s'attachèrent à faire la plus pos-

sible sélection des sujets brachycéphales à profil droit, de

façon que la réversion inévitable fonctionnât de plus

en plus dans le sens du type asiatique. En sorte que
maintenant il est devenu tout à fait difficile, quand on
visite les dépôts, d'y découvrir des sujets reproduisant le

type germanique. Lorsque tous les éleveurs en seront

arrivés à procéder de môme pour leurs juments, la popu-
lation chevaline de la Normandie, encore actuellement
en variation désordonnée, comme toute population mé-
tisse, se verra bientôt remplacée ainsi par une nouvelle
variété de la race asiatique, réunissant aux qualités zoo-
techniques cherchées la fixité des caractères spécifiques
propre à toute race véritable.

Nous pourrions trouver dans d'autres populations che-
valines métisses, qui ne sont malheureusement pas assez
rares, des exemples semblables de réversion. Celui-là
suffit, étant assez démonstratif. Passons aux Bovidés, où
nous en trouverons un, entre beaucoup d'autres, qui ne
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laisse non plus rien à désirer, à cause de son évidence.

Il est connu qu'au siècle dernier le comté écossais d'Ayr

était peuplé par un bétail de petite taille, exploité pour

la laiterie, et qui était l'une des variétés de la race à

laquelle appartiennent nos vaches bretonnes. A mesure

que l'agriculture de ce comté fit des progrès, on sentit le

besoin d'améliorer son bétail sous le rapport de l'aptitude

à la production de la viande. Pour y arriver on opéra des

croisements avec des taureaux courtes-cornes, et plus

tard les produits de ces croisements furent admis à se

reproduire entre eux. Il en résulta une population nou-

velle, à laquelle les auteurs donnent le nom de race d'Ayr

ou d'Ayrshire, . et qui, comme toutes celles des îles Bri-

tanniques, a son Herd Book ou livre généalogique parti-

culier.

L'École nationale d'agriculture de Grand-Jouan entre-

tenait depuis longtemps un troupeau de ces ayrshires,

d'après lequel Cliazely en a tracé une bonne description (1),

où sans viser le moins du monde le phénomène que nous

étudions (il ne se doutait même pas de son existence), il

en montre clairement les effets. A un moment, dans le

courant de 1873, l'administration décida que ce troupeau

serait supprimé. Deux des vaches qui le composaient

durent être envoyées, comme laitières, à l'Ecole de Gri-

gnon où nous avons pu les étudier jusqu'en septembre 1873.

L'une s'appelait Constance, l'autre Lucie. Yoici leurs

généalogies, intéressantes à connaître :

Constance était née à Grand-Jouan le 13 mai 1868. Elle

avait eu pour père Ruisdaël et pour mère Coralie. Les

père et mère de Ruisdaël étaient Rubican et Gratiana;

ceux de Coralie, Rubican et Cornélie. Les père et mère de

Gratiana, Hamilton etGriersen; ceux de Cornélie, Straven

et Candide.

Rubican était venu d'Ecosse, en passant par l'Ecole de

(I) CiiAZELY, art. Ayh de VEncyclopédie pratique de l'agricullcur, de Moll

et Gayot.
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la Saulsaic; Ilamilton, Grieisen, Straven et Candide

avaient été importés directement d'Ecosse à Grand-Jouan.

Lucie, l'autre vache, naquit à Grand-Jouan le 17 décem-

bre de la même année 1868. Son père était Kiîigston et sa

mère Léontine. Les père et mère de Léontiiie, Eamillon et

Lavallière; ceux de Lavallière^ Bolingbroke et miss Loch-

wood.

Kingston était venu d'Ecosse en passant par la ferme

de Korn-er-Houet
;

Bolingbroke et miss Lochwood

venaient directement d'Ecosse, comme Hamilton.

On remarquera que les deux vaches Constance et LiLcie

avaient ce dernier taureau pour ancêtre commun. Il était

le bisaïeul de Tune et l'aïeul de l'autre. Par conséquent

on était en présence de consangaines. Pourtant en exami-

nant leurs portraits que j'ai de même publiés, il serait

impossible d'y trouver le moindre trait de ressemblance

spécifique. Elles n'avaient en effet de commun que le

pelage, à la nuance près, un peu moins claire chez l'une

que chez l'autre. Ce pelage, blanc et rouge orangé, est,

pour les praticiens empiriques, la principale caractéris-

tique de la prétendue race d'Ayr. A première vue il était

frappant que Constance avait fait retour complet au type

des courtes-cornes et Lucie à celui de la race irlandaise.

Elle ne pouvait être distinguée des petites bretonnes que

par son pelage. J'ai rarement vu des effets de réversion

plus évidents que ceux-là.

Deux groupes d'Ovidés métis, de création moins
ancienne, nous montrent à chaque instant des faits sem-
blables. L'un est connu sous le nom de race dishley-méri-

nos, l'autre sous celui plus ambitieux de race charmoise.
Le premier de ces noms, comme celui des chevaux anglo-

normands, indique l'origine des sujets
; le second marque

seulement le lieu où ils ont été d'abord formés. Le mode
de formation attribué à ceux-ci nous fournira l'occasion

d'examiner en passant une singulière théorie formulée
par leur auteur et qui compte encore des partisans, ayant
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été adoptée par Darwin, bien qu'elle soit d'une physiologie

on ne peut plus risquée.

La formation des dishley-mérinos remonte seulement
au moment où, vers 1840, se produisit sur les laines de

mérinos une baisse énorme, due à la concurrence des

laines coloniales. Les éleveurs furent alors pris de panique,

et Yvart, inspecteur général des bergeries royales, eut

l'idée de remédier à la situation nouvelle en mettant à

leur disposition un type nouveau réunissant l'aptitude à

la production d'une plus grande quantité de viande avec

celle à la production de toisons dont la laine fut qualifiée

par lui d'intermédiaire. Cette laine, moins fine, mais plus

longue, devait d'ailleurs, à son idée, correspondre mieux

que celle des purs mérinos aux besoins actuels de la fabri-

cation des tissus dits de nouveauté, dont la mode s'accen-

tuait alors de plus en plus. Pour atteindre son but, il ne

pouvait guère songer, à ce moment-là, vu l'état de la

science, qu'à croiser les mérinos avec l'une des variétés

de moutons anglais précoces à laine longue. 11 choisit

celle qu'on appelait alors dishley, que les Anglais dési-

gnent maintenant sous le nom de leicesler. Les premiers

croisements furent opérés à l'Ecole d'Alfort et on les fit

suivre, comme d'usage, de métissages, afin d'arriver à la

fixation du type intermédiaire cherché. Quelques années

après, une bergerie spéciale fut instituée dans le Pas-de-

Calais, à Montcavrel, près de Boulogne-sur-Mer, pour le

troupeau de dishley-mérinos de l'Etat. Cette bergerie fut

plus tard transférée à Haut-Tingry, dans le même dépar-

tement, où elle a subsisté jusqu'en 1880. A ce moment,

sur les injonctions de la commission du budget, on décida

sa suppression, et le troupeau fut affecté à l'Ecole de

Grignon, où il m'a été permis, depuis lors, de le suivre

de très près.

Peu de temps après qu'Yvart avait commencé son

entreprise, un éleveur de Seine-et-Oise, M. Pluchet, de

Trappes, en fit une semblable, qu'il a poursuivie durant
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toute sa carrière. Contrairement à son prédécesseur, qui

n'a jamais rien écrit sur le sujet, ne s'étant point fait

illusion sur les résultats (j'en ai recueilli, de sa bouche

même, la confidence), il on a exposé, avec une entière

bonne foi, dans un mémoire détaillé (1), les diverses

phases, pour rectifier des assertions erronées de Gustave

lleuzé relatives à celles-ci. Comme spécimen des idées

curieuses qu'il n'a malheureusement pas été le seul à se

faire sur les phénomènes de l'hérédité, il ne sera pas inu-

tile de résumer ici son exposé :

L'opération commença par le croisement d'un « bélier

disliley pur sang de moyenne taille acheté en 1839 à

Alfort, avec des brebis mérinos de la souche de Rambouil-

let ». Deux ans après, un second bélier pur sang dishley,

acheté de môme, fut employé à la lutte -des brebis méri-

nos durant deux nouvelles années. Ensuite la lutte de ces

mômes brebis fut faite par des jeunes béliers résultant du

croisement et que l'auteur qualifie de demi-sang. Ce mode

d'accouplement devait donner, d'après lui, des quarts de

sang dishley, et par conséquent trois quarts de sang méri-

nos. Ces mêmes béliers quarts de sang dishley furent,

ensuite accouplés avec des brebis demi-sang, pour obtenir,

pensait-on, des produits 3/8 dishley et S/8 mérinos. Pen-

dant douze années consécutives ces produits furent accou-

plés entre eux, et M. Pluchet assurait qu'il était arrivé,

en quelques années, à créer « un nouveau type d'ani-

maux qui avaient des caractères entièrement différents de

ceux de leurs ascendants dans les deux races ». Pourtant,

il ajoute qu'en 1856 un troisième bélier dishley pur sang,

acheté à Montcavrel, à la bergerie de l'État, fut de nou-

veau employé pour l'accoupler avec des brebis 3/8 sang

dishley, afin d'obtenir ainsi encore une fois des brebis

5/8 sang dishley, devant être à leur tour accouplées avec des

(1) F. Pluciiet, Bulletin des séances de laSociélé centrale d'agriculture du
France, séance du 27 janvier 1875, ai Journal de l'agriculture, t. I de 187;>,

p. 213,



160 L'HÉRÉDITÉ NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

brebis 3/8 sang dishley. « Je constituais ainsi, dit l'auteur,

le demi-sang par le mélange de deux sangs déjà fondus
par d'anciens accouplements consanguins, »

Il est sans doute à peine besoin de faire remarquer que i

toutes ces combinaisons de sangs, c'est-à-dire d'atavismes,

combinaisons par lesquelles d'autres que notre éleveur,

plus scientifiquement autorisés, ont été séduits, sont pure-

ment imaginaires. Elles sont établies théoriquement sur

l'hypothèse, toute gratuite, que le produit représente tou-

jours nécessairement la demi-somme des puissances

héréditaires de chacun de ses procréateurs, que chacun

de ceux-ci, autrement dit et pour employer le langage

courant, lui transmet infailliblement la moitié de son

sang, quand il est pur sang, ou la moitié de chacun des

sangs dont il est lui-même supposé doué, en sa qualité

de métis. Ce qui est plus difficile à comprendre, dans

cette hypothèse, c'est que 3/8 sang dishley plus 5/8 sang

mérinos, d'une part, et de l'autre 3/8 sang mérinos plus

3/8 sang dishley, accouplés ensemble, donnent sûrement

1 /2 sang dishley plus 1/2 sang mérinos. Et cependant c'est

ce qui a été présenté, à diverses reprises, comme la mé-

thode infaillible pour obtenir le demi-sang fixe.

Quoi qu'il en soit des idées théoriques et de leurs diffi-

cultés, ce que nous allons montrer de l'état dans lequel

se trouvait le troupeau de Trappes, vingt-cinq ans après

le dernier événement indiqué, fera voir que ceux qui ont

affirmé l'identité spécifique des sujets de ce troupeau

n'étaient en tout cas point des observateurs bien péné-

trants. En 1865, un concours régional se tenait à Versailles.

Conformément à la méthode que je m'étais imposée dans

mes recherches de ce genre, je chargeai un dessinateur

de prendre à ce concours, en dehors de toute intervention

de ma part, les portraits des béliers et brebis dishley-

mérinos désignés par le jury pour recevoir les prix de

leur catégorie. Ces portraits, peints à l'aquarelle, ont été

présentés, comme ceux des chevaux anglo-normands, à
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l'Académie des sciences (i), puis gravés sur bois el insérés

dans mon Traite de zootechnie^ cù ils peuvent elre consul-

tés. 11 s'est trouvé que trois des sujets primés, deux béliers

et une brebis, avaient été précisément exposés au concours

par M. Pluchet. La quatrième, une brebis, appartenait à

un autre éleveur. Mais cette brebis n'en provenait pas

moins, par ses parents, du troupeau de Trappes. Il est

clair qu'aux yeux de leurs éleveurs ces sujets, ainsi choi-

sis pour l'exposition et distingués par le jury, représen-

taient bien le type dishley-mérinos tel qu'ils le compre-
naient. Or il est frappant que sur les quatre, deux, un
bélier et une brebis, avaient fait, par leurs caractères

spécifiques, retour au dishley, tandis que les deux autres

retournaient au mérinos.

Et c'est ce qu'on ne manque jamais de constater quand
on se trouve en présence d'un troupeau de la môme sorte.

Nous le faisons chaque année remarquer à nos élèves sur
celui de l'Ecole de Grignon, sur lequel nous reviendrons
au sujet de la réversion d'un autre caractère qui n'est pas
de même ordre. Ici encore les deux atavismes de race se

sont donc conservés intacts. Aucune combinaison d'héré-
dités n'a pu réussir à les vaincre.

Celle que le créateur du troupeau de la Charmoise
croyait avoir mise en œuvre pour atteind)-e son but n'est
pas moins curieuse. Ce but était théoriquement le môme.
Il s'agissait toujours de créer un type nouveau de race.
Mais d'esprit moins pratique que celui d'Yvart, Malingié,
le fermier de la Charmoise, n'avait eu, à aucun degré,
égard à la toison. Il a écrit, dans l'ouvrage spécial où il a
raconté ses opérations (2), que dans les conjonctures
actuelles le mouton idéal serait celui qui ne porterait
point de laine. Idée peu sensée, à quelque point de vue

t,^!l ^\ tTT' Sur la variabilité des métis. Comptes rendue, t. LXF,
p. 73 et Bulletins de la Soc. d'anthropologie de Paris, t. VI, p. 282 18G()

(2 Maungie, Considc'ratio7is sur les bêles à laine au milieu du XIX"' siècle
et Notice su?' la race de la Charmoise, 18ol.

11
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qu'on se place pour l'envisager, caria laine disparue serait

nécessairement remplacée par du poil dont la valeur ne

pourrait atteindre celle de la laine, si minime que lut

celle-ci, et exigerait tout autant de matière nutritive pour

sa production. C'est donc des moutons aptes surtout à la

production de la viande que Malingié voulait obtenir. 11

fit venir pour cela d'Angleterre un petit troupeau de ceux

appelés new-kent, afin de produire lui-môme les béliers

nécessaires pour réaliser l'opération de croisement qu'il

avait conçue. Les brebis à croiser furent prises sur les

confins delaTouraine, parce que, d'aprèslui, elles devaient

contenir à la fois du sang tourangeau, du sang berrichon,

du sang solognot et du sang mérinos, mélange de sangs

brassés ensemble qui, disait-il, avait affolé les races, sur

lesquelles dès lors l'hérédité du new-kent ne pouvait

manquer de prévaloir du premier coup. Singulière doc-

trine, en tout cas, qu'on est étonné vraiment d'avoir vu

soutenir par des gens sérieux. Mais en fait le mélange en

question était purement supposé. Les moutons touran-

geaux, berrichons et solognots sont tous d'un seul et

même type naturel. Ils ne sont que des variétés de la race

du bassin de la Loire. Leurs caractères spécifiques ne

diffèrent point. Quant à l'intervention du mérinos, elle a

été réelle sur l'un des points du Berri, au siècle dernier,

et quelques sujets berrichons en montrent encore des

traces dans leur toison, jamais, à ma connaissance, dans

leurs formes spécifiques. Toujours est-il, ainsi qu'on va

le constater, que Malingié, voulant en réalité substituer

le type du new-kent à celui des mères, s'est trop pressé

de remplacer le croisement par le métissage. Yoici ce

qu'il en était au moment même où il affirmait sans hési-

tation que dans son troupeau les sujets se reproduisaient

entre eux toujours identiques :

Il était d'usage alors que l'administration de l'agricul-

ture fît prendre, dans ses concours régionaux, des photo-

graphies des sujets primés, d'après lesquelles elle pubUait,
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dans un compte rendu annuel, des lithographies repré-

sentant ces sujets. Pour les besoins du travail déjà plu-

sieurs fois cité, j'ai fait copier, d'après ces lithographies,

les portraits de quatre individus du troupeau de la Char-

moise, exposés et primés à Nevers en 1834, à Tours en

1806 et à Blois en 1838. Deux de ces portraits sont ceux

de purs new-kent, les deux autres ceux de purs berri-

chons. Tout en eux est différent, caractères céphaliques

et caractères faciaux. Les différences sont d'autant plus

faciles à saisir que le premier type est brachycéphale avec

la face large, tandis que le second est dolichocéphale avec

la face mince et tranchante. Les os du nez de l'un sont

€n voûte plein cintre, ceux de l'autre en voûte ogivale.

La réversion avait donc ramené, dans toute leur pureté

de forme, les deux types naturels croisés au début de

l'opération.

C'est ce qui se voit encore, chaque fois qu'on se trouve
-en présence d'un groupe de ces charmoises, comme on
les nomme communément, à la condition, bien entendu,
qu'on soit en mesure de distinguer les types naturels.

Parfois, lorsqu'il n'y en a que trois, ainsi que c'est l'habi-

tude dans les concours de reproducteurs, il arrive de les

trouver semblables entre eux. Mais en ce cas ce sont tous
les trois ou de purs new-kent ou de purs berrichons
améliorés.

Jusqu'au commencement du siècle il n y avait dans les

îles Britanniques qu'une seule espèce de cochons, qui
était celle dont la race peuple presque exclusivement
l'ouest de la France, la race à grandes oreilles larges et
pendantes, à tète longue dont le profil est fortement angu-
laire rentrant, que nous nommons race celtique. A ce
moment, lord Western, voyageant en Italie, fut frappé de
la supériorité d'aptitude des cochons napolitains, dont la
race, appelée ibérique, se distingue par des oreilles allon-
.gées, étroites et portées presque horizontalement en avant,
par une tête effilée à profil également angulaire rentrant,
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mais très obtus. Il importa des verrats de cette race dans

son domaine du comté d'Essex et les croisa avec les truies

indigènes. Il en obtint des produits améliorés qui se

répandirent bientôt dans toute l'Angleterre. Un peu plus

tard furent introduits de l'Indo-Chine des sujets de la race

asiatique, remarquable par sa tôte très courte, à face

extrêmement camuse, avec de petites oreilles dressées,

comme celles du sanglier. On les croisa avec les métis

celtibériques, en vue d'améliorer encore ceux-ci sous le

rapport de l'aptitude à l'élaboration de la graisse. De ces

croisements, suivis comme toujours de métissages prati-

qués dans un grand nombre de comtés par des éleveurs

habiles comme le sont les Anglais, il est résulté une mul-

titude de populations métisses, qu'on a cherché, durant

un temps, à distinguer par des noms particuliers qu'il

serait superflu de rappeler. Avec le sens pratique qui les

caractérise, les Anglais ne tardèrent point à s'apercevoir

que sous des noms divers plusieurs de ces populations

n'étaient pas distinctes entre elles. Ils y reconnurent seu-

lement deux groupes, reconnaissables par la taille : celui

des grandes races et celui des petites races. Après avoir

constaté expérimentalement que ces dernières sont moins

avantageuses à exploiter que les autres, ils les ont à peu

près complètement abandonnées, et maintenant ils n en

admettent plus que deux grandes, différentes par leur

couleur, l'yorkshire, qui est blanche, et la berkshire, qui

est noire. Ils n'y voient que le côté purement zootechnique.

Toutes ces opérations de métissages, où sont intervenus,

ainsi qu'on vient de le voir, trois types naturels différents,

le celtique, l'ibérique et l'asiatique, les trois seuls qm

existent du reste chez les cochons domestiques, ont

fourni l'occasion fréquente de constater le phénomène de

la réversion. J'ai eu par exemple sous les yeux, durant

plusieurs années, à Grignon, une porcherie dequatre-vmgts

truies mères berkshires. Il n'y en a plus mamlenant

qu'un nombre beaucoup moins grand. Souvent j y ai vu
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naître, d'un verrat et d'une truie présentant l'un et l'autre

les caractères très nets de la race ibérique, des gorets

présentant ceux de la race asiatique. Dans une même
portée, il n'était pas rare d'en trouver des deux types ori-

ginaires. En compulsant les comptes rendus annuels des

concours dont il a été parlé plus haut, on peut s'édifier

sans peine à cet égard. Sur 3S leicesters, appartenant à

l'ancienne catégorie des petites races, j'y ai trouvé 10 por-

traits montrant que les modèles avaient fait retour au

type asiatique, 20 reproduisant l'ibérique, et 5 seulement

présentant un mélange des deux. Parmi les berkshires, les

uns sont franchement ibériques, d'autres ont la tète cel-

tique. Chaque année l'on voit, au concours général de

Paris, des yorkhires avec la petite tête asiatique, d'autres

avec la tête ibérique, d'autres enfin avec la tête plus ou
moins celtique. Celle-ci est toutefois rare, la réversion se

prononçant plutôt en faveur des deux types améliorateurs,

qui sont intervenus pour une plus forte part dans la for-

mation des métis; du moins il en est ainsi pour les formes
céphaliques, car à l'égard de la longueur du corps les

yorkshires tiennent plus souvent du celtique que des deux
autres types naturels. C'est ce que nous appelons la varia-

tion désordonnée des produits de croisement, avec Naudin
qui, dans ses remarquables expériences sur les végé-
taux (1), en a fourni de si curieux exemples, montrant
que la loi d'atavisme régit à la fois tous les êtres vivants.

A ceux que nous venons d'exposer, empruntés à l'ob-

servation des animaux domestiques, il faut en ajouter un
autre qui a une particulière valeur, à cause du parti qu'ont
voulu tirer du fait auquel il se rapporte les transformistes
de tous les pays. Il s'agit du léporide, ainsi nommé par
P. Broca, et qui est considéré par eux comme un type fixe
de nouvelle création artificielle, comme une espèce à
laquelle Haeckel a donné le nom de Lepus Darwinii.

rendmThi^\\T^>^Q
dcsordonnée des plantes hybrides, etc. Comptes
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Les ld=porides résultent, comme on sait, du croisement

du lièvre (L. timidus) avec le lapin domestique (L. cuni-

culus). Lorsque Broca, le premier (1), fit connaître l'exis-

tence de ce croisement réalisé aux environs d'Angoulôme,

l'exactitude de son assertion fut fortement mise en doute.

On alla même jusqu'à contester la possibilité physiolo-

gique de l'opération. Cela se passait en 1838. Il est de

fait que Broca n'avait point pris toutes les précautions

exigibles pour assurer à son observation l'authenticité

voulue. Il s'était en vérité un peu trop hâté d'en prendre

texte pour rédiger un long mémoire sur lequel nous

aurons à revenir plus loin. Mais depuis, sur divers points

du pays, et notamment à Brétigny-sur-Orge, sous la direc-

tion de Gayot qui s'était fait lardent propagateur du nou-

veau produit, pour des raisons que comprendront facile-

ment tous ceux qui connaissent sa carrière, les faits sont

devenus si nombreux et si patents, que tous les doutes

auraient dû tomber. On en rencontre cependant encore,

de temps à autre, de la part de personnes peu réfléchies,

qui confondent le résultat avec ses moyens de production.

A part ce qu'il y aurait d'excessif à contester la bonne

foi de ceux qui ont affirmé avoir effectué le croisement

en question, nous avons maintenant des preuves scientifi-

ques certaines de sa réalisation. Ces preuves ont été expo-

sées en détail dans un mémoire spécial (2). Elles ont été

contrôlées et vérifiées depuis en Allemagne.

J'avais demandé à Gayot lui-même de vouloir bien

mettre à ma disposition des crânes de ses deux sortes de

léporides, qu'il appelait, l'une, léporide ordinaire, et

l'autre, léporide longue soie, pour motif de différence

dans la fourrure. Il eut l'obligeance de se rendre à mon

désir. Je mesurai avec tout le soin possible ces crânes

fl) Paul Broca, Recherches sur l'hybridito, etc., Journal de la physiologie

de l'homme et des animaux, t. II, p. 444, 1858, et Mémoires d anthropologie,

(1) A IInson, Mémoire sur les métis du Uèvre et du lapin, avec planche

lithographiée. Ann. des se. naturelles {Zoologie), avril 18/2.
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comparativement avec des crânes de lièvre et de lapin,

selon la méthode crâniologique, et je les fis dessiner. De

la comparaison des mesures et des dessins il est résulté

jusqu'à l'évidence que ceux de la première sorte étaient

identiquement des crânes de lapin; que ceux de la seconde

participaient à la fois des caractères du lièvre et de ceux

du lapin, mais plus du premier que du dernier, D'oii il

suit que le léporide ordinaire était déjà complètement

revenu au lapin, tandis que le longue soie, manifestement

métis, était encore en état d'équilibre instable, en voie

de retour. Celui-là ne s'est pas répandu. Nul doute que

s'il s'était reproduit en liberté, il eût fait retour au lièvre.

Quant au léporide ordinaire, dont on voit figurer des

individus dans toutes les expositions publiques, sa res-

semblance parfaite avec le lapin est ce qui porte les per-

sonnes auxquelles nous avons fait allusion et qui en

élèvent pour les besoins du commerce, à contester ses

origines. Hermann von Nathusius, voulant contrôler

mes dires à son sujet, s'est lui aussi adressé à Gayot pour

s'en procurer, moyennant finances, un couple. Le savant

allemand n'ayant point fait connaître ses intentions, ledit

Gayot a cru que c'était pour la délicatesse de leur chair

qu'il désirait posséder des léporides et consentait à les

payer fort cher. La Société nationale d'agriculture en fut

aussitôt informée, comme une preuve de la grande estime

que les Prussiens accordaient à ces animaux, après en
avoir consommé durant leur séjour à Brétigny-sur-Orge,

lors de la guerre. Toujours est-il que le sort du couple

expédié à Berlin a été tout autre. Nathusius s'empressa
de le disséquer, et il nous a fait connaître (1) dans ses

plus minutieux détails les caractères de toutes les parties

de l'organisme des deux individus, en confirmant de tout

point ma propre conclusion.

De là il résulte d'abord que le léporide ordinaire est

(1) Herm. V. Natiiasius. Veber die sogenanien Lcporiden, Berlin, 1876,
et Zur Leporiden Frage, Zoblogischen Garteu, 1879.
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tout simplement un lapin, présentant peut-ôtre quelques

caractères superficiels de variété dus à la culture, et non
pas du tout, comme on l'a prétendu, une espèce nouvelle.

C'est un L. cwiiciilus par tous ses caractères spécifiques.

Ensuite, qu'il s'est ainsi constitué par réversion des métis

primitivement obtenus au type naturel le plus approprié

aux conditions d'existence dans lesquelles ces métis étaient

appelés à vivre.

Depuis que ce fait a été ainsi scientifiquement établi

par moi, d'autres auteurs (1) l'ont de nouveau confirmé.

Seulement ils ont eu le tort d'en méconnaître la signifi-

cation et d'en conclure, tout au moins en apparence, que

la possibibilité du croisement des deux espèces originaires

devait être mise en doute, sinon contestée, alors qu'elle

a été au contraire constatée d'une manière indéniable par

des témoins tout à fait dignes de foi.

La généralité du phénomène, moins facile à constater

dans les populations humaines de l'Europe et de l'Amé-

rique, si mélangées, à ce point que certains anthropolo-

gistes en sont arrivés à nier qu'il existât encore des races

humaines, est incontestable. Elle a été reconnue toutefois

pour les populations des Antilles, métisses de blanc et de

nègre. La reproduction des mulâtres entre eux la met

aisément en évidence. Il n'en est plus de môme quand il

s'agit de caractères différentiels moins accentués. Qui n'a

vu cependant, parmi nous, des enfants ne ressemblant par

le type ni à leur père, ni à leur mère, ni à aucun de leurs

aïeux connus? Comment expliquer cela autrement que

par réversion au type d'un ancêtre inconnu, de race autre

que celle des parents rapprochés? Les faits passés en revue

ne laissent pas de doute à ce sujet.

Sans s'apercevoir de la contradiction qu'il faisait éclater,

(1) F.-X. Lesbr/E, Sur les caractères ostéorologiques différentiels des

lapins et des lièvres. Comparaison avec le léporide. Comptes rendus, t. CXV,

p. 1090. — ReiMY-Saimt-Loup, Reviie des sciences nalurelles appliquées,

anv. 1893
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eu égard à son affirmalion relalive à la crdation de l'es-

pèce du loporidc, Broca en a fourni une preuve des plus

remarquables, empruntée à l'histoire des chiens (1). Il

faut le citer textuellement :

« On trouve, dit-il, aujourd'hui sur les bords du Nil une

race indigène autrefois soumise à l'homme, maintenant

libre et nomade, et à qui trente siècles de civilisation,'

suivis de mille ans de barbarie, n^ont fait subir aucun
chargement. Ces chiens, qu'on désigne vulgairement sous

le nom indien de parias^ sont tout à fait semblables à

ceux dont les corps embaumés se retrouvent en grand
nombre dans les plus anciens tombeaux de l'Égj'pte. C'est

leur image qui forme le signe unique et invariable du
mot chien dans toutes les inscriptions hiéroglyphiques.

Ce type indigène n'était certainement pas le seul qui

existât dans le pays de Ménès et de Sésostris. On y con-
naissait aussi le lévrier, le chien de chasse et le basset,

dont les formes caractéristiques sont reproduites exacte-

ment sur des bas-reliefs et des peintures qui datent de
quatre mille ans environ. Je citerai en particulier les

scènes figurées sur le tombeau de Roti, célèbre amateur
de chasse, qui vivait sous la douzième dynastie, plus de
deux mille ans avant notre ère. Sur les monuments plus
anciens, on ne trouve guère que le chien hiéroglyphique,
ce qui permet de supposer que les autres races étaient
d'origine étrangère. Il n'est pas moins curieux de cons-
tater que le type du lévrier et celui du basset étaient alors
aussi distincts, aussi bien caractérisés qu'ils le sont aujour-
d'hui, et que ces types ont persisté sans altération notable,
depuis l'origine des temps historiques, sous les climats
les plus divers et dans les conditions les plus changeantes.
Quant au mâtin proprement dit {Canis loniarius), il ne
figure pas sur les monuments de l'Egypte, mais il ne
laisse pas que d'avoir encore une généalogie assez respec-

(1) P. Broca, Recherches sur l'hybridité, etc. Loc. cit., p. 444.
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table, car ses ancêtres avaient déjà des statues à Baby-

lone et à Ninive plus de six cents ans avant Jésus-Christ.

M. Nott, dans son intéressant travail sur YBistoire mo-

numentale des chiens (1), a donné la gravure d'un magni-

fique bas-relief trouvé dans les ruines de Babylone et

sculpté, au dire des archéologues orientalistes, sous le

règne de Nabuchodonosor. On y voit un superbe mâtin,

dont la forme et les proportions, la physionomie et les

allures se retrouvent, sans aucune modification, dans la

race des mâtins actuels. Il ne s'agit pas ici d'une simple

ressemblance, mais d'une identité complète, à tel point

que ce dessin paraît calqué sur l'image photographique

d'un de nos plus beaux chiens de garde.

« Ainsi, malgré les croisements fortuits ou méthodiques

qui ont produit un grand nombre de races secondaires (?\

et de variétés nuancées à l'infini, certains types de chiens,

le basset, le lévrier, le mâtin, le chien de chasse, le chien

d'Égypte, se sont perpétués sans changement depuis l'an-

tiquité la plus reculée jusqu'à l'âge moderne. Quarante

siècles au moins ont passé sur eux sans en altérer la

pureté. Les sociétés humaines ont été cent fois boulever-

sées jusque dans leurs bases ; les migrations des peuples

ont été sans limites ; à plusieurs reprises la civilisation a

fait place à la barbarie, la barbarie à la civilisation ;
tour

à tour chasseur, pasteur ou guerrier, nomade ou séden-

taire, agriculteur ou artisan, l'homme a toujours trouvé

dans le chien un auxiliaire obéissant, un serviteur infati-

gable ; il l'a plié aux fonctions les plus diverses ;
il l'a

transporté sous toutes les zones, depuis l'équateur jus-

qu'au pôle ; il l'a soumis à tous les genres de vie; il a

réussi à faire de ce Carnivore un être omnivore comme

lui. Eh bien ! ni le temps, ni les climats, ni le régime, ni

les habitudes n'ont pu effacer le sceau de la nature; les

(1) Monumental Hislovy ofDogs, Cet article fait partie d'un remarquable

chapitre sur l'hybridité, publié dans le bel ouvrage de .MM. Nott et Glid-

DON, Types of Mankind, Lond. 1854, in-4'', p. 386-394.
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croisements ont fait surgir dos races nouvelles et des

nuances infinies, mais les types primitifs sont restés intacts

et se sont transmis jusqu'à notre époque tels qu'ils sont

représentés sur les pages les plus anciennes et les plus

authentiques de Thistoire, sur ces pages de pierre oiî les

premiers despotes de FOrient faisaient graver leurs

exploits. »

A quoi cela pourrait-il être dû, si ce n'est à l'atavisme

de race qui, en rétablissant par réversion le type naturel,

chaque fois qu'il avait été troublé par les croisements

inévitables dans la vie libre des chiens, lui a permis ainsi

de venir jusqu'à nous? Rien ne saurait être plus démons-

tratif à la fois de la continuité de transmission des carac-

tères fondamentaux ou spécifiques et de l'infaillibilité

avec laquelle ils réapparaissent lorsque le croisement les

a pour un instant confondus
;
je dis pour un instant, car

dans le cours des siècles quelques années peuvent à peine

compter. Non, rien ne témoigne plus en faveur de l'inva-

riabilité des formes typiques et de l'impuissance du croi-

sement à en créer de nouvelles, pas même les fameuses
expériences de Darwin sur les pigeons, dont on parle si

souvent après avoir lu seulement ce qui en est dit dans le

livre Sio' L'Orkjine des esjièces, si ce n'est dans des ouvrages
de seconde main, et par conséquent sans les connaître en
détail.

A l'exposé complet de ces expériences l'auteur a con-
sacré un chapitre spécial (1), où il en raconte les péripé-
ties et en donne les résultats, comme toujours avec la plus
entière bonne foi, n'hésitant pas à se contredire lorsque
les faits constatés sont eux-mêmes contradictoires. Dans
ce chapitre, il a eu pour objet de prouver que les nom-
breuses variétés ou prétendues espèces actuelles de pigeons
descendent toutes du bizet [C. Hvia), caractérisé par son
plumage bleu ardoise, traversé sur les ailes par deux

(1) Ch. Darwin, De la viri ition des animaux et des plantes, traduction
française de J.-J. Moui.iNiii, t. I, p. 1.39 et suiv.
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barres noires. Il en tire la preuve de l'apparition fréquente

de cette couleur bleue ou des barres noires chez les des-

cendants d'individus de ces variétés qui, depuis plusieurs

générations, en étaient dépourvus. C'est ce qu'il appelle

le « retour par la couleur ». Il a eu le soin d'accompagner

son texte de gravures représentant quatre types crâniolo-

giques différents, auxquels se rattachent toutes les varié-

tés connues, en négligeant d'établir que ces types ne sont

pointnaturels, ce qui eûtcependantéténécessaire avant tout.

J'ai publié, il y a déjà longtemps (1), un examen critique

de ces expériences, oii je crois avoir montré d'une façon

péremptoire qu'elles ont purement et simplement contribué

à prouver la réalité de la réversion, dont il existait d'ail-

leurs auparavant tant d'autres preuves, ainsi qu'on l'a vu,

en signalant des exemples de cette réversion chez les

pigeons. Rien n'y autorise à conclure que les véritables

espèces de ces sortes d'oiseaux, qui paraissent être natu-

rellement au nombre de quatre, d'après les types.figurés

dans le chapitre de Darwin, dérivent toutes de C. livia.

Qu'il en soit ainsi pour quelques-unes des nombreuses

variétés que les éleveurs colombophiles, anglais ou autres,

ont obtenues, et même pour la plupart, ce n'est pas

impossible. Les faits constatés de réversion dont il s'agit

ici doivent même le faire considérer comme certain. Mais

pour en tirer la conséquence à laquelle, renchérissant

beaucoup sur la conviction de l'auteur, les transformistes

de son école se sont laissé entraîner, il faudrait d'abord

mettre hors de doute que les sujets chez lesquels le retour

à la couleur du bizet s'est manifesté, au lieu d'appartenir

à de simples variétés, étaient bien des représentants d'une

véritable espèce.

Du reste, Darwin lui-même s'est expliqué (2) sur la

(1) A. Sakson, Les expériences de Darwin sur les pigeons. La philosophie

iinnliue lanvier-février, 1873. „ ^

(2) Ch. DAnwiN, De Vorigine des espèces, trad. franc, de aEMENCK Royeb,

2« édit., p. 28.
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possibilité de créer des espèces par voie do croisement :

« On a souvent répété oiseusement, dit-il, que toutes

nos races de chiens ont été produites par le croisement

de quelques formes originales; mais, par le croisement,

on peut obtenir seulement des formes en quelque degré

intermédiaires entre leurs parents; et si nous avons recours

à un pareil procédé pour expliquer l'origine de nos

. diverses races domestiques, il faut admettre alors l'exis-

tence préalable des formes les plus extrêmes, telles que

le lévrier italien, le limier, le bouledogue, etc., à l'état

sauvage. De plus, la possibilité de produire des races

distinctes à l'aide de croisements a été beaucoup exagé-

rée. On connaît des faits nombreux montrant qu'une race

peut être modifiée par des croisements accidentels, si on
prend soin de choisir soigneusement les descendants qui

présentent le caractère désiré ; mais qu'on puisse obtenir

une race presque intermédiaire entre deux autres très

différentes, j'ai peine à le croire. Sir J. Bright a fait des

expériences expressément dirigées dans ce but, et n'a pu
réussir. Les produits du premier croisement entre deux
races pures sont en général uniformes et quelquefois par-

faitement identiques, ainsi que je l'ai vu pour les pigeons.

Les choses semblent donc assez simples jusque-là; mais
quand ces produits sont croisés à leur tour les uns avec
les autres pendant plusieurs générations, rarement il se

trouve deux sujets qui soient semblables, et c'est alors

qu'apparaît l'extrême difficulté, ou plutôt l'entière impos-
sibilité de la tâche. Il est certain qu'une race intermédiaire
entre deux formes distinctes ne peut être obtenue que par
des soins extrêmes et par une sélection longtemps conti-
nuée

;
encore ne saurais-je trouver un seul cas reconnu

où une race permanente se soit formée de cette manière. »

C'est assez clair.

L'atavisme de race, dont la portée en histoire natu-
relle générale est énorme, comme on vient de le voir,

étant ainsi bien démontré, arrivons maintenant à l'ata-
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visme de famille qui, au point de vue pathologique, a une

importance pratique plus grande. Le premier, en eiïct,

ne met en jeu que les caractères du type naturel, dont il

assure la transmission invariable et infaillible dans le cours

des siècles. Le second ne touche que les caractères acquis

individuellement, caractères essentiellement variables,

et sa puissance est dès lors précaire. D'après tout ce que

l'observation et l'expérience ont pu nous apprendre, elle

ne s'étend guère au delà d'un petit nombre de générations.

Elle n'en est point pour cela moins réelle et moins inté-

ressante à étudier.

11 est sans doute peu de personnes capables d'observer

qui n'aient eu l'occasion de rencontrer dans quelque famille

un enfant dont les traits du visage, ou la couleur des

yeux, ou celle de la chevelure, ne sont ni ceux du père ni

ceux de la mère, mais bien ceux de l'un de ses grands-

pères ou de l'une de ses grand'mères, du côté paternel ou

•du côté maternel. L'enfant, dit-on, ressemble à cet aïeul

ou à cette aïeule, et la ressemblance persiste quand il est

devenu adulte. Souvent il suffit d'un seul trait commun

pour l'établir, pourvu que ce trait soit de ceux qui prédo-

minent dans la physionomie. Les faits de ce genre sont si

nombreux et si faciles à observer qu'il serait superflu d'en

•citer de particuliers. Quand nous en serons à nous occu-

per des transmissions pathologiques, il sera temps d'en

préciser quelques-uns, que j'ai pu malheureusement

constater dans ma propre famille et qui sont à cet égard

on ne peut plus démonstratifs.

Rappelons cependant celui qui a été déjà donné comme

preuve de transmissibilité d'un caractère individael acquis,

consistant en une déviation très accentuée du petit orteil

chevauchant son voisin à chacun des deux pieds. On a vu

que cette malformation, particulière à la grand'mère

maternelle, s'est reproduite, non pas chez sa fille, mais

chez ses deux petites-filles, avec cette différence que chez

l'une de ces dernières un seul pied en est aflecté. Celles-ci



HÉRÉDITÉ DE RACE OU ATAVISME. 17o

ont un frère aîné qui en est exempt comme sa mère, et

aussi comme le père et le grand-père. Dans cette famille

lanière a donc, sous ce rapport, hérité de son père seule-

ment, mais en môme temps apparemment d'une part

d'atavisme maternel, puisqu'elle a transmis la malforma-
tion, plus ou moins complète, à ses filles. Rien ne dit

que le fils indemne ne la transmettra point de même à sa

propre descendance. Pour l'instant on ne le peut savoir,

le jeune homme n'étant pas encore marié. Les cas ne sont
pas rares de la conservation de cet atavisme de famille

dans une série de générations. La mèche blanche de la

chevelure des Rohan en est un exemple frappant.

Ils paraissent surtout communs dans les familles ani-
males, sans doute pour la raison qu'ils y sont, encore une
fois, plus faciles à observer, à cause de la connaissance
que nous avons des généalogies. On voit, ainsi que nous
l'avoQs déjà fait remarquer, naître de reproducteurs indi-
viduellement médiocres par une aptitude quelconque des
sujets chez lesquels cette aptitude se manifeste au degré
le plus élevé, par cela seul qu'elle a existé à ce degré chez
les ascendants de la génération précédente. C'est donc
bien la réversion qui la ramène. En ce qui regarde les
formes extérieures non spécifiques, la reproduction des
métis entre eux montre que ces formes y sont sujettes
tout autant que celles qui caractérisent le type naturel.
Accordant enfin, en présence des preuves expérimentales
accumulées, l'impossibilité de la création des types zoolo-
giques nouveaux, on a parfois soutenu qu'il était possible
de fixer, par la génération, par conséquent par l'hérédité
certames des qualités acquises par le croisement. A ce
sujet l'illusion est facile, car il arrive qu'on attribue à la
transmission héréditaire ce qui dépend uniquement de la
contmuité des pratiques de ce que nous avons nommé la
gymnastique fonctionnelle. Ces pratiques agissent sur les
métis comme sur les sujets purs, et elles y ont les mômes
résultats. L'excitabilité du système nerveux moteur, la
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maturité précoce, l'apLitude à l'engraissement et les for-

mes corporelles qu'elle entraîne, sont des effets d'entraî-

nement que l'hérédité peut transmettre, mais que la gym-

nastique seule suffit à faire développer. Pour savoir si la

réversion peut être évitée par la création d'un atavisme

nouveau durable, il faut s'adresser à des caractères dépen-

dant exclusivement de l'hérédité. La toison des Ovidés,

qui, d'après l'expérience, est à coup sûr dans ce cas, nous

fournit un excellent moyen de vérification.

On connaît les dishley-mérinos dont nous avons déjà

parlé, et l'on sait que l'une des visées, lorsqu'ils furent

formés, était d'obtenir un type spécial de laine intermé-

diaire, participant à la fois, dans des mesures détermi-

nées, des caractères des deux types croisés. La laine de

dishley et celle de mérinos diffèrent à la fois par la forme

des brins et par leur diamètre moyen. La première, qui est

le type de ce qu'onnomme couramment les laines longues,

est à brins à peine ondulés, atteignant, dans leur pousse

annuelle, jusqu'à une longueur de O'",2o à 0'",30, et for-

mant des mèches tombantes et pointues. Le diamètre de

ces brins ne s'abaisse jamais jusqu'au-dessous de 0°"^,03

et il atteint souvent 0'"",045 et au delà. C'est plus que de

la laine commune, c'est de la laine franchement grossière.

La laine de mérinos, au contraire, est le type des laines

frisées et fines. Ses brins présentent des ondulations

alternes et opposées, plus ou moins rapprochées. Ils

atteignent des longueurs variables depuis 0^,06 jusqu'à

0^,'lS, et ils forment, en se soutenant entre eux par l'im-

brication de leurs ondulations, des mèches dressées, à

extrémité à peine courbe, dont la réunion donne ce qu'on

appelle une toison fermée, tandis que celle du dishley est

ouverte. Le diamètre de ces brins n'atteint jamais, à ma

connaissance, 0""",03; il se maintient au maximum aux

environs de 0'"'",02S, et il descend, dans les sortes les plus

fines, jusqu'à 0'"",01. Par ces caractères il est donc extrê-

mement facile de distinguer la laine de mérinos de celle
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de dishley. Aucune autre, d'ailleurs, ne peut être confon-
due avdc elle, aucune, si fine qu'elle soit, n'ayant la môme
forme de frisure.

Depuis que l'École de Grignon possède le troupeau
dishley-mérinos dont nous avons dit l'origine, j'ai fait

chaque année prélever par chacun de mes élèves un
échantillon de la toison sur autant de brebis antenaises
de ce troupeau, et j'ai fait sous mes yeux mesurer au
microscope le diamètre des brins. Le nombre des brins
mesurés, correspondant au même nombre d'individus,

s'élève aujourd'hui à 178. Sur ce nombre 8 avaient un
diamètre de 0""°,02; 29 un de 0°"",02S; 58 un de 0™'",03;

38 un de 0"'",03S; 30 un de 0""", 04 ; S un de 0"'°,04S;
«t enfin 10 un de 0"'",0S. Il est clair, d'après les caractéris-
tiques indiquées plus haut, que 37 de ces échantillons
«talent de la laine de mérinos plus ou moins complète;
tout le reste, soit 141 échantillons, était de la laine de
dishley.

J'ai recueilli de même, pour la collection du labora-
toire de zootechnie de la môme école, des échantillons
provenant de l'ancienne bergerie nationale de Gevrolles,
où étaient élevés les mérinos à laine soyeuse dont nous
avons précédemment résumé l'histoire. Sur la carte qui
me sert pour mon enseignement et qui porte l'ensemble
•de ceux des diverses variétés de la race des mérinos, il y«n a, placés l'un à côté de l'autre, deux de cette prove-
nance. Ils y ont été ainsi disposés parce que si l'un pré-
sente les caractères de la laine soyeuse, faibles ondulations
<3t éclat brillant, l'autre présente tous ceux de la laine
•ordinaire de mérinos, tels qu'ils ont été décrits plus haut.
Ici il ne s'agit plus de finesse, conséquemment de diamètre
Il ne pouvait y avoir à cet égard, entre les échantillons
que des différences individuelles et dès lors minimes'
C'était toujours de la laine de mérinos. Seulement l'un
-des mdmdus avait fait retour, par sa toison, au type nor-
Jnal. Et nous savons pertinemment que dans le troupeau

12
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le cas se produisait souvent. On ne pouvait conserver la

variété' de lainage que par une élimination attentive des

sujets qui naissaient avec l'aptitude naturelle de la peau

de mérinos.

Chez les dishley-mérinos, où l'on est en présence de

deux types naturels croisés, la réversion se prononce tan-

tôt du côté delà toison de l'un, tantôt du côté de la toison

de l'autre, mais plus souvent, dans le troupeau de Gri-

gnon, du côté du dishley, pour la raison qu'on y a, de

temps à autre, fait lutter les brebis par des béliers purs

dishley, afin de rétablir le type de conformation cherché.

L'administration, lors des ventes annuelles de béliers,

ne les annonçait point comme étant demi-sang, il y a

quelques années, à l'exemple de ceux de Trappes. Elle

leur attribuait 5/6 de sang dishley et 1/6 de sangmérmos.

La combinaison ainsi indiquée serait difficilement com-

préhensible, si l'on voulait chercher à s'en rendre compte.

Mais ce n'est pas ce qui importe. Le fait saillant est que

les métis en question, pas plus sous le rapport des carac-

tères de la toison que sous celui des caractères spécifi-

ques, n'ont jamais pu arriver à l'uniformité. Les deux

atavismes de race et de famille s'y sont conservés et la

réversion les fait réapparaître en variation désordonnée.

Nous avons en France d'autres populations ovines où,

dans le courant de ce siècle, des croisements mérinos ont

été passagèrement opérés. Elles appartenaient à des races

dites à laine courte, c'est-à-dire fine et frisée, analogue a

celle du mérinos. Bientôt après que ces croisements lurent

interrompus, elles sont toutes revenues au type spécifique

de leur race. Seulement on retrouve encore dans leurs

toisons des traces du lainage mérinos. Dans ce cas sont

les variétés lauraguaise et du Larzac de la race des 1 yre-

nées et l'une des variétés berrichonnes de la race du bas-

sin de la Loire. Dans ces variétés l'atavisme de race du

mérinos a tout à fait disparu, ayant été vaincu et détmiti-

vement éliminé par celui de la race indigène. Il n'en a pas
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été de même pour son atavisme de famille, plus puissant

que celui de cette dernière.

On pourrait citer encore beaucoup d'autres cas sembla-
bles au fond, mais ils seraient en apparence moins démons-
tratifs, portant sur des caractères qui ne sont pas toujours

exclusivement héréditaires. La reproduction des Bovidés
du Nivernais, par exemple, issus de croisements entre la

variété charolaise de la race jurassique et la variété

courtes-cornes anglaise, dite durham, de la race des Pays-
Bas, Bovidés qui sont, eux aussi, en pleine variation

désordonnée, nous en fournirait en abondance. On est

obligé d'y pratiquer, à chaque instant, ce qui a été appelé
des croisements de retour, tantôt par le taureau courtes-
cornes pur, tantôt par le charolais, l'atavisme de famille

écartant, dans les métissages, du but zootechnique voulu.
Mais les faits exposés dans ce chapitre suffiront, pensons-
nous, pour mettre en complète évidence, sous ses deux
formes, le mode d'hérédité auquel ils se rapportent.
A ce mode d'hérédité se rattache une doctrine que nous

pouvons maintenant examiner avec le moyen d'en faire

apprécier exactement la valeur. Cette doctrine est celle
dite de Vimprégnatioii, qu'on est en vérité étonné de voir
encore soutenir, ou tout au moins accepter, même par
des auteurs devant avoir quelques connaissances physio-
logiques. Les Allemands l'appellent aussi doctrine de Vin-
fection de la mère. Elle consiste en effet en ce que le pre-
mier mâle qui féconde une femelle l'imprégnerait, ou, si
l'on veut, l'infecterait de telle sorte que, fécondée ulté-
rieurement par d'autres mâles, tous ses produits se res-
sentiraient plus ou moins de l'influence du premier, prin-
cipalement en héritant de quelques-uns de ses caractères,
smon de tous. En raison de cette idée doctrinale, beau-
coup d'éleveurs d'animaux, en particulier les éleveurs de
chiens de chasse, veillent soigneusement à ce que leurs
jeunes femelles ne s'accouplent pour la première fois
qu'avec des individus de leur variété, appartenant à de
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bonnes familles. A coup sûr cela n'a pas d'inconvénient

et ne peut même avoir que des avantages. Mais les effets

attribués à l'événement contraire sont-ils réels? C'est ce

qu'il faut se demander.

Avec nos connaissances actuelles sur le phénomène de

la fécondation chez les mammifères, il ne serait guère

possible, au point de vue purement théorique, de l'ad-

mettre. Il est connu d'abord que l'imprégnation ne pour-

rait s'effectuer que par l'intermédiaire d'une cellule sper-

matique dite spermatozoïde. Il est connu ensuite que

l'ovule est fécondable seulement au moment où il a attemt

sa maturité, moment qui arrive successivement pour

chacun de ceux dont l'ovaire de la femelle est pourvu,

en nombre variable, dès sa naissance, nombre qui décide

de sa fécondité individuelle.il faudrait donc que chacun de

ces ovules trouvât en réserve dans l'ovaire, au moment de

sa maturité, un des spermatozoïdes provenant du premier

mâle, car il ne paraît point possible de supposer qu'il ait

pénétré jusque dans les profondeurs du stroma ovarien,

pour imprégner l'un des ovules encore à l'état rudimen-

taire qui y sont accumulés. D'un autre côté, les recherches

de Coste, de F. Pouchet et autres savants embryologistes

nous ont appris que tous les spermatozoïdes qui n'ont

point rencontré un ovule mûr pour se fusionner avec ui

périssent peu de temps après leur introduction dans les

organes génitaux de lafemelle.il n'en est pas d'eux comme

de ceux qui se conservent en réserve dans une vésicule

spéciale remplie de liquide, chez les insectes qm ne s'ac-

couplent qu'une seule fois pour toute leur vie. Le mucus

génital leur est apparemment mortel.
^

Dans ces conditions, comment comprendre le phéno-

mène admis? Mais, compréhensible ou non, si les faits

Qu'on invoque pour prouver sa réalité, étant constants,

ne pouvaient pas recevoir une autre interprétation plus

conforme à l'état de la science, force serait bien de s in-

cliner. Il ne manque point d'autres phénomènes incontes-
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tables dont le mode de production nous est encore inconnu.

A ces faits positifs il en a été opposé, pour combattre la

doctrine, des négatifs, particulièrement en Allemagne.

Settegast raconte (J) que furent tentés avant 1813, sur la

métairie de Birkenwalde, dépendante du haras de Trakeh-

nen, des essais de production mulassicre, auxquels on

affecta les juments Gonorilla^ Ida^ Hijdra et Rutilia. Après

avoir fait à Birkenwalde des mulets, elles rentrèrent au

haras pour y faire des poulains. Pour Gonorilla^ quatre

poulains succédèrent à trois mulets
;
pour Ida^ quatre

poulains à quatre mulets; pour Hydra, trois poulains à

un mulet ; enfin pour Rutilia^ deux poulains à deux mu-
lets. Le livre généalogique de Trakehnen indique que la

valeur moyenne de la descendance bhevaline de ces mères
n'a pas été inférieure à celle des autres du haras. Elles

aussi ont produit des sujets très distingués. Par exemple
les juments Fury et Idania^ issues de Gonorilla et d'Ida,

immédiatement après qu'elles avaient porté des mulets,

ont été signalées comme appartenant à l'élite. En 1861 il

se trouvait encore au haras principal de Trakehnen,
comme descendantes de Goiiorilla, les juments Dogdo^
Doralice, Darioletta, Batura, Barling, Dogaressa et Delta.

Ses filles ont produit quatre étalons estimés : Delos, Djalma
et Danila à Trakehnen et Deltura au haras Friederich-

Wilhelm.

Le même auteur remarque que bien des milliers de
brebis de la variété électorale, si nettement caractérisée,

ont été accouplées tantôt avec des béliers Negretti, tantôt
avec des béliers Rambouillet, après avoir porté des agneaux
électoraux. Aucun éleveur, cependant, n'a eu à se plaindre,
dit-il, de difficultés suscitées par l'imprégnation, dans la

nouvelle voie où il s'était engagé. Il n'en a pas été autre-
ment pour ceux qui, ayant jusque-là utilisé leurs brebis
pour la reproduction des mérinos, les ont ensuite fait

(l) Settegast, Die Thierzuchl, l>° Aufl. 1888.
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lutter par des béliers anglais. Au domaine de l'Académie

de Proskau, environ 700 brebis de la variété électorale,

qui avaient auparavant fait des agneaux de cette variété,

furent luttces par des béliers soutbdowns pour en obtenir

des métis southdowns-mérinos.Le troupeau électoral était

caractérisé par une fréquente apparition des cornes chez

les femelles: 60 p. 100 en étaient pourvues. Eh bien!

aucun agneau southdown-mérinos n'en a eu et n'a manqué

de présenter la face et les membres noirs caractéristiques

du southdown. Settegast, lorsqu'il a publié pour la pre-

mière fois ces renseignements, était directeur de l'Acadé-

mie, et les faits s'étaient par conséquent passés sous ses

yeux. Ce sont donc des observations personnelles qu'il

rapporte.

De son côté Herm. v. Nathusius, qui n'admet pas davan-

tage la doctrine, cite (1) un cas qui s'est produit à son

propre domaine de Hundisburg. Une génisse d'Ayrshire,

qui avait été accidentellement saillie par un taureau sans

cornes de la variété de Suffolk, fit de ce chef un veau qui

resta dépourvu de cornes, comme son père. Saillie ulté-

rieurement par des taureaux d'Ayrshire, ses veaux n'ont

jamais manqué de devenir cornus comme tous ceux de

la même variété. Il ajoute qu'il a institué, depuis plus de

dix ans, une série de croisements entre diverses races de

moutons présentant des caractères très différents et par

conséquent faciles à distinguer, en vue précisément de

constater, le cas échéant, le phénomène d'infection, bur

plus de mille observations notées, pas une seule n'a dépose

en faveur de ce phénomène.

Settegast rapporte un autre fait, qu'il juge des plus

significatifs et qui lui a été communiqué par im habi e

éleveur, John Frentzel. Celui-ci reçut en 18S3 une belle

levrette russe âgée de moins d'une année. Elle se fit bien-

tôt couvrir, contre la volonté de son maître et à son msu

(n Herm. v. Nati.usios, Vortrôge aOer Vichzucht und Rassenkennlniss.

Bedin, 18"-'.
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ilu reste, par un chien de berger. Il en résulta une portée

de métis qui tous furent jetés à l'eau. En automne, elle

commença sa carrière de chasse et elle y fit preuve de

qualités supérieures. A la fin de janvier 1834, dès que les

premiers signes du rut se manifestèrent chez elle, on la

conduisit à un lévrier écossais. Le 10 avril elle fit des

jeunes chiens, dont quatre furent élevés, deux mâles et

deux femelles. De ces dernières l'une fut envoyée en

Pologne et l'autre conservée. Elles n'ont jamais produit

un chien tout à fait mauvais et elles en ont eu beaucoup
qui étaient classés parmi les meilleurs dans les cercles de

Gumbinen et de Memel, et dans celui de Mariampoler, en
Pologne. Leurs deux frères ont été eux aussi des lévriers

beaux et excellents.

Il est un fait que nous avons déjà cité ailleurs comme
ayant dans le même sens une signification peut-être encore
plus frappante. C'est celui de l'expérience effectuée à
l'Académie agricole de Poppelsdorf, dépendante de l'Uni-

versité de Bonn, non pas toutefois dans l'intention de
vérifier la doctrine en question. Il s'agissait de toute autre
chose. Cette expérience, dont les résultats ont été publiés
en 1873 (1) concerne une truie de l'espèce du cochon
masqué, qui se distingue des autres par de nombreux plis

de la peau de la face et par sa couleur entièrement noire.
C'est cette couleur qui importe dans le cas, ainsi qu'on
va le voir. La truie s'accoupla pour la première fois avec
un mâle de sa race, qui mourut ensuite. Après cela, elle

€ut une série de portées, ayant été fécondée par des ver-
rats de plusieurs variétés anglaises, qui tous étaient de
couleur blanche. Dans ces portées ultérieures, non seule-
ment la couleur noire ne domina point, comme cela eût
dû être si l'influence du premier mâle s'était fait sentir

;

non seulement elle ne fut point également répartie sur les
gorets, comme il en eût été si la mère avait eu sa part

lanimHlischaflliche Zeitunj, de Fueiiling, XXI« lahrg., p. 581.
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de puissance héréditaire ; mais au contraire ce fut la cou-

leur blanche qui de beaucoup prédomina.

Du reste chacun peut aisément faire autour de soi de

ces constatations négatives. Les veuves avec enfants qui

convolent et qui de leur second mariage en ont encore

ne sont pas rares. Je n'ai jamais vu, pour ma part, ces

frères utérins se ressembler autrement qu'à la condition

de ressembler aussi à leur mère. Un jour que nous discu-

tions à la Société d'anthropologie de Paris sur ce sujet, il

y a été produit, vraisemblablement pour montrer que

Darwin ne s'était point trompé en acceptant la doctrine

et en l'appuyant de son autorité, une conception toute

nouvelle de cette doctrine. Un premier mari qui, a-t-on

dit, communique à sa femme la tuberculose, par exemple,

l'imprègne ou l'infecte de la sorte, et les enfants qu'elle

aura ensuite d'un autre mari pourront être tuberculeux,

bien que leur père ne le soit point lui-même. Il n'est sans

doute pas besoin de faire remarquer que ce n'est point du

tout de cela qu'il s'agit. Il est clair que l'auteur de cette

conception n'était pas au courant de la question. En tout

cas son argument autoriserait à le supposer.

Mais les arguments négatifs passés en revue n'ont aucu-

nement la valeur qui leur a été attribuée par leurs auteurs.

Ils prouveraient tout au plus que le phénomène de l'im-

prégnation n'est pas infaillible, qu'il ne se réalise point

dans toutes les conditions possibles, qu'il en exige de par-

ticulières qui resteraient à déterminer, si l'on se trouvait

en présence de documents positifs ne pouvant point se

prêter à une autre interprétation. La preuve négative,

encore une fois, n'est pas admissible en matière scienti-

fique. Il faut donc s'en tenir à l'examen critique attentif

des faits qui ont été produits à l'appui de la doctrine que

nous discutons, examen auquel ses partisans ne se sont

en vérité pas suffisamment arrêtés.

Le plus connu de ces faits, celui qui, sans contredit, a

exercé la plus grande influence sur les esprits et qui est
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d'ailleurs absolument incontestable, se rapporte à la

reproduction des chiens. Il n'est pas rare de voir, dans la

portée d'une chienne, des sujets dissemblables entre eux,

et non pas seulement par leurs caractères individuels. Ils

appartiennent soit à des variétés différentes de celle à

laquelle, dans la même race, se rattachent leurs père et

mère, soit même à d'autres races. Dans une portée de

chienne braque à poil ras, couverte ostensiblement par un
braque comme elle, on trouve par exemple un ou deux
épagneuls. D'autres fois on y rencontre un ou plusieurs

chiens de berger, ou bien des mâtins. S'il est arrivé, par

aventure non rare en vérité, que la chienne ait été une
première fois couverte par un épagneul, par un chien de
berger ou par un mâtin, on ne manque pas d'y voir une
preuve d'imprégnation. Dans le cas où le fait n'a pas été

constaté, on n'hésite pas à le supposer.

Qu'il ait eu lieu ou non, peu importe; les choses s'ex-

pliquent aisément par des circonstances beaucoup plus
naturelles. D'abord il faut remarquer que le braque et

l'épagneul sont de même race et ne diffèrent absolument
que par la longueur des poils. Mais en outre la superfé-
tation est, chez les chiens, un fait commun. On sait bien
que les chiennes en rut ne sont pas scrupuleuses : elles

s'accouplent avec tous les chiens qu'elles rencontrent,
sans distinction de race. Si l'on voulait, d'aventure, con-
tester la possibilité générale de la superfétation, il suffi-
rait d'opposer à la contestation les cas authentiques de
juments ayant produit à la fois un poulain et un muleton,
après avoir été saillies successivement parle cheval et par
le baudet. Il en a été publié un il y a quelques années,
observé en Italie. Enfin, en l'absence de superfétation, il

suffît que le père ou la mère des chiens n'ait pas été d'une
pureté immaculée de race ou de variété, que l'un ou
l'autre ait eu, dans son ascendance éloignée seulement de
quelques générations, un aïeul appartenant à la race ou à
la variété constatée, et l'on sait combien peu de chiens
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•en sont exempts, étant donnée, en général, la promiscuité

des chiennes. Dans ce cas, la réversion dont nous avons

donné tant de preuves rend compte du fait de la façon la

plus satisfaisante. Lorsque, dit Natbusius (1), un exemple

de la prétendue infection est signalé, il y a lieu d'examiner

s'il présente bien les caractères d'une observation ou d'une

expérience exacte. Aucun, ajoute-t-il, ne m'est encore

connu, dont l'interprétation par la réversion aux aïeux ou

par la superfétation ne fût plus naturelle, particulièrement

chez les chiens, que par celle qui était donnée. Il fait

remarquer qu'à ce sujet les illusions de l'espèce la plus

grossière sont facilement possibles, et en cela il ne se

trompe assurément point.

Je ne sache pas, du reste, qu'aucune de ces observa-

tions relatives aux chiens ait été nulle part publiée avec

accompagnement de détails circonstanciés, surtout de

généalogie certaine. On les a citées partout en bloc, à l'état

de pures affirmations. Il n'en est pas ainsi pour d'autres,

dont nous allons maintenant parler.

La plus détaillée de toutes a paru en Angleterre dans les

Philosophical Transactions àa 182L Envoie! le résumé. En

1815 lord Morton fit saillir une jeune jument arabe par

un quagga. On sait que c'est le nom d'une espèce de zèbre.

La jument devint mère pour la première fois et donna un

produit hybride ou métis. Peu de temps après la naissance

de celui-ci, le quagga mourut accidentellement. Par la

suite la même jument fit trois poulains, ayant été chaque

fois fécondée par un étalon arabe de robe noire. On a eu

le soin de faire exécuter des peintures de la mère, des

produits et des deux étalons, quagga et cheval, et les

peaux des poulains ont été conservées. Des copies i-éduites

de ces peintures se trouvent au musée du Collège des

chirurgiens de Londres, et c'est d'après elles que Hamd-

ton Smith a publié plus tard une description accompa-

(1) Hebm. V. Natiiusius, loc. cit., p. 137.
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gnée de planches (1). Les trois poulains présentaient aux

membres et sur le dos des raies de poils noirs analogues

à celles que le quagga montre sur tout son corps, et l'on

n'a pas manqué de les attribuer à son intervention comme
premier mâle de la jument.

Je ferai remarquer avant tout que ces raies, sur les

peaux conservées, où elles se voient dans les régions

inférieures des membres et aux épaules, et aussi sur les

représentations peintes, sont bien loin d'être aussi nettes

et frappantes qu'on Ta prétendu. D'ailleurs les formes des

poulains sont purement et simplement celles du cheval

arabe, sans aucune analogie avec celles deszébrides. Mais,

sans s'appesantir sur la remarque, il suffira, pour enlever

à l'interprétation toute valeur, de constater que sur les

poulains de robe grise dont les mères n'ont jamais eu
aucun rapport avec un zébride quelconque, la présence
des mêmes particularités n'est point chose rare. Nathu-
sius en a cité un cas remarquable (2) observé par lui à
Hundisburg. Une jument de robe bai clair, qui avait
déjà fait cinq poulains avec l'étalon pur sang Belzoni^
puis deux avec un étalon trotteur, tous d'une môme cou-
leur, en fit un huitième avec l'étalon gris pommelé Cher-
admn. Ce dernier poulain avait à la région inférieure des
membres, sur les épaules et sur le dos, des zébrures beau-
coup plus prononcées que celles des poulains de la jument
arabe de lord Morton. L'auteur ajoute qu'elles ont dis-
paru dans le courant de la première année et que le sujet
€st revenu gris comme son père. Ce fait, fût-il unique,
montrerait à lui seul qu'il n'est pas besoin de l'interven-.
tion préalable d'un zébride pour qu'il se produise chez les
chevaux. Mais il est au contraire assez commun. Il suffit,

pour s'en convaincre, d'ouvrir un traité quelconque de la
conformation extérieure de ces animaux. On y voit inva-

planches XIV, XXVI, XXVII et XXIX. Ediaibourg, I84!.
^ '

{l) Herm. v. NATiasits, loc. cit., p. 17U.
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riablement figurer les zébrures parmi les particularités

de leurs robes. Et il n'est pas nécessaire d'ajouter que le

cas de la première fécondation d'une jument par un quagga

ne s'est sans doute produit qu'une seule fois dans le cours

des siècles.

Les partisans de la doctrine de l'imprégnation citent

aussi une autre observation du môme genre, relative à

la jument de course Catiy Sark. Cette jument, qui était

de robe baie, fut saillie pour la première fois, en 182o,

par Visconti, étalon gris. Son poulain né en 1826 était

gris comme son père. Les années suivantes, saillie par

Champignon, étalon bai comme elle, elle fit plusieurs

poulains, tous gris. Pour les besoins de la cause on a

affirmé que ni Catty Sark ni Champignon n'avaient dans

leur ascendance aucun individu de robe grise. Une telle

affirmation ne pouvait manquer de paraître bien auda-

cieuse à quiconque connaît l'histoire de la variété des

chevaux de course. Comme nous, en la déclarant incroyable,

Nathusius a fait remarquer que pas un seul des individus

de cette variété n'est exempt d'ancêtres de robe grise. Ne

suffirait-il pas d'ailleurs, pour en être convaincu, de savoir

qu'elle dérive de ce qu'on appelle la race arabe, où cette

robe prédomine de beaucoup? Et faudrait-il admettre

que Visconti était le seul de sa sorte? Mais en compulsant

les généalogies du Stud-Book on voit aussitôt avec quelle

légèreté, tout au moins, l'affirmation a été lancée. Par

conséquent, la première explication du fait qui doit se

présenter à l'esprit de tout physiologiste, parce qu'elle est

la plus naturelle, la plus conforme à l'expérience, est

celle qui l'attribue à la réversion, dont Crampe et Wilck-

ens, dans les mémoires sur l'hérédité de la robe que

nous avons déjà cités, ont donné de si nombreux exem-

ples. C'était aussi, comme le nôtre, l'avis de Nathusius,

qui s'est montré fort sévère pour ceux qui ont osé pré-

senter ce fait comme une preuve d'infection de la mère.

Nous ne voulons y voir, nous, qu'une manifestation de
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la déplorable facilité avec laquelle on accepte tout ce qui

peut avoir l'apparence d'une preuve à l'appui de la tiièse

préconçue.

Weltheini, ayant remarqué que la conformation des

chevaux de l'Algérie, de l'Italie méridionale et de l'Espagne

ressemble souvent à celle des mulets, l'a résolument

attribuée (1) à l'infection des juments parle baudet, parce

que dans les régions où ces chevaux se produisent, l'in-

dustrie mulassière est très pratiquée. Le fait delà ressem-

blance n'est pas douteux. L'auteur, en le constatant, s'est

montré observateur pénétrant. Il résulte de la commu-
nauté de certains traits, tels que la longueur et la largeur

des oreilles, plus fortes que celles des autres chevaux,

l'étroitesse et le tranchant de la croupe, etc. Mais Welt-
heim, au moment où il a écrit, ignorait, comme tout le

monde du reste, que ces caractères sont naturels à cer-

tains chevaux algériens, italiens et espagnols. Personne
ne soupçonnait alors l'existence de l'espèce chevaline

africaine que j'ai découverte et ' caractérisée en 1868, et

qui a été d'ailleurs fortement contestée au début. Cette

espèce, qui a pris une grande part à la population des

pays de l'Europe méridionale, en s'étendant aussi vers

l'Asie, n'a pas que des traits extérieurs de ressemblance
avec les ânes. Comme ceux-ci, elle n'a dans le rachis que
trente vertèbres présacrées, dont cinq lombaires seule-

ment, au lieu de six. Elle marque par là, comme pour le

reste, dans le genre des Équidés, le passage entre les

caballins et les asiniens. Devant cette constatation, l'in-

terprétation de l'auteur tombe d'elle-même. Les chevaux
en question ressemblent purement et simplement, ainsi
que c'est naturel, à tous ceux de leur espèce, qui ressem-
blent eux-mêmes quelque peu à des mulets. Évidemment
ils leur ressemblaient de la sorte bien avant qu'on ait eu
l'idée de faire accoupler aucune jument avec un baudet.

(1) Weltheim, Ahhandlungenûber die Pferdzucht Englands, p. 273,
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Il en est absolument de môme pour les juments poite-

vines qui, en raison de ce qu'elles sont le plus souvent

saillies par le baudet, ont été dites par Jacques Bujault

« intérieurement mulassières ». Leurs mères auraient été

ainsi imprégnées, et la preuve en serait, dit-on, dans la

longueur de leurs oreilles. Elles sont, elles aussi, citées

en exemple par les partisans de la doctrine. La vérité est

que la prétendue race mulassière du Poitou présente

simplement les caractères de son type naturel, ni plus

ni moins. Elle est une des variétés de la race frisonne,

introduite par les Hollandais qui, sous le ministère de

Sully, ont desséché les marais du littoral poitevin, sous

la direction de l'ingénieur Bradley, surnommé le maître

des digues. Il y a, dans les archives des anciennes paroisses,

des documents qui l'établissent. Du reste, le collecteur

des eaux est connu dans le pays sous le nom de canal des

Hollandais. Le fait, établi depuis longtemps par mes

recherches sur l'extension des races animales, n'a jamais

été contesté par personne. Les jvmients ainsi que les éta-

lons de la variété poitevine ressemblent exactement, par

leurs oreilles aussi bien que par leurs formes cràniologi-

ques, à ceux delà variété picarde, par exemple, apparte-

nant de môme à la race frisonne. Or il est bien connu que

les juments de la Picardie n'ont jamais eu, du moins

dans leur pays, le moindre rapport avec le baudet. Je dis

dans leur pays, parce qu'il n'est pas rare que les étalon-

niers du Poitou y soient allés pour remonter leurs établis-

sements, sachant bien qu'il n'y a entre les deux variétés

qu'une diiïérence géographique.

On voit donc, par tous les faits passés en revue et par

leur interprétation naturelle, que l'idée d'une imprégna-

tion durable ou infection de la mère par le premier mâle

qui l'a fécondée ne peut point supporter l'examen,

d'après nos connaissances sur le phénomène de la fécon-

dation, ni d'après ces faits exactement compris, elle n'est

admissible. C'est ce que les Allemands appellent une idée
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purement subjective. L'observation et l'expe'rience nous

montrent qu'on hérite seulement de ses parents directs,

soit de la dernière génération, soit de l'une des générations

antérieures, pourvu toutefois, parait-il, que celle-ci ne

soit pas trop éloignée. Cela seul est certain. Tout le reste

n'est qu'imagination pure. Et c'est là-dessus qu'il faut

absolument s'établir dans les recherches sur les cas parti-

culiers d'hérédité, si Ton ne veut pas abandonner le terrain

solide de la science.

La réalité de l'atavisme ou hérédité ancestrale a été

mise hors doute, comme celle de l'hérédité individuelle

qui n'a jamais été contestée. Les deux croyances à l'in-

fluence malfaisante de la consanguinité et à l'imprégna-

tion durable de la femelle par sa première fécondation

ont été réduites à leur valeur de conceptions purement

imaginaires. Tout cela est applicable aux phénomènes
héréditaires d'ordre quelconque, normal ou pathologique.

Il n'y a, en effet, entre eux aucune différence sous le

rapport des lois qui régissent leur transmission à la des-

cendance. Les vices héréditaires obéissent à ces lois

comme les caractères normaux, naturels ou acquis.



CHAPITRE VII

CONVERGENCE ET DIVERGENCE DES PUISSANCES HÉRÉDITAIRES.

Maintenant que les divers modes de l'hérédité ont été

analysés, autant que possible à fond, en écartant les con-

ceptions imaginaires dont le sujet était encombré
;

que

chacun a été solidement appuyé sur des faits abso-

lument authentiques, tirés surtout de l'observation zoo-

technique et de l'expérimentation à laquelle se prêtent

sans difficulté les animaux dont les générations se succè-

dent avec rapidité, en telle sorte qu'on en peut suivre soi-

même une assez longue série, sans compter les livres

généalogiques dont un grand nombre de leurs variétés

sont pourvues ; la partie générale de nos études étant ainsi

terminée, nous pouvons consacrer un court chapitre aux

effets pratiques résultant de l'intervention combinée ou

séparée de ces modes divers. Ils ne sont pas toujours aussi

simples que l'ont cru la plupart des auteurs d'ouvrages

sur l'hérédité, qui ont considéré celle-ci en bloc, sans se

préoccuper d'établir les distinctions sur lesquelles nous

avons insisté, et qui sont cependant, comme on Ta vu,

dans la nature même des choses. Ces auteurs parlent

volontiers de la loi d'hérédité. Il est clair à présent, je le

pense du moins, qu'il n'y a point qu'une seule loi, à

laquelle obéissent tous les phénomènes héréditaires ;
il y

en a plusieurs plus ou moins impérieuses, dont le jeu

intervient dans tous les cas. Ici il s'agit de faire à chacune

sa part, dans chacun de ces cas.
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Pour la reproduction des machines animales, objets de

notre exploitation, à vrai dire plutôt pour celle de toutes

nos espèces domestiques, nous avons des méthodes fon-

dées sur la connaissance de ces lois et dont nous dispo-

sons à notré gré. Leurs effets sont prévus, et nous met-
tons en œuvre l'une ou l'autre, selon ceux quenous voulons
obtenir. Les erreurs, trop nombreuses malheureusement,
commises par les éleveurs dans l'emploi de ces méthodes,
et celles qui se commettent encore journellement, tiennent

à ce qu'ils n'en ont qu'une connaissance empirique, sans

aucune notion des lois qui les régissent. Nous en avons
donné des exemples frappants, particulièrement en ce qui
concerne la méthode de métissage, dont les effets de réver-

sion au type naturel de l'un ou de l'autre des premiers
ascendants des métis accouplés entre eux sont infaillibles.

Aussi les éleveurs instruits, initiés aux connaissances
scientifiques, se gardent-ils d'avoir recours à cette méthode,
sachant bien qu'elle ne leur offre aucune sécurité. Quand
ils l'emploient, c'est qu'elle leur est imposée par les cir-

constances au milieu desquelles ils opèrent, et alors ils

s'appliquent à diriger la réversion inévitable toujours
dans le même sens, qui est celui du type naturel qu'ils
veulent restaurer. C'est ainsi, entre autres cas, qu'a été
constituée par une association d'éleveurs de l'Isère, sous
l'habile direction de M. Bevière, vétérinaire à Grenoble,
une nouvelle variété de la race bovine jurassique, au
Villars-de-Lans, oii il n'y avait auparavant qu'une popu-
lation métisse en variation désordonnée. On y voyait appa-
raître tout à fait inopinément tantôt le type jurassique et
tantôt le type alpin, qui avaient contribué à sa formation,
en vue d'associer les facultés laitières de l'un avec l'apti-
tude mécanique et comestible de l'autre.

Dans notre société, où les mélanges de races sont d'ail-
leurs de môme si communs, il n'en va pas, et il n'en peut
du reste point aller ainsi. Les mobiles auxquels obéissent
les unions sont tout autres. Dans le choix des conjoints,

13
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on ne se préoccupe de la descendance guère qu'au point

de vue pathologique, et encore pas toujours. L'attrait ou

les calculs de fortune, malheureusement plutôt les seconds

que le premier, l'emportent le plus souvent. Les jeunes

hommes qui veulent se marier visent la dot de la future

de préférence à sa personne et aux antécédents de sa

famille, du moins en ce qui ne touche point à la moralité.

J'ai indiqué ailleurs (1) les moyens législatifs qui m'ont

paru capables de remédier, dans la mesure du possible, à

ce fâcheux état des choses, sans toutefois me faire aucune

illusion sur les dispositions de nos législateurs à leur

égard. Les mœurs d'un peuple ne se réforment point si

facilement. Toujours est-il que ces moyens ont montré

leur efficacité, en Angleterre notamment, et qu'il serait

bon de les voir adopter dans notre pays. L'Anglais, n'étant

détourné par aucun autre mobile, choisit sa femme en vue

d'en obtenir une progéniture nombreuse, saine et vigou-

reuse, autant du côté intellectuel que du côté physique,

et ce n'est pas l'une des moindres raisons qui expliquent

la puissance du peuple britannique. Dans l'intérêt national,

cela n'est pas douteux, il vaudrait mieux que nous fissions

ainsi. Avec les ressources naturelles dont elle est privilé-

giée, notre chère France se verrait bientôt sans conteste

à la tête des nations, au lieu de n'être qu'au premier rang.

Quoi qu'il en soit, ne pouvant pas compter que la

préoccupation des lois de l'hérédité intervienne de sitôt

comme principale dans l'accomplissement des unions

matrimoniales, françaises ou autres ayant les môme?

mœurs, il y a néanmoins utilité grande à supputer les

chances qu'elles font courir lorsque cette préoccupation

a été absente, ce qui, répétons-le, est le cas le plus fré-

quent. Au point de vue purement pathogénique, c'est en

outre du plus grand intérêt, le nombre des états patholo-

giques reconnus héréditaires allant sans cesse croissant.

(1) A. Sanson, art. Sélection du Dictionnaire encyclopédique des sciences

médicales.
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Les médecins, je pense, y trouveront, pour leurs recher-

ches étiologiques, des éckircissements qui ne leur paraî-

tront peut-ôtrc pas tout à fait à dédaigner.

Nous avons vu que les puissances héréditaires indivi-

duelles sont fort inégales, et qu'elles se montrent parfois

affaiblies jusqu'à la nullité complète. Dans ce dernier cas,

à moins que les deux conjoints soient également mal

doués, ce qui n'est guère possible et tout au moins ne

semble point probable, l'hérédité se montre nécessaire-

ment unilatérale, en faveur de celui qui est le moins mal

doué. Mais le cas ordinaire est que chacun ait sa puis-

sance ou ses puissances propres, car ces puissances sont

partielles ou totales, et que la prévalence se manifeste

d'un côté ou de l'autre. Contrairement à ce qui a été admis

avec tant de facilité par la plupart des théoriciens du

croisement, en désignant les produits obtenus en appli-

cation de la méthode de reproduction ainsi nommée par

les expressions de demi-sang, trois-quarts sang, sept-hui-

tièmes sang, et ainsi de suite, le partage égal entre les

puissances héréditaires en présence est ce qui se voit le

plus rarement. Si je m'en rapportais à mes seules obser-

vations personnelles, et je necroispas que personne puisse

justement se flatter d'avoir, dans une plus longue carrière

d'observateur, examiné de plus près la question, je dirais

même que cela ne se voit jamais ; car je ne me souviens
point qu'il me soit arrivé, dans aucun cas, de constater la

fusion complète de caractères qui devait en résulter. On
•avait imaginé, sous le nom d'appareillement des repro-
ducteurs, un procédé de reproduction sur lequel Magne
surtout a insisté. Ce procédé consistait à opposer l'un à

l'autre deux défauts inverses, en vue de les corriger.

C'était une application du système des compensations.
A une jument à garrot trop bas, par exemple, on recom-
mandai t de donner un étalon à garrot trop haut et tran-
chant. Le poulain résultant de leur accouplement devait
avoir, d'après la doctrine, un garrot de hauteur convenable
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et suffisamment épais. Il n'est pas à ma connaissance que

jamais l'expérience ait confirmé une telle conception. Le-

premier qui l'a formulée et ceux qui l'ont adoptée ne se

sont du reste point donné la peine de la vérifier et de l'ap-

puyer sur des faits. Il suffisait qu'elle leur parût a priori

rationnelle.

Elle l'était en effet, dans le véritable sens du mot si

souvent employé à faux, c'est-à-dire dans le sens de pure

conception de ce que les métaphysiciens appellent la rai-

son, de pur raisonnement sans base objective, sans pré-

misse établie sur un fait. Pour être rationnelle une chose

n'est point nécessairement vraie. Dans le cas présent,

rationnelle ou non, la conception dont il s'agit est à coup

sûr en opposition avec l'observation journalière. On voit

bien, en vérité, l'hérédité se montrer bilatérale, comme-

nous l'avons dit, ce qui signifie que le produit hérite à la

fois de ses deux procréateurs. Mais alors ce sont toujours-

les puissances héréditaires partielles qui entrent en jeu et',

qui se manifestent par l'association, non point par la fusiom

des caractères. On voit, entre autres cas, comme chez les

Bovidés métis du Nivernais, le môme individu présenter-

à droite ou à gauche la forme du cornage durham, tandis

que de l'autre côté se montre celle du cornage charolais,.

ce qui signifie que les deux os frontaux sont d'origine-

différente. Nous avons déjà cité le môme fait observé sur-

un étalon anglo-normand, et un autre analogue, touchant

les lacrymaux, observé sur une pouliche anglo-perche-

ronne. Et dans ces cas la méprise n'est pas possible pour

un observateur connaissant les formes naturelles du sque-

lette. A l'égard du premier elle ne l'est môme pour per-

sonne. Entre la corne courbée, dès sa base, en arc à longue

flèche du durham et celle à peine courbe vers sa pointe

du charolais, la confusion ne se comprendrait pas. Il est I

clair qu'ici les formes frontales de l'un des types se sont

simplement associées avec celles de l'autre, pour donner-
|

un crâne asymétrique comme on en voit souvent résulter-
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de runion d'un brachycéphale avec un dolichocéphale,

aussi bien chez les hommes que chez les animaux domes-
tiques.

L'une des puissances héréditaires individuelles étant

prédominante en totalité, les faits comme ceux que nous
venons de signaler ne se voient plus. L'hérédité est alors
nettement unilatérale. L'individu procréé se montre, sous
tous les rapports, une reproduction exacte et complète
de l'un de ses parents. Nous en avons cité des exemples,
lorsqu'il s'agissait de mettre en évidence la réalité du
mode d'hérédité, d'une manière générale.

Mais la prédominance héréditaire ainsi manifestée par
l'un des conjoints ne se maintient pas toujours durant
toute sa vie de reproducteur, ce qui tendrait à faire admet-
tre qu'elle est ou seulement relative, ou qu'elle varie chez
l'individu, selon l'état physiologique dans lequel il se
trouve au moment de la copulation. C'est peut-être la
dernière supposition qui est la plus probable. Cependant
il y a des individus dont la puissance héréditaire prévaut
constamment en totalité. Le plus ordinairement toutefois
elle n'est que temporaire. J'en ai chaque jour sous les yeux
un exemple des plus frappants, dans une famille où il y
a eu quatre enfants. Le premier-né est un garçon dont j'ai
déjà eu l'occasion de parler, en faisant remarquer qu'il est,
par le physique, par les facultés intellectuelles et par le
caractère, de tout point la reproduction exacte de son
père. Après est venue une fille. Celle-ci ne ressemble par
aucun trait, du moins d'une façon bien saisissable, ni à
son pere m à sa mère. Le troisième enfant a été un gar-
çon, mort en très bas âge. Il promettait de ressembler
plutôt à son père. Enfin le quatrième est une fille, dont
les traits ne sont franchement ni ceux de son père ni
ceux de sa mère, mais dont les aptitudes intellectuelles

le caractère paraissent tenir plutôt du premier que de
ia seconde. Ces quatre enfants ont cependant un traitcommun, celui des yeux d'un beau noir, et grands, sauf
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pour la dernière fille qui les a plutôt petits. Pour la cou-

leur des yeux le mode d'hérddité 6tait indiiïcrent, le père

et la mère, qui étaient d'ailleurs cousins germains, les

ayant eux-mômes l'un et l'autre dgalcment noirs. Je revien-

drai sur cette famille, au sujet d'un cas particulier d'hé-

rédité pathologique dont elle a fourni un curieux exemple.

Lors donc que deux individus s'unissent en mariage,

n'étant ni de la môme famille, ni comme cela se montre

souvent, quoi qu'on en pense, de la môme race, il serait

bien difficile de prévoir ce qui, au point de vue hérédi-

taire, résultera de leur union, sauf peut-être à l'égard du

sexe dans le cas d'écart considérable entre les constitu-

tions physiologiques. Les plus fortes chances sont du côté

de la divergence des puissances héréditaires en présence.

De ce que l'un des conjoints, notamment, serait affecté

d'un vice reconnu héréditaire, de ce que même les deux

à la fois en seraient affligés, ce n'est point une raison suf-

fisante pour que ce vice soit nécessairement reproduit

dans la descendance immédiate. On connaît des père et

mère sourds-muets ayant engendré des enfants parfaite-

ment entendants et parlants. On comprend encore mieux

que la transmission n'ait pas lieu quand un seul des parents

pourrait transmettre l'état pathologique. En fait les obser-

vations n'en sont pas rares. Il suffit pour se l'expliquer

de songer que l'hérédité individuelle est toujours plus ou

moins précaire. Et en tout cas il est clair que l'état patho-

logique d'un reproducteur n'est pas une condition favo-

rable pour la prédominance de sa puissance héréditaire

individuelle, d'autant moins que cet état est plus grave.

Ce n'est pas à dire qu'il soit sage de passer outre, en

cas pareil, lorsqu'il s'agit d'une union raisonnée. Dans le

doute, plus que jamais il convient ici de s'abstenir. La

plus simple prudence en fait une obligation. Si faibles que

puissent être les chances mauvaises, la certitude de n'en

avoir que des bonnes vaut toujours mieux. Mais toutes

les unions ne se décident point par le raisonnement. Il y
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a des situations dans lesquelles on ne peut opter qu'entre

deux malheurs. Les hygiénistes n'ont pas, à ma connais-

sance, l'habitude de tenir compte de ces situations. Ils

n'envisagent que le côté de leur science, sans songer que

le sentiment d'amour, assez impérieux de sa nature, a

pourtant encore un rôle, si réduit qu'il soit, dans notre

société. Renoncer à s'unir, pour deux amoureux, et môme
pour un seul, est toujours un grand sacrifice qui peut,

avec un certain caractère, coûter le bonheur de la vie.

C'est donc un malheur certain. Quand il s'agit de le mettre

en balance avec celui de procréer des enfants malsains, il

n'est pas indifférent de savoir que celui-ci est seulement

aléatoire, qu'il y a des chances d'y échapper en contrac-

tant l'union, et que ces chances sont d'autant plus grandes

qu'on est soi-même dans un état plus vigoureux.

Ces divergences des puissances héréditaires, dont les

effets ont été observés et ont parfois conduit certains

auteurs à contester des hérédités pourtant certaines,'

expliquent en outre d'une manière satisfaisante les obser-

vations en apparence négatives sur lesquelles ces auteurs

se sont appuyés. Leur connaissance a donc à la fois une
double importance scientifique et pratique. Elles ne sont

pas dues seulement à la prédominance complète de l'un

des conjoints, dont il y a tant de preuves expérimentales.

L'une des plus irrécusables, à ce qu'il me semble, m'a été

personnellement fournie par mon expérience d'accouple-

ment entre une truie celtique et le sanglier d'Algérie. On
se souvient que les sujets engendrés par cet accouplement
sont nés avec la peau presque entièrement dépourvue de
pigment, comme celle de leur mère. Mais en outre leurs
squelettes, tous conservés dans mon laboratoire, ont tous
les caractères de celui de la race celtique. Crâne et rachis
ne diffèrent en rien du crâne et du rachis caractéristiques
du type naturel de cette race. L'erreur est d'autant moins
possible, à l'égard de l'un et de l'autre, que le nombre des
vertèbres n'est pas le même dans les deux cas, le sanglier
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n'ayant que cinq lombaires, tandis que le cochon celtique

en a six, et que le prolil du crâne de ce dernier étant for-

tement angulaire rentrant, celui du sanglier est rectiligne.

Il ne peut donc y avoir de doute. Dans ce cas l'hérédité

individuelle de la mère a évidemment prédominé en tota-

lité. Les résultats de l'expérience exécutée à Poppelsdorf,

dans une intention tout autre, ne sont pas moins démons-

tratifs. On sait qu'il s'agissait alors d'accouplements ana-

logues effectués à plusieurs reprises entre une femelle de

l'espèce du cochon masqué et des verrats de variétés

anglaises. Ceux-ci avaient tous les soies blanches et la

peau dépourvue de pigment noir, tandis que la truie était

complètement noire. Or tous les gorets qu'elle a faits

avaient la peau et les soies sans pigment sur toute l'éten-

due de la surface du corps, ou pigmentées seulement sur

quelques petites places, ceux-ci étant de beaucoup les

moins nombreux. Ici ce n'était plus l'hérédité maternelle

individuelle qui avait prédominé, mais bien la paternelle,

dans presque tous les cas complètement.

En outre de ces divergences entre les hérédités indivi-

duelles, une autre, encore plus fréquente, se montre entre

elles et l'un ou l'autre des deux modes de l'atavisme.

Dans la lutte qui s'engage pour la transmission héréditaire,

c'est le plus souvent l'hérédité individuelle qui est vain-

cue, et conséquemment l'atavisme de famille ou l'atavisme

de race qui l'emporte. En ce qui touche l'hérédité patho-

logique, il va de soi que le premier seul peut intervenir.

Il n'y a point en effet de race qui soit entachée d'un vice

héréditaire quelconque. Malheureusement il n'en est

point ainsi pour les familles. Mais on comprend sans

peine, étant donnée l'apparition d'un état pathologique

constitutionnel chez un individu appartenant à une famille

jusqu'alors indemne de cet état, que celui-ci ne sera point

transmis à la progéniture si l'atavisme de famille prévaut

sur la puissance héréditaire individuelle. Or il y a au

moins des chances pour que cela soit. Dès lors, de ce
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qu'un vice généralement reconnu comme héréditaire, ou

plus exactement comme transmissible par hérédité, existe

<;hez un individu, il n'est pas permis de considérer sa

transmission comme certaine. Elle est possible assuré-

ment, il est peut-être môme sage de la tenir pour pro-

bable, mais elle n'a pas nécessairement lieu. Avec un
conjoint doué d'une très forte puissance héré4itaire, ou

avec un atavisme de famille solide, ce qui veut dire sain

depuis de nombreuses générations, elle pourra être évitée.

A un jeune agrégé ayant à faire, à la Faculté de méde-

cine, un cours sur l'hérédité dans les maladies, qui me
faisait l'honneur de me consulter sur ce point et sur quel-

ques autres, je n'ai pas hésité à répondre en ce sens,

parce que l'état de la science me parait autoriser pleine-

ment une telle réponse. En examinant en particulier cha-

cune des maladies héréditaires, j'aurai d'ailleurs l'occasion

d'en fournir des preuves irrécusables, qui ne seraient pas

à leur place ici.

En résumé, il n'est pas douteux que les trois modes de

la puissance héréditaire, individuel, familial et spécifique,

peuvent diverger, ou autrement dit se combattre entre eux.

Quand on n'est pas bien renseigné sur les antécédents il

est fort difficile, sinon impossible, de prévoir le résultat

de la lutte ou du conflit qui, dans ce cas, s'engagera
nécessairement. Étant au contraire muni de documents
certains et précis sur les individus et sur leurs familles

respectives on peut, sans de trop grandes chances d'er-

reur, supputer les chances d'hérédité dans tel ou tel sens.

En thèse générale, ces chances se balancent ou à peu
près, non pas lorsqu'on n'envisage qu'un seul et môme
individu, l'hérédité individuelle étant le plus souvent pri-

mée par l'atavisme, mais lorsque les deux conjoints sont
considérés en même temps.

L'hérédité ne doit être tenue pour infaillible que dans
le cas où les puissances héréditaires, au lieu de diverger,
convergent au contraire, ou en d'autres termes agissent
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toutes dans le môme sens. Ce cas se réalise à coup sûr
lorsque les deux conjoints sont non seulement de la môme .

race, mais encore de la môme famille, comme on l'a fait

remarquer à propos de la consanguinité. De môme qu'il

est, pour les éleveurs d'animaux, le moyen le plus efficace

pour conserver et consolider les qualités acquises sous

l'influence de la gymnastique fonctionnelle, de môme aussi

le cas assure la manifestation de l'hérédité à l'égard des-

vices constitutionnels. 11 n'est point nécessaire pour cela

que l'un et l'autre, ou seulement l'un des deux conjoints

en soient ostensiblement atteints, parce qu'alors, ainsi

que nous l'avons déjà dit, il est indifférent que l'un quel-

conque des modes de l'hérédité entre en jeu plutôt que

l'autre. Que ce soit l'atavisme ou l'hérédité individuelle,

ou les deux à la fois, peu importe, le résultat sera toujours

le môme, puisque de toutes parts l'état en question exis-

tera, soit objectivement, soit en puissance. On peut

admettre, à titre de très rare exception, que, dans ces con-

ditions, l'un des conjoints personnellement indemne soit

doué d'une puissance héréditaire individuelle suffisam-

ment forte pour l'emporter sur son atavisme de famille.

On peut admettre aussi que ce soit le cas pour les deux.

Théoriquement alors l'hérédité du vice ne devrait pas se

manifester. Mais si en théorie la supposition n'est pas-

impossible, je doute qu'en fait elle se soit montrée exacte,

si ce n'est à l'état de simple apparence. On voit en effets

assez souvent, l'hérédité pathologique sauter, comme Ton

dit, une génération, pour reparaître à la suivante. Il va

sans dire que nous voulons parler seulement de l'atavisme

de famille réel, remontant à plusieurs générations oii le

vice constitutionnel s'est manifesté sans interruption.

Quand il n'y en a pas plus d'une ou deux, l'atavisme est

encore assez précaire pour qu'il puisse être vaincu par

l'hérédité individuelle. En règle cet atavisme de famille

solidement établi ne peut céder que devant un autre de

solidité encore plus grande.
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iXous en avons eu un frappant exemple dans ce qui s'est

passé à la bergerie de Gevrolles, au sujet du troupeau de

me'rinos à laine soyeuse. On se souvient que ce troupeau,

dont il a été déjà parlé, était atteint d'une maladie héré-

ditaii-e des articulations, et qu'il en a été délivré par l'in-

tervention de béliers pris à Mauchamp. Ces béliers étaient

consanguins avec les brebis de Gevrolles, puisque celles-

ci provenaient elles-mêmes du troupeau de Mauchamp.

Mais elles avaient contracté leur maladie dans les Vosges,

à Lahayevaux, après avoir quitté ledit troupeau. Leur
atavisme morbide était donc beaucoup moins ancien que

l'atavisme sain des béliers venus de Mauchamp, dont les

familles avaient toujours été indemnes de la maladie. Par
conséquent celui-ci ne pouvait manquer de l'emporter

sur l'autre, et c'est en effet ce qui est arrivé comme on l'a

vu, puisque la maladie a bientôt définitivement disparu

dans la descendance de ces béliers.

En définitive, la convergence n'est donc véritable qu'à

la condition d'une égalité à peu près complète, non pas
des puissances héréditaires, ataviques ou individuelles^

mais bien des états transmissibles, à la fois chez les indi-

vidus accouplés et chez leurs ascendants de même famille

ou de familles différentes. Cette égalité des puissances
héréditaires, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer,,
ne se rencontre sans doute jamais réalisée, bien qu'elle

puisse se concevoir en théorie. C'est seulement dans le cas
de sa réalisation que l'hérédité est infaillible ou inévitable,

pour la raison excellente qu'il n'en peut pas être autre-
ment. Quel que soit en effet le mode qui prévale, que ce
soit l'hérédité unilatérale ou l'hérédité bilatérale, que le

produit hérite exclusivement de son père ou de sa mère
ou d'un ancêtre quelconque, ou partiellement des uns et
des autres, c'est tout de môme, du moment que tous sont
semblables entre eux. Toutes les combinaisons possibles
en ce cas aboutissent nécessairement toujours au môme
résultat.
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Mais quand on cherche à se rendre compte des phéno-

mènes héréditaires, soit de l'ordre normal, et notamment,

dans cet ordre, de ceux que les philosophes qualifient de

psychologiques, soit de l'ordre pathologique, les difficultés

commencent dès l'instant oii il s'agit de déterminer les

états transmissibles. Pour quelques-uns, nettement carac-

térisés par des signes accessibles à nos procédés physiques

d'investigation, ces difficultés n'existent point. Peut-être,

et probablement même, en sera-t-il dans l'avenir ainsi

pour tous. Quant à présent il en reste encore beaucoup

dont la condition déterminante nous échappe tout à i'ait,

et dont les effets se manifestent à nous sous des modes

très divers, dont nous ne saisissons pas toujours la liaison.

Aleur sujet on est fort enclin à se payer de mots. Sommes-

nous plus avancés lorsque Bouchard (1), considérant

l'hérédité pathologique comme un trouble de la nutrition

transmis des parents aux enfants par les éléments mômes

de la génération, par l'ovule et le spermatozoïde qui par-

ticipent au mouvement nutritif de chacun des générateurs

et dont l'activité vitale est exactement la même que celle

de chacun de ces derniers, nous dit que par conséquent

l'hérédité des parents aux enfants, n'étant qu'une hérédité

cellulaire, ne peut être que la transmission, dans les

cellules qui se forment successivement chez l'embryon,

de l'intensité du mouvement nutritif de chacun des géné-

rateurs, et que l'enfant représente le type vital de ses

générateurs, parce qu'il tient d'eux la reproduction d'un

type vital déterminé
;
lorsque le même auteur ajoute que

l'hérédité mauvaise consiste en une déviation du type

nutritif normal dans toutes les cellules de l'organisme et

très vraisemblablement dans des déviations en plus ou

en moins de ce mouvement nutritif? Cela ne nous apprend

en réalité rien, si ce n'est que les états pathologiques

transmis sont des états anormaux existant dans les élé-

(1) Cité par Dejerine, loc. cit., p. 241, d'après un cours fait à la Faculté

de médecine de Paris en 1882.
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ments générateurs. On pouvait assurément s'en douter.

Que ces états soient des intensités diverses du mouve-

ment nutritif des cellules, c'est ce que personne, dans

l'état actuel de la science, n'est en mesure de démontrer.

D'après le môme auteur, ces déviations du type normal

de l'activité nutritive ne se montreraient pas nécessaire-

ment avec le môme degré, dans tous les systèmes et dans

tous les appareils, bien qu'elles existeraient dans tous,

selon lui. Les conséquences de la permanence de cet état

anormal de la nutrition pourraient se traduire par des

états dynamiques et des troubles fonctionnels. L'élabora-

tion insuffisante de la matière à l'intérieur de la cellule

pourra, dit-il, laisser s'accumuler, dans les tissus ou les

humeurs, des substances qui normalement doivent être

métamorphosées, ou bien les cellules ayant une nutrition

imparfaite, pourront être par cela même conduites à fonc-

tionner d'une manière anormale. Au premier groupe

appartiendraient l'obésité, le diabète, la goutte ; au second

reviendraient la migraine, l'asthme, les névroses, dans

lesquels on est forcé d'admettre une modification dans

le fonctionnement de l'élément nerveux. Il existe, ajoute-

t-il, un grand groupe de maladies de la nutrition dont le

fonds commun consiste certainement dans un ralentisse-

ment de cette dernière. Ces maladies, qui sont presque

toutes héréditaires, constituent le groupe des maladies

arthritiques, que l'on peut prendre comme type. Clinique-

ment et anatomiquement, ces maladies sont multiples,

mais elles sont de môme famille et peuvent s'associer, se

succéder ou alterner les unes avec les autres. Il n'est point

rare d'observer que les sujets présentant d'une manière
bien nette le trouble nutritif qui se traduit par ces mala-
dies engendrent des individus névropathes, hystériques,

choréiques, migraineux, asthmatiques, névralgiques,

atteints de céphalée pendant leur adolescence, etc. L'hy-

pochondrie, l'épilepsie, l'aliénation mentale, peuvent aussi

se rencontrer dans ces conditions.
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Telle est, d'après Dejerine, la conception de Bouchard.

Il est évident que cette conception purement hypothétique

d'une activité amoindrie ou excessive de la nutrition cellu-

laire se transmettant des parents aux enfants n'est pas

autre chose que l'explication du fait héréditaire par ht

fait lui-môme. C'est une forte illusion d'y voir un éclair-

'Cissement scientifique. Autant vaut s'en tenir à constater

simplement ce fait. Quant à la parenté des diverses mani-

festations de l'arthritisme, elle n'est pas douteuse. Ces

manifestations sont bien en effet de la même famille,

puisqu'elles s'engendrent entre elles. Qu'elles soient dues

-à un ralentissement de la nutrition, comme \t professeur

-de pathologie générale de la Faculté l'affirme, c'est une

autre affaire. En saine physiologie il devrait avoir pour

conséquence un ralentissement corrélatif des manifesta-

tions de l'énergie, soit musculaires, soit intellectuelles,

soit calorifiques. Or, depuis que j'ai l'âge d'homme, et

surtout depuis que, comme physiologiste, je puis observer

•cela d'aussi près que possible, étant moi-même un arthri-

tique de la plus belle espèce, si j'ose ainsi dire, je ne me

suis point aperçu qu'il en fût de la sorte chez moi. Et

pourtant il n'y aurait pas d'autre moyen de constater cet

-affaissement nutritif supposé. On ne voit pas, entre autres

choses, comment il pourrait se traduire par une activité

plus grande et une plus grande ténacité dans le travail

intellectuel.

Deux élèves du maître (1) ont encore renchéri, comme

c'est du reste assez l'usage, sur son subjectivisme. « Ce

dynamisme anormal de la cellule, disent-ils, qui met l'or-

ganisme en opportunité morbide nerveuse, ce dynamisme

anormal — résultante vraisemblable de la prédominance

chaque jour plus grande, dans nos civilisations intensives,

du fonctionnement du système nerveux — peut, on le

conçoit, par hérédité directe ou par atavisme, se trans-

(1) L. Landouzy et G. Ballet, Mémoires sur les causes de l'alaxie,
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mettre à tout ou partie de la descendance. De cette

manière, nous pouvons, de nos générateurs, recevoir des

cellules nerveuses qui, douées à un taux bas ou élevé,

d'activité fonctionnelle, nous préparent un tempérament

nerveux; le tempérament », ajoutent-ils en citant tex-

tuellement leur maître, « n'étant que la caractéristique

« dynamique de l'organisme, le tempérament étant tout

« ce qui concerne les variations individuelles des activités

« nutritives. »

Sans doute nous recevons de nos générateurs des cel-

lules nerveuses et autres douées à un taux bas ou élevé

d'activité fonctionnelle. Nous ne pouvons guère les rece-

voir d'ailleurs. Elles sont normales ou anormales, c'est

«ntendu. Mais quand on a constaté cela, le sujet qui nous
occupe en est-il éclairci ? On ne nous apprend pas grand'-

chose non plus en nous disant que le tempérament est la

caractéristique dynamique de l'organisme, tout ce qui con-
cerne les variations individuelles des activités nutritives.

Si ce n'était une irrévérence, on pourrait faire remarquer
qu'il n'y a là qu'un assemblage de mots peut-être un peu
creux.

En vérité, l'on ne sait encore rien de précis sur ces états
morbides des éléments des tissus organiques dont l'héré-
dité est constatée. De fait, nous ne connaissons leur exis-
tence que par les manifestations symptomatiques qu'ils
entraînent. Essayer de les déterminer, c'est, dans l'état
actuel de la science, s'engager dans une voie qui ne peut
conduire qu'à des conceptions imaginaires, sans valeur
scientifique réelle. Il est donc sage d'y renoncer et de s'en
tenir, dans la recherche des antécédents de famille, en
vue de l'hérédité, à ces manifestations accusatrices d'une
tare quelconque ayant pu donner lieu, en se transmettant
à la descendance, à celles qui sont constatées. Ainsi que
nous l'avons dit en commençant, la théorie de l'hérédité
n'est encore pas possible, avec nos connaissances embryo-
logiques actuelles. L'établir sera la tâche de l'avenir. En
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attendant, abstenons-nous d'hypothèses qui, n'étant point

vérifiables, ne sont pas légitimes et ont l'inconvénient de

maintenir dans une quiétude illusoire ceux qui sont dis-

posés à s'en contenter.

Mais il es t permis de rechercher, d'après les faits, quelles-

sont les conséquences du fonctionnement des divers modes

de l'hérédité, soit en divergence, soit en convergence, et

de contrôler par là bon nombre de conclusions erronées

qui ont été tirées de ces faits. Elles sont erronées précisé-

ment parce qu'en les tirant il n'a été tenu compte que d'un

seul de ces modes, tandis que dans les raisonnements iî

faut les faire intervenir tous. Nombreux sont les auteurs,

à commencer par Darwin, qui pour avoir constaté, comme-

nous l'avons établi, l'hérédité individuelle des variations

ou de certaines malformations congénitales, n'ont pas-

hésité à les considérer comme définitivement acquises à la

descendance des individus chez lesquels elles se sont

manifestées, et à conclure que cette descendance consti-

tuait de la sorte une race nouvelle, désormais fixée. De la

facilité avec laquelle une telle erreur a été admise, de Qua-

trefages, qui pourtant s'est toujours défendu d'être trans-

formiste — ce qui était en contradiction flagrante avec

ses opinions résolument monogénistes — nous a donné les

plus remarquables exemples.

Parmi les faits qu'il reproduit dans son dernier ouvrage

déjà cité et dont il entretenait ses auditeurs dans chacun

de ses cours du Muséum, il faut écarter ceux qui se rap-

portent à des variétés réelles, dépendantes du milieu dans

lequel vivent les animaux. Celles-ci subsistent aussi long-

temps que ce milieu ne change point. Ici l'hérédité inter-

vient sans doute, mais elle n'est pas la condition détermi-

nante. Il est bien connu qu'elle se montre impuissante à

maintenir la variation aussitôt que cette condition, qui

est le degré de fertilité du milieu, disparaît. Cela concerne

en particulier les variations détaille et de volume du corps

des animaux, qui présentent en vérité des écarts énormes.
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mais non pas toutefois aussi énormes que notre auteur l'a

supposé en admettant que les sujets visés par lui appar-

tenaient à une seule et môme espèce. Il a comparé notam-

ment les chevaux de brasseur anglais, qui ont jusqu'à

2 mètres de hauteur au garrot, aux petits poneys des îles

Shetland, qui n'ont que 79 centimètres. C'est aux chevaux

irlandais et aux bretons, de la môme race, qu'il faut com-

parer ces poneys. Le maximum de la taille, dans cette

dernière race chevaline, n'atteint pas le minimum que

l'on constate dans celle à laquelle appartiennent les che-

vaux de brasseur. La race de ceux-ci est dolichocéphale,

tandis que celle des poneys shetlandais et des chevaux

irlandais et bretons est brachycéphale. Les types naturels

sont différents. La variation, réelle d'ailleurs, n'est donc

pas si étendue que les nombres sembleraient l'indiquer.

Mais encore une fois ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Les

poneys shetlandais, transportes en Bretagne, y acquier-

raient la taille des chevaux bretons. Leur hérédité y per-

drait ses droits.

Il convient de s'en tenir aux faits où l'hérédité peut être

seule enjeu. « Comme chez les végétaux, dit de Quatre-

fages (1), il apparaît chez eux (les animaux) des variétés

parfois très caractérisées; et, lorsque celles-ci répondent

à un besoin réel, l'homme s'en empare, les rend hérédi-

taires et souvent les exagère par les procédés de la sélec-

tion. Lorsque la mode ou le caprice entrent en jeu, ce ne
sont plus seulement les variétés utiles que fixe l'industrie

des éleveurs
; ce sont aussi les formes les plus aberrantes,

les plus bizarres. Cette considération bien simple fait com-
prendre pourquoi certaines espèces animales, le chien et

le pigeon surtout, semblent avoir le privilège d'une varia-
bilité dont nous ne connaissons probablement pas encore
les limites. Mais il arrive bien souvent aussi que, en dehors
de l'action de l'homme et même en dépit de sa volonté, il

(1) Loc. cit., p. 15.

14
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se forme des races extrômement différentes et quelquefois

des plus étranges. »

C'est de ces dernières qu'il doit s'agir ici. Pour le reste,

il y a une part de vérité. L'erreur est seulement de croire

que les variétés, utiles ou de simple caprice, sont fixées

par l'industrie des éleveurs. La nécessité d'une sélection

constante est la preuve suffisante du contraire. Les variétés

ne se fixent point dans le véritable sens du mot. Yariété

et fixité sont deux termes contradictoires. Seules lesespèces

sont fixes. On peut sans crainte défier quiconque de citer

un seul cas authentique d'une variété réelle^ s'étant repro-

duite sans variation dans une longue suite de générations,

comme on l'observe pour les espèces véritables, dont les

caractères spécifiques restent intacts, quelque variation

que puissent subir les autres qui, eux, sont essentielle-

ment variables. Nous allons voir ce que valent les faits

invoqués par notre auteur à l'appui de sa doctrine de l'hé-

rédité persistante de ces caractères variables. Le dogme

de l'unité de l'espèce humaine, étayé par de tels appuis,

court grand risque de s'écrouler.

Le premier de ces faits est celui des porcs solipèdes. Et

à ce propos il est affirmé sans hésitation que l'homme a

domestiqué le sanglier, alors que j'ai démontré depuis

longtemps (1) qu'il n'en est rien et que nos porcs n ont

avec le sanglier qu'une relation générique. « Pourtant,

dit de Quatrefages, il s'est formé des races fort différentes

de taille, de proportion, etc. Chez un certain nombre

d'entre elles, le nombre des vertèbres a varié dans les

diverses régions de la colonne vertébrale. Il en est où le

pied caractéristique, bien connu à coup sûr de tous mes

lecteurs, s'est singulièrement modifié. Les deux doigts

médians, les seuls qui servent à la marche, ont été englo-

(1) A Sanson, Mémoire sur la prétendue tronsformalion du sanglier en

cocln dome tique. Cnnples rel/us, t. LXIIl, p. 743-928, et Jouru. de

TatTcîdXllnj.ioL, 1HG7. - Sur l'origine des cochons domestiques

(Sonse îun LLoive de Nehring). Journ. de l'anat. et de la p/^wl.,

t. XXIV, 1888.
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bésdans un seul sabot. Ces po7xs solipèdes étaient connus
des anciens et apparaissent parfois comme variétés, sur-

tout dans le nord de l'Europe. Mais à Cuba, d'après les

renseignements recueillis par M. Alphonse Edwards, ils

ont formé une véritable race^ qui s'est évidemment fixée

spontanément et a envahi tout un quartier de l'île. «

Et c'est tout ! Un fait si curieux d'hérédité durable aurait

cependant mérité d'être entouré de détails plus circons-

tanciés, capables d'en assurer la réalité. Il n'est pas dou-
teux que la particularité en question s'est montrée acci-

dentellement à plusieurs reprises. Elle a été décrite par
divers auteurs, encore tout récemment, d'après des pièces

isolées, dont j'ai eu moi-même l'occasion de voir quel-
ques-unes. Elle consiste en une soudure congénitale des
deux phalanges unguéales, laissant voir, par un sillon,

leur division primitive. Il est remarquable, contrairement
à ce qui est avancé par notre auteur, que cette particula-
rité n'a été observée que sur des porcs des régions méri-
dionales de l'Europe, appartenant à la race que nous avons
nommée ibérique, en Hongrie, en Italie, en Corse, en
Espagne. C'est à cette race qu'appartiennent aussi néces-
sairement ceux de l'île de Cuba. Pour admettre qu'il s'en
soit formé une race dans cette île, quand on n'a pas, comme
de Quatrefages, son siège fait sur les choses de cette sorte,
il faudrait des constatations autres que les renseignements
dont il est parlé. On sait la valeur scientifique de tels
renseignements. Il avait été assuré aussi à Darwin, à Bue-
nos-Ayres, qu'il existait dans les pampas une race de bœufs
natos. Nous avons déjà montré ce qu'il en faut penser,
et nous y reviendrons tout à l'heure. Pour des faits de
cette importance, en zoologie générale, il est difficile de
comprendre que des savants sérieux se contentent à si peu
de frais. En science, un fait n'est acceptable pour tel que
quand il a été bien constaté et contrôlé par des observa-
teurs compétents.

Chez les moutons, notre au tour invoque ensuite l'exemple
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de la prétendue race de Mauchamp, sur laquelle nous nous

sommes déjà expliqués. On sait que la famille ainsi nom-

mée nous a fourni lun de nos nombreux cas à l'appui de

la réversion. Il n'en faut donc plus parler. Mais il n'en est

pas de môme au sujet d'une autre, dont vraiment trans-

formistes et monogénistes ont abusé et abusent encore. « En

1791, dit notre auteur, naquit au Massacbusetts un agneau

mâle ayant des jambes torses et très courtes, tandis que

le corps avait conservé à peu près ses formes normales.

A raison de sa conformation, cet animal ne pouvait fran-

chir les clôtures trop peu élevées pour retenir les moutons

ordinaires. Avec leur esprit pratique, les Américains

comprirent l'utilité de ce qui pouvait être regardé de prmie

abord comme un vice de conformation. Par une sélection

attentive, ils multiplièrent ce type nouveau et créèrent la

race des montons ancons ou race loutre. » Quel est, parmi

nos contemporains, l'observateur digne de foi qui ait dit

quelque part avoir, aux États-Unis d'Amérique, constaté

l'existence d'une telle race? Je le demande avec la certi-

tude que personne ne pourra répondre à ma question.

Nous connaissons, dans la grande République du Nou-

veau Monde, environ quarante-cinq millions de moutons

mérinos exploités pour leur toison. Dans les nombreux

documents que nous possédons sur les populations ovmes

du pays, nulle part il n'est question de ces moutons ancons.

Ils n'existent en réalité que dans les livres des auteurs qui

en parlent pour les besoins de leur cause. Il se peut qu il

en ait existé. Mais à coup sûr ils ne se sont point perpé-

tués. Et c'est ce qu'il importe seulement de constater, a

notre point de vue actuel.

Il est en vérité quasiment puéril de parler des moutons

qui en Afrique, dans les régions chaudes de l'Amérique

centrale, et môme ailleurs, auraient perdu leur laine qm

serait remplacée par du poil raide et court. Cela ne peut

que faire sourire un zootechniste qui sait que naturelle-

ment les Ovidés sont pourvus des deux sortes de produc-
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tions pileuses. La prédominance de la laine sur le poil,

jusqu'à disparition de celui-ci, est un effet de culture. Dès

que cette culture attentive cesse, le poil reprend le dessus.

C'est-à-dire que les choses reviennent à leur état naturel.

N'est-il pas curieux de voir présenter ce retour à l'état

naturel ou normal comme un effet de variation perpétué

par hérédité? Quant à l'effet contraire, qui est bien, lui,

une variation réelle déterminée par l'homme, on sait avec

quel soin les éleveurs démontons à laine fine s'appliquent

à éliminer les individus dont la toison contient du jarre,

preuve évidente que cette variation n'est point solide. En
l'absence de ce soin, en effet, la peau serait bientôt tout

entière envahie.

M. de Rochebrune-a signalé il y a quelques années l'exis-

tence au Sénégal de Bovidés portant sur le nez une pro-

duction cornée soutenue par un noyau osseux. Il en a fait

une espèce particulière à laquelle il a donné le nom de

B. triceros. Ce sont, paraît-il, des zébus, dont de Quatre-

fages n'a pas manqué de s'emparer à l'appui de sa thèse.

Il s'est peut-être un peu trop pressé, car il n'est pas à ma
connaissance que l'observateur de ces Bovidés ait constaté

la transmission héréditaire de la particularité signalée

par lui. En outre, il parait que c'est la coutume, dans la

région où ils se montrent, d'inoculer aux animaux le

virus péripneumonique par une forte incision, qui atteint

jusqu'au périoste, précisément sur le point oii se développe
la production cornée. Il se pourrait donc bien que ni la

variation ni l'hérédité n'eussent rien à voir dans l'affaire.

En tout cas c'est chose à vérifier, et en attendant la vérifi-

cation il convient de mettre un point d'interrogation au
B. triceros dont la production cornée nasale ne semble,
du reste, au simple aspect, guère normale.
Ce qui montre bien le parti pris de ne tenir aucun

compte des objections, si valables qu'elles puissent être, -

de la part de l'auteur que nous suivons, c'est ce qu'il
répète imperturbablement au sujet des bœufs dit natos.
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« Une des plus étranges races bovines, dit-il, est celle qui

parait avoir pris naissance spontanément chez les Indiens

au sud de la Plata, et qui est connue dans cette province

sous le nom de race rjualo. C'est une race trapue, à jambes

relativement courtes, sui'tout par devant, et dont la tête

est profondément modifiée. « Comparé au crâne d'un

« bœuf ordinaire, a dit Darwin, presque pas un os n'a la

« même forme, et le crâne entier a un aspect tout k fait

« différent. » Les figures ci-jointes''permettent de com-

prendre combien ces paroles sont vraies. Celle qui repré-

sente la tète du bœuf gnato a été faite d'après une photo-

graphie que je tiens de l'illustre naturaliste anglais. 11 a

lui-même observé deux troupeaux de gnatos et s'est assuré

qu'il s'agissait d'une véritable race et non d'une mons-

truosité individuelle. »

Nous avons eu déjà l'occasion de dire (p. 11) ce qu'il

convient de penser à ce sujet. Les témoignages les plus

autorisés sont venus, à diverses reprises, attester qu'il

n'avait jamais existé nulle part, en Amérique, une race

de cette sorte. On n'aurait d'ailleurs pas de peine à le com-

prendre, en songeant à la difficulté qu'auraient, pour se

nourrir sur un pâturage, des individus atteints de la mal-

formation dont il s'agit. Mais aux arguments précédem-

ment exposés j'en veux ajouter ici un autre qui paraîtra,

je pense, tout à fait décisif.

lly a eu en 1890, à Buenos-Ayres, une exposition d'ani

maux de toute la République Argentine, et qui était de

plus internationale. A son sujet il a paru alors dans le

principal journal de la ville, « La Nacion », un article

signé Ramon Lista et dont le titre était : Un aniinalintere-

sante. En voici les premières lignes, traduites du texte

espagnol : « Le palais de l'Exposition agrapeciiaria argen-

tina contient maintes choses capables de provoquer l'ad-

miration; pourtant je dois déclarer en toute franchise que

ce qui a le plus excité ma curiosité de naturaliste, c est

une petite vache iiata que l'on pourrait bien appeler bou-
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ledogue, parce qu'elle a la même expression de physiono-

nomie, due au relèvement constant de sa lèvre supérieure,

laissant voir les dents comme dans le cas du chien ainsi

nommé. Le propriétaire, M. Ernesto Gibson, de Ajo, la

destine au Jardin zoologique de Londres, où le Musée d'his-

toire naturelle possède un squelette de môme anirnal qui

a été étudié par le célèbre naturaliste Owen. « L'auteur

ajoute ensuite des détails sur ce qui a été dit antérieure-

ment par les auteurs et notamment par Darwin au sujet

de l'origine attribuée aux natos. Mais il ne parle nullement

de leur existence à l'état de race. Il se borne à signaler la

petite vache de l'exposition comme une curiosité à visiter.

Il est donc vraiment hardi, après tant de preuves, de

persister à présenter la malformation dont il s'agit comme

s'étant reproduite dans une longue série de générations.

Chez les chiens notre auteur trouve, cela va de soi, des

arguments nombreux. Nous ne nous arrêterons qu'à ceux

qui touchent le crâne osseux, parce qu'ils sembleraient les

plus forts. « Dans la tête osseuse, dit-il, ce n'est pas seu-

lement le volume qui s'exagère ou s'amoindrit; ce sont

aussi les proportions qui changent. Il suffit, pour le recon-

naître, de comparer à ce point de vue le dogue au lévrier

.

ou au king's Charles. Chez le bouledogue, la mâchoire

supérieure se raccourcit plus que l'inférieure, et, par suite,

celle-ci dépasse la première; chez certains lévriers, les

deux mâchoires sont aussi inégales, mais l'inférieure est

la plus courte. Chez le premier, les dents, trop rappro-

chées, prennent une direction transverse; chez le second,

elles sont, au contraire, espacées. Ajoutons avec Isidore

Geoffroy Saint-Hilaire que, même les carnassières et les

tuberculeuses ne sont pas toujours développées dans le

même rapport; et l'on sait quelle est l'importance de ce

rapport dans la caractéi'isation des espèces mammalo-
giques.

« Chez le dogue, les pariétaux sont comme aplatis, et

son crâne est plus petit que celui du chien de berger,
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quoique sa tûtc soit d'un tiers plus grande, au dire de

F. Cuvier. Chez les barbets et les chiens de berger, les os

latéraux du crâne sont tombés et contribuent à donner à

la cavité crânienne des dimensions relativement assez

grandes. Dans aucune race toutefois, ce développement

relatif du crâne n'est plus prononcé que dans le king's

Chaides. On voit combien est réduit en outre chez lui tout

le squelette delà face. I. Geoffroy Saint-Ililaire avait déjà

signalé ce caractère chez un chien japonais ; mais ce trait

paraît être chez lui moins frappant que chez notre petite

race. »

Tout cela est incontestable. Mais ce qu'il faudrait démon-

trer, c'est que les différences ainsi constatées sont dues à

la variation. Avec ceux qui, comme lui, sont convaincus

a priori de l'existence d'une seule espèce canine, notre

auteur se borne à le supposer. Les caractères différentiels

qu'il décrit si bien sont pourtant au premier chef spéci-

fiques. Et en admettant qu'ils soient des effets de variation,

qui est-ce qui sait à quel moment cette variation se serait

produite? Le lecteur se souviendra peut-être des faits

signalés par Broca (p. 169) au sujet des chiens figurés sur

les monuments de l'antique Égypte et de Babylonc. Les

types différents étaient dès lors ce qu'ils sont encore

aujourd'hui. Nul n'est en mesure de remonter à leur ori-

gine. Le plus probable, en même temps que le plus simple,

n'est-il pas de les tenir pour naturels? Il n'est venu à

l'idée de personne de considérer l'âne comme une variation

du cheval, ou réciproquement, pas plus que la chèvre

comme une variation de la brebis. Or il y a certainement

moins d'écart entre certains ânes et certains chevaux,

entre certaines chèvres et certaines brebis, qu'il n'y en a

entre le chien dogue et le chien lévrier.

C'est en vérité une singulière notion de l'espèce, celle

qui conduit à de tels résultats. C'en est aussi une singu-

lière définition ou, pour être plus précis, une caractéris-

tique bien élastique, celle qui permet, en présence de ces
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faits, absolument identiques, d'accorder aux uns la valeur

do types spécifiques ou naturels et de la refuser aux autres,

pour n'y voir que celle de simples variétés héréditaires.

Les auteurs franchement transformistes sont au moins

logiques, eux, en admettant, sans preuves d'ailleurs, que

toutes ces formes diverses ont pour origine la variation,

et en les faisant dériver toutes soit d'un type ancestral

unique, soit d'un petit nombre de types. Mais, encore une

fois, le monogénisme qui lui tenait tant à cœur empêchait

de Quatrefages de s'apercevoir de l'énorme inconséquence

qui éclate ici. L'unité de l'espèce humaine exigeait que

le Blanc européen, le Nègre et le Kalmouk ne fussent que

des variétés héréditaires ou races d'une espèce primitive

dont il ne nous a, au demeurant, jamais fait connaître les

caractères.

On vient de voir combien peu solides sont les arguments
empruntés aux connaissances zootechniques sur les mam-
mifères. Nous passerons sous silence ceux qui se rappor-

tent aux oiseaux, pour abréger. Il en a été du reste déjà

question. L'auteur les emprunte à Darwin. Mais ce qui

paraît étonnant, quand on se place à son point de vue,

c'est qu'il n'ait pas insisté davantage sur le cas des bœufs
sans cornes, qui semblerait pourtant bien démonstratif
lorsqu'on admet comme lui que le type primitif de l'unique

espèce bovine était nécessairement cornu. A son sujet il

s'en tient à une simple phrase, qui ne vise môme pas les

principaux représentants de la race. « La province de
Corrientes, dit-il, a produit une race à jambes courtes;
le Paraguay, une race à cornes droites et verticales

; une
autre entièrement dépourvue de cornes, comme notre
hœuf sarlabot. » Et c'est tout! Sur ces matières, la montre
de notre éminent et excellent anthropologiste retardait
toujours. Au moment où il écrivait, il avait été établi déjà
depuis longtemps que ce prétendu bœiif sarlabot n'était
pas autre chose qu'une famille de la variété de Suffolk
implantée, àl'aide du croisement continu, par M. Dutrône
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en son château de Normandie, et il eûl été bien difficile

à quiconque de signaler quelque part chez nous un sujet

qui ne fût pas identique à la variété que les Anglais appel-

lent Red-Polled. Les représentants de cette variété y étaient

d'ailleurs et y sont encore fort rares. Mais ce que de Qua-

trefages n'a point fait, d'autres l'ont tenté.

Cornevin, dans un travail spécial (1), après avoir cons-

taté que l'existence d'une race bovine sans cornes aux

temps quaternaires n'a été signalée par aucun paléonto-

logiste, mais que dès l'antiquité elle était déjà constituée,

car Hérodote (Eistoires, liv. IV) l'indique comme se trou-

vant au pays des Scythes et Tacite [Germania, V) en Ger-

manie, s'est demandé qu'elle pouvait être son origine.

Une première hypothèse se présentait, peu admissible

a priori^ comme nous le montrerons tout à l'heure, celle

de l'origine traumatique. Il l'écarté en citant les tentatives

qui ont été faites à diverses reprises, et plus en détail une

ayant duré vingt-trois ans, qui s'est produite dans le

département delà Haute-Marne. Nous en avons déjà parlé.

Une autre hypothèse consiste à attribuer à rinfluence du

froid la disparition des cornes. Il l'écarté également par

des arguments auxquels il n'y a pas heu de s'arrêter. Enfin

il en arrive à celle qui lui paraît la plus plausible et il

l'expose de la manière suivante :

« La revue de toutes les influences indiquées par l'école

darwinienne comme productrices de variations et forma-

trices de types nouveaux, ne montre rien qui puisse être

invoqué ici avec apparence de raison ; il faut chercher

d'autres causes de cœnogenèse. Or, en méditant sur les

faits zootechniques, rapparUion brusque de caractères

nouveaux me semble aussi fréquente et aussi active que

l'adaptation dans la formation des nouveaux types. L'em-

(1) Cii CouNEViN, Recherches expérimentales sur l'origine de la race bovine

San rnes ou d'Angus. Empêchement apporte au déve oppemen d

cornes et reproductiou en consanguinité. Jorirn. de mckl. volé,, et de

soolechnie, 188G, p. SÎO.
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bryologie qualifie ces caractères d'anomalies ou de mons-

truosités suivant leur importance, et elle en cherche actuel-

lement le déterminisme dans des induences physiques

agissant sur le germe pendant ou après la fécondation.

Beaucoup de ces caractères subitement apparus sont

héréditaires. La création de races de cette façon n'a rien

qui répugne à l'esprit, et d'ailleurs elle est hors de discus-

sion, puisque quelques-uns des types nouvellement for-

més, l'ont été certainement par arrêt de développement

d'une partie de l'organisme; tels sont les moutons de Yung-

Ti et les lapins sans oreilles.

« 11 y a les probabilités les plus grandes pour que la race

bovine sans cornes se soit aussi formée tératologique-

ment, par l'apparition brusque du caractère qui la dis-

tingue. »

Et là-dessus l'auteur cite le fait auquel de Quatrefages

a fait allusion, rapporté par Azara, puis un autre sem-

blable qui se serait produit plus récemment en Sicile,

sans prendre garde que ces faits peuvent être interprétés

par la réversion, puis il conclut : « Les faits recueillis

nous montrent que la transmission par hérédité du carac-

tère qui nous occupe est la règle quand il a apparu par

anomalie, tandis qu'elle n'a pas lieu quand on a eu recours

au traumatisme, ou qu'il est le résultat des causes dépri-

mantes signalées ci-dessus ; nous sommes donc autorisés

à pencher vers la formation du type sans cornes par une
anomalie dont le déterminisme est encore à étudier.

« Reste enfin, ajoute-t-il, la question de l'implantation

de cette race dans le nord des îles Britanniques. D'après

ce qui vient d'être dit, elle a pu être créée sur place par

quelque éleveur, « curieux des choses de la nature »,

comme on disait jadis, mais de ce fait nous n'avons nulle

trace historique. Ou bien formée ailleurs, elle y a été

importée, mais par qui et à quelle époque?
« Les premiers envahisseurs des îles Britanniques, les

Pit-Dwellers. venaient, croit-on, de la Scandinavie et ils
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ont ubordé par l'Ecosse. Ils furent les constructeurs de

Barrows, connurent, comme iladté dit, la plupart de nos

animaux domestiques actuels, possédèrent une race de

bœufs cornus et ne dépassèrent point l'âge du bronze. Ils

doivent donc être mis hors de cause.

« Se basant sur des considérations que je ne puis déve-

lopper ici, les pala^ethnologues admettent que le fer et

l'argent furent connus des habitants de la Grande-Bre-

tagne environ trois siècles avant l'invasion de César, qui

eut lieu cinquante-cinq ans avant Jésus-Christ. Or depuis

deux siècles déjà la race bovine sans cornes avait été

signalée en Scylhie par Hérodote et Ilippocrate. Puis-

qu'elle existait, il se pourrait qu'elle eût été introduite en

Grande-Bretagne en môme temps que le fer et l'argent,

mais il faudrait pour en avoir la quasi certitude, savoir

d'abord quels sont les peuples introducteurs de ces métaux

et s'ils venaient de Scythie ; dans l'affirmative il y aurait

de fortes probabilités pour qu'on pût leur attribuer cette

importation.

« Si l'on se rallie à cette hypothèse, on voit que cette

fois encore, comme lors des premières invasions, l'enva-

hissement s'est fait par le Nord, puisque c'est dans le pays

des Gallov^ays que cette race a été signalée tout d'abord

et que ce n'est qu'à une époque récente qu'elle a été expor-

tée du comté de Forfar dans ceux de Suffolk et de Nor-

folk. Si l'envahissement se fût fait par le Sud, les enva-

hisseurs auraient probablement laissé quelques têtes de

leur bétail soit en Gaule, soit en Belgique et en Hollande,

ce qui n'eut pas lieu. D'autre part, César qui poussa jus-

qu'au Norfolk, ne signale point la race bovine sans cornes

dans le récit de son expédition en Grande-Bretagne. A ce

moment cette race existait en Germanie, mais nous ne

savons point si déjà elle se trouvait aussi en Ecosse, puisque

le futur empereur romain, qui nous a légué par ses Co/n-

mentaires tant de matériaux précieux pour l'histoire de

son temps, n'est point arrivé jusque-là. Il y a ici une
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inconnue que je ne vois pas la possibilité de dégager poul-

ie moment. »

Que la race des bœufs sans cornes soit arrivée en Ecosse

par le Nord, ce n'est pas douteux. Elle n'existe pas seu-

lement en Grande-Bretagne. On la trouve aussi en Islande,

et de plus Middendorff nous a appris récemment (1) qu'il

y en a encore aujourd'hui des représentants dans la Russie

centrale, où ils sont désignés comme bétail scythique

sans cornes {scT/thische hornlose Vich). Il fait remarquer

que les Scythes se sont répandus de plus en plus vers le

Nord, entraînant avec eux leur bétail, jusqu'en Scandina-

vie, sur les côtes et sur les îles de la mer Glaciale.

Mais ce n'est pas l'origine ethnique de la race qui nous

intéresse pour le moment, bien qu'il ne soit pas toutefois

indifférent, pour notre discussion, de constater que cette

origine est incontestablement dans le pays des anciens

Scythes. Il s'agit seulement de savoir si, comme le pense

notre auteur, les plus fortes probabilités sont pour qu'elle

se soit formée tératologiquement, par l'apparition brusque

du caractère qui la distingue, lequel, bien entendu, se

serait ensuite perpétué par hérédité. Sans nous arrêter à

ce que ce caractère de l'absence des cornes n'est point

le seul par lequel cette race diffère des autres, voyons

ce qu'il aurait fallu, d'après ce qui est admis par tout le

monde, pour que les choses pussent se passer ainsi,

même en cas où il ne s'agirait que d'une simple variété

plus ou moins durable. Tous les faits connus montrent

que quand on a voulu reproduire et fixer ainsi une varia-

tion accidentelle, il a fallu s'astreindre à une sélection

attentive et persévérante des produits. On sait que malgré

cette sélection il n'en a jamais été obtenu de durable.

Mais admettons qu'il en soit autrement : est-il non pas

probable, mais même seulement vraisemblable, que les

(1) A. VON MiDDENDonFF, Ueber die Rindvichrasso des Nôrdlichen Russ-
llands and ihre Veredlung, trad. en aUemand pai' REnNiiAno Bajoiih. Land-
avirthscL Mjrbucher, XVII Bd. (1888), p. 298.
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Scythes, barbares entre les barbares, aient eu la notion de

cotte sélection, et encore qu'ils l'auraient eue aient pu

s'y astreindre? Pour l'admettre il faudrait n'avoir aucune

idée de leur état. En son absence on sait bien ce qui

arrive dans les cas pareils, conformément aux lois de

l'hérédité. Les troupeaux des Scythes vivaient et se

reproduisaient évidemment en pleine liberté, comme ceux

de toutes les peuplades non civilisées. Un tel sujet né

accidentellement sans cornes au milieu de l'un de ces

troupeaux, en admettant que ce fût un mâle, n'aurait pu

s'accoupler avec aucune femelle, vaincu dans la lutte par

ses concurrents cornus ; si c'eût été une femelle, l'héré-

dité des mâles pourvus de cornes n'aurait pas tardé à

prévaloir dans sa descendance. De toutes façons la perpé-

tuité du type nouveau ne se comprendrait pas. Et en tout

cas quel intérêt les Scythes auraient-ils eu à perpétuer ce

type accidentel?

L'hypothèse tératologique sur l'origine de la race des

bœufs sans cornes n'est donc pas soutenable, et il faut

reconnaître purement et simplement que le type de cette

race est naturel comme celui de toutes les autres, ni plus

ni moins.

C. Dareste est allé encore plus loin que tous ses devan-

ciers et que tous ses contemporains. Il n'a pas hésité à

soutenir (1) que toutes les races domestiques ont ainsi

une origine tératologique, sans en donner d'ailleurs

aucune preuve ; car on a vu que la malformation des

bœufs natos, sur laquelle il a insisté, n'en est pas une,

et il n'y a ajouté que le cas de la forme crânienne des

poules dites dePadoue, dont l'origine serait à démontrer,

aussi bien que celle des poules à cinq doigts. Personne

ne sait d'où viennent ces poules et depuis quand elles

(1) c Dareste Mémoire sur le mode de production de certaines races

d'animaux domestiques. Comptes rendus, t. LXIV, p. -'.23, et Archives du

Comice de Lille, 18G7. - Mémoire sur l'origine des races chez les animaux

domestiques. BiblioUièqiœ de l'École des Hautes Études, section des sacnces

naturelles, t. XXXVI, 1888.
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existent. Nul n'est donc autorisé à les considérer comme

des déviations d'un type naturel.

S'il n'est pas contestable que ces déviations survenues

accidentellement peuvent se transmettre, ainsi que nous

en avons donné de nombreux exemples dans le chapitre

où l'hérédité individuelle a été étudiée en particulier, la

vérité est que la science ne possède aucun fait établissant

que la transmission héréditaire en ait été durable au

point qu'il se soit de la sorte constitué une race nouvelle,

dans le sens exact du mot, c'est-à-dire un type spéci-

fique nouveau. Tous les types réels sont naturels au même
titre et leur origine nous est absolument inconnue. Tout

au plus nous est-il possible de créer des variétés passa-

gères, qui ne se conservent durant un certain temps

qu'à force de soins et à la condition qu'elles soient

l'objet d'une sélection continuelle. Ce ne sont que des

types artificiels. Dès que ces variétés sont abandonnées

à elles-mêmes, se reproduisant en liberté, elles dispa-

raissent.

La raison en est facile à comprendre, quand on con-

naît les lois de l'hérédité. Dans le cas il y a nécessaire-

ment divergence entre les deux modes qui se trouvent

en présence, l'hérédité individuelle et l'atavisme de race.

Le premier peut prévaloir durant un certain temps, mais

tôt ou tard il sera infailliblement vaincu par l'autre, en

principe plus puissant, comme nous l'avons montré. Pour
s'en convaincre a priori il n'y aurait qu'à se reporter à la

définition exacte que Baudement a le premier donnée de

cet atavisme. Mais on a vu que les faits invoqués à ren-
contre par les auteurs, et notamment par de Quatrefages,

le plus autorisé d'entre eux, ne supportent pas l'examen.

Encore bien que l'atavisme de famille viendrait se joindre

à l'hérédité individuelle, comme cela est arrivé parfois,

par exemple dans le cas observé par Bédart que nous
avons cité (p. 54), où une malformation des mains et

des pieds s'est reproduite durant trois générations, et
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aussi pour des cas de sexdigitisme
;
malgré cela l'expé-

rience montre que l'atavisme de race finit toujours par

rétablir le type naturel. S'il n'en était pas ainsi, il y a

belle heure que la notion d'espèce, dans les sciences natu-

relles, ne correspondrait plus à la réalité. 11 y a, il est vrai,

une école qui considère cette notion comme purement

conventionnelle et tout au plus utile pour mettre un peu

d'ordre dans les classifications. Mais il n'est pas moins

vrai que cette école méconnaît absolument les faits, aux-

quels elle substitue des conceptions d'ordre purement

philosophique et subjectif. Les objets sont là qui montrent

invariablement les caractères typiques qui les ont tou-

jours distingués, aussi loin qu'on puisse remonter dans le

temps, même jusqu'aux époques géologiques qui ont pré-

cédé l'époque actuelle. Tout a varié et varie sans cesse

autour de ces caractères ; eux sont restés immuables,

quand on les considère dans la série des temps, depuis

leur première manifestation. A qui ou à quoi est due

cette première manifestation, nous l'ignorons et nous ne

cherchons même pas à le savoir, bien convaincu que ce

serait une recherche vaine. Nous n'avons jamais consenti

à nous laisser enserrer entre les cornes du fameux dilemme

du créationisme et du transformisme. Le procédé de rai-

sonnement qu'il accuse n'est pas scientifique. C'est du pur

philosophisme. En science, on n'explique point, on cons-

tate, et Ton ne doit tenir pour légitimes que les hypo-

thèses vérifiables. On ne persuade pas, on démontre. Où

la démonstration est absente il n'y a point de science.

Mais reprenons notre propos. 11 est donc bien entendu

que les variations individuellement héréditaires, qu'elles

soient ou non congénitales, ne peuvent pas se fixer d'une

façon définitive et être ainsi le point de départ de véri-

tables races, pour cause de divergence nécessaire, infail-

lible, à un moment donné, entre la puissance héréditaire

individuelle et celle de l'atavisme, celle-ci devant toujours

finir par prévaloir. L'expérience l'a toujours démontré, et
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il est clair d'ailleurs que le contraire serait une infraction

aux lois connues de l'iiérédité. Les arguments qui ont été

opposés à la proposition ainsi formulée n'ont pour base
que de pures suppositions ou des erreurs d'interprétation

des faits observés.

Des divergences de même ordre se constatent à tout

instant dans les populations croisées ou métisses, humaines
aussi bien qu'animales. Elles permettent de se rendre
sans difficulté compte de phénomènes en apparence con-
tradictoires, eu égard à la caractéristique des races. Nous
n'en citerons que quelques-uns, qui seront suffisants. Il

serait trop long et du reste superflu d'exposer tous ceux
qui sont à notre connaissance.

On rencontre assez souvent des femmes qu'on appelle
des belles brunes aux yeux bleus. L'étrangeté de l'asso-

ciation de ces yeux bleus, de nuance variable, avec
une chevelure brune ou noire, attire l'attention. Il a été
remarqué que cette association n'est pas rare dans les

populations bretonnes en particulier. Je l'ai souvent cons-
tatée aussi, pour mon compte, dans les Pyrénées, chez
les femmes béarnaises surtout. Gela donne à l'expression
de leur physionomie un charme attrayant. Les termes
dont on se sert pour caractéiiser les individus dont il

s'agit ne sont pas précisément exacts. Sont-ils bruns ?

Sont-ils blonds ? Ils ne sont en vérité ni l'un ni l'autre, la
caractéristique ne pouvant se tirer exclusivement ni des
yeux ni des cheveux, mais bien des deux à la fois. Quoi
qu'il en soit il n'est pas rare de voir un individu de cette
sorte être né soit de deux parents franchement bruns, soit
de deux parents franchement blonds. Le premier cas, qui
se montre en Bretagne et en Béarn, est cependant le 'plus
commun. Comment l'interpréter ? On pourrait admettre
une variation congénitale de la couleur de l'iris, qui assu-
rément ne serait pas impossible. Il y a, comme on sait, des
faits analogues. Mais il est bien plus conforme à l'observa-
tion d'y reconnaître l'influence d'un ancêtre blond dont

i'6
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l'atavisme s'est ainsi manifcstd. En Bretagne, cet ancêtre

est venu soit de Normandie, soit d'Angleterre; dans la

région pyrénéenne, c'est l'envahissement et la longue

occupation des Gotlis qui l'a fourni. Les populations s'étant

depuis lors maintenues sous ce rapport en variation désor-

donnée, pour cause d'absence de sélection, absence bien

compréhensible, il n'est nullement surprenant que la cou-

leur des yeux de ces éléments ethniques étrangers se soit

ainsi reproduite de temps à autre et maintenue de la sorte

durant si longtemps ;
d'autant mieux que l'occupation n'a

pas été seulement passagère. C'est de même que se com-

prend l'existence d'individus complètement blonds en

Kabylie, au milieu des Berbères naturellement très bruns.

Il suffit de songer, pour en avoir la raison, que leur pays

a été envahi par les Vandales, ainsi que tout le nord de

l'Afrique, où l'on en trouve aussi la trace non douteuse

dans les populations chevalines, par la présence des che-

vaux du type germanique qu'ils avaient amenés avec eux.

Bêtes et gens se manifestent de la sorte par réversion,

ou autrement dit par divergence héréditaire entre les

deux modes connus.

Je puis, dans ma propre famille, signaler un fait sem-

blable. Ma mère était nettement brune, avec des yeux et

des cheveux très noirs, mais avec la peau très blanche.

Mon père, brun au contraire de peau et de chevelure,

avait les yeux tirant plutôt vers le bleu. Ils étaient ce que

l'on appelle gris bleu. Je ressemble moi-même de tout

point à ma mère, et non pas seulement pour le physique.

J'ai eu un frère et deux sœurs. Mon frère et l'une de

mes sœurs étaient très bruns de peau comme de cheve-

lure et d'yeux. L'autre sœur était au contraire tout à fait

blonde, à peau très blanche, à chevelure de nuance très

claire avec des reflets dorés, et aux yeux d'un beau bleu.

Elle ne ressemblait donc ni au père ni à la mère par son

teint. Je n'ai guère vu de divergence plus accentuée que

celle-là, bien qu'il me soit arrivé d'en rencontrer beau-



CONVERGENCE ET DIVERGENCE DES PUISSANCES. 227

coup depuis que je m'occupe de l'étude des phénomènes

d'hérédité.

Ces phénomènes de l'ordre physique sont frappants et

peuvent ôtre aisément ainsi constatés par tout le monde.

Dans l'ordre intellectuel, dépendant de dispositions céré-

brales particulières qui s'héritent comme le reste, et non

pas les idées, comme on le dit parfois, les mêmes faits

ne se laissent pas moins observer. Mais il n'est pas si

facile et il pourrait être désobligeant d'en citer des

exemples parmi ceux que nous connaissons. Il convient

donc de se borner à y appeler l'attention. Le lecteur

attentif en trouvera sans beaucoup de peine dans son

entourage.

Ces divergences entre l'hérédité individuelle et l'ata-

visme, si fréquentes, ne sont point les seules qui se

manifestent. Elles se présentent aussi souvent, et peut-être

môme plus souvent, entre les hérédités individuelles,

dont les puissances sont si exceptionnellement égales,

du moins dans leur totalité. On rencontre à chaque

instant des individus qui ont hérité des principaux

caractères physiques de leur père et des aptitudes intel-

lectuelles de leur mère, ou inversement. Les mêmes
divergences se montrent en outre pour les caractères

physiques, ou pour les intellectuels. Chez certains indivi-

dus on constate des mélanges, en proportions indéfiniment

variées, des paternels et des maternels, soit de l'un soit

de l'autre ordre. Et c'est ce qui fait que les effets de

l'hérédité envisagée d'une façon générale ne sont pas

aussi faciles à prévoir qu'il l'a semblé à certains auteurs.

Sans doute on en peut, comme nous l'avons déjà dit,

supputer les chances dans bon nombre de cas. Mais
seulement lorsque tous les modes convergent, ce qui est

le cas le plus rare, il y a certitude, pour les raisons sur
lesquelles nous n'avons pas à revenir. Toutes les fois que
la divergence est possible, on ne peut pas savoir d'avance
si elle se produira ou ne se produira point, s'il y aura ou



â28 L'nÉRÉDlTl5 NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

s'il n'y aura pas ce qui a 6i6 si singulièrement appelé

disjonction des caractères.

Les notions expérimentales que nous avons exposées

et dont les conséquences zoologiques ont été indiquées

dans le présent chapitre ont une importance toute spé-

ciale au point de vue de la transmission des états patho-

logiques, dont nous aurons désormais à nous occuper

exclusivement. C'est, du reste, surtout en considération

de cette transmission, de l'hérédité des maladies, comme

l'on dit, que l'état de la science sur les phénomènes de

l'hérédité en général et sur les lois qui les régissent a été

au préalable établi. Il me parait y avoir beaucoup de

choses à rectifier dans les ouvrages d'ailleurs fort inté-

ressants qui ont été publiés sur ce sujet, de si grand

intérêt lui-même. Ainsi qu'on Ta dit déjà, la préoccu-

pation n'existe guère, dans les populations humaines,

d'assurer la transmission des plus beaux ou des meilleurs

caractères normaux. On ne s'aperçoit point, en outre,

que la lutte pour la vie, le struggle for life, y ait les effets

attribués par Darwin à la sélection naturelle, à la survi-

vance des plus aptes. La sélection artificielle, dont le

souci devient de plus en plus grand dans la reproduction

de nos animaux, n'y a qu'une part bien faible. Seule

l'appréhension des maladies héréditaires peut, dans

quelques cas, primer les considérations qui, en général,

décident des unions. C'est donc celle-là qu'on doit seule-

ment viser ici en particulier.



CHAPITRE VIII

HÉRÉDITÉ DE l'aUTHRITISME.

Je n'ai ni l'intention ni la prétention de faire ici de la

pathologie proprement dite. Je n'aurais pas tout à fait

qualité pour cela. Toutefois, n'étant pas absolument

étranger aux études qu'elle exige, je puis peut-être

comprendre les travaux dont elle a été l'objet et en appré-

cier, sans commettre de trop grosses fautes, la valeur

comparative. En outre, l'habitude de l'observation atten-

tive appliquée aux êtres vivants, jointe à ma première

éducation médicale, et l'intérêt que je n'ai pas cessé de

prendre au mouvement scientifique de la médecine, dans

une carrière déjà longue, me mettent en mesure, je crois,

de discerner quels sont les guides qui, dans l'ordre de

recherches que nous abordons maintenant, méritent le

mieux d'être suivis. C'est la chose importante, car en cas

de confusion sur les états pathologiques dont nous avons

à nous occuper, en cas d'erreur sur les manifestations

symptomatiques diverses auxquelles ils peuvent donner

lieu, le lien héréditaire qui les unit ne manquerait pas

de nous échapper. De même qu'il est arrivé à bon nombre
d'auteurs, médecins purs, de ne le point saisir, et à d'au-

tres de le voir là oii il n'existait point, pour cause d'in-

suffisance de connaissances théoriques sur les lois de

l'hérédité, de même il nous arriverait, si nous nous
trompions dans l'appréciation de ces états pathologiques.
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Ces lois de l'hérédité, je pense l'avoir montré suffisam-

ment, ne pouvaient ôtre dégagées que de l'observation

et de l'expérience pratiquées sur les animaux qui sont les

sujets de la zootechnie. Il n'est vraisemblablement plus

nécessaire maintenant de faire remarquer qu'en dehors

de ce champ d'études les chercheurs ont échoué, du

moins en grande partie, ne pouvant avoir à leur dispo-

sition la vérification expérimentale. Il leur est arrivé

aussi, comme on l'a déjà dit et comme j'aurai plus tard

des occasions de le montrer d'une manière plus précise,

de prendre pour héréditaire ce qui était seulement congé-

nital. C'est de l'association des connaissances zootechni-

ques avec les connaissances pathologiques autant que

possible positives que peuvent seulement résulter les

notions solides que nous cherchons à établir.

A l'égard de l'arthritisme, par lequel nous croyons

devoir commencer parce que son existence est sans con-

tredit la plus étendue, il se trouve que j'en puis parler en

connaissance tout à fait personnelle de cause. Depuis une

quarantaine d'années j'en observe sur moi-môme et sur ma
famille les manifestations diverses. J'ai constaté, au sujet de

ces manifestations, des faits curieux, bien observés, je crois,

qu'il serait intéressant d'exposer, si c'en était ici la place.

Qu'il soit héréditaire, cela ne fût-il point admis, je n'en

pourrais, pour mon compte, douter un seul instant. Je le

tiens de mon père qui le tenait du sien, et je l'ai transmis

à mes enfants, dont l'un, le seul qui se soit marié jusqu'à

présent, l'a de môme transmis aux siens. Cela fait donc

une hérédité continuée durant trois générations au moins,

car je n'ai pas connu mes bisaïeux. Quand je dis que

c'est moi qui l'ai transmis à mes enfants, je m'avance

peut-être un peu, attendu que leur mère est assurément

encore plus arthritique que moi-même, et elle aussi,

arthritique héréditaire. Son père, officier à demi-solde de

l'Empire, l'un de ceux que la Restauration appelait les

brigands de la Loire, est mort à Paris pendant la Révo-
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lution de 18 30, dîme attaque de goutte aggravée par les

événements. Nos enfants ne pouvaient donc pas y échapper.

Nos petits-enfants guère davantage, pour la raison que

leurs père et mère étaient cousins germains dans la ligne

paternelle, et que d'ailleurs leur mère est manifestement

arthritique elle-même, comme l'était leur père. Ici la

consanguinité est venue se joindre à l'état semhlable des

deux parents immédiats. Le champ d'observation est,
•

comme on voit, complet. Pour n'en pas tirer bon parti,

il aurait fallu, en vérité, être dépourvu des qualités les

plus vulgaires de l'observateur.

Mais qu'est-ce que l'arthritisme? Du temps de Bazin,

à qui l'on doit surtout d'avoir réagi, à son sujet, contre

l'étroite cenception anatomo-pathologique des maladies,

il s'agissait principalement de faire cesser l'ancienne

distinction entre la goutte et le rhumatisme, pour les

comprendre sous le nom renouvelé d'arthritis, mais aussi

de rattacher au môme état pathologique ou diathésique

un certain nombre de manifestations cutanées auxquelles

Bazin a donné le nom commun d'arthritides (1). A ce

moment, la cause du profond observateur, du clinicien

sagace, n'était point gagnée apparemment, car il écrivait

ceci : « En terminant cette étude, que l'importance du

sujet ne nous a pas permis d'abréger davantage, il nous

paraît intéressant de rechercher comment un fait d'obser-

vation pure, et qui, à ce titre, semblerait devoir entraîner

de soi la conviction, a pu soulever autour de lui tant de

critiques et d'incrédulités.

(f II y a premièrement, selon nous, cette espèce de

défaveur ou de suspicion, quelquefois même de parti pris,

qui s'attache d'abord à toute idée tendant à s'écarter du

cercle des opinions généralement reçues.

« Deuxièmement, et comme conséquence nécessaire de

cette première cause, c'est la sévérité excessive et souvent

(1) Bazin, art. Aiitiiiutides du Diciionnaire encijclopé'/iqiie des sciences

médicales. 18G7.
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puérile que l'on apporte dans l'appréciation de l'idée
suspecte. Malheur à elle si l'évidence ne déborde pas de
toutes parts, si le doute peut se glisser dans quelque
recoin laissé obscur, si tel caractère que vous avez donné
ne répond pas aussitôt à l'appel, etc. ; elle ne doit s'atten-
dre à aucune concession.

^

« Enfin, et nous en passons bien d'autres, l'obstacle,

l'obstacle le plus sérieux qu'aient à vaincre les arthritides,

résulte de l'incompétence et de l'incuriosité du plus
grand nombre en matière de dermatologie. Les faits

parlent haut, il est vrai, mais encore faut-il que leur voix
soit entendue, et ceux-là môme qui sont à portée de
l'entendre ne la comprennent pas toujours. Là est la

véritable source du mal; de là toutes ces critiques basées
sur une connaissance imparfaite de la chose en litige,

avec leur cortège habituel de vues erronées, d'arguments
spécieux, d'interprétations fausses, de vices de logique,

de raisonnements a priori, etc. C'est qu'il faut de l'expé-

rience et du temps pour consacrer une vérité de la nature
de celle que nous défendons en ce moment; car les juges
ne s'improvisent pas dans de semblables questions, ils se

produisent lentement et successivement au contact des

faits. Combien n'a-t-il pas fallu d'années de recherches

pour constituer les unités syphilis, scrofule ! Que d'er-

reurs, que de tâtonnements avant d'y arriver ! Un jour

viendra également, nous le disons avec une conviction

profonde, car le présent nous répond déjà de l'avenir, un
jour viendra où les dermatoses arthritiques, après tant

de luttes, prendront droit de domicile dans la science, sur

le même rang et aux mêmes titres que les dermatoses

syphilitiques. »

Ce jour est arrivé. Il n'y a plus personne sans doute

pour méconnaître les relations qui existent entre les

manifestations cutanées, eczémateuses, herpétiques ou
autres, ce qu'on appelait anciennement les dartres, et la

diathèse en question qui, dans le cas, était jadis désignée
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par le nom de vice dartrcux, lorsque florissait la doctrine

humorale. Quel est l'arthritique qui n'a pas observé sur

lui-même ces manifestations eczémateuses au pourtour

de l'anus et sur les régions voisines, derrière les oreilles

ou à l'orifice du conduit auditif, sur le cuir chevelu et

notamment vers la nuque, s'accompagnant, sous l'in-

lluence de la chaleur du lit, d'un prurit insupportable ?

Elles alternent ordinairement avec les crises ou accès de

douleurs musculaires rhumatismales. Lorsque la poussée

cutanée disparaît brusquement, il y a une grande chance

pour qu'une attaque musculaire ne se fasse pas beaucoup

attendre; ce qui ne veut pas dire que les deux sortes de

manifestations ne puissent point coexister. On les voit au

contraire souvent ensemble, mais j'ai lieu de croire que

c'est seulement chez les individus fortement atteints, et

surtout sous la forme goutteuse.

Ce n'est pas seulement la peau qui est le siège de ces

manifestations arthritiques. Les muqueuses, et en parti-

culier la muqueuse gingivale, comme Magitot l'a établi,

n'en sont point exemptes. Là elles provoquent successive-

ment et à la longue la chute des dents par un processus

qui est toujours le même, celui de l'affection à laquelle

l'auteur que nous venons de nommer a donné le nom de

gingivite rhumatismale. Les dents se déchaussent pro-

gressivement, l'une après l'autre, à des intervalles plus

ou moins éloignés, quelquefois de plusieurs années, et

tombent dans la bouche presque sans occasionner une

douleur bien sensible. La calvitie précoce est du reste,

elle aussi, une des conséquences de la diathèse. Celle-ci

imprime en outre son cachet particulier aux irritations

accidentelles dont le tégument muqueux peut être le siège.

Un simple coryza ou un simple rhume qui serait, chez un
sujet indemne, tout à fait passager et sans conséquence,

prend chez l'arthritique un caractère de persistance qui

le fait durer pendant toute la mauvaise saison. Cela, je

l'ai constaté bien des fois sur moi-même et sur les miens,
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mais aussi sur d'autres à l'égard desquels, il faut le dire,

on n'avait guère l'air de s'en douter. Toujours est-il que
le fait est certain.

Quant à l'étroite parenté du rhumatisme et de la goutte,

il n'y a sans doute pas lieu d'y insister. Les différences

purement cliniques, h certains égards, ne sont ni niables

ni niées. Mais bien subtil serait, à coup sûr, celui qui

pourrait établir une démarcation nette entre le rhumati-

sant et le goutteux. Il n'y a évidemment là que des degrés.

On a dit qu'ils étaient cousins germains, ce qui implique-

rait d'ailleurs qu'ils sont de môme souche. Ce n'est pas

assez dire : ils sont parfaitement frères, bien que quelque

peu dissemblables en apparence. Le rhumatisant engendre

le goutteux, et réciproquement. Et c'est là ce qu'il importe

de constater, à notre point de vue actuel. Les manifesta-

tions diverses sont dominées par la diathèse arthritique,

et c'est celle-ci qui se transmet.

Il est reconnu aujourd'hui que ces manifestations arti-

culaires, musculaires, cutanées, muqueuses, ne sont point

les seules. Pour les médecins de l'école scientifique

actuelle, tout arthritique est ce qu'on appelle un névro-

pathe, migraineux jusqu'à un certain âge ordinairement,

puis névralgique. J'en sais personnellement quelque chose,

le moindre refroidissement brusque d'une partie c[uel-

conque de la peau, en particulier du cuir chevelu, provo-

quant toujours chez moi des névralgies plus ou moins

douloureuses. Avec l'âge cependant cette sensibilité exces-

sive semble s'être un peu atténuée. A ce sujet je veux

raconter une observation qui s'est plusieurs fois répétée

et que j'ai plusieurs fois aussi, sans succès, soumise ver-

balement à des physiologistes pour en avoir l'interpréta-

tion.

On sait que le général Morin a établi, dans les amphi-

théâtres du Conservatoire des arts et métiers, une venti-

lation très active, nécessaire pour évacuer, pendant les

cours du soir, les gaz de la respiration des nombreux
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auditeurs qui les fréquentent et aussi ceux résultant de

la combustion du gaz qui les éclairait alors. Depuis, celui-

ci a été remplacé par la lumière électrique. Dans celui de

ces amphitliéâtres qui est en hémicycle, une disposition

que je n'ai pas à expliquer fait que, durant le jour, il

vient d'un point du vitrage supérieur vers le sol un vif

courant d'air froid, véritable douche aérienne. Lorsque

l'Institut national agronomique était installé au Conser-

vatoire, je devais enseigner dans cet amphithéâtre : il

m'est arrivé à diverses reprises, marchant devant la table,

de me trouver précisément sous cette douche et de la

recevoir en plein sur la tête. Tant que j'avais eu le soin,

comme c'est ma coutume, hélas ! nécessaire, de protéger

mon crâne dénudé par une calotte, je n'en ressentais aucun

inconvénient. Mais chaque fois qu'ayant oublié la précau-

tion j'ai eu le malheur de me placer, par inadvertance,

sous la douche d'air froid, l'effet sur lequel je désire

appeler l'attention n'a pas manqué de se produire instan-

tanément. Cet effet était en même temps une sensation

de vertige qui m'obligeait à me retenir à la table et une

aphasie ou peut-être mieux une dysphasie passagère,

une extrême difficulté à trouver les mots qui ne m'est

point habituelle. 11 me fallait un grand effort intellectuel

pour continuer de parler et je disais un mot pour l'autre.

Cela ne durait qu'un court instant. En dehors de la con-

dition que je viens de dire, pareille chose ne m'est jamais

arrivée. Il n'y a donc pas de doute qu'elle soit détermi-

nante. Bien entendu, la suite invariable de l'accident

était une névralgie plus ou moins intense, plus ou moins

persistante, de ce que je suis bien obligé d'appeler, faute

d'expression plus exacte, le cuir chevelu.

A'^oilà le fait tel quel. Je ne crois pas qu'il en ait été

observé de semblable ou même seulement d'analogue en

dehors de l'arthritisme. Chez les sujets indemnes, ces

brusques refroidissements de la peau, si passagers, pro-

voquent simplement des réflexes muqueux des premières



236 L'HÉRÉDITÉ NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

voies respiratoires, qui se traduisent par du coryza ou de
la laryngite Idgèrc. Ici c'est à peu près infailliblement la

névralgie cutanée ou musculaire qui en est la suite, selon

le lieu qui a été impressionné.

Dans la thèse de Dejcrine que j'ai déjà plusieurs fois

citée, d'une érudition si complètement documentée, ces

relations entre l'arthritisme et les névropathies sont

signalées en détail, peut-être môme parfois en dépassant

la mesure, en ce sens que certains phénomènes intéres-

sant le système nerveux sont attribués à la diathèse, alors

qu'il semble plus probable qu'elle en a seulement facilité

la production, sous l'influence d'une autre condition

déterminante.

« Dans la goutte, dit l'auteur, les troubles nerveux de

toute espèce sont très fréquents, tiennent une grande

place dans la symptomatologie de cette affection et peu-

vent affecter l'intelligence, la motilité, la sensibilité géné-

rale et spéciale. M. Charcot a fait remarquer que l'on

peut rencontrer, dans la goutte, des formes analogues à

celles du rhumatisme cérébral, le délire aigu, la folie et

la céphalée (1). L'aliénation mentale a été observée dans

la goutte par Whytt, qui en a rapporté plusieurs exem-

ples ; on a observé également des cas de folie, survenant

à la suite de la cessation brusque d'un accès : Lo"\7', Garrod

en ont rapporté plusieurs cas, et Dagonet a mentionné

des faits d'accès d'aliénation mentale (2) alternant avec

des accès de goutte, mais c'est surtout l'hypochondrie,

pouvant aller jusqu'à l'impulsion suicide, que Ton ren-

contre le plus souvent chez les goutteux, en tant que

manifestation mentale. Féré en a rapporté récemment

un exemple (3). Quant à la mélancolie, qui n'est pas très

rare dans la goutte, le retour des accès la fait en général

(Il GARnon, édition française par CnAncox et Oluvier, 18G7, p. 582.

(2) Dagoniît, Traité élémentaire et pratique des maladies mentales, 18G2

p. 210.

(3) Cii. Ferré, La famille névropathigiie, p. 57.
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disparaître. Notons enfin que la paralysie générale elle-

même peut s'observer au cours de la goutte. M. Charcot

en a observé un exemple (1). L'hémorrhagie et le ramol-

lissement du cerveau sont fréquemment observés chez

les goutteux et les arthritiques. L'hémorrhagie cérébrale,

en particulier, est souvent une maladie de famille : Piorry

en a cité un exemple, et Dieulafoy a montré que l'hérédité

dans cette allection était chose assez fréquente (2). Mais,

ici, il ne s'agit pas d'une affection héréditaire du système

nerveux; ce qui se transmet des parents aux enfants, en

vertu de la goutte ou de l'arthritisme, ce n'est point l'hé-

morrhagie cérébrale, mais bien la prédisposition à l'arté-

rite, amenant à sa suite l'anévrysme miliaire (Charcot et

Bouchard), et partant l'hémorrhagie. Ce qui s'hérite dans

ce cas, c'est la lésion vasculaire, et non l'hémorrhagie

cérébrale. Enfin ce qui montre encore bien qu'il ne s'agit

pas dans l'espèce d'une maladie nerveuse héréditaire,

c'est que les descendants de ces malades ne paraissent

point plus exposés que d'autres aux affections du système

nerveux (névroses ou psychoses) : ils héritent ou non des

anévrysmes miliaires de leurs générateurs, mais là se

borne toute l'influence de la transmission héréditaire, qui

porte sur le système vasculaire et non point sur le système

nerveux. »

A l'égard de la folie, de Thypochondrie, de la mélan-

colie, dont parlent les auteurs dont les noms viennent

d'être cités, sans doute les goutteux n'en sont point

exempts. Mais je me permettrai de contester qu'elles

aient une liaison directe, nécessaire, avec la goutte. Il n'y

a eu je pense, dans les observations de ces auteurs, que

de simples coïncidences. Que la condition de névropathe

de l'arthritique soit favorable à l'action des circonstances

(1) Cité par Ferré, obs. LXXVlII, p. 58.

(2) Dieulafoy, Du rôle de l'hérédité dans la production de l'hémorrhagie
cérébrale. Acad. de méd. 187G. Gaz. hebdom. 187C, p. ùO^i. — Voy. aussi la

thèse de Cellier, insplréé par tiiEtjLAFoy, De l'iii/luence de l'hérédité dans
la produclion dè l'/iéinorrhatfie ddvéùraie. Th. Paris, 1877.
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capables d'engendrer ces vdsanies, cela se conçoit. Mais
que cette condition soit toute seule suiTisanle, il faudrait

pour l'admettre des faits plus démonstratifs. Quant à la

prétendue hypocliondrie pouvant aller jusqu'à l'impulsion

suicide et que l'on rencontrerait le plus souvent chez les

goutteux, on comprend trop aisément que les douleurs de

la goutte, dans certains cas intolérables, portent, lors-

qu'elles se prolongent, à se débarrasser du fardeau d'une

telle vie, pour qu'il soit besoin de voir dans la détermi-

nation du goutteux une preuve d'aliénation mentale. Il

ne manque pas d'ailleurs de bons esprits qui ne croient

point à la folie suicide.

Ces réserves faites, reprenons l'exposé de notre auteur.

« A côté de ces apoplexies à lésions matérielles on peut,

poursuit-il, observer, chez les goutteux, des phénomènes

congestifs ou apoplectiformes, alternant parfois avec les

manifestations articulaires, ce qui tend à prouver que

quelquefois ces métastases de la goutte vers le cerveau

sont purement dynamiques, semblables, en cela, aux

attaques d'aphasie ou d'aphémie transitoires que l'on

peut observer aussi dans les mêmes circonstances

(Gairdner, Charcot). Notons enfin que, chez les goutteux,

on rencontre fréquemment, parmi les troubles du début,

le vertige, pouvant simuler la symptomatologie du ver-

tige labyrinthique (Bouchard).

« Parmi ces troubles prémonitoires, on peut noter

encore les gastralgies, la migraine (1) si commune chez

eux, l'asthme qui peut précéder les accès ou alterner

avec eux, et qui, parfois même, peut alterner avec des

accès de manie goutteuse, comme Norman en a rapporté

tout récemment des exemples, dont un entre autres avec

hérédité nerveuse très nette (2).

« L'épilepsie n'est point rare chez les goutteux. Féré

(1) NoKMAN, On insanity alternating with spasmodic asthina. Journ. o,

Mental science, 1885, apriL

(2) Loc. cit., p. 52. Obs. LXXII, LXXIV, LXXV, LXXYI.
.
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en a rapporte plusieurs exemples dans sa Famille névro-

pathiqne. » L'auteur ajoute à cela, en note : « Je rappel-

lerai ici que, dans le tableau statistique portant sur

3oO épileptiques, que je rapporte dans le tableau de la

page 117, la migraine se rencontre chez les ascendants

dans la proportion de 24,5 p. 100, proportion plus forte

que celle de l'épilepsie, qui n'est que de 21,2 p. 100. » Et

à ce propos je répéterai, comme pour ce qui va suivre

immédiatement, les réserves déjà faites. Il ne parait pas

admissible que l'état névropathique du goutteux puisse à

lui tout seul engendrer l'épilepsie, non plus que l'hys-

térie. 11 y faut sans doute une autre condition détermi-

nante, comme par exemple une forte émotion doulou-

reuse, physique ou morale. L'auteur dit donc que

l'épilepsie n'est point rare chez les goutteux; puis il

ajoute : « Il en est de même des accidents hystériformes

qui, comme l'a montré M. Charcot, se voient quelque-

fois chez les femmes au cours de la diathèse urique.

Mossé en a rapporté récemment un exemple chez un

enfant de dix ans et demi. Les tics ont été observés aussi

chez les . goutteux, et Lhirondel et Féré ont noté la

coexistence de la goutte et de la maladie de Parkinson.

Notons enfin, chez ces malades, la fréquence des névralgies

de divers ordres, de la sciatique entre autres, et des dou-

leurs lancinantes des membres. »

En terminant sur ce premier point, Dejerine signale

Fangine de poitrine comme s'observant assez communé-

ment dans la goutte, mais en faisant remarquer que son

pronostic est alors tout autre que lorsqu'on la rencontre

associée à d'autres états morbides. « Ucmgor pectoris^

dit-il, est un syndrome et non point une maladie. Associé

fréquemment aux lésions cardio-aortiques, oii son pro-

nostic est extrêmement grave, elle peut se rencontrer

dans d'autres états morbides, tels que le tabès (Landouzy,

Vulpian), l'hystérie, la maladie de Basedow (Marie), la

dyspepsie (Potain), aussi doit-on, ainsi que l'a montré
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Landouzy, diviser cette névrose en doux grandes classes.

« Dans la première l'accès angineux est produit par des
« causes occasionnelles agissant sur un substratum orga-
« niquement lésé

; dans la deuxième, les malades doivent
« leurs accès à des causes occasionnelles survenant sur
« son substratum fonctionnellement lésé, » et plus loin

Landouzy (1), étudiant la pathogénie de ces fausses
angines de poitrine, l'établit de la façon suivante :

« Une interprétation plus complète des faits montre
« qu'il est toute une catégorie de malades qui soutirent

« d'angine de poitrine, comme ils ont souffert d'asthme,

« d'accès de palpitations, de névralgies, d'anesthésies, de

« contractures ou de mille autres perversions nerveuses,

« qui pour apparaître n'ont besoin que d'être conditionnées

« par des perversions fonctionnelles, fuyantes ou tenaces,

« légères ou graves, circonscrites ou diffuses, frustes ou
« éclatantes, ressortissant à des vices de nutrition transi-

ce toires ou durables, que ceux-ci soient acquis ou qu'ils

« soient héréditaires. C'est envisagée de la sorte, que la

« question de l'angine deviendra une des questions doctri-

« nales et pratiques les plus intéressantes, et qu'on se con-

« vaincra que, par l'analyse de ses conditions étiologiques

« et pathogéniques, on ne saurait pas plus la distraire de

« l'étude de l'arthritisme que de l'étude de l'un de ses

u aboutissants les plus accapareurs du nervosisme. »

(Landouzy.)

A ce sujet il faudrait répéter la remarque déjà faite à

propos d'autres maladies nerveuses venant se greffer, en

quelque sorte, sur l'arthritisme. Il se peut qu'au point

de vue clinique le fond arthritique, ce que l'auteur appelle

le « substratum fonctionnellement lésé », ait une grande

importance. Je n'ai point qualité pour en décider. Mais

ce qui nous intéresse seulement ici, c'est le nervosisme

lui-même, comme une des conséquences de cet arthri-

(1) L. Landouzy, De l'angine de iDoitrine envisagéé comme symptôme
dans ses rapports avec le nervosisme arthritique. Progrès médical, 1883.
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tisme, et non pas l'angine de poitrine qui, si j'ose me
permettre de le faire remarquer, n'est point en réalité

provoquée par des « causes occasionnelles », mais bien

par sa propre condition déterminante, ainsi que le pour-

rait être, dans le môme cas, toute autre maladie nerveuse.

L'état initial assure l'efficacité de cette condition, qui

n'en est pas moins indispensable.

Cela dit, poursuivons l'intéressant exposé de Dejerine.

Il en arrive à l'autre mode de manifestation de l'arthri-

tisme, à l'égard duquel il y a lieu, selon nous, d'avertir

le lecteur que les mêmes réserves devraient être faites,

si ce n'était se répéter. Etant averti, il y suppléera. « Les

associations morbides entre la goutte et les affections

nerveuses, que je viens de passer brièvement en revue,

dit notre auteur, s'observent aussi, et avec une fréquence

à peu près égale, dans le rhumatisme. Dans l'hystérie, il

n'est point rare de rencontrer ce dernier, et les deux

maladies peuvent évoluer ensemble, sans s'influencer

notablement l'une l'autre. Les manifestations cérébrales

du rhumatisme, comme celles de la goutte, sont bien

connues ; dans ces différents cas, le rhumatisme ne fait

que réveiller une prédisposition : c'est surtout chez les

névropathes et chez les héréditaires que l'on voit éclater

le rhumatisme cérébral, tantôt sous forme de céphalée,

tantôt sous forme de délire avec ou sans agitation

maniaque (folie rhumatismale, Griesinger, Mesnet), et

cela suivant la prédisposition spéciale du sujet. Peut-être

en est-il de même pour les localisations du rhumatisme

sur la moelle et ses enveloppes, mais ici encore, comme
pour les localisations spinales des maladies infectieuses,

les documents que nous possédons sont encore insuffisants

pour se prononcer d'une façon certaine dans un sens ou
dans l'autre.

« C'est en ràiëOn de la coexistence fréquente du rhuma-
tisme et des névl'opathies, que l'on peut se rendre compte
de la fréquence des manifestations psychiques au cours

16



242 L'IIÉIIÉDITÉ NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

des maladies du cœur (1). 11 est à regretter que l'hérédité

nerveuse n'ait pas été recherchée avec plus de soin dans

tous les cas d'encéphalopathie dite cardiaque : cependant

le travail de Laurent renferme plusieurs observations

tendant à prouver que la prédisposition joue un rôle pré-

pondérant dans le développement du délire.

« Le rhumatisme peut accompagner quelquefois la

maladie de Parkinson, mais c'est surtout avec la chorée

qu'il affecte des rapports intimes, à tel point que, pour

certains auteurs, la chorée ne serait qu'une des formes

du rhumatisme, d'où le nom de chorée rhumatismale qui

est quelquefois donné à cette névrose.

(( Les relations du rhumatisme et de la chorée sont

importantes à étudier, non seulement au point de vue

purement statistique, mais encore et surtout au point de

vue doctrinal, car c'est sur l'existence d'une chorée dite

rhumatismale que l'on s'est appuyé pour chercher à

établir la nature arthritique de beaucoup d'affections du

système nerveux, en particulier des névroses.

« Ce fut Bouteille d'abord, puis des médecins anglais,

Copland, Babington, Bright, qui insistèrent les premiers

sur la coexistence de la chorée, du rhumatisme et des

affections cardiaques, et la première statistique sur ce

sujet est due à Hughes (2) qui, sur 108 cas de chorée en

mentionne 14 compliqués de rhumatisme et d'affection

cardiaque. Dix ans plus tard, le même auteur publia avec

Burton Browne une deuxième statistique où la proportion

précédente se trouve absolument renversée (3) ;
car sur

104 cas bien observés, les auteurs précédents n'en cons-

tatent que 15 sans rhumatisme ou lésion cardiaque.

(l) HiRTZ Des manifestations cérébrales dans les affections cardiaques.

(Th Piris 'l877.) — Maratté, Des troubles mentaux dans Casystolic. (Tli.

Cis 1881) ) - LiMBO, Conlrihidion à l'étude des encdphalopathies d'ongine

cardiaoue. (Th. Paris, 1880.) - D'Astros, Des troubles psychiques chez les

carTaques.i^h. Paris, 1881.) - J-B. Lauhent. Contribution al élude du

délire dans les maladies du cœur. (Th. de Lyon, 1884.)

12) Hvohes, Gu!/'s Hospital lieporls,m(\.

(3) Ik'OiiES and E. Burton Brownk, Guy's Ilospilal Reports, IBoG.
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S. Kirkes (1) soutient une opinion analogue, et en 1850,

G. Sée, publiant un travail sur les relations de la chorée

et du rhumastinie, arrive aux mômes conclusions que
les auteurs précédents (2). M. Roger, notant également
les coïncidences entre la chorée, le rhumatisme et les

affections cardiaques, distingue une chorée rhumatismale,

une chorée cardiaque et une chorée rhumatico-cardiaque
;

il insiste sur ce fait, à savoir que, le rhumatisme articu-

laire des enfants étant plus souvent subaigu qu'aigu, et

fréquemment limité à un petit nombre de jointures, bien
souvent la présence du rhumatisme doit avoir échappé à

l'attention des observateurs. Sur 71 choréiques, cet

auteur à observé 47 fois l'endocardite seule, 19 fois l'endo-

péricardite et 5 fois seulement la péricardite (3). 6. Sée
avait sur 128 choréiques constaté 61 fois le rhumatisme
et les affections du cœur. West (4), Ogle, Jacobi, Pye
Smith (5) rapportèrent des statistiques concordantes avec
celles de G. Sée et de Roger, et en 1878, Clifford Albutt
et G. Gee (6) insistèrent encore sur les relations qui
existent entre la chorée et l'endocardite. Enfin Broadbent,
cherchant à établir une relation entre les affections du
cœur et la chorée au point de vue pathogénétique, en vint

à imaginer l'hypothèse de l'embohe cérébrale capillaire,

comme pouvant donner lieu aux symptômes par lesquels
se traduit cliniquement la danse de Saint-Guy.

« La nature rhumatismale ou rhumatico-cardiaque
de la chorée, admise par beaucoup de médecins en France
et en Angleterre, ne trouva que peu de crédit en Alle-
magne. Steiner, sur 252 choréiques, ne constate que 4 fois
l'existence du rhumatisme articulaire

; Ziemssen, tout en

(1) s. Kirkes, Med. Times and Gazette, 1869.

vifdec' 1850
^'^

''^"'''^ affections nerveuses. Mém. de l'Ac. de

(3) Roger, Séméio tique des maladies de l'enfance, Paris 18G4
(4) Wrst, Diseases of infancy and children, London, 1873,

"

(5) Pyk S.mith, Guy's Hospital Reports, 1876
(G) Glifkoru ALDurr and Gee, .Ued. Times and Gazette, 1878, p. m
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reconnaissant que l'on rencontre rendocardiie chez les

choréiqucs, ne croit pas la chose très fréquente, et Leube,

s'appuyant sur les efl'ets négatifs du salicylate de soude

dans la chorée, s'oppose à toute identité de nature entre

cette affection et le rhumatisme articulaire (1). Lebert,

Strûmpel (2), émettent une opinion analogue à celle de

Ziemssen. Eichhorst croit que, dans beaucoup de cas, les

souffles de la pointe des choréiques relèvent de l'anémie

et non d'une lésion valvulaire (3). Enfin Yirchow, tout

en reconnaissant que, dans bon nombre de cas, le rhuma-

tisme accompagne la chorée, estime que, dans la grande

majorité cependant, cette connexion n'existe pas (4). En

résumé, pour les auteurs précédents, on voit que si tous

ou presque tous admettent une coïncidence plus ou moins

fréquente du rhumatisme avec la chorée, ils n'y voient

pas cependant l'expression d'une loi. En résumé, nous

sommes aujourd'hui en présence de deux opinions fort

différentes, quant aux rapports qui peuvent exister entre

le rhumatisme et la chorée. En France et en Angleterre,

on y voit une relation de cause à effet ; en Allemagne,

une coïncidence. Ajoutons enfin que récemment, une

nouvelle opinion vient de se faire jour sur la question

qui nous occupe. Pour Joffroy, les arthropathies des

choréiques ne seraient point rhumatismales, mais bien de

nature nerveuse, et analogues à celles que l'on rencontre

dans certaines affections du système nerveux central ou

périphérique : ce seraient arthropathies choréiques et non

rhumatismales. Cette interprétation, possible dans quelques

cas exceptionnels, me paraît inadmissible, si on l'applique

d'une façon générale aux lésions articulaires que l'on ren-

contre au cours de la chorée de Sydenham (o).

m TvtmF Deutsch, Arc/iiv. f. Idiiu Médecin, XXV, 2 et 3, p. 2«.

•! ^Zm.ZM^ cl. spécial PathoL Uncl Thérapie, 1884 t I
, p.JO

.

m EicimoRST, Lehrbuch d. spécial Pathol. and Thérapie, 1885, t. 111, p. m.

(i^ Vmcnoyf, Pathologie und Thérapie, fi, p. m-iG^.
. ... ,

(5) JoFFROv, De la nature du traitement et de la chorée. Progrès wedica/,

1885, p. 437 et 48G.
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« Dims un travail très récent, Prior (1), reprenant

rétude du rhumatisme chez les chordiqucs, donne les

chifTrcs suivants basés sur une statistique personnelle •.

Dans un premier groupe comprenant 85 malades, il

n'existait ni rhumatisme, ni affection cardiaque; dans

un deuxième groupe comprenant un seul malade, il y

avait affection du cœur et rhumatisme ;
dans le troisième

groupe comprenant 4 malades, il y avait bien encore

lésion cardiaque, mais cette dernière s'était développée

plusieurs années avant l'apparition de la chorée.

« Ainsi donc, sur les 92 malades de Prior, il n'y en a

que 5 où il existe une connexion entre le rhumatisme, les

lésions du cœur et la chorée, 5, 4 p. 100, tandis que la

non-coïncidence est de 94, 6 p. 100. Du reste, comme le

fait remarquer cet auteur, quelle que soit l'importance de

la statistique, on peut invoquer un grand nombre d'autres

arguments contre l'existence d'une relation entre le

rhumatisme et la chorée. Cette dernière est surtout une

affection de l'enfance et de l'adolescence, c'est le contraire

pour le rhumatisme articulaire aigu et l'endocardite
;
la

danse de Saint-Guy frappe les filles plus souvent que les

garçons, et c'est encore précisément l'inverse pour le

rhumatisme. L'étiologie de ces deux affections ne se res-

semble donc guère ; en outre, et c'est là un point sur

lequel Prior n'a point à mon avis suffisamment insisté,

l'hérédité nerveuse joue, comme je l'ai montré précé-

demment, un rôle prépondérant, sinon unique, dans le

développement de la chorée. Enfin, le rôle considérable

que peuvent jouer les impressions morales, la suggestion,

dans le développement de cette affection, sont, comme
l'indique très justement Prior, bien peu en faveur de la

nature rhumatismale de la danse de Saint-Guy. »

Avant de poursuivre la citation, il faut absolument

(I) PiuoH, Uebor den Zusammenhang zwischen Choreaminor mit Golek-

rheumatismus iintl Endocarditis. Berliner kliniscit. Wochenscli., 188(1, n" 2,

p. 17.
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nous arrêter un instant pour signaler, dans ce qui va venir
après, un exemple frappant de l'importance des notions
précises sur l'hérédité, mise en évidence par l'inconvénient
môme de leur absence. On va voir que cette absence
entraîne môme les meilleurs esprits à des confusions
fâcheuses. 11 est clair que s'il n'y a véritablement aucune
relation nécessaire entre la chorée et le rhumatisme, il ne
sera pas possible qu'un choréique ait hérité sa chorée
d'un rhumatisant. Cependant notre auteur admet que la

chorée ne reconnaît pour cause que l'hérédité nerveuse,
et il a établi précédemment que les rhumatisants sont

des névropathes. En ce sens, la relation serait exactement
la même que celles sur lesquelles nos réserves antérieures

ont porté. La vérité est, semble-t-il, qu'elle n'existe pas
plus dans ce cas que dans les autres, et que la chorée,

elle aussi, a sa condition déterminante, qui ne se rattache

à aucune des manifestations de Tarthritisme. C'est du
reste ce que Dejerine reconnaît, tout en faisant la confu-

sion sur laquelle nous venons d'appeler l'attention.

« On peut donc dire aujourd'hui, continue-t-il, que la

chorée de Sydenham n'est point une affection rhumatis-

male, que, suivant les races et suivant les pays, la

proportion peut varier quant à la fréquence de la

coïncidence de ces deux affections, mais qu'en tous cas,

il n'existe pas entre elles une relation de cause à effet,

l'une ne dérive pas de l'autre. Le rhumatisme articulaire

n'engendre point la chorée, il peut bien apparaître chez un
malade, avant, pendant ou après la danse de Saint-Guy,

mais ce n'est qu'affaire de pure coïncidence. La chorée de

Sydenham ne reconnaît qu'une seule cause, à savoir :

l'hérédité nerveuse, similaire ou dissemblable, qui crée

la prédisposition. Cette dernière peut être réveillée de

différentes façons, tantôt par une impression morale

quelconque, tantôt par la suggestion, souvent par le

rhumatisme articulaire, quelquefois par d'autres mala-

dies infectieuses (rougeole, scarlatine, fièvre typhoïde.
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diphtérie), enfin par l'état de gestation. Dans ces différents

cas, on a toujours affaire à la même symptomatologie, la

prédisposition héréditaire a été mise en jeu de diverses

manières, mais le résultat est toujours le môme, c'est

toujours de la chorée dont il s'agit. Il faut donc se garder

de l'axiome : Post hoc, ergo propter, et ne point prendre

pour une cause ce qui n'est que le résultat d'une simple

coïncidence. Il n'existe pas une chorée rhumatismale,

mais bien du rhumatisme chez un choréique
;
cette der-

nière éventualité est, du reste, loin d'être la règle, et

lorsqu'elle existe, il ne s'agit, somme toute, je le répète,

que d'une pure et simple coïncidence. »

La chorée est très fréquente, à la suite de ce qu'on

appelle la « maladie des jeunes chiens ». 11 n'y a pas

apparence qu'aucun rapport existe entre cette maladie et

l'arthritisme. Peu de chiens en sont exempts dans leur

jeunesse. Elle se manifeste par des symptômes variés, sur

un fond qui est d'ailleurs toujours le même. Mais elle est

passagère. Ce n'est point une diathèse pouvant se mani-

fester, à un moment quelconque de la vie, par des troubles

nerveux ou autres. La chorée est une de ses formes,

comme l'on dit, et elle se manifeste sous cette forme sans

doute lorsque l'altération encore inconnue qui la caracté-

rise atteint le système nerveux. Ce n'est point celui-ci qui,

dans le cas de rhumatisme ou de tout autre mode de

manifestation de l'arthritisme, est affecté.

Pour montrer jusqu'à quel point la notion d'hérédité a

besoin d'être rectifiée en médecine, il faut encore ajouter

ce qui va suivre à nos longues citations. Cela donne la

mesure exacte des idées qui ont cours dans l'esprit des

maîtres : « Ce que je viens d'exposer, dit Dejerine, à pro-

pos des rapports du rhumatisme et de la chorée, s'applique

à ce qui concerne les relations de la goutte et de l'arthri-

tisme avec toutes les affections du système nerveux. Ici

non plus, il n'y a pas de relation de cause à effet, il n'y a

que des associations symptomatiques plus ou moins fré-
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quontes, c'osLunc question de terrain et non une question
de graine. L'artliritisme et le norvosisme ont enti-e eux
de nombreux points de contact, mais ils ne s'engendrent
pas mutuellement ni réciproquement. Si l'on compare
chacun de ces états morbides à un arbre à nombreux
rameaux, on voit facilement (M. Charcot, communication
orale) les points où certains de ces derniers, passant d'un
arbre à l'autre, établissent entre les deux souches primi-
tives des liens d'étroite parenté. En continuant à employer
la môme comparaison, on peut dire que certaines branches
de l'arbre neuro-pathologique (chorée de Sydenham, mala-
die de Parkinson, hystérie), sont en connexion plus ou
moins marquée avee des branches de l'arbre de l'arthri-

tisme ; tandis que d'autres, issues également de la môme
souche nerveuse (épilepsie, neurasthénie), affectent avec

celles de l'arthritisme des rapports beaucoup moins
intimes. Pourquoi cette intimité existe-t-elle dans certains

cas, et point dans d'autres? C'est là une question à laquelle

il est encore impossible de répondre actuellement; le fait

existe, il attend encore son interprétation.

« Envisagés dans leur pathogénie, l'arthritisme et le

nervosisme peuvent ôtre, ainsi que je l'ai indiqué précé-

demment, considérés comme relevant d'un trouble géné-

ral de la nutrition, et c'est à ce fait qu'ils doivent vrai-

semblablement leurs connexions fréquentes. Ce sont l'un

et l'autre des produits de dégénérescence, et, comme le

fait remarquer Féré, « c'est à ce titre que la névropathie,

« la scrofule, la tuberculose, l'arthritisme, etc., se trou-

ce vent diversement combinées dans les familles, et dans

« certaines conditions, leurs manifestations se transfor-

« ment et s'excitent réciproquement » (1).

« Si nous jetons maintenant un regard sur les faits ras-

semblés au cours de ce travail, nous pouvons voir que ce

qui domine, dans toutes les affections du système nerveux

(I) FÉnÉ, loc. cit., p. G3.
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envisagées au point de vue de leur genèse, c'est le facteur

de l'hérédité. Celte dernière peut être similaire ou dissem-

blable, directe ou collatérale, atavique, homochrone, etc.,

mais on peut dire qu'elle existe toujours à la base de

toutes les alTections nerveuses. C'est elle qui crée l'état

d'opportunité morbide, ce que l'on appelle la prédisposi-

tion, qui peut être définie : la maladie qui sommeille.

Mais tous les sujets prédisposés ne voient pas leur névro-

pathie éveillée par le môme excitant. Chacun d'eux a son

organe faible et plus irritable, dont l'excitation détermine

l'explosion de la névropathie qui existait chez lui à l'état

de tension... »

Pour quiconque aura lu attentivement les premiers

chapitres du présent ouvrage, il sera évident que de ce

facteur de l'hérédité on ne se fait pas une idée exacte quand

on admet que par lui la névropathie peut engendrer la

scrofule, la tuberculose; que l'hérédité peut être dissem-

blable et même collatérale ! Mais tenons-nous-en à l'arthri-

tisme, dont il s'agit seulement pour le moment. Si nous

avons tant insisté sur ses manifestations nerveuses, on

verra tout à l'heure pourquoi. Auparavant il faut revenir

sur ces diverses manifestations, au sujet desquelles il

importe de s'entendre, afin que ce qui concerne son héré-

dité puisse devenir clair.

Si nous avions sur l'altération fondamentale caractéris-

tique de l'état pathologique ainsi nommé des connaissances

précises, la tâche serait beaucoup simplifiée. Malheureu-

sement il n'en est pas ainsi. Le nom qui le désigne aurait

en outre pu être remplacé par un meilleur, de significa-

tion moins restreinte, s'appliquant mieux au groupe de

manifestations formant ce qu'on appelle les maladies

arthritiques. On a vu que Bouchard et ses élèves consi-

dèrent ces maladies comme étant produites par un ralen-

tissement de la nutrition. C'est une pure hypothèse, mais

peu importe pour ce qui nous occupe. L'important est de

constater que ce groupe comprend toute une série de
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syndromes, depuis les simples névralgies plus ou moins
intenses, plus ou moins passagères ou durables, tenaces
môme, à siège exlrômemcnt variable, cutané ou muscu-
laire, auxquelles ont été donnés des noms particuliers,
jusqu'aux manifestations aï-ticulaires dites goutteuses,
avec ou sans tophus, en passant par la migraine et par les

éruptions cutanées, par les artbritidcs de Bazin. Ces syn-
dromes se montrent isolément, successivement ou simul-
tanément. Cela dépend de l'intensité de l'état général.
Chez les tout jeunes enfants, celui-ci se manifeste par une
irritabilité excessive, par des colères sans motif, par des
terreurs nocturnes. Ils cherchent, à certains moments,
l'occasion de rager et de pousser des cris. Quand on les

laisse seuls dans l'obscurité, ils appellent avec insistance

leur mère en criant.

Sur l'intensité de ces diverses manifestations de l'état

arthritique, l'hygiène a une influence indéniable. La vie

réglée, sobre, l'abstinence surtout des vins généreux et

des liqueurs fortes, l'exercice musculaire, le travail mo-
déré, les atténuent. Les habitudes opposées les exaspè-

rent. La goutte proprement dite, qui en est la plus accen-

tuée, est rare dans les campagnes, chez les paysans, du
moins dans la plus grande partie de notre pays. Ce n'est

pas une maladie de pauvres gens. Il en est autrement,

paraît-il, en Angleterre, et il ne serait peut-être pas bien

difficile de trouver la raison de la différence. Le rhuma-
tisme sous ses diverses formes, que le vulgaire appelle

« les douleurs », y est au contraire fort commun. Peut-

être n'y a-t-il pas en France un seul village oii ne se trouve

au moins un rhumatisant. Du reste cela ne semble guère

influencer la longévité, en général. L'état arthritique ne

met pas par lui-môme, apparemment, la vie en péril. Mon
père avait un frère et deux sœurs, tous arthritiques comme
lui et comme leur père commun. Tous sont morts âgés de

quatre-vingts ans au moins. L'une des sœurs est allée

jusqu'à quatre-vingt-quatre ans, et mon père est mort
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d'accident à quatre-vingt-trois. Sans cet accident, auquel

son état général était tout à fait étranger, il aurait certes

encore vécu plusieurs années.

D'après tout cela il ne me paraît pas douteux que l'ar-

thritisrae soit essentiellement caractérisé par un état patho-

logique spécial du système nerveux sensitif, qu'il faille

pa^r conséquent le ranger dans la catégorie des maladies

nerveuses proprement dites. Ce qu'est au juste cet état,

nous n'en savons rien et nos moyens actuels d'investiga-

tion ne peuvent nous l'apprendre. Lorsqu'on nous dit,

comme Landouzy et Ballet, que c'est un « dynamisme anor-

mal de la cellule, qui met l'organisme en opportunité

morbide nerveuse », ou bien que les cellules nerveuses

sont douées à un taux bas ou élevé d'activité fonctionnelle,

on ne nous apprend sur ce sujet rien de précis. Il convient

seulement de constater le fait qui, je le répète, ne peut

guère être mis en doute. Ses manifestations purement

sensitives sont évidentes. Celles qui se traduisent exté-

rieurement par des éruptions cutanées sont reconnues

comme étant d'origine nerveuse. Leur apparition subite

et leur disparition de même subite à intervalles plus ou

moins éloignés, et surtout leur alternance avec les dou-

leurs musculaires ou articulaires, durant toute l'existence

de l'individu, plus fréquentes que leur permanence, en

sont des preuves incontestables. Elles résultent de phé-

nomènes vaso-moteurs, dont le mécanisme a été si bien

mis en évidence par les expériences de Claude Bernard.

J'ai eu l'occasion d'observer sur moi-même la congestion

de l'oreille, je veux dire de la peau de la conque auricu-

laire, suivie de l'eczéma habituel. Quant aux manifesta-

tions goutteuses proprement dites, avec ou sans produc-

tion de tophus, l'hyperesthésie qui les accompagne, hors

de proportion avec l'intensité et l'étendue de la lésion

inflammatoire, la qualité tout à fait particulière de la dou-

leur qu'elles provoquent, ne peuvent pas non plus laisser

de doute sur leur origine purement nerveuse. Les phéno-
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mènes d'ordi-c cliimique qu^ ont conduit les patliologistes

à faire dépendi-c ces manifestations symptomatiques d'une
diathôse urique ne sont que des conséquences du phéno-
mène nerveux initial, dont l'intensité, dans le cas, est
suffisante pour déterminer des troubles nutritifs. Cette
intensité est variable entre des limites très étendues, et
c'est ce qui fait, comme nous l'avons déjà dit, que la

démarcation nette entre la manifestation rhumatismale et
la manifestation goutteuse est impossible à établir. Aux
extrêmes, le clinicien n'hésite pas assurément. Entre une
franche attaque de goutte et une simple douleur de rhu-
matisme il n'y a en effet pas à hésiter. Mais le rhumatisant
habituel, qui a quelquefois senti dans l'une de ses articu-
lations des doigts ces douleurs piquantes accompagnées
de tension de la peau, ou dans son canal de l'urèthre le

passage d'un petit cristal d'acide urique, ne peut pas non
plus rester dans l'indécision. Il conclut seulement que la

goutte n'est pas autre chose que la manifestation la plus
accentuée de l'arthritisme, dont les moindres sont la

névralgie rhumatismale ou la migraine. Il n'y a dans tout
cela que des degrés.

La caractéristique essentielle de toutes ces manifesta-
tions symptomatiques d'un état au fond toujours le môme,
c'est leur apparition par attaques ou par accès, à inter-

valles variables, sous des influences dont l'impression

causée sur la peau par un courant d'air froid et humide
paraît être la principale. Ce n'est pas la seule assurément,
mais nous n'avons point à passer ici en revue toutes celles

qui peuvent agir dans le même sens. L'une quelconque
de ces influences ne provoque pas toujours la même mani-
festation. Cela dépend sans doute ou de l'intensité de

l'état arthritique de l'individu, ou de son individualité

même, probablement plutôt de la première condition.

J'ai quelques raisons personnelles de penser que cet état,

chez un seul et même individu, s'atténue, s'use en quelque

sorte, ou s'aggrave avec le temps, selon le régime qui a été
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suivi. Dans le premier cas les attaques deviennent de plus

en plus rares, de moins en moins douloureuses et dura-

bles. J'ai observe aussi que la suggestion peut les faire

cesser. Dans le second ças elles se rapprochent jusqu'à

établir finalement un état permanent de soullrance de

plus en plus accentué. Tout cela montre bien qu'il s'agit

toujours d'un état particulier du système nerveux gan-

glionnaire, dont on peut dire qu'il sommeille dans l'inter-

valle des attaques ou des accès et qu'il est réveillé par

les influences provocatrices de ceux-ci.

Ces notions sur la pathologie de l'arthritisme étaient

indispensables pour arriver à la compréhension de l'objet

spécial- de notre étude. Dans les termes vagues et très

généraux où la question a été posée jusqu'à présent par

les purs cliniciens, dont, bien entendu, nous ne contes-

tons nullement la compétence, il n'y aurait pas eu possi-

bilité d'aboutir autrement qu'en affirmant comme eux,

d'une façon vague et générale, l'hérédité de l'arthritisme.

Cela ne serait pas suffisant. Il faut arriver à quelque chose

de plus précis.

D'abord constatons un premier point. L'état patholo-

gique fondamental que nous avons essayé de dégager de

ses diverses manifestations extérieures est incontestable-

ment susceptible d'être transmis par hérédité. Cela ne fait

doute pour personne. Ce n'est pas à dire qu'il soit toujours

nécessairement héréditaire, ou en d'autres termes qu'il

ne puisse pas s'établir indépendamment de l'hérédité. Le

plus souvent sans doute l'arthritique a hérité son état de

ses parents, immédiats ou ataviques, mais il arrive aussi

que n'étant point né arthritique il le devient. Ceci est dit

ici seulement pour écarter l'argument qui pourrait être

tiré, à rencontre de l'hérédité, des cas dans lesquels, si

loin qu'on puisse remonter dans la généalogie, on n'y

rencontrerait point trace d'arthritisme. Sous quelles

influences celui-ci peut-il prendre naissance, cela n'im-

porte pas, mais il est permis de dire toutefois que certaines
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d'entre elles ne sont pas tout à fait inconnues. 11 y a telle
région de la France, et aussi telle catégorie sociale, où il

est, sous sa forme goutteuse notamment, plus commun
que partout ailleurs. Il s'y propage sans doute par héré-
dité, mais il y naît aussi apparemment. Sans cela sa plus
grande fréquence ne s'y comprendrait guère. Ce n'est du
reste pas le seul état pathologique constitutionnel qui soit
dans ce cas, ainsi que nous le verrons. Les influences
provocatrices des accès ou attaques peuvent, par leur
intensité et leur continuité, devenir pathogéniques. Je ne
crois pas que cela soit contestable. N'insistons donc pas.

Un second point, qui est capital celui-là, c'est que
les divers modes de manifestation de l'arthritisme sont
capables de s'engendrer réciproquement. Cela se com-
prend sans peine, quand on songe que c'est seulement
l'état indéterminé mais certain du système nerveux,
caractéristique de l'aflection, qui est transmis. Les mani-
festations symptomatiques par lesquelles il se traduit

dépendent des conditions extrinsèques dans lesquelles

l'individu qui en a reçu l'héritage se développe et vit.

Peut-être aussi dépendent-elles de son intensité initiale.

Mais la chose est difficile à démêler, tandis que l'obser-

vation rend le coefficient individuel évident. On voit

naître d'un simple névropathe, atteint seulement de

névralgies rhumatismales peu intenses, à accès peu
durables, ou d'un migraineux, ou d'un herpétique, des

goutteux au degré le plus élevé; d'un goutteux avéré, des

névropathes ou des migraineux ou de simples herpé-

tiques. Je connais des fils de goutteux dont l'héritage

s'est traduit uniquement par l'affection herpétique du cuir

chevelu. J'ai connu aussi un fils de migraineux, fortement

atteint de cette même affection et qui a fini par succomber

à la suite d'une maladie cardiaque rhumatismale. Il avait

commencé, lui aussi, dans sa jeunesse, par de fréquentes

atteintes de migraine. Dans notre ignorance, nous le

plaisantions alors au sujet des indispositions dont il se
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plaignait, nous autres ses camarades, et nous étions loin

de soupçonner la gravité de son état. Les faits de môme
genre sont nombreux.

Ce n'est donc ni les névralgies, ni la migraine, ni les

éruptions cutanées, ni les rhumatismes musculaires, ni

la goutte, en tant que syndromes, qui sont héréditaires,

c'est simplement l'état du système nerveux d'où dérivent

toutes ces manifestations symptomatiques diverses. Cela

ne constitue point, comme on l'a dit, une famille de

maladies arthritiques, pouvant se transformer les unes

en les autres. Pas plus que les espèces zoologiques ou

botaniques, les espèces pathologiques ne sont sujettes à

transformation. Pour les unes comme pour les autres, la

doctrine transformiste est le résultat de confusions, dues

à l'absence de définitions précises. C'est pourquoi nous

avons tant insisté sur la véritable caractéristique de

l'arthritisme. Il faut toujours et avant tout, conformément

à la recommandation de Voltaire, bien définir ce dont

on veut parler.

L'héritage morbide est un état spécifique. Il se mani-

festera ultérieurement, selon les individus et selon les

circonstances, par l'un ou l'autre des modes qui ont été

signalés, quelquefois en même temps par deux ou plu-

sieurs, mais non point, comme les neuro-pathologistes

semblent l'avoir admis, par une maladie nerveuse quel-

conque ne ressortissant point à la partie du système qui

est ici atteinte. L'hérédité nerveuse exprimée en terme
vague ne dit rien qui puisse éclairer la pathologie. Encore
une fois elle ne saurait être dissemblalDle, pour la raison

excellente qu'on ne peut transmettre que ce que l'on a.

L'arthritique transmet ce qui donne lieu aux affections

reconnues arthritiques, et pas autre chose. Cela se mani-
festera diversement, mais ne changera pas, pour autant,

de qualité. La prédisposition, dont on parle si volontiers,

est un vocable qui ne devrait pas avoir cours dans la

science. Il est commode, à coup sûr, pour dispenser
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d'aller uu fond des choses. Mais en vdrilé l'on n'est pré-

disposé à la goutte ou au rhumatisme que quand on est

bien décidément arthritique, c'est-à-dire quand on a le

système nerveux atteint comme nous avons essayé de le

montrer, et pas autrement ou d'une façon quelconque.

C'est sa modification en ce sens qui est la véritablemaladie

et qui est transmissible par hérédité.

La transmission est-elle infaillible ou seulement chan-

ceuse? voilà ce qu'il faut maintenant examiner, en prenant

pour base nos connaissances générales sur les lois des

phénomènes héréditaires. Si l'on en croyait la généralité

des neuro-pathologistes et surtout des aliénistes, qui ont

si grande tendance à faire jouer, dans les termes vagues

déjà signalés, un rôle exagéré à l'hérédité, nos espèces

seraient en voie rapide de dégénérescence. Ils voient

volontiers un peu partout des dégénérés héréditaires.

Nous aurons l'occasion d'en citer d'autres exemples.

A l'égard de l'affection qui nous occupe en ce moment,

ce serait aller un peu loin de prétendre qu'elle est un

résultat de cette prétendue dégénérescence. Son nom
seul indique qu'elle existait déjà dans l'antiquité. Il y
avait apparemment déjà des goutteux dans la Grèce de

Périclès et de Phidias. Si leur nombre a proportionnelle-

ment augmenté depuis lors, c'est ce qu'il serait bien

difficile d'établir avec certitude. En tout cas, je doute,

pour mon compte, que dans l'affirmative on pût l'attri-

buer de même avec certitude à l'influence de l'hérédité

toute seule. Mais il faudrait avant tout établir que dans

nos sociétés actuelles la proportion des arthritiques,

pour cent habitants, est plus forte que dans les sociétés

anciennes. C'est ce que personne, je crois, n'est en mesure

de savoir. Il faudrait ensuite faire la part des at-thritiques

héréditaires et celle des individus chez lesquels l'état en

question a été engendré par les conditions d'existence dont

nous avons parlé plus haiit, et probablement aussi par

des troubles survenus dtirant la gestation de leur mère;
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Cette dernière part ne serait peut-être pas la moins forte.

En tout cas, on accordera bien que les plus grandes

chances sont pour que l'arthritique s'unisse en mariage

avec un conjoint indemne, encore Lien que dans sa

recherche il ne se soit point préoccupe de son dtat

sous le rapport dont il s'agit, ce qui ordinairement se

voit. A l'âge moyen oii les mariages se contractent, les

manifestations arthritiques ne sont pas encore assez

accentuées pour attirer beaucoup l'attention, môme de

ceux qui sont en mesure d'en tenir compte. Dans ces con-

ditions, avec un seul des procréateurs atteint, les chances

d'hérédité et de non-hérédité sont en principe égales. En
fait, la balance s'inclinera du côté de celui des deux con-

joints qui sera doué de la plus grande puissance hérédi-

taire individuelle. Or ce peut-être aussi bien l'un que
l'autre, aussi bien l'individu sain que l'individu affecté. 11

y a lieu de penser que ce sera tantôt l'un et tantôt l'autre,

et en raisonnant sur de grandes masses, comme il convient
en cas pareil, on doit admettre qu'encore ici les chances
sont égales. D'où il suit que d'une manière générale la

transmission héréditaire de l'arthritisme n'a pas dû faire

varier beaucoup, dans le cours du temps, la proportion
des arthritiques, et accentuer la dégénérescence de la

race de ce chef, si tant est qu'un arthritique soit vérita-

blement un dégénéré. Je me refuse énergiquement à l'ad-

mettre, pour mon compte, croyant avoir de bonnes raisons
pour cela.

L'hérédité paternelle, dans le cas indiqué, élimine
l'hérédité maternelle, ou bien c'est l'inverse. On veut
dire que l'hérédité saine, quand elle prévaut, élimine
l'hérédité morbide, aussi souvent que la première élimine
la seconde. Cela, dans l'ensemble, a pour effet de
maintenir les choses dans l'état. Donc, de ce que la
transmissibilité héréditaire de l'arthritisme est mani-
festement établie, on n'est pas autorisé à en déduire que
l'hérédité multiplie le nombre des arthritiques.

17
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De ce que, dans l'ascendance d'un arthritique, pour le

petit nombre de générations jusqu'auquel on peut seule-

ment remonter d'habitude, on ne trouve point trace

d'arthritisme, on n'est point davantage autorisé à écarter

pour cela le facteur de l'hérédité. En l'absence d'hérédité

immédiate ou individuelle, il peut toujours y avoir héré-

dité atavique, laquelle, comme on le sait maintenant, ne

perd que bien rarement ses droits, ou mieux sa puissance.

C'est seulement lorsque les deux conjoints sont l'un et

l'autre arthritiques à des degrés quelconques, et surtout

lorsque l'un et l'autre appartiennent à des familles arthri-

tiques, que la transmission peut être considérée comme

inévitable. Alors les puissances héréditaires respectives

n'y font rien. Que l'enfant hérite de son père, de sa mère,

de son grand-père ou de sa grand'mère, peu importe, il

n'a plus aucune chance d'échapper à l'héritage fatal. Il

sera sûrement arthritique lui-môme.

Si les conjoints sont consanguins et de famille arthri-

tique, il n'est même plus nécessaire, pour qu'il en soit

ainsi, que l'un et l'autre se montrent ostensiblement

affectés. Il faut se résigner, en cas pareil, au malheur

de procréer des arthritiques et diriger l'hygiène de ses

enfants, dès leur naissance, dans le sens qui doit atténuer,

autant que possible, les effets fâcheux de leur triste

héritage. On sait qu'alors aussi l'infaillibilité de celui-ci

est démontrée par l'expérience.



CHAPITRE IX

HÉRÉDITÉ DE l'ALCOOLISME.

Dans ce chapitre et sous le seul titre d'alcoolisme se

trouvent compris tous les états pathologiques résultant

deîl'abus des liqueurs à hase d'alcool, entre lesquels les

cliniciens et les expérimentateurs ont établi des distinc-

tions. Marcé d'abord, puis Magnan et Laborde ensuite, ont

distingué les effets de la liqueur d'absinthe de ceux de

l'eau-de-vie ou du vin, attribuant ces effets à l'essence de

la plante et non pas à son véhicule alcoolique. Cadéac et

Albin Meunier, expérimentant successivement sur des

animaux les actions toxiques des diverses essences qui

entrent dans la composition de cette liqueur (car l'essence

d'absinthe n'est point la seule), sont arrivés à innocenter

presque cette dernière, pour incriminer principalement

les autres. Tout cela peut avoir son intérêt. Nous n'avons

point qualité pour en décider. Mais au point de vue où

nous sommes ici placés, il suffit de constater qu'il s'agit

toujours, dans tous les cas, de poisons cérébraux, pour

que les nuances symptomatologiques observées soient

négligeables.

Lasègue, en analysant le traité de Magnus Huss (1), me
paraît avoir donné la véritable caractéristique de l'alcoo-

lisme chronique dont nous avons à nous occuper seule-

(1) Lasègue, Arc/i. gén. de médecine, 1853, et Études médicales du prom

fesseur Lasègue, t. TI, p. 111.
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ment, par l'exposé des troubles qu'il détermine dans

rintclligence. « Leur caractère commun, dit-il, abstrac-

tion faite du délire aigu ou de la manie alcoolique, est la

débilité intellectuelle. Le D'' IIuss ne me paraît pas avoir

apporté à l'étude de l'état mental, provoqué par l'abus

de l'alcool, la môme exactitude que dans les autres parties

de son observation. 11 a voulu, manquant d'expérience

dans ce genre d'examen, profiter de l'expérience des

autres, et cette tentative imparfaite d'érudition n'est pas

toujours satisfaisante. En réalité, le trouble de l'intelli-

gence provoqué par l'abus des spiritueux consiste dans

un affaiblissement beaucoup mieux caractérisé par l'ex-

pression populaire d'abrutissement que par toutes les

dénominations scientifiques. Le malade, tout en étant

préservé d'un véritable délire, reste obtus sans devenir

indifférent. Il a conscience de son infériorité, il se rend à

peu près compte des choses qui l'entourent, il conserve

des antipathies et des désirs ; mais en môme temps, et cette

particularité est caractéristique, il est tourmenté par des

hallucinations. La nuit, il voit des objets qui l'effrayent

et surtout des animaux; les hallucinations delà vue, d'une

incontestable prédominance, n'excluent pas absolument

celles de l'ouïe; il les éprouve comme les autres aliénés,

mais il diffère d'eux en ce qu'il les juge le plus souvent,

et les reconnaît pour de simples illusions. Joignez à cette

hébétude tous les mauvais instincts qui peuvent accom-

pagner l'idiotie ou l'imbécillité, supposez-les se dévelop-

pant sans le frein de la morale ou de la raison, vous aurez

un tableau résumé, mais vrai, de l'état mental qui recon-

naît pour cause l'intoxication chronique par l'alcool.

« Ce serait recommencer une description inutile, que

d'indiquer comment les symptômes que je viens d'analyser

se groupent pour constituer divers types, suivant que

l'une ou l'autre des lésions fonctionnelles prend le pas

sur ses congénères. On arrive ainsi à reconnaître des

formes anesthésique, hyperesthésique, convulsive, etc.,
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qui ne dilTôrent que par l'exagération de phénomènes

patholo^•iques, sans exclure néanmoins les autres. »

Que l'intoxication résulte de l'ingestion habituelle et

abusive d'un vin quelconque, de l'eau-de-vie, de la liqueur

d'absinthe ou d'un autre prétendu apéritif, de l'eau de

Cologne ou d'une autre eau de toilette (il y en a des

exemples), môme de l'inhalation également habituelle et

abusive de l'éther ou du chloroforme, l'eifet est toujours le

même au fond, il ne varie que par quelques détails, insi-

gnifiants à notre point de vue actuel. Tout cela se confond

dans l'alcoolisme, qui en est le type pathologique. On y

peut même faire entrer d'autres intoxications d'origme

plus récente, mais heureusement moins étendues, celles

auxquelles ont été donnés les noms de morphinisme et

de cocaïnisme, dont les effets cérébraux n'en diffèrent,

paraît-il, que par des nuances.

Le fléau de l'alcoolisme (car c'en est bien un véritable)

a pris dans ces derniers temps des proportions effrayantes.

Son extension, dans nos régions, a suivi celle du déve-

loppement de la fabrication de ce qu'on appelle les alcools

d'industrie, obtenus par la distillation des grains, des

betteraves et des pommes de terre, qui ne remonte pas à

plus d'une quarantaine d'années. Auparavant, à coup sûr,

l'alcoolisme n'était pas inconnu. Notre pays a toujours

été riche en vins et de ces vins on extrait depuis bien

longtemps des alcools de divers degrés de pureté. Il y a

toujours eu des gens pour abuser des uns et des autres.

Mais il n'est pas moins vrai que depuis le moment oiî se

sont établies les industries dont il vient d'être parlé, la

consommation des spiritueux s'est accrue dans une énorme

mesure, que les statistiques nous révèlent d'autant plus

facilement et avec d'autant plus d'exactitude qu'il s'agit

d'un objet sur lequel le fisc perçoit des droits. Chose à

remarquer, la consommation de l'alcool s'est développée

à peu près exclusivement dans les régions qui ne produi-

sent point de vin. Au premier rang de ces régions se
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placent, chez nous, les départements de l'ancienne Nor-
mandie et ceux de la Bretagne, qui sont des pays à cidre.

D'après certains médecins, nos races seraient, de ce

chef, menacées de dégénérescence. On n'aura pas de peine

à montrer, par la suite, qu'il y a là une exagération évi-

dente, si ce n'est une fausse interprétation des faits. Que
les individus touchés par l'alcoolisme, et môme leurs

familles, soient fatalement voués à la déchéance, ce n'est

pas contestable. La caractéristique indiquée plus haut ne

permet point d'en douter. Que les lésions fonctionnelles

provoquées par l'abus de l'alcool soient transmissibles

par hérédité, ce n'est pas davantage douteux. Personne,

croyons-nous, ne le conteste plus. 11 n'y a donc lieu de

faire aucun effort pour l'établir, et notre objet ne peut être

ici que d'en caractériser exactement les modes de trans-

mission, ce qui est loin d'avoir été fait jusqu'à présent.

Pour l'alcoolisme comme pour plusieurs autres états

affectant le système nerveux, bon nombre de phénomènes

ne paraissant avoir aucune relation nécessaire avec ses

lésions fonctionnelles ont été abusivement attribués à

l'hérédité desdites lésions. Nous en donnerons quelques

exemples. Quand on n'a pas étudié expérimentalement

les lois générales de l'hérédité, on se laisse avec facilité

entraîner à se satisfaire avec des à peu près. Il y a aussi le

danger de la spécialité des études, qui se manifeste si géné-

ralement chez les aliénistes surtout. Quoi qu'il en soit, il

faut de toute nécessité, pour que la race puisse être atteinte,

pour que sa dégénérescence soit réelle, il faut que la trans-

mission soit reconnue indéfinie dans la suite des générations

qui la constituent. La race, en effet, comme on l'a vu, est

cette même suite indéfinie des générations issues d'un couple

primitif. Or on verra que l'un des caractères de l'héré-

dité, dans le cas de l'alcoolisme, est d'aboutir bientôt à

la stérilité, c'est-à-dire à l'extinction de la famille. La race

ne peut donc pas être touchée, puisque, dans cette race,

les familles fd'alcooliques sont fatalement vouées à une
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prompte extinction. Ce n'est en conséquence point la race

qui dégénère, si l'on tient à conserver ce verbe d'ailleurs

assez mai appliqué, c'est la famille de l'individu alcoolique

qui, de décliéance en déchéance, est éliminée par un elïet

de véritable sélection.

Les descendants d'alcoolique ne sont en réalité pas de

véritables dégénérés, dans le sens qu'on attribue généra-

lement à ce mot. C'est par une fausse application qu'ils

ont été ainsi qualifiés par certains auteurs. On dit qu'une

race dégénère lorsque les individus qui la représentent

perdent de. leur taille et de leur vigueur normale, tout en

conservant les caractères morphologiques qui la distm-

guent. Les poneys corses, par exemple, sont les descen-

dants dégénérés, comme ceux des landes de Bretagne, des

chevaux asiatiques introduits par les peuples envahisseurs

ou migrateurs. Ici rien de pareil. Les sujets en question

sont des malades, des êtres intellectuellement et parfois

physiquement déchus, non pas des dégénérés. La distinc-

tion a quelque importance, à cause des conséquences géné-

rales qui en peuvent être tirées, et c'est pourquoi nous

nous y arrêtons. Si, en effet, il y avait dégénérescence

réelle, en présence de l'extension sans cesse croissante

du fléau dont il s'agit, l'avenir devrait être jugé encore

autrement grave qu'il ne l'est effectivement. On peut y

concevoir un remède, et pour mon compte je suis con-

vaincu que ce remède, qui est cherché dans l'établisse-

ment des sociétés de tempérance et surtout dans l'aggra-

vation progressive des droits fiscaux établis sur l'alcool,

se trouvera seulement dans l'extension du bien-être et

dans la diffusion de l'instruction.

Je crois avoir démontré depuis longtemps que les droits

fiscaux conduisent au résultat inverse de celui qu'ils

visent. L'expérience prouve que la consommation de

l'alcool s'est accrue à mesure qu'ils ont augmenté de

quotité. L'apparence paradoxale de ce résultat est cepen-

dant facile à interpréter. On ne prend pas garde que la
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consommation de l'alcool est déterminée par une passion,
par un besoin que l'habitude rond impérieux. Dans les
débits de boisons on peut ranger les consommateurs en
catégories, d'après le nombre de petits verres qu'ils pren-
nent chaque jour, et l'on sait que, pour chacun, ce nombre
va nécessairement croissant avec le temps. L'alcool ingéré
produit une excitation passagère à laquelle le système
nerveux s'habitue bientôt. L'accoutumance établie, il

cesse de réagir si la dose n'est pas augmentée. De là

l'entraînement fatal à son augmentation progressive pour
les buveurs habituels. Lorsque, par le fait que l'accrois-
sement de la taxe, le prix de revient de sa marchandise
est augmenté, le débitant se garde bien d'augmenter dans
la même proportion son prix do vente. Cela ferait crier sa
clientèle et troublerait son commerce. Il a un moyen plus
pratique, dont il use invariablement. 11 diminue la quan-
tité livrée pour le même prix, en réduisant la capacité du
petit verre sans que le volume apparent en soit changé,
simplement par l'épaississement du fond ou des parois.

Alors le consommateur d'un seul petit verre, n'ayant plus
sa dose habituelle, n'y trouve plus son excitation accou-
tumée : il est fatalement conduit à en boire deux pour
l'obtenir. Et ainsi des autres. C'est de la sorte qu'on a

toujours vu la consommation générale s'accroître à mesure
que l'alcool a été surtaxé.

Si quelqu'un avait la velléité de contester le phéno-
mène, je lui demanderais de vouloir bien me dire com-
ment il se pourrait faire autrement qu'en Normandie,
par exemple, et particulièrement dans le département de

la Seine-Inférieure, les dénombrements accusant une
diminution progressive de la population, les statistiques

accusent au contraire un accroissement non moins con-

tinuel de la consommation de l'alcool ; et cependant nul

n'ignore que les taxes ont subi une élévation également

progressive. Les choses en sont à ce point que les statis-

iciens, et Chervin en particulier, ont cru pouvoir attribuer
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H cette grande consommation la diminution constatée

dans la natalité. A quoi il m'a été permis d'objecter (1)

que la consommation de l'alcool n'étant pas moindre en

Bretagne, dans le voisinage immédiat, la natalité y est

précisément très forte, preuve d'une absence de rapport

nécessaire entre les deux faits rapprochés. La réplique

qui me fut opposée alors montre bien les dangers de la

statistique maniée d'une certaine façon. On me cita un

travail de Lunier, d'après lequel la consommation de

l'alcool, par tète d'habitant, serait moindre en Bretagne

qu'en Normandie. Effectivement, quand on divise le

nombre d'hectolitres consommés par le nombre total

d'habitants le quotient est moins fort dans le premier

cas que dans le second. Mais Lunier n'a point pris garde

que dans la population bretonne, remarquable précisé-

ment pour sa forte natalité, la proportion des enfants,

non consommateurs d'alcool, est incomparablement plus

élevée que dans la population normande. En ne tenant

compte, comme il convient, que des adultes, on arrive à

constater au contraire que le Breton est encore plus grand

consommateur d'alcool que le Normand. Du reste il suffit

de voyager dans les deux provinces pour s'en apercevoir.

Nulle part en France le nombre des alcooliques n'est aussi

élevé.

Mais comme il s'agit ici seulement de l'hérédité de

l'alcoolisme et non point des moyens d'éviter son exten-

sion, nous ne devons pas insister davantage. J'ai voulu

toutefois montrer en passant qu'on a fait généralement

fausse route dans la recherche de ces moyens. Sur cette

hérédité on rencontre fréquemment, de la part surtout

des médecins spécialistes en aliénation mentale, des

appréciations qu'il n'est pas facile d'accepter comme
exactes, étant données nos connaissances sur les lois qui

régissent en général les phénomènes héréditaires. Depuis

(1) A. Sanson, Uulict. du la Soc. d'anthropol. de Paris, A<^ sùrie, t. XI,

p. 509. 1883.
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les remarquables travaux de Morcl, à si juste litre fort
estimés, ils ont une tendance insurmontable à étendre le
cadre de ceux que Magnan appelle les héréditaires dégé-
nérés. Nous nous sommes déjà expliqués sur la valeur
du dernier qualificaLif. Il faut faire voir maintenant que
l'application du premier n'est pas toujours d'une exacti-
tude irréprochable, en ce qui touche l'alcoolisme.

Entre autres exemples nous pouvons prendre le plus
récent. Ce n'est certes pas l'un des moins démonstratifs.
Il s'agit d'un sujet qui a été présenté d'abord à la Société
d'anthropologie et dont l'observation fut ensuite commu-
niquée en détail, avec dessins à l'appui, à la séance de la

Société de biologie du 30 juillet 1892, par MM. Magnan
et Galippe (1). Le titre de cette observation est le suivant :

« Accumulation de stigmates physiques chez un débile,

brachycéphalie, plagiocéphalie, acrocéphalie, asymétrie
faciale, atrésie buccale, syndactylie des quatre extrémités. »

Il est clair, d'après ce titre, que l'un des auteurs n'est

intervenu qu'en raison de sa compétence spéciale à l'égard
de l'atrésie buccale. Pour le reste, et notamment pour la

question d'hérédité, la responsabilité entière revient à

Magnan.

Nous ne reproduirons point les détails de l'observation,

dont le titre très explicite indique d'ailleurs suffisamment
les caractères. On peut s'en tenir aux premiers alinéas.

« Le sujet que nous présentons, M. Galippe et moi, à la

Société, appartient, dit l'auteur, au groupe des héréditaires

dégénérés. C'est un débile qui accumule dans des propor-

tions tout à fait exceptionnelles les stigmates physiques
les plus accusés; chez lui, en effet, les déviations nutri-

tives portent sur les quatre extrémités, sur le crâne, la

face et notamment sur l'appareil dentaire, qui est le siège

de profondes modifications.

« 11 s'agit d'un garçon de trente-cinq ans, C... (Pierre),

(1) Mémoires de la Soc. de biologie, 9' série, t. IV, p. 277.
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dont toute la lignée maternelle a présenté soit de l'alcoo-

lisme, soit des accidents nerveux ou cérébraux. Quant

à lui, de deux à dix ans, il a eu de fréquentes céphalalgies

très douloureuses, revenant par accès paroxystiques, lui

arrachant des cris et s'accompagnant de vomissements
;

toutefois il n'a jamais eu de perte de connaissance. Ces

phénomènes étaient certainement la traduction extérieure

d'an travail phlegmasique de la base du crâne, ayant

amené des synostoses prématurées, lesquelles ont eu pour

conséquence de réduire le diamètre antéro-postérieur, et

de provoquer des voussures compensatrices dans le

bregma et dans la région fronto-pariétale' droite ;
du même

coup les cavités orbitaires, rétrécies en arrière, ont eu de

la peine à loger les globes oculaires. »

La description minutieuse des malformations si nom-

breuses observées sur ce sujet est certainement fort

intéressante. Mais que ces malformations soient dues à

l'hérédité, c'est ce qui n'est rien moins qu'établi. L'auteur

s'est borné à l'affirmer. D'abord les commémoratifs sur

l'ascendance de l'individu se limitent à ce qu'on a vu.

Étant présent au moment de leur communication à la

Société d'anthropologie, j'ai pris la liberté de demander

comment ils avaient pu être recueillis. La réponse ne

fut pas bien explicite. Il m'a paru qu'on s'était contenté

d'interroger le débile lui-même, ce qui n'offrait peut-être

pas des garanties suffisantes. En tout cas, dans une

matière si délicate il faudrait des documents plus circons-

tanciés. On nous dit que toute sa lignée maternelle a

présenté soit de l'alcoolisme, soit des accidents nerveux

ou cérébraux. Cela fût-il bien décidément établi, on serait

encore en droit de le trouver trop sommaire dans l'énoncé.

Des détails n'eussent pas été superflus. Mais enfin en

admettant môme que toute cette lignée maternelle alcoo-

lique, dont l'étendue ne nous est pas indiquée, fût bien

réelle, il n'irait pas pour cela de soi, comme Magnan

semble le penser, que les malformations constatées sur
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le sujcLqu'ilaobscrvd pussentôtrc altribuées à sonliérédiLé
A la rigueur, il ne serait peut-Otre pas impossible

c admclLre que d'une mère alcoolique à un très haut
degré, que dune mère complètement abrutie, dans le
sens populaire du mot, et tout à lait abjecte, naisse un
lils teratologique comme celui-là. Les sentiments qui ont
été reconnus chez lui pour la sienne portent à penser
qu'elle n'en était pas arrivée à ce point, môme longtemps
après la naissance de son fils. En tout cas, dans la suppo-
sition que nous faisons, l'état de ce fils serait seulement
congénital et non pas héréditaire. On pourrait admettre
l'hérédité pour ce qui touche la débilité intellectuelle, si
les malformations crâniennes n'en rendaient d'ailleurs
parfaitement compte. Mais quels rapports pourrait-il
bien y avoir ici entre l'hérédité et la syndactylie ? Il n'y
a évidemment rien de commun entre cette syndactylie et
un état quelconque du système nerveux. Elle est en soi
héréditaire, ainsi que nous en avons rapporté (p. 34) un
exemple frappant observé par Bédart, mais pour qu'on
en hérite il faut de toute nécessité qu'elle existe au moins
chez l'un des procréateurs ou chez l'un de ses ascendants.
Ici rien de cela. Il est donc impossible de reconnaître le

sujet en question comme ayant hérité de son état. C'est
tout simplement un cas tératologique, qui a été rangé
parmi les héréditaires dégénérés par pur esprit systéma-
tique, d'ailleurs avec beaucoup d'autres, comme nous
pourrions en donner de nombreuses preuves non moins
frappantes.

Lasègue, qui a si bien étudié les diverses manifestations
de l'alcoolisme, admet une relation entre cet alcoolisme
et les déformations crâniennes, mais non point dans le

sens qu'on vient de voir : au contraire, dans le sens

inverse. S'occupant en 1880, dans une de ses leçons

cliniques, des manifestations cérébrales de l'alcoolisme (1),

(1) Lasèoue, Études médicales, loc. cit., t. II, p. 228.
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il divise les individus en deux catégories : « Les uns,

dit-il, sont absolument réfractaires à l'alcoolisme; les

autres sont absolument sensibles à l'alcoolisme. » Et

parmi ces derniers il range les individus déformés, en

ajoutant : « La déformation porte sur la boîte crânienne.

Les sujets qui en sont atteints ont souvent des attaques

épilcptiformes ; ces malades sont prédisposés à devenir

alcooliques sous l'influence de petites quantités d'alcool. »

On voudra bien remarquer que cette déformation n'est

nullement attribuée à l'alcoolisme des parents, car l'auteur

a établi trois variétés très nettes parmi les individus

absolument sensibles :
1° celle des héréditaires; 2° celle

des déformés; 3° celle des cérébraux acquis. Dans la

caractéristique de la variété des héréditaires, il n'est

aucunement question de déformation, môme pas d'anté-

cédents alcooliques. « Leurs ancêtres, dit Lasègue, ont

eu des troubles cérébraux quelconques, allant de la folie

à la simple bizarrerie. En cherchant bien, on trouve dans

les antécédents de la famille des gens singuliers soit par

leur genre de vie, soit par leur costume, soit par une ou

plusieurs de leurs habitudes. L'héréditaire a eu souvent

une jeunesse bizarre. Ir régulier dans ses affections, dans

son intelligence, dans ses occupations, présentant en un

mot des troubles intellectuels plus ou moins profonds, il

ne commence à boire qu'à un certain âge, lorsque se

produit la période alcoolique. Alors la maladie se mani-

feste, et elle procède par crises. C'est par intervalles

seulement que le sujet est disposé à subir l'influence de

l'alcool; en un mot, l'héréditaire est intermittent, et son

intermittence existe pour l'alcool comme elle existe pour

beaucoup d'autres choses. »

On voit donc combien les phénomènes de l'hérédité

véritable, dans le cas d'alcoolisme, ont besoin d'être pré-

cisés. Ceux mômes que Lasègue appelle des héréditaires,

parmi les alcooliques, ne sont point dans le sens exact

du mot des alcooliques héréditaires. Ils ont évidemment
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hévilé do quelque chose qui fait qu'ils deviendront alcoo-
liques à un moment donné, et alcooliques d'une certaine
sorte, mais ce quelque chose n'est point l'alcoolisme, ni
môme sans doute quoi que ce soit ayant des rapports
directs avec lui. Ce n'est pas ainsi qu'il convient d'entendre
l'hérédité de l'alcoolisme ou des autres intoxications

cérébrales analogues. Étant donnés des géniteurs mani-
festement intoxiqués, il faut rechercher quels sont, parmi
les phénomènes observés sur leur descendance, ceux qui
peuvent être attribués aux effets de l'intoxication et qui

ont par conséquent été transmis par la génération. Cela
seul rentre dans la définition de l'hérédité.

Il faut surtout se mettre en garde, dans ce genre de

recherches, contre la confusion sur laquelle nous avons
déjà plusieurs fois appelé l'attention, entre les phénomènes
congénitaux et les phénomènes réellement héréditaires.

Il convient aussi de laisser de côté, comme trop sujets à

caution, les cas des individus présentés par les auteurs

comme ayant été engendrés par des parents en état

d'ivresse, quelle que puisse être l'autorité de ceux qui les

ont publiés. Les cas de ce genre ne peuvent pas offrir les

garanties scientifiques exigibles, quoi qu'on en ait dit.

Les enfants ne s'engendrant pas habituellement devant

témoins, qui est-ce qui pourrait savoir avec certitude

dans quel état momentané se trouvaient leurs procréateurs

au moment de l'acte conjugal ? « De Quatrefages, dit

Dejerine (1), a publié un fait très intéressant à cet égard,

et dans lequel l'état d'ivresse du père au moment de la

conception paraît nettement établi (2). » L'auteur a voulu

dire sans doute au moment de la copulation. Il cite,

comme ayant signalé des faits analogues, Esquirol,

Seguin, Morel^ Lucas, Demeaux, Dehaut et Vousgier,

montrant que l'enfant engendré dans ces conditions peut

être aliéné, débile, idiot, épileptique. Cela, encore une

(1) Loc. cit., p. 261.

(2) De Quathefages, Utiité de l'espèce humaine, 18CI.
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fois, ne peut pas avoir le caractère scientifique. On ne

saurait prétendre que c'est impossible, mais il y manque

absolument les éléments de la démonstration. Il faut donc

l'écarter, pour s'en tenir aux observations et aux consta-

tations non douteuses.

Répétons en outre qu'il ne s'agit pas du tout ici des

hérédités qui, d'après les médecins les plus compétents,

prédisposent à devenir alcoolique et dépendent d'un état

mental auquel l'alcoolisme lui-même a été étranger. Les

sujets que Lasègue a appelés les héréditaires et les céré-

braux acquis n'entrent pas dans notre cadre d'étude, aussi

longtemps que ne se sont point encore manifestés chez

eux les symptômes de l'intoxication. Qu'ils aient hérité

de leur état cérébral ou qu'ils n'aient eu, comme le dit

Lasègue, aucune prédisposition cérébrale héréditaire,

ayant perdu, par suite d'un acte pathologique quelconque,

à détermination encéphalique, la résistance cérébrale

qu'ils possédaient naturellement, les premiers n'ont pas

plus hérité de l'alcoolisme que les seconds. S'ils devien-

nent alcooliques, ils auraient sans doute aussi bien pu

devenir toute autre chose dans la série des affections

mentales. Héréditaires en ce sens, nous le sommes tous

nécessairement, puisque nous avons toujours hérité

quelque chose de quelqu'un. Mais encore une fois, n'ou-

blions pas qu'on ne peut transmettre par hérédité que ce

que l'on a soi-même. Les lésions, ou pour mieux dire les

états caractéristiques de l'alcoolisme, ne peuvent donc

provenir que d'un alcoolique. En dehors de là il n'y a point

d'hérédité proprement dite, et en admettant le contraire

on reste dans le vague oij. les auteurs se sont à mon humble

avis beaucoup trop complus. Je ne veux pas méconnaître,

assurément, la valeur des observations d'après lesquelles,

par exemple, a été signalée par Féré la catégorie d'indi-

vidus qu'il qualifie d'alcoolisables et dont, d'après lui, la

prédisposition héréditaire serait manifeste. Ces individus

à tête faible, selon l'expression vulgaire, sont marqués
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pour toute sorte de ddo-radations, selon que les circons-
tances les entraînent, mais pas plus pour l'alcoolisme oue
pour toute autre.

Lasègue, avant Férd (t), en avait tracé un portrait
i-appant. « Les dispositions physiques et mentales pi'éa-
iabies jouent, dit-il, dans les deux cas (il s'agit d'une
comparaison entre l'alcoolique et le dipsomane) un rùlo
dominant, mais difficile à déterminer chez Valcoolisable,
parce qu'il est vague, moins actif que passif, et qu'il se
rapproche plus des anomalies du caractère que des trou-
bles cérébraux.

« La plupart sont des gens faibles, faciles à entraîner,
ot surtout, comme disent les ouvriers, portant mal la
boisson. Il suffit d'assister à l'entrée en matière d'une
crise d'alcoolisme aigu chez un ouvrier, pour mesurer le
degré de la résistance. Les amis l'invitent à boire, il

refuse mollement, hésite et finit par céder. Les offres suc-
cessives acceptées et rendues se succèdent; on s'attable
et, à partir de cette installation significative, la boisson
se succède, et le buveur, sans impulsions autrement vives,
glisse sur la pente jusqu'au moment où une circonstance
quelconque, une rencontre, un appel, l'heure avancée de
la nuit, forcent à rompre la séance.

« Les jours suivants, môme absorption à doses moyennes,
seul parfois, le plus souvent en compagnie. Les nuits
deviennent anxieuses, l'appétit baisse, le matin surtout
au lever; puis se succèdent le dégoût, la nausée et le

besoin instinctif de combattre, par des boissons de plus
en plus fortes, la répugnance croissante de l'estomac.

« Vient enfin, par une progression plus ou moins rapide,
après des prolégomènes plus ou moins prolongés où
l'ivresse n'a pas de prise, la grande débauche finale qui
va engendrer l'attaque. »

Où voit-on là l'influence héréditaire? Peut-être l'individu

(1) FiînÉ, NoLe sur les alcoolisables, Bullet. de la Soc. mcd. des /.ôpilaux,
188j. — /^ASjÈopE, /}rch. gén. de médac, 1882.



HÉRÉDITÉ m L'ALCOOLISME. 273

a-t-il hérité do quelqu'un sa faiblesse de caractère, mais

ce n'est ni sûr ni nécessaire. En toùt cas, est-ce que tous

les faibles de caractère deviennent fatalement alcooliques?

Heureusement il n'en est pas ainsi. Les maîtres assurent

qu'ils sont plus facilement alcoolisables que les autres.

Je ne me permettrai point d'en douter. Mais je crois

avoir qualité pour faire remarquer qu'il ne s'agit là nul-

lement d'hérédité dans le véritable sens du mot.

Les seuls travaux spéciaux en langue française que nous

possédions, à ma connaissance, sur la véritable hérédité

de l'alcoolisme, sont ceux de Taguet (1). Dans le premier,

l'auteur formule d'abord des propositions où il exprime

sa pensée en des termes qui ont besoin d'être définis.

« Dans l'alcoolisme, dit-il, comme dans toutes les affec-

tions qui se transmettent des ascendants aux descendants,

il y a hérédité de similitude ou bien hérédité par méta-

morphose. » Il est à peine utile de faire remarquer que cet

auteur a confondu, avec beaucoup d'autres, du reste, les

manifestations symptomatiques avec l'état pathologique.

Dans tous les cas, l'hérédité ne peut être que similaire.

Elle est cela ou elle n'est pas. Seulement ses manifesta-

tions extérieures varient selon l'organe qui en a été affecté.

C'est évidemment ce qu'il a voulu dire en parlant d'héré-

dité par métamorphose. De métamorphoses il n'y en a pas
plus en pathologie qu'en zoologie. Le symptôme ne doit

pas être confondu avec la maladie. Il est toutefois bien
clair que les effets héréditaires de l'alcoolisme, comme
ceux d'ailleurs de tous les autres états pathologiques qui
affectent le système nerveux, se traduisent de façons très

diverses.

La querelle, on le comprendra bien, n'est pas ici pure-
ment grammaticale. S'il en était autrement, elle serait

puérile. Les mots expriment des idées ou des choses. Il

(I) H. Taguet, De l'hérédité dans l'alcoolisme. Ann. médico-psychologiques,
1877, p. 5, — et Des cil'ets de l'alcoolisme sur l'individu et sur sa descen-
dance. Gaz. hebd. des se. méd., Bordeaux, 1884, IV, p. 216.

i8
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n'est pas indifl'drent d'admettre ou de n'admettre point

qu'unétat héréditaire quelconque puissese métamorphoser,
c'est-à-dire se changer en un autre état. Dans le cas de

l'affirmative, cela équivaudrait à prétendi-e qu'un ascen-

dant a pu transmettre ce qu'il ne possédait point lui-

môme, ce qui est d'une ahsurdité flagrante. De môme
qu'on n'hérite point des idées de ses parents, comme le

disent les psychologues, mais bien seulement de leur apti-

tude à réagir d'une certaine façon en présence des impres-

sions reçues, de môme ce n'est pas des symptômes de

leurs maladies qu'on a hérité. C'est l'altération organique,

appréciable ou non à nos moyens actuels d'investigation,

qui se transmet par la génération. Elle se manifeste

ensuite diversement. Il n'y a rien là qui ressemble à une

métamorphose.

Nous y insistons, parce que la lecture des travaux des

médecins sur le sujet nous a montré que la méprise est

chez eux fort commune. Elle n'est pas faite pour intro-

duire la clarté dans ce sujet, où celle-ci est cependant

tout à fait nécessaire.

Lorsque Taguet dit, un peu plus loin, « certaines per-

sonnes viennent au monde ivrognes, comme d'autres

naissent criminelles », il s'agit bien là sans doute pour lui

de ce qu'il appelle hérédité de similitude. Il veut dire

vraisemblablement que ces personnes avaient en naissant

l'aptitude à boire plus tard jusqu'à l'ivrognerie, et que

cette aptitude ils la tiennent de leurs parents. Je ne sais

si je me trompe, mais il me semble bien que l'hérédité

de l'alcoolisme ne se manifeste point le plus souvent de

la sorte. L'auteur rapporte ensuite trois observations qu'il

a recueillies personnellement et qui le montrent.

Dans la première, il est question d'enfants d'alcoolique

qui étaient enclins à l'ivrognerie et à l'excès des plaisirs

vénériens. La deuxième est plus précise. Dans celle-ci il

s'agit d'un alcoolique ayant eu deux enfants indemnes.

Mais ceux-ci lai ont donné six petits-enfants sur lesquels
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il y a eu trois aveugles-nés et idiots ou peu intelligents,

deux autres obtus et un seul indemne. C'est un cas d'ata-

visme par réversion. Dans la troisième enfin, on suit

encore deux générations, mais ici l'hérédité a été immé-
diate pour l'une et pour l'autre. Le grand'père ivrogne

n'a eu qu'un unique fils. Celui-ci, d'un caractère étrange,

bizarre, violent, est mort d'alcoolisme dans un asile. Il

avait eu lui aussi un fils dont l'auteur indique l'état

mental. Ce fils et petit-fils d'alcoolique ne peut, dit-il, voir

un couteau ou des ciseaux sans être pris de frayeur. Dans
la rue il évite de passer devant les boutiques d'armurier

et il a peur des soldats. Ces signes de pusillanimité ne
sont point particuliers aux fils d'alcooliques. Je les ai

observés dans d'autres cas où l'alcoolisme n'avait rien à

voir, notamment celui de l'impression pénible causée par
la vue d'un instrument piquant. C'est le fait, je crois, de

beaucoup de nervosiques, ayant d'ailleurs fait leurs preuves
d'intelligence et de bravoure.

Laissant les observations pour exposer ses appréciations

générales, notre auteur dit(l} : « Les enfants des ivrognes,

s'ils échappent aux influences morbides qui compromet-
tent leur existence dès le sein de leur mère, ou à leur

entrée dans la vie, sont le plus souvent, avons-nous dit,

idiots, imbéciles, aliénés ou épileptiques. Ces diverses

afl'ections sont la conséquence des congestions céré-

brales, des hémorrhagies des méninges et de la pulpe
nerveuse, des encéphalites, des ramollissements chroni-
ques déterminés par l'abus que les parents ont fait des
spiritueux. » Marcé, ajoute-t-il, rapporte qu'un ivrogne
qui avait eu seize enfants en a perdu quinze. Le seul sur-
vivant était épileptique.

Comme conséquences ordinaires de l'alcoolisme, cela
pourrait paraître exagéré. Aussi l'auteur ne tarde-t-il point
à y apporter le correctif. « Les enfants des ivrognes, pour-

(1) Taguet, De l'hérédité dans l'alcoolisme, loc. cit., p. 14.
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suit-il, ne meurent pas tous et tous ne sont pas nécessai-

rement idiots, aliénés, épileptiques, mais il en est bien

peu qui ne présentent quelque chose d'anormal. Chez un

certain nombre le germe morbide qu'ils apportent en

naissant n'éclate que fort tard. Il n'est pas rare de ren-

contrer chez quelques-uns une excitation cérébrale pré-

coce qui se traduit le plus généralement par une mémoire

très heureuse : ils apprennent à la manière des perro-

quets et deviennent, comme eux, facilement polyglottes,

ou bien ils offrent une aptitude remarquable pour une

branche spéciale des lettres, des sciences ou des arts. Ces

enfants précoces font la joie des familles et l'orgueil des

maîtres, mais au fur et à mesure que le raisonnement

devient indispensable à l'étude, on voit pâlir ces météores

d'un jour et ne plus donner qu'une clarté douteuse. L'in-

telligence a produit chez eux, en quelques années, tout

ce qu'elle était capable de produire. Qui n'a connu ces

favorisés du moment? Que sont-ils aujourd'hui? des êtres

inutiles joignant à leur inutilité un orgueil qui n'a d'égal

que leur ignorance, se croyant aptes à tout et n'étant

capables de rien. Un certain nombre finissent par la police

correctionnelle ou les assises. Étonné d'une dépravation

si précoce, on cherche, on interroge, et le plus souvent

on arrive à saisir l'hérédité alcoolique. D'autres appar-

tiennent à cette catégorie d'individus que le' bon sens

public a flétris du nom de crevés ou de gommeux. C'est

la grande classe des imbéciles à prétentions, excentriques

dans leur tenue comme dans leurs actes.

(( Il semble que la nature ait horreur des anomalies,

desmons truosités de toutes sortes que l'alcoolisme entraîne

chez les descendants des ivrognes, à un tel point qu'elle

soit conduite à les rejeter de son sein. Selon Darwin, les

familles des ivrognes s'éteignent à la quatrième généra-

tion, après avoir gravi toute l'échelle de la dégradation

physique et intellectuelle. La race disparaîtrait, soit que

les organes génitaux soient mal conformés, comme cela
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se montre dans rimbécillilc ou dans l'idiotisme, consé-

quence de l'alcoolisme ; soit qu'il y ait absence de désirs

vénériens, ou bien stérilité. Voici, d'après Morel, la marche

la plus habituelle des transformations successives que

subissent les familles des ivrognes :

« A la première génération, ivrognerie, accès mania-

ques, excès alcooliques, abrutissement moral.

« A la seconde, ivrognerie, accès maniaques, paralysie

générale.

« A la troisième, tendances hypochondriaques, lypé-

manie, idées de suicide, tendances homicides.

« A la quatrième, intelligence peu développée, stupi-

dité, idiotisme, et en définitive, extinction probable de

la race. »

La dernière expression, répétons-le encore à cette occa-

sion, est prise ici dans le sens restreint qui la fait con-

fondre avec celle de famille, car en fait on voit bien que

c'est seulement la descendance de l'alcoolique qui ne se

reproduit plus, celle de ses frères et sœurs continuant la

race, ainsi du reste que celle de tous les autres individus

de môme type naturel et de môme origine. Toujours est-

il que, sans faire intervenir la nature, ce qui n'est plus

guère de mode aujourd'hui et n'est point à regretter

d'ailleurs, on doit constater, d'après les observateurs les

plus autorisés, que les effets de l'alcoolisme ne se perpé-

tuent jamais longtemps. Après s'ôtre transmis durant

quelques générations, ils disparaissent par extinction des

individus qui les présentent, ceux-ci ayant été incapables

de se reproduire. Nous avions donc raison de dire en

commençant que le fléau de l'alcoolisme, pour si déplo-

rable que soit l'extension de ses sévices, ne menace point

pour cela nos races de décadence ou de dégénérescence.

Il ne laisse pas néanmoins d'ôtre à redouter, à cause de

son influence sociale, à laquelle il est impossible de ne

pas songer lorsqu'on passe devant les cafés en vogue,

au moment que leurs habitués appellent « l'heure de



278 L'HÉRÉDITÉ NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

l'apéritif ». En les voyant si peuplés de journalistes,

d'hommes politiques, de littéi-ateurs, d'artistes, d'hommes
d'aflaires, etc., cela ne peut manquer de donner à penser.

II n'y a certes pas que les travailleurs manuels, que les

ouvriers, qui abusent de l'alcool. Mais poursuivons.

J'ai suivi de très près, durant une vingtaine d'années,

les deux filles d'un alcoolique chronique avéré, que j'ai

aussi beaucoup connu. Leur mère, d'une intelligence

bornée mais saine, était une femme excellente, douce,

d'un caractère d'une égalité parfaite, d'une indulgence,

d'une bonté et d'un dévouement rares, que son mari,

brave homme d'ailleurs et lui aussi très dévoué et très

désintéressé, avait souvent mis à l'épreuve. Il avait pris

le fusil au 2 Décembre dans sa province pour la défense

du droit et il est mort pensionné pour cela du gouverne-

ment de la République. Il fut, très probablement, entraîné

à l'alcoolisme par raison de métier.

La fille aînée, très intelligente, nature délicate et affinée,

de tempérament sec et nerveux, a commencé dans sa

jeunesse par manifester une dévotion catholique outrée,

allant souvent jusqu'à l'extase et à l'hallucination. A l'âge

de vingt-trois ou vingt-quatre ans, elle s'est mariée avec

un homme veuf ayant presque le double de son âge, père

de deux enfants, et d'une condition qui paraissait supé-

rieure à la sienne. Elle était couturière et lui exerçait

une des professions qualifiées de libérales. Lui aussi avait

été pieux dans sa jeunesse, ayant été élevé dans une ins-

titution religieuse, dans un petit séminaire. Mais il était

devenu, ce qui n'est point rare en pareil cas, ce qu'on

appelle un libre penseur, sans doute pour la raison qu'il

n'y a guère d'hommes dont la pensée soit moins libre que

celle de ces anciens fervents du catholicisme. Ils sont

en général des fanatiques ou d'athéisme, ou de matéria-

lisme, ou de spiritualisme. Peu restent dans la mesure

d'une appréciation vraiment saine des choses naturelles.

Celui-là avait versé du côté du spiritualisme, et il était
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prêt pour se laisser envahir par les insanités du spii-itisme.

Toujours est-il que peu de temps après son mariage,

notre jeune femme, endoctrinée par son mari, avait com-

plètement abandonné ses croyances religieuses, et comme

il arrive infailliblement dans les dispositions mentales

telles que les siennes, elle était allée à l'extrême opposé.

La réaction est toujours égale à l'action. De spiritualiste

catholique excessive elle était devenue spirite, avec une

ardeur de propagande dépassant celle de son mari, ce

qui n'est du reste pas peu dire. Étant l'un et l'autre bons

et dévoués autant que désintéressés, on ne pouvait pas

les rencontrer, elle surtout, sans qu'aussitôt ils fissent

des efforts de dialectique pour vous convertir à leurs

croyances. Ce n'était pas pour eux des idées dites philo-

sophiques, adoptées pour la satisfaction de leur propre

esprit; non, c'était une véritable religion, indispensable

au bonheur de l'humanité.

La santé physique de la jeune femme, peu robuste à

vrai dire, n'avait cependant subi encore aucune atteinte

sérieuse lorsque survint la guerre de 1870. Son existence

matérielle était à peu près bonne, assurée par le travail

de son mari. Elle vivait et se nourrissait comme tout le

monde, avec la cuisine ordinaire des ménages, dans les

environs de Paris. Ardents patriotes, il est à peine besoin

de le dire, et prévoyant après nos premiers désastres

l'envahissement de leur localité par l'ennemi, ce qu'ils se

sentaient incapables de supporter, ils l'abandonnèrent

pour venir participer à la défense de la capitale. L'ébran-

lement des événements terribles que nous eûmes tous

à subir durant le blocus n'était pas fait pour améliorer

l'état constitutionnel de notre jeune malade. .A la paix

elle dut revenir chez elle. Mais les ressources étaient

épuisées et les conditions tout à fait changées. La clien-

tèle du mari, à peu près complètement perdue, ne four-

nissait plus aux nécessités de l'existence. C'était la misère

en perspective. Pleine de confiance en elle-même (ce qui
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était le fond de son caractère) elle se persuada qu'elle
pourrait sauver la situation en allant çn Angleterre fonder
un établissement de couture. Étant en relations avec une
Anglaise de son voisinage, elle se mit avec ardeur à l'étude
de la langue. Munie de quelques bribes d'anglais, de sa
bonne volonté pour tout capital et d'une lettre de recom-
mandation de sa voisine pour une miss londonienne, elle
partit, laissant son mari avec la conviction qu'elle lui

rapporterait bientôt la fortune. Après quelques semaines
de séjour à Londres il fallut déchanter. Les courses
interminables, infructueuses, à la recherche du travail, les

illusions perdues, la misère, furent plus fortes que le

courage et la bonne opinion de soi. Il fallut revenir dans
un état de santé physique pitoyable. Le médecin de la

maison, après un examen minutieux, la déclara phtisique
et pronostiqua une fin prochaine. Il se trompait, ne con-
naissant pas sans doute ses antécédents et prenant pour
des signes de tuberculose pulmonaire ce qui n'était que
des phénomènes purement nerveux. La suite l'a bien
prouvé.

A vrai dire, l'erreur de diagnostic était bien compré-
hensible. Toutes les apparences extérieures y étaient, et

sans doute aussi les signes stéthoscopiques. La malheu-
reuse était devenue étique, elle faisait entendre à chaque
instant une petite toux sèche et l'appétit était complète-

ment perdu. Mais l'excitabilité nerveuse persistait et la

confiance aussi. On quitta la localité, reconnue malsaine
au physique et au moral, pour aller fonder un nouvel

établissement en Bourgogne, au pays natal. C'est là que
l'hérédité alcoolique se manifesta dans tout son déve-

loppement.

En Angleterre, notre malade avait été mise en relations

avec quelques détraquées comme elle, s'occupant des

billevesées hindoues qu'on nomme les doctrines ésoté-

riques et théosophiques. Avec son ardeur accoutumée,

laissant de côté toute occupation de ménage, dont son
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excellente mère d'ailleurs se chargeait, sa santé physique

s'étant un peu améliorée par le changement de lieu, elle

employa son temps à se perfectionner dans la connais-

sance de la langue anglaise et à étudier les livres où ces

doctrines étaient exposées. Elle s'affilia aux cercles éso-

tériques, entraînant, bien entendu, son mari avec elle, et

bientôt elle en devint une des lumières, passant, dans ces

cercles, pour avoir atteint le dernier degré de la spiritua-

lisation, c'est-à-dire l'état de pur esprit, sachant tout

sans avoir jamais rien appris, devinant tout, perçant par

intuition les voiles les plus épais, affirmant de science

certaine qu'elle avait antérieurement vécu dans le corps

d'une chèvre. Du reste n'ayant point cessé d'être fort

intelligente, spirituelle, d'un commerce agréable et excel-

lente amie, mais toutefois fort convaincue de sa supériorité

en toutes les choses de l'intelligence et ne le laissant

ignorer à personne. Il fallait voir avec quel aplomb elle

parlait de la profonde stupidité des savants les plus

renommés du monde entier. Newton ne lui allait certai-

nement pas à la cheville, et le plus grand des physiolo-

gistes des temps modernes n'était à ses yeux qu'un

pauvre ignorant. Elle ne se contentait pas de le dire dans

l'intimité, elle l'écrivait et le publiait, car elle en était

arrivée à concevoir les plus hautes prétentions littéraires.

Elle se croyait toujours sur le point de tirer de sa plume

de grandes rémunérations, ayant fait pour une certaine

revue théosophique quelques traductions. La manie

orgueilleuse était arrivée à son comble.

La vie physique, avec cela, ne tenait que par un fil.

Une maigreur extrême, dont il est difficile de se faire

une idée quand on ne l'a point vue, une pâleur de cadavre,

une peau transparente, mais nonobstant une énergie

extraordinaire, soutenue par la seule volonté. Mais de

temps à autre des crises terribles la mettant, par suffo-

cation, à deux doigts de la mort. Une indifférence com-
plète pour la toilette, que je n'ai rencontrée chez aucune
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de SOS paroilles avec lesquelles elle a absolument tenu

à me mettre en rapport. Ce n'était pas de rexcentricilé,

c'était du dédain. Elle se sentait Lien au-dessus de ces

misérables préoccupations du soin de sa personne. Le
respect de soi et des autres lui était inconnu. C'était

l'immensité de l'orgueil, exclusif de toute vanité.

Il serait à peine besoin de dire que les prétentions de

notre sujet s'étaient étendues à la médecine, et que pour

elle les plus célèbres médecins n'étaient que des ânes.

Les applications qu'elle a faites de sa conviction à cet

égard, sur elle-même et sur ceux qui ont eu la faiblesse

de céder à ses ardentes convictions, sont peut-être une

des meilleures preuves de son état maladif héréditaire.

Elle n'avait pas tardé, on le comprendra bien, à devenir

dyspeptique. Elle s'était mise au régime exclusif du lait.

Jusque-là, rien de bien extraordinaire. C'est l'un des trai-

tements habituels. Mais elle se persuada bientôt que ce

régime était le seul qui pût convenir pour tout le monde,

et elle le préconisa autour d'elle avec l'ardeur qu'elle

apportait en tout. Il aurait fallu, pour que ses prétentions

fussent satisfaites, que personne ne vécût plus que de lait.

Cela toutefois, comme le reste, ne dura qu'un temps, du

moins dans les mêmes termes.

Un auteur américain dont j'ignore le nom, bien que j'aie

eu son ouvrage entre les mains et que j'aie été tourmenté

par elle pour en prendre connaissance, a imaginé, parait-il,

d'attribuer aux lumières colorées une action thérapeutique

particulière. Je ne sais comment cela se fait, mais ces

ouvrages-là arrivent toujours à la connaissance des gens

comme ceux dont nous nous occupons ici, et ils ne

manquent jamais de les goûter. Notre malade fut donc

aussitôt convaincue, ce qui était immanquable, et bien

entendu elle agit aussitôt aussi dans le sens de sa convic-

tion. Elle ne prit plus son lait qu'après qu'il avait été

exposé, durant plusieurs heures, au soleil dans une bou-

teille en verre jaune. Nous avions chez nous une enfant
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atteinte de coxalgie. Elle s'empressa d'envoyer, avec les

plus chaudes recommandations, des pkujucs de verre

diversement colorées, assurant, sur un ton tout à fait

péremptoire, que la lumière arrivant à l'enfant après

avoir traversé ces plaques lui ferait le plus grand bien.

Ce n'est pas tout. Elle se persuada qu'une insolation

prolongée de son corps lui serait salutaire. Elle s'en allait

ensuite chaque jour au milieu d'un champ, et après y

avoir établi une enceinte en toile pour se soustraire aux

regards des passants, elle se mettait nue et restait ainsi

exposée aux ardeurs du soleil aussi longtemps qu'elle

pouvait les endurer ; ce qui n'est pas peu dire, car on sait

jusqu'où peut aller, en pareil cas, l'énergique volonté

des névrosées.

Le mari de celle-ci s'adonnait à la culture des abeilles.

Tout allait bien de ce côté, lorsque à un moment donné

l'odeur dont ses vêtements étaient imprégnés quand il

revenait de son rucher produisit chez elle des accès de

suffocation. Cet effet, que dans son langage toujours pré-

tentieux elle attribuait à l'odeur de l'acide formique, alla

ensuite s'aggravant à ce point qu'il mettait sa vie en danger

et qu'il fallut vendre les ruches et renoncer ainsi à l'une

des ressources du ménage.

Entre temps notre névrosée avait eu l'idée que le pain

des boulangers, fabriqué avec des farines obtenues par le

nouveau système de mouture à cylindres devait être mau-

vais, et alors il lui fut impossible de le digérer. Elle en

mêlait un peu avec son lait. Si frôle et si peu forte qu'elle

fût, elle n'hésita pas à se procurer de la farine provenant

d'an moulin à meules et à pétrir elle-même son pain.

Selon son invariable coutume, elle nous en envoya des

échantillons, avec force dissertations et recommandations,

pour nous convaincre de la nécessité d'en faire autant.

L'idée était absurde, assurément. Ce n'est pas ici le lieu

de le démontrer. Mais absurde ou non, il suffisait qu'elle

se fût établie pour que son résultat ne pût manquer.
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L'épidémie (rinnucnza mit fin h cette existence si peu
solide et si tourmentée. La malheureuse femme en lut

atteinte et en moins d'une nuit elle y succomba. Elle était

âgée de quarante et quelques années et n'avait jamais eu
d'enfant. Sa stérilité ne peut pas faire doute, puisque j'ai

dit qu'elle avait épousé un veuf qui, lui, en avait eu de
sa première femme.

L'héritage paternel de la seconde fille, qui vit encore,

n'a pas été, à beaucoup près, aussi accentué. C'est elle

qui, dans la famille dont elle est la seule survivante, repré-

sentait le bon sens relatif, et réparait, dans la mesure du
possible, les résultats des écarts de son père et de sa sœur.

Elle s'est mariée, elle aussi, il y a maintenant plus de

vingt ans, et elle non plus n'a pas eu d'enfant. Sa stérilité

est donc au moins extrêmement probable, sinon certaine.

Etant donnés son origine et l'exemple de sa sœur, il serait

peut-être excessif d'en douter. Quant à son état mental,

on n'y peut trouver à noter qu'une certaine inconstance

dans les résolutions, que sa santé physique suffirait d'ail-

leurs à expliquer. Son mari, de caractère calme et placide,

peu doué de volonté, a dû, à son instigation ou par ses

désirs exprimés d'une façon quelque peu impérieuse,

changer plusieurs fois de situation. Fort intelligente

comme sa sœur, elle est de ces femmes qui semblent ne

se trouver bien que là oiî elles ne sont pas. Bonne et

dévouée, serviable, elle n'a pas non plus trop mauvaise

opinion d'elle-même, sans aller toutefois jusqu'à l'orgueil

de sa sœur, bien loin de là, orgueil qu'elle appréciait

exactement, ce qui ne l'empêchait pas d'avoir pour elle

des soins quasi-maternels. Bref, elle n'a jamais eu non

plus ce qu'il fallait pour arriver à faire ce que, dans

l'industrie ou le commerce, on appelle une bonne maison.

Ce n'est pas, dans le véritable sens du mot, une intelli-

gence équilibrée.

Mais ce qui chez elle, où l'on ne trouve rien de compa-

rable dans l'état mental à ce qu'on a vu chez sa sœur,
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existe au môme degré, c'est la dyspepsie nerveuse. Je ne

l'ai pas constaté personnellement, du moins par des mani-

festations nettes, mais je ne serais point surpris d'apprendre

qu'elle soit quelque peu hystérique. De vagues renseigne-

ments me portent à le penser. Dans une circonstance il

m'est arrivé, sans le vouloir, de provoquer une crise de

pleurs dont le caractère était plus ou moins suspect. En

tout cas les antécédents héréditaires ne seraient point

contraires à la supposition. Laissons toutefois cela dans

le doute.

Quoi qu'il en soit, la stérilité notoire, la dyspepsie ner-

veuse et le reste suffiraient pour établir ici l'hérédité

alcoolique, comme chez le sœur aînée, où elle n'est pas,

je pense, à contester, d'après l'histoire plus détaillée que

nous avons donnée de son existence mouvementée. Je ne

crois pas qu'il y ait dans la science un exemple plus complet

et plus net de cette hérédité. C'est véritablement un type

d'une pureté remarquable. Il sera évidemment jugé

comme tel par tous ceux qui connaissent bien les effets

de l'alcoolisme chronique chez un homme né d'ailleurs

intelligent, comme c'était le cas de celui qui avait engen-

dré les deux filles dont nous venons de parler.

J'en puis citer encore deux autres cas observés person-

nellement et suivis de même durant de longues années,

et non pas seulement avec l'intérêt de l'homme de science.

Comme dans les précédents, il s'y mêlait des sentiments

d'affection, ou tout au moins de bonnes relations.

Le premier de ces cas porte sur deux générations. Il

s'agit d'un homme qui n'était pas ivrogne assurément,

mais qui, par nécessité de métier, avait dû contracter

l'habitude de boire beaucoup et régulièrement^ surtout

de la bière. Peut-être il appartenait à la catégorie de

ceux que les médecins spéciaux appellent des alcooli-

sables. Toujours est-il qu'il mourut alcoolique dans un

âge peu avancé. Il avait eu quatre enfants, deux garçons

et deux filles. J'ai perdu de vue l'une des filles et j'ignore
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complètement ce qu'elle est devenue. Quant aux trois

autres descendants, voici ce qu'il en est advenu :

L'un des garçons est mort paralytique général avant
l'âge de trente ans

;
l'autre, d'une intelligence restreinte,

d'un caractère faible et passif, incapable d'initiative, est

ce que l'on peut justement nommer un débile. Il a eu en
outre de bonne heure des poussées de couperose à la face

et plus tard des accidents trophiques aux extrémités. 11 ne
s'est pas marié et il vit encore vieux garçon et inutile. La
fille, elle, s'est mariée fort jeune, dans des conditions qui

paraissaient heureuses, avec un jeune homme ayant de la

fortune et qui avait rétabli les affaires laissées fort embar-
rassées par le père de sa femme, mais aimant par-dessus

tout le plaisir. Elle aussi est d'une intelligence au plus

médiocre et d'une faible capacité. La conduite de son mari

ayant fait d'assez fortes brèches à la situation du ménage,
elle en est arrivée, sans motif raisonné, à se persuader

qu'elle était complètement ruinée. Alors, à l'insu de son

mari, elle écrivait à la famille de celui-ci, habitant à

l'étranger, lettre sur lettre où elle exposait la situation de

ruine imaginaire qu'elle avait conçue. A un moment, le

mari étant tombé en démence paralytique, elle s'empressa

de vendre, à des conditions désastreuses, l'établissement

industriel qui lui appartenait. A la mort de ce mari, la

liquidation de la fortune du ménage montra que l'on était

bien loin de la ruine supposée.

De son mariage, la personne en question avait eu un fils

qui fut élevé, comme l'on dit, en dépit du bon sens. Mais

en cela il pouvait y avoir, et il y avait en effet, autant de

la faute du père que de celle de la mère. 11 n'y a donc pas

lieu de s'y arrêter. Toutefois ce fils, que j'ai eu l'occasion

d'observer fréquemment, dans sa jeunesse, était d'un tem-

pérament manifestement nerveux et d'un caractère bizarre.

Étudiant en droit à Paris, sa mère lui avait fait une installa-

tion luxueuse, où elle venait lui faire de fréquentes visites.

Sa tenue et ses manières étaient celles des gommeux. Ses
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camarades de lycée, dont quelques-uns, étudiants comme

lui, fréquentaient aussi ma maison, le trouvaient à juste

titre ridicule. Il s'est marié et s'est fait nommer bientôt

après conseiller de préfecture, mais n'a jamais voulu

rejoindre son poste. 11 est mort paralytique général,

comme son oncle, avant l'âge de trente ans.

Je ne pense pas qu'on puisse méconnaître, dans la suite

de cesphénomènes, l'influencede l'hérédité de l'alcoolisme.

Dans le cas du jeune homme dont il vient d'être parlé en

dernier lieu, cette hérédité, à vrai dire, pouvait aussi bien

venir du père que du grand-père, par l'intermédiaire de

la mère. Il est permis à cet égard de rester indécis. Mais

cela n'importe point. Dans l'une comme dans l'autre des

deux alternatives l'influence héréditaire n'en subsiste pas

moins.

Le troisième et dernier cas de mes observations person-

nelles que je veux, encore citer se rapporte à une femme,

fille unique d'un alcoolique avéré, ivrogne notoire en son

pays. Je l'ai connu et je ne me souviens pas de l'avoir

jamais rencontré le soir autrement qu'en état d'ivresse

plus ou moins complète. Il était du Bas-Poitou, pays où

la chose est malheureusement commune, et non pas seu-

lement chez les paysans. Sa fille, fort intelligente, se faisait

remarquer surtout, dans sa jeunesse, par l'excellente opi-

nion qu'elle avait d'elle-même. Elle ne s'en cachait pas.

Sous ce rapport elle n'a point changé, en avançant en

âge. D'ailleurs excellente femme, d'une sollicitude exagé-

rée pour les siens et pleine de cœur pour tout le monde,

Elle en a donné des preuves incontestables dans de graves

circonstances, où il ne s'agissait pas seulement de paroles.

Mais dans la vie courante prétendant toujours tout savoir

et faire mieux que personne. C'est ce qu'on appelle ordi-

nairement un travers de caractère, sans en chercher

autrement le motif. A ce degré-là cependant, lorsque la

mesure de l'absence de toute modestie est à ce point

dépassée, il est difficile d'admettre que cela reste dans les
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limiLes d'un état normal. N'y eût-il que la maniiestalion
de ce prétendu travers, l'observateur attentif serait porté

à l'attribuera quelque influence pathologique dont il ne
pourrait manquer de rechercher l'origine. Je puis dire

que dès longtemps, chez la personne en question, je n'avais,

pour mon compte, pas hésité à y reconnaître l'influence

héréditaire paternelle.

Mais, depuis, d'autres signes sont venus s'ajouter, qui

excluent toute espèce de doute. Cette personne a eu, du
côté du foie, des accidents qu'un séjour aux eaux de Vichy
faisait disparaître pour un temps. Son mari, entaché lui

aussi d'hérédité nerveuse, mais d'un tout autre genre,

a été pris, à la suite d'une grave maladie aiguë, de phé-

nomènes sur la nature desquels il n'est pas nécessaire

que je m'explique davantage. Il suffit de dire qu'ils ont

eu pour effet d'exciter encore sa sollicitude déjà exagérée.

Elle en est arrivée à se convaincre que tout le monde
autour d'elle, non seulement son mari et ses enfants,

particulièrement sa fille, mais encore ses amis et connais-

sances, étaient gravement malades et à les tourmenter

sans cesse pour les persuader delà nécessité de se soigner.

Lorsqu'on la distrait de ses préoccupations habituelles,

elle redevient une femme charmante, abstraction faite de

ses prétentions natives. Dans son ménage, au milieu des

siens^ sa manie la reprend, et sans doute avec les meil-

leures intentions du monde elle leur rend la vie insup-

portable. Ceux qui, parmi ses connaissances, ne se ren-

dent pas compte de son état pathologique, lui en veulent

des tourments que sa sollicitude inflige ainsi autour d'elle.

Ils ne savent point qu'elle n'est pas responsable.

De tous les faits précédemment exposés, et auxquels

beaucoup d'autres semblables ou analogues pourraient

être sans doute ajoutés, il ressort clairement, je pense,

que l'hérédité de l'alcoolisme se manifeste principale-

ment, sinon presque exclusivement, par des troubles

cérébraux qui, à leurs divers degrés, ont un fond com-
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mun. Ce fond commun est une excitation particulière

qui me paraît se traduire surtout, au degré le moins

accentué, par une excessive confiance en soi, à la condi-

tion, bien entendu, qu'on ait hérité en môme temps de

facultés intellectuelles un peu développées. Dans le cas

contraire, l'héritage peut être l'imbécillité ou l'idiotisme,

mais je me permets de ne pas croire que ce cas soit le

plus commun, ainsi que les aliénistes paraissent le penser.

Leur opinion à cet égard pourrait bien tenir à ce qu'ils

observent surtout dans les asiles. Taguet toutefois, comme
on l'a vu, admet une nombreuse catégorie d'héréditaires

qui ne sont ni imbéciles ni idiots, dans le sens patholo-

gique de ces mots.

Magnan a rangé dans sa classification des héréditaires

dégénérés ceux qui manifestent un amour exagéré des

animaux, qu'il a appelé folie des antivivisectionnistes.

Cette folie, « née, dit Dejerine, de toutes pièces dans
des cerveaux mal équilibrés, à propos des expériences

physiologiques que l'on pratique journellement sur les

animaux, l'amour exagéré de ces derniers en est la véri-

table cause. Les préoccupations des antivivisectionnistes,

respectables en principe, deviennent absolument mala-
dives dans certains cas, et s'accompagnent de troubles
nerveux, caractérisant bien nettement la souffrance phy-
sique et morale de ces malades. Constamment tourmentés,
inquiets sur le sort des pauvres animaux, ces derniers
occupent toute leur existence

; de là mille extravagances
dont seul l'antivivisectionniste n'a pas conscience. Nuit
et jour obsédé par l'idée de rendre les animaux heureux,
il délaisse souvent ses occupations journalières, passant
son temps à écarter de la route les pierres susceptibles
de faire tomber un cheval, attelant lui-même les chevaux
d'un voiturier brutal, etc. Les exemples en sont nombreux
et leur caractère syndromique ne fait aucun doute. Tous
les malades de Magnan étaient des héréditaires. »

Quand on a eu l'occasion d'observer de près la compo-
19
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sition de la Société protecLi-ico des animaux, on est amené

à établir entre ses membres, qui tous l'ont montre des

dispositions dont il vient d'être parlé, une distinction que

Magnan a eu le tort de négliger. Il y a les convaincus et

ceux qui ne le sont pas. Les premiers se recrutent prin-

cipalement parmi les femmes, surtout parmi les vieilles

filles. Celles-là sont tout à l'ait sincères dans leur amour

exagéré. Elles payent toujours de leur personne, et de

leur bourse, quand elles le peuvent. Ce sont des hérédi-

taires, je le veux bien, du moins pour la plupart, mais

héréditaires de quoi? Leurs parents étaient-ils, comme

elles, pris de cette sollicitude zoophile qui les caractérise?

On ne le dit pas. Je n'ai point, pour ma part, de lumières

sur ce sujet, mais si j'apprenais que ces tendres amies des

chiens ou des chevaux, surtout des chiens, sont filles ou

petites-filles d'alcooliques, je n'en serais pas autrement

surpris. Cela concorde parfaitement avec les idées que je

me suis faites à l'égard du genre d'hérédité dont nous

nous occupons.

On a vu que la stérilité, chez la femme, et la paralysie

générale, chez l'homme, font souvent aussi partie de l'hé-

ritage alcoolique. Il ne paraît point que la propension

irrésistible à l'ivrognerie soit infaillible, comme cela sem-

blerait résulter de la marche habituelle tracée par Morel.

Dans sa remarquable leçon sur les manifestations céré-

brales de l'alcoolisme, Lasègue a au contraire fait la

remarque suivante : « De tout ce que nous venons de

dire, retenez surtout ce fait : c'est qu'un sujet qui boit

beaucoup à la fois tombe dans l'ivresse, état pathologique

bien différent de l'alcoolisme, qui n'y conduit jamais, à

un tel point qu'on peut dire : Valcoolique est un homme

qui ne s'enivre pas (1). »

En somme tout cela dérive, on n'en peut guère douter,

d'une lésion cérébrale produite par la substance toxique

(1) Lasègue, Éludes médicales, t. Il, p. 255.
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et transmissible à la descendance. Malheureusement, dans

l'état de la science, on ne sait ni de quelle sorte est cette

lésion, ni sur quels éléments elle porte. Il est facile de

dire, quand on se contente d'hypothèses, que c'est sur les

cellules nerveuses. Sans doute, mais est-ce seulement sur

les cellules nerveuses? Nous savons que l'alcool n'est pas

un élément nutritif et qu'il ne s'élimine qu'en partie
;
qu'il

s'accumule dans le cerveau et ailleurs, où Ludger Lalle-

mand, Perrin et Duroy l'ont retrouvé; qu'il s'y accumule
d'autant plus sûrement qu'il est ingéré à plus petites doses

et durant plus longtemps. L'effet physique de l'alcool in

vitro sur les éléments nerveux est bien connu. Mais est-

ce bien ce môme effet-là qui se produit chez l'être vivant

et qui détermine les perturbations observées dans le fonc-

tionnement? Encore ici comme dans tant d'autres cas

analogues, nous en sommes réduits à constater les faits

accessibles et à attendre des progrès ultérieurs de la

science les lumières qui nous manquent. Ce qui seulement
n'est pas douteux, c'est que la lésion quelconque, physique
ou fonctionnelle, la modification de propriétés caractéris-

tique de l'alcoolisme, est transmissible par la voie héré-
ditaire, et qu'elle se manifeste diversement selon les indi-

vidus qui en ont hérité, toutefois toujours et avant tout
par des signes cérébraux. Ces signes présentent une infinie

variété, depuis la plus petite singularité ou bizarrerie de
caractère jusqu'à la paralysie générale.

A propos de cette hérédité il faut répéter qu'elle obéit,

comme toutes les autres, aux lois générales, et que, par
conséquent, elle n'est pas plus qu'aucune autre infaillible

lorsqu'elle ne peut être qu'unilatérale. C'est un point sur
lequel on ne saurait trop insister, à cause de la tendance
que nous avons déjà plusieurs fois signalée, de la part des
médecins surtout, à ne pas tenir suffisamment compte de
la distinction visée. Bien que l'alcoolisme sévisse sur les
femmes plus souvent qu'on n'est généralement disposé à
le croire, et non pas seulement dans ce qu'on appelle les
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classes populaires, il n'en paraît pas moins vrai que les

alcooliques hommes sont; plus nombreux que les alcooli-

ques femmes. C'est sans doute le contraire pour les autres

intoxications analogues, notamment pour celle de la mor-

phine. Comme on peut hdriter aussi bien de sa mère que

de son père, si celui-ci seul est alcoolique il y a donc en

principe la moitié des chances pour échapper à l'héritage.

Dans le cas de la mère, la question se complique. A l'hé-

rédité se joint, dans ce cas, l'influence congénitale qui a

été souvent confondue avec elle. Nous en avons cité un

exemple emprunté à Magnan, et il y en a d'autres nom-

breux. Il s'ensuit toutefois que l'intoxication maternelle

est nécessairement plus dangereuse que la paternelle, car

s'il y a, avec elle, les mêmes chances d'échapper à l'héré-

dité par la prédominance de la puissance héréditaire mas-

culine, il n'y en a guère pour que l'influence congénitale

soit évitée. Je ne sais pas s'il y a des enfants de femme

alcoolique qui. lorsqu'ils sont nés viables, soient exempts

de toute infirmité. Je l'ignore, mais je crois qu'il est per-

mis d'en douter fortement. Ce serait à rechercher, et le

temps qu'on consacrerait à la recherche ne serait certes

point du temps perdu.



CHAPITRE X

HÉRÉDITÉ DE LA FOLIE.

En ce temps-là je venais d'entreprendre, dans le journal

La Presse, d'Emile de Girardin, alors très lu, une cam-
pagne vigoureuse contre la loi de 1838, o\x je soutenais,

au sujet de la procédure à suivre pour obtenir l'interne-

ment des aliénés, les idées qui paraissent avoir maintenant
toutes les chances d'être acceptées par nos législateurs.

J'étais, un jour de séance, dans la salle des Pas-Perdus
de l'Académie de médecine, entouré de médecins alié-

nistes, chefs de service d'hospice ou directeurs de mai-
sons de santé privées, qui cherchaient à me convaincre de
mon erreur, et à me faire sentir surtout mon incompé-
tence médicale, dont je puis dire, du reste, que je n'avais

point douté. Il était au contraire posé en fait, dans cha-
cun de mes articles, que seuls les médecins ont compé-
tence pour diagnostiquer l'aliénation mentale. Mais, disais-

je à mes interlocuteurs, la difficulté est qu'il n'y a pas
une définition nette, précise, juridique, delà folie. — Com-
ment ! me fut-il répondu, aucun de nous n'a manqué de
donner la sienne! — C'est justement pour cela que je me
permets de vous dire qu'il n'y en a point de bonne. Il

n'en faudrait qu'une seule.

N'étant pas ici placés au môme point de vue, nous ne
pouvons être embarrassés par la môme difficulté. Quand
il s'agit de priver un individu, un citoyen, non pas seule-
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ment de sa liberté, mais encore de sa personnalité, de
l'exposer, en pleine conscience de son état, à cette situa-

tion terrible de se sentir séquestré, retranché de la

société, au milieu de gens dont la raison a sombré, de voir

perdu, par une tache indélébile et inutilement ou injus-

tement infligée, l'avenir rêvé, quand môme l'erreur serait

reconnue, Ja plus élémentaire prudence, l'honnêteté la

moins rigoriste, commandent d'y regarder de très près

avant de prendre un parti qui peut avoir de si graves con-

séquences. Bien coupables, et tout au moins bien blâ-

mables, sont ceux qui, en cas pareil, se prononcent à la

légère, entraînés par des idées systématiques. Mais dans

le domaine de la science pure, en particulier pour les

études qui nous occupent, il n'en est plus ainsi. La diver-

sité des définitions, l'incertitude de la limite qui sépare

la raison saine de ce qu'on est convenu, d'une manière

générale, de nommer la folie, n'importent point au même
degré. Il n'est question ici ni de danger public ni d'inté-

rêt privé, par conséquent nullement des mesures à prendre,

mesures de police ou thérapeutiques, à l'égard des fous.

On veut simplement chercher quel rapport il peut y avoir

entre l'état des individus qualifiés tels par les auteurs

spéciaux et celui de leurs ascendants, pour savoir s'il y a

ou non transmission héréditaire, et dans le cas de l'affir-

mative, comment cette transmission a pu s'effectuer.

Sur l'hérédité de la folie dans ses modes variés de mani-

festation, je ne crois pas qu'il y ait aujourd'hui de con-

testation. Les éclaircissements que le sujet comporte

concernent seulement l'interprétation plus précise des

faits constatés, à l'aide des lumières que peut fournir la

connaissance des lois générales des transmissions héré-

ditaires. « L'hérédité, dît Dejerine que nous suivrons ici

en tout point, ne pouvant pas choisir un meilleur guide (1),

l'hérédité domine la folie tout entière, et c'est grâce aux

(1) J. Dejurine, L'/iérédilé dans les maladies du système nervetix, loc. cit.,

p. 43.
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modifications plus ou moins profondes qu'elle imprime à

l'être psychique que l'équilibre mental peut se rompre

et le délire faire son apparition. Plus l'imprégnation sera

grande, plus facilement agiront toutes les causes banales

telles que les chagrins, les fatigues, les veilles, qui par

elles-mêmes sont absolument impuissantes à déterminer

l'éclosion des troubles intellectuels. L'observation jour-

nalière démontre, en effet, que l'aliénation mentale ne se

développe pas chez le premier venu, au hasard, mais

qu'elle ne germe au contraire que sur un terrain préparé,

soit par une hérédité unilatérale soit par une hérédité

bilatérale ou convergente. La recherche minutieuse de

la tare héréditaire, chez les vésaniques proprement dits,

a permis à Magnan d'établir une sorte de gradation qui,

partant de la manie et de la mélancolie simples, passe au

délire chronique, puis aux folies intermittentes, et aboutit

à une catégorie de malades chez lesquels les stigmates

physiques et psychiques sont réellement si frappants,

les délires si spéciaux ont des allures tellement distinctes,

qu'ils ont permis àMorel, Legrand duSaulle, Krafft-Ebing

et Magnan de constituer le groupe de la Folie des héré-

ditaires. »

Tout cela semble fort juste, sauf pour ce qui touche

l'idée, dominante encore parmi les aliénistes, que l'héré-

dité transmet seulement une prédisposition à la folie.

Toute distinction clinique mise à part, sur laquelle je

n'ai pas la prétention d'émettre une opinion, il me parait

que c'est là une erreur. S'il y a eu hérédité, l'héritage ne

peut être que l'aptitude à la folie suivant l'un quelconque

de ses modes, et cette aptitude se manifestera infailli-

blement à son moment. Rien ne saurait en empêcher la

manifestation. Les causes banales dont on parle, ou les

circonstances, pourront hâter ou retarder, aggraver ou
atténuer cette manifestation. C'est ce que nous voyons
pour tous les cas d'hérédité, sans aucune exception. On
n'a pas le droit de dire qu'elles sont toutes seules impuis-
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santés à faire naître l'état vésanique : il faudrait autre-

ment admettre que cet état est né en môme temps que

les premiers auteurs de la race, ce que personne sans

doute n'oserait prétendre; mais dans le cas d'hérédité

constatée leur intervention n'est nullement nécessaire.

Sans elles comme avec elles la folie existerait toujours.

Que l'on considère, par exemple, un sujet affaibli par

une grave maladie aiguë, par une pleurésie notamment,

comme prédisposé à la phtisie tuberculeuse, parce qu'il

offre au bacille un milieu favorable de culture, cela se

conçoit. C'est là en effet une véritable prédisposition.

Celui qui a hérité d'un fou n'est pas seulement prédisposé,

il est fatalement voué à la folie. L'hérédité, dans le sens

pathologique comme dans le sens physiologique, ne peut

pas s'entendre autrement. Et c'est le point sur lequel il

faut insister, parce que c'est celui sur lequel, dans le

sujet qui nous occupe, les médecins me paraissent avoir

le plus besoin d'être éclairés.

« La prédisposition héréditaire, poursuit notre auteur,

reste souvent latente pendant un plus ou moins grand

nombre d'années : c'est ainsi qu'il existe des formes

mentales graves, assez fréquentes, à caractères nettement

déterminés, à évolution régulière, telles que le délire des

grandeurs, le délire des persécutions, constituant pour

certains auteurs, Legrand du Saulle entre autres, autant

de formes morbides distinctes et indépendantes. Or,

d'après Magnan, il n'en serait point ainsi, et ces diffé-

rentes formes de délire doivent être liées les unes aux

autres, et constituent ce que cet auteur nomme le Délire

chrnniaue^ qu'il ne faut point confondre avec la folie

chronique.

« On doit entendre, d'après Magnan, sous le nom de

Délire chronique, une affection à marclie lente, à durée

extrêmement longue, et caractérisée par une évolution

comprenant quatre périodes, dont la marche est successi-

vement croissante, la forme essentiellement systématique
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et qui aboutit fatalement àla démence. Ces quatre périodes

du délire chronique sont : la période d'inquiétude, la

période de manie de persécution, celle de la manie des

srandcurs, et enPm la démence. Leur base essentielle

consiste dans des hallucinations. Jusqu'à Magnan, cha-

cune de ces périodes était regardée comme une sorte

d'entité morbide, et cette opinion est encore celle de plus

d'un aliéniste. Lorsqu'on suit ces malades pendant long-

temps, on les voit passer, comme l'a montré Magnan,

par les dilTérentes périodes précitées avant d'aboutir à

l'état de démence, ce qui montre bien qu'il ne s'agit point,

dans chacune d'entre elles, d'une véritable entité morbide.

Ici encore l'hérédité est la cause dominante, car si l'on

fouille avec soin les antécédents de famille du délirant

chronique, on retrouve presque toujours, chez les ascen-

dants en ligne directe, quelquefois seulement chez leurs

collatéraux, des accès maniaques ou mélancoliques, des

intoxications avec délire, et diverses modifications psy-

chiques de durée plus ou moins longue, ayant amené
soit le suicide, soit l'homicide, soit des crimes ou délits

divers. De plus, et c'est là un fait très important, cette

hérédité ne se démasque que tardivement, et, jusqu'au

moment où le délirant entre dans la période d'incubation,

rien dans ses mœurs, ses habitudes, son état intellectuel,

ne fait prévoir la possibilité d'un effondrement do la

raison. »

Je demande qu'il me soit permis de continuer la cita-

tion, parce que notre auteur pose bien la question dans
les termes où elle est comprise par les médecins les plus
compétents en matière d'aliénation mentale, et que je

n'aurais pas moi-même qualité suffisante pour me borner
à des affirmations : « Dans les folies intermittentes,

poursuit-il, dont je n'ai à discuter ni le nombre, ni la

classification, la prédisposition héréditaire est bien plus
marquée encore, et souvent on parvient à découvrir une
hérédité convergente, soit que le père et la mère aient
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été aliénés tous deux, soit que la convergence se soit

produite déjà pour l'un des deux parents. D'autre part, il

n'est point inutile de noter que ces vésaniques faussent de

plus en plus, du fait de leurs accès, le mécanisme cérébral

déjà compromis dont ils ont hérité, et qu'ils donnent ainsi

naissance à des êtres chez lesquels apparaît aux yeux de

tous la marque originelle et qui côtoient le vaste domaine

occupé par les héréditaires dégénérés, s'ils n'y entrent

pas de plain-pied. En résumé, au fur et à mesure qu'on

procède avec plus de soin à l'enquête sur la valeur mentale

des ascendants, sur les désordres intellectuels qu'ils ont

présentés, on arrive à la conviction que dans l'immense

majorité des cas la prédisposition héréditaire est la con-

dition 81716 qua non du développement de l'aliénation

mentale.

« De même pour toutes les folies qui surviennent au

cours d'un état physiologique ou pathologique, c'est la

prédisposition héréditaire qu'il faut accuser, c'est son

intensité qu'il faut doser pour ainsi dire, et c'est alors

seulement qu'on pourra établir un pronostic en connais-

sance de cause. Aucune forme mentale n'échappe à

cette influence, et les folies diathésiques comme les

folies sympathiques n'ont point d'autonomie propre. Ces

dénominations sont commodes pour l'étude, mais il faut

bien savoir qu'elles ne désignent pas des entités mor-

bides, mais uniquement la réaction d'un système ner-

veux dont les éléments nobles ont subi des adultérations

inconnues d'ailleurs dans leur essence, et que comprend

le terme général d'hérédité.

« Je n'ai jusqu'à présent envisagé la transmission des

maladies mentales des ascendants aux descendants que

pour en montrer la réalité, pour rendre témoignage de

l'importance de la prédisposition, et je n'ai pour ainsi

dire considéré que le fait brut dans son origine et dans

ses conséquences. Mais il est possible de faire davantage.

L'analyse clinique minutieuse des phénomènes déli-
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rants présentés par un certain nombre d'aliénés a permis

de s'assurer qu'ils ne dépendaient pas tous d'une môme
maladie, mais qu'ils devaient, au contraire, de toute né-

cessité, être reconnus comme le produit de plusieurs

maladies distinctes, agissant chacune pour son compte,

se mêlant, mais ne se combinant jamais, et n'ayant les

imes sur les autres que des réactions peu accentuées.

C'est cet état pathologique complexe que Magnan a le

premier réduit en ses éléments constitutifs, et dont il a

cité de nombreux exemples dans son beau travail sur la

Coexistence de plusieurs délires d'origine différente chez

le même aliéné (1). Il résulte en effet des observations de

Magnan et de celles qui sont prises journellement dans

son service, que la tare héréditaire de ces maladies

complexes est complexe elle-même ; il en résulte de plus

qu'assez souvent l'hérédité est similaire, soit pour la

vésanie, soit pour la névrose épileptique. De sorte que

l'influence paternelle et l'influence maternelle ne con-

vergent plus pour donner un produit hybride de dégéné-

rescence, mais un descendant qui les réunit sans les

confondre. Le fait est surtout frappant pour l'épilepsie,

et il n'est point rare, bien que divers auteurs aient sou-

tenu et soutiennent encore le contraire, de rencontrer

l'épilepsie franche parmi les ascendants d'un aliéné.

Cette coexistence de plusieurs délires, chez un même
aliéné, est du plus haut intérêt au point de vue clinique,

car ils évoluent ensemble sur le même terrain sans se

mélanger. Ainsi on peut voir un délirant chronique à

forme mélancolique être atteint d'épilepsie et de délire

alcoolique. Sous l'influence d'un traitement bien dirigé,

le délire alcoolique disparaîtra bientôt, l'épilepsie égale-

ment, mais au bout d'un temps plus long toutefois ; et la

mélancolie persistera seule. Cette idée, d'origine toute
récente, pourra permettre, lorsqu'elle aura été suffisam-

(1) Magnan, Ardiives de Neurologie, t. I, p. 49. 1883.
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ment méditdo par les m(îdecins aliénistos, de mieux
saisir la part de responsabilité qui revient à l'hérédité,

dans la classe si nombreuse des vésanies sine maLeria. »

Ainsi, en résumé, l'on voit que l'idée dominante consiste

à attribuer à l'hérédité, surtout, sinon seulement, la

transmission d'une prédisposition à la folie. C'est cette

idée qui ne me paraît pas conforme à nos connaissances

générales sur les phénomènes héréditaires, et par consé-

quent pas exacte. Ou les mots trahissent la pensée, ou il

y a erreur dans l'interprétation des faits, comme d'ailleurs

les dernières remarques qu'on vient de lire, au sujet des

intéressantes observations de Magnan, semblent le mon-
trer. Ces remarques, relatives à la transmission hérédi-

taire simultanée de plusieurs délires, sont en effet très

démonstratives dans le sens que nous voulons mettre

en évidence.

Une jeune fille, par exemple, a hérité de ses parents

une excitabilité nerveuse excessive. Elle est ce qu'on

appelle nervosique. Surviennent de vives contrariétés,

des chagrins d'amour notamment, elle devient hystérique

à un degré quelconque. Désormais, toute impression

morale pénible et forte, surtout brusque, provoquera

chez elle une crise dont l'intensité sera en rapport avec

l'intensité de l'impression. Si rien n'était venu troubler

sa quiétude, si l'existence avait été pour elle toujours

heureuse, rien de pareil ne se serait produit. De même
si, au lieu d'être nerveuse, elle eût été de tempérament

calme, ou seulement d'une excitabilité nerveuse moyenne,

les mêmes chagrins auraient pu la rendre triste, lui faire

perdre l'appétit, la faire maigrir, mais non point pro-

voquer la manifestation des crises hystériques. Yoilà ce

qu'on constate et ce qui est la véritable prédisposition

héréditaire dans les maladies du système nerveux.

L'impression violente, qui est la condition déterminante,

n'agit que si ce système est préparé par son propre état

à réagir dans le sens indiqué; sinon, non. .
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Los faits de transmission héréditaire cités par les alié-

nistes sont d'un tout autre ordre. Il ne s'agit pas ici d'un

état général du système nerveux sensitif, prêt pour des

réactions diverses, dépendantes du mode de l'action

provocatrice. On est en présence d'un état mental parti-

culier, reconnu anormal, opposé à ce qu'on est convenu

d'appeler la raison. Cet état est en écartplus ou moins grand

avec elle. Sa condition déterminante encore inconnue a

été transmise par hérédité et évoluera, quoi qu'il arrive,

de façon que ses effets se manifestent à leur moment,

exactement comme se manifestent ceux de l'hérédité

saine. L'héréditaire ne naît point fou, évidemment, dans

le sens clinique. Il n'apporte pas en naissant les symp-

tômes ou un syndrome quelconque de la folie. Mais dans

le sens pathologique il est né fou comme dans le sens

physiologique naissent grands géomètres ou grands

artistes ceux qui ont hérité leurs facultés d'un père

grand géomètre ou grand artiste. Ces effets de la condition

déterminante de la folie pourront se manifester de façons

diverses. Cela dépendra sans doute de la partie ou des

parties du cerveau qui seront affectées. Et c'est ce qui,

dans ce cas comme dans celui de l'alcoolisme, a donné

lieu aux distinctions sans fondement réel entre l'hérédité

similaire et l'hérédité de transformation ou de métamor-
phose, distinctions sur lesquelles nous n'avons point à

revenir. Il n'est pas improbable, en outre, que des dispo-

sitions individuelles, dues à d'autres influences que celle

de l'hérédité même, puissent faire dévier le sens des

tendances mentales ou plutôt cérébrales héritées. En
tout cas celles-ci n'en restent pas moins le fond de l'héri-

tage, et il n'est pas possible d'admettre qu'elles ne soient

qu'une simple prédisposition, rendant seulement possible

l'éclosion de la folie provoquée par l'action d'une cause
banale quelconque. S'il en était ainsi il faudrait renoncer

à l'idée de la folie héréditaire, ce qui, d'après les faits,

n'est pas permis.
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Cependant tous les aliénisles admettent maintenant un
groupe de folies héréditaires. « L'existence de ce groupe
de folies, dit Dejerine, ne remonte pas à une époque
lointaine, et l'on peut dire que c'est MorcI (1) qui, le

premier, s'est efforcé de recueillir et de classer les stig-

mates que l'hérédité développait chez certains aliénés. Ces
études ont été continuées depuis, et cependant aujourd'hui

môme on est loin d'être d'accord sur cette question. Trois

opinions se trouvent en présence : pour certains auteurs,

l'hérédité n'est qu'une cause prédisposante; pour d'autres,

elle donne un cachet particulier aux diverses formes

vésaniques; pour d'autres enfin et c'est la majorité, il

existe une psychose particulière dite héréditaire.

« Ce terme est tout à fait impropre, car l'hérédité

domine toute la folie, mais son influence se fait diverse-

ment sentir dans chaque forme mentale. Ici, dans ce

groupe particulier, elle devient absolument prépondé-

rante. Aussi n'est-il pas étonnant que dès leur naissance

ces malades, ces héréditaires, présentent des signes spé-

ciaux, marques de leur origine, manifestation extérieure

du sceau de l'hérédité. »

L'impropriété du terme éclate surtout lorsque, sortant

du vague, on voit en quoi consistent ces signes spéciaux,

ces stigmates, comme on les appelle, qui ont été signalés

d'abord par Morel, puis par Legrand du Saulle (2) et

ensuite par beaucoup d'autres. Les uns sont physiques,

les autres sont dits psychiques.

Les premiers, les stigmates physiques, peuvent affecter

tous les appareils de l'organisme, mais les plus frappants

toucheraient le système nerveux et seraient de l'ordre de

ceux au sujet desquels nous nous sommes déjà expliqués

dans le chapitre précédent, à propos de l'observation de

Magnan. Ce sont des déformations crâniennes et faciales,

des asymétries, des incurvations du rachis ; on y joint

(1) Morel, Éludes cliniques. Traité des dégénérescences, 1857.

(2) Leouand du Saulle, La folie héréditaire, 1873.
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des doigts surnuméraires et. des doigts palmés; aussi

des déformations de la bouche, le bcc-de-lièvre, l'implan-

tation irrégulièrc des dents, la proéminence du maxillaire

inférieur, et beaucoup d'autres choses de moindre im-

portance, inutiles à énumérer. Mais il faut au contraire

citer textuellement, à cause de leur caractère, ceux qui

viennent après.

« Du côté de la peau, dit Dejerine, on rencontre la

coloration violacée due aux troubles vaso-moteurs, la

sensation de froid qu'elle donne au contact, l'odeur spé-

ciale qu'elle exhale souvent, puis des troubles trophiques

divers, une tendance au développement exagéré du tissu

graisseux, le myxœdème [W. Gull,Ord, Ballet, Hammond,

Savage, Thaon, Bourne ville et d'Olier, Ridel-Saillard (1),

Inglis, Biaise (2), etc.], des anomalies diverses du système

pileux, qui devient ou très rare ou très abondant. Notons

en passant l'existence, chez les femmes, de barbes, de

moustaches ; et le double tourbillon des cheveux, trace

d'une anomalie de développement de l'extrémité cépha-

lique du canal vertébral [Féré (3)].

« Les organes des sens eux-mêmes offrent à considérer

des signes spéciaux souvent très accentués : du côté de

ïœil^ ce sont des blépharites chroniques, le strabisme

[Morel, Féré (4), Limpritis (S)], la cécité congénitale,

l'amblyopie, l'épicanthus, le daltonisme, le coloboma de

l'iris [Ireland (6)], des altérations du fond de l'œil

[Magnan(7)], telles que les pigmentations irrégulières de

la choroïde, l'albinisme, la rétinite pigmentaire, les défor-

mations de la papille, l'émergence irrégulière de l'artère

(1) Ridel-Saillard, Delà cachexie pachydermique. T)i. Paris, 188'i.

(^!) Blaise, De la cachexie pachydermique. Aj-ch. de Neurologie, t. 1, IS82.

(.3) Féré, Nouvelles recherches sur la topographie crânio-cérébrale. Rev.

unthrop., 1881, p. 483.

(4) Fêué, La famille névrapathique, p. 4G.

(5) LiJiPRiTis, Semaine médicale
,
1885, n" 37.

(6) Ireland, On Idiocy and Imbecilily, London, 1877, p. ICI.

(7) Maonan, Ann. Méd. Psych., 188G, p. 93.
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centrale de la rétine, etc. Pour le sem de l'ouïe^ je rappel-

lerai la surdi-mutité (1), les déformations de l'oreille

externe (Morel), l'adhérence du lobule de l'oreille, les

anomalies de l'hélix, dont une, décrite récemment par

Féré et Huet (2), consiste en un prolongement de la

racine de l'hélix, qui rejoignant Fanthélix, sépare ainsi

la conque en deux parties. On a signalé encore chez les

héréditaires des vices de prononciation^ le bégaiement, la

blésité. Le tableau suivant, emprunté à Moebius (3),

contient plusieurs de ces stigmates de dégénérescence. »

Nous ne reproduirons pas ici ce tableau dans la forme

que l'auteur lui a donnée. Il sera plus simple et plus

clair d'indiquer sommairement la généalogie qu'il repré-

sente et qui montre tout de suite la confusion faite au

sujet des stigmates physiques dont il s'agit. En effet,

le chef de la lignée en question est qualifié ainsi par

Moebius : « Grand-père buveur, mort à cinquante ans de

delirium tremens ». Nous sommes donc en présence d'un

cas d'alcoolisme, non de folie dans le sens habituel du

mot. La mère, reconnue bien portante, mais un peu

excitable, a été Qiariée à un homme bien portant. Elle a

eu six enfants, dont quatre fils et deux filles. L'une des

filles est morte à cinq ans d'un abcès cérébral. L'autre

fille était mélancolique avec tendance au suicide. Elle a

eu trois enfants, une fille qui mourut d'éclampsie puer-

pérale, un fils tuberculeux et une autre fille morte à un an

de convulsions. Le premier fils est signalé comme mélan-

colique avec tendance au suicide. Marié à une femme

bien portante, il a eu plusieurs enfants apparemment bien

portants. Le deuxième fils, mélancolique, s'est suicidé.

Il avait eu huit enfants dont deux morts à un an de con-

vulsions, deux filles névralgiques et une fille ayant des

(1) LESun, Th. Paris, 1881, p. 22.

(2) Féré et Huet, Soc. f/e 6ioZo(7!e, 1885.

(3) Moebius, Ueber nervôse Fainilien- AUg. Zeilscli. f. Pscit. 1884, p. 2>i>

et 243, t. XL,
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atlaques épileptiformes. Le troisième fils, névralgique,

s'est marié avec une femme nerveuse. Ils ont eu quatre

enfants, un fils auquel manquait l'hélix à une des oreilles

(oreille de Morel), une fille morte à un an de convulsions,

une autre fille dite sexdigitigrade^ avec légère hydrocé-

phalie, enfin une dernière fille paraissant bien portante.

Le quatrième fils est mort à vingt-six ans de carie de la

colonne vertébrale.

Il n'y a en définitive dans cette famille nombreuse
qu'un cas de malformation de l'oreille et un de sexdigi-

tisme, et ils se présentent chez les descendants de celui

des fils de l'alcoolique qui, étant lui-même névralgique,

avait épousé une femme nerveuse dont on ne connaît

point les antécédents de famille. Qu'est-ce qui montre
là l'hérédité du grand-père paternel? En outre de ce

qu'on ne saisit point le rapport qui pourrait exister entre

les tares héréditaires réelles de l'alcoolisme, sur lesquelles

nous nous sommes expliqués dans le chapitre précédent,

et la production également héréditaire du sexdigitisme, non
plus que de la malformation de la conque auriculaire, il y
a évidemment dans la circonstance confusion, d'ailleurs

fréquente comme nous l'avons déjà fait remarquer plu-

sieurs fois, entre l'hérédité et la congénitalité. On va voir

qu'il y a aussi tendance fâcheuse à étendre outre mesure
le cadre de la folie, jusqu'à y faire entrer les idiots, qui

sont pourtant bien manifestement le contraire des fous.

« Des différents systèmes de l'économie, poursuit Deje-
rine, le sijstème nerveux est incontestablement celui qui
porte le plus la marque de l'influence prépondérante de
l'hérédité. Les parties périphériques aussi bien que l'axe

central peuvent être, atteintes; je ne ferai qu'énumérer,
pour le moment, les migraines, les vertiges, les convul-
sions, les tics, les chorées, les désordres variés de la

sensibilité cutanée ou viscérale, les hallucinations, les

troubles du sommeil : insomnieSj cauchemars, rêves,,

somnambulisme, narcolepsie. »

20
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Sans doute, tout cela porte la marque de l'hérédité. On

l'a bien vu précédemment. Mais c'est de l'hérédité ner-

veuse en général, non pas de l'hérédité de la folie en par-

ticulier, dont il est ici seulement question. Nous y arri-

vons à présent.

(( C'est encore au système nerveux qu'il faut rapporter

les symptômes d'ordre psychique que présentent les héré-

ditaires, et dont je vais m'occuper maintenant (e^fli mental

de Magnan). Ces sijmptômes ps^jchiques peuvent affecter

aussi bien les facultés morales que les facultés intellec-

tuelles. D'abord au plus bas degré de l'échelle, nous

trouvons de malheureux idiots réduits à la vie végétative.

« i: Idiot est remarquable par l'arrêt de développement

de toutes ses facultés. C'est un être réduit à la vie orga-

nique, à la vie des réflexes; il ne vit en quelque sorte

que par sa moelle. Mais la déséquilibration dont je parlais

tout à l'heure se manifeste d'une façon plus frappante

encore chez ces idiots dont toutes les facultés sans excep-

tion ne sont pas réduites à néant; certains idiots, par

exemple, conservent des instincts, comme l'instinct mu-

sical ; l'idiot musicien est bien connu, l'idiot calculateur

également; d'autres conservent une certaine adresse

manuelle, qu'ils appliquent à la confection de petits

ouvrages. »

Il serait bien tentant de montrer, à ce propos, combien

on se trompe, en général, sur la définition de l'instinct,

et que les instincts n'étant en réalité pas autre chose que

des réflexes, l'idiot n'en conserve pas seulement parfois

quelques-uns, qu'il les conserve au contraire presque

tous, sinon tous. Je ne sache pas que tous les hommes,

même parmi les plus intelligents, soient doués de ce que

notre auteur appelle l'instinct musical et l'instmct du

calcul. Mais nous ne devons pas nous arrêter à cela. Ce

serait ici un hors-d'œuvre.

(c i:Imbécile est moins déshérité ;
il possède quelques

facultés ; on commence à voir apparaître chez lui un cer-
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tain degré de vie intellectuelle
; l'imbécile est parfois édu-

cable et utilisable; mais les services que l'on peut tirer

de son intelligence rudimentaire ne dépassent pas des

limites très restreintes.

« Le Débile est déjà un être qui compte au point de
vue cérébral; il entre dans une catégorie qui comprend
un nombre considérable d'individus, classés dans le

monde sous le nom de faibles d'esprit ; chez eux les facultés

intellectuelles existent, mais très inégalement développées,

et c'est chez eux que l'on peut surprendre facilement

l'absence de pondération. Entre le débile le plus rap-
proché de l'imbécile et le débile le plus proche de l'homme
intelligent, il y a place pour un nombre incalculable d'in-

termédiaires; nombre précisément en rapport avec les

modalités innombrables de déséquilibration intellectuelle

que l'on peut observer. Tel débile aura une mémoire
excellente, à côté d'un jugement très faible; tel autre sera
emporté par la prédominance de ses appétits; chez tel

autre ce seront les sentiments affectifs qui prédomineront
;

chez tel autre enfin, l'absence de volonté sera flagrante.
Il est facile d'imaginer tous les cas possibles, démontrés
d'ailleurs par la clinique, et il est également facile d'en
concevoir la liste interminable. Mais chez tous les débiles,
un caractère domine, c'est l'absence ou la faiblesse du
jugement, de l'intelligence proprement dite. »

Très bien, mais où est dans tout cela la trace de la folie
héréditaire? Le fou est celui dont les facultés intellec-
tuelles sont déviées ou perverties, non pas celui chez qui
elles sont ou seulement amoindries ou complètement
abolies, comme il en est pour le débile, l'imbécile ou
l'idiot. Chez le fou ces facultés sont habituellement surexci-
tées; c'est l'inverse chez les autres. Comment admettre
qu'il y art aucun rapport entre eux? Ils ne peuvent donc
pas hériter les uns des autres, et c'est ce qu'il importe de
faire ressortir. Tous sont évidemment touchés par le cer-
veau. Il n'y a pas de doute. Et c'est pourquoi vraisembla-
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blement les neuropathologistes sont enclins à les confondre

dans leurs études spéciales, comme ils sont confondus

dans les établissements hospitaliers, sauf les divisions

par quartiers. Mais au point de vue pathologique, et sur-

tout à celui de l'hérédité, il me paraît qu'un infranchis-

sable fossé les sépare.

Autrement il en est au sujet de l'ordre de phénomènes

dont il va maintenant être question. Ceux-là, sauf quel-

ques réserves de détail, sont bien pour tout le monde (je

-ne veux pas parler seulement des aliénistes) de véritables

vésanies. « Des malades plus favorisés en apparence, con-

tinue notre guide, peuvent se développer, acquérir une

instruction souvent étendue : ce sont les Dégénérés supé-

rieurs (Magnan). Cependant il y a toujours chez eux une

désharmonie complète, un manque d'équilibre de toutes

leurs facultés mentales. Ces aptitudes particulières se

remarquent déjà chez des imbéciles que Félix Voisin

désignait pour cette raison du nom de génies partiels. Chez

les héréditaires dont les facultés sont moins atteintes,

elles peuvent se développer à un point tel que dans une

certaine sphère l'individu devient réellement supérieur,

ce qui a pu faire dire à certains auteurs que le génie

n'était qu'une névrose [Moreau, de Tours (1)]. Et cepen-

dant à côté de ces facultés brillantes, il y a des lacunes,

des vides, produisant cette déséquilibration intellectuelle

caractéristique de l'état héréditaire. Parmi les facultés

intellectuelles, la volonté surtout est affaiblie, et qui ne

connaît les irrésolutions continuelles à propos de déter-

minations futiles, les obsessions si pénibles, les impul-

sions préjudiciables, la timidité véritablement morbide,

les peurs enfantines, qui souvent font le désespoir de ces

malheureux qui ne peuvent pas les vaincre ? hnfin I on

peut dire que, d'une façon presque constante, c est le cote

affectif qui est le plus atteint : et il n'est pas de troubles

(1) MouEAU (de Tours), Psychologie morbide, etc. 1859.
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du caractère, des sentiments qu'on ne puisse alors observer.

Instabilité, excentricité, irritabilité, susceptibilité, émo-

tivité excessive, activité désordonnée ou apathie invin-

cible, voilà le fond du caractère de l'héréditaire. Et si

quelques-uns par hasard semblent présenter des senti-

ments relevés, en les passant au creuset de l'observation,

on s'aperçoit vite que les qualités superficielles de ces

êtres généreux, dévoués, philanthropes, cachent un affai-

blissement du sens moral et reposent sur un fond d'égoïsme,

toujours caractéristique de ce que certains auteurs ont

appelé le tempérament de fou [Maudsley (1)]. Tel est l'état

mental de ces héréditaires qui souvent passent ainsi leur

vie au milieu du monde, remplissant, quelques-uns, des

fonctions importantes dans la société qui supporte leurs

bizarreries, et les désigne sous le nom à'originaux. »

Jusque-là ce n'est pas encore, pour nos auteurs, de la

folie véritable. Ces « dégénérés supérieurs », comme les

appelle Magnan, sont seulement des « candidats à Talié-

nation, qui passent toute leur vie sur le sentier qui sépare

la raison de la folie, toujours prêts à verser dans l'abîme »

(Dejerine). On voit que nous tombons encore dans la

prédisposition héréditaire, dont il a été déjà plusieurs fois

parlé, et qui est chose d'un vague désespérant. La diffi-

culté est d'ailleurs dans l'appréciation exacte de ces

signes de prétendue dégénérescence ou de déséquilibration.

Cette appréciation dépend nécessairement toujours des

idées que l'on s'est faites soi-même sur ce qui doit être

considéré comme normal.

Une anecdote dont je puis garantir la véracité en four-

nira un frappant exemple. Une personne de ma connais-

sance racontait un jour devant quelqu'un que son propre

fils, alors âgé de moins de dix-huit ans, s'était, en d870,

engagé pour la durée de la guerre, avait été blessé, et

qu'à la vue de sa blessure son chef lui avait manifesté

(1) Maudsley, Pathologie de l'esprit (traduc. française).
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rintention de faire en sa faveur une proposition pour la
médaille militaire; sur quoi le brave enfant avait prié ce
chef de vouloir bien s'en abstenir, lui faisant remarquer
qu'il n'avait point mérité une récompense pour avoir eu
la malechance de se trouver sur le trajet de la balle à
laquelle il devait sa blessure. Voici comment le fait fut

apprécié par le quelqu'un en question : — « Cela ne
m'étonne pas, dit-il, je savais depuis longtemps que dans
votre famille on est mal équilibré. »

Croit-on qu'une telle façon de juger les actes de désin-

téressement et de droiture soit une rare exception? Ce
serait malheureusement une erreur. Dans notre monde
actuel, où les distinctions honorifiques de toute sorte sont

si ardemment convoitées et sollicitées, est-ce que celui

qui les dédaigne, celui qui pense que le titre de membre
d'une académie, notamment, ne vaut point les sacrifices

de dignité ou tout au moins de fierté qu'il coûte le plus

souvent à acquérir, n'est pas considéré généralement
comme un original, par conséquent comme un déséqui-

libré, comme un de ceux que Magnan appelle des dégé-

nérés supérieurs? C'est évidemment une bizarrerie de

caractère pour tous ceux qui pensent et agissent autre-

ment et qui ne peuvent manquer de trouver que leur

façon de penser et d'agir est la seule sage, puisque c'est

en effet celle du plus grand nombre.

Et ce membre de l'Institut, collectionneur forcené d'au-

tographes, que les géomètres du monde entier considé-

raient comme leur maître et dont la candeur se laissait

vendre des papiers de Jésus-Christ et de Jeanne d'Arc par

un Vrain-Lucas, n'était-ce pas un déséquilibré au premier

chef? Si l'équilibre intellectuel, c'est-à-dire le développe-

ment de toutes les facultés au même degré, constitue

seul l'état mental parfaitement sain, combien parmi nous

pourraient se flatter de n'être pas des candidats à l'alié-

nation? Notre géomètre tout à fait supérieur n'a-t-il pas

montré, sur l'article des autographes, qu'il était par défi-
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nition au moins un débile, sinon un parfait imbdcile? Il

n'était pas possible d'avoir, sur ce point-là, un jugement

plus affaibli.

Non, ce n'est pas en ces termes généraux et vagues que

l'hérédité de la folie se traduit. Sous les expressions nom-

breuses de Monomanie raisonnante ou affective (Esquirol),

Monomanie instinctive onimpulsive (More), Moral insanitij

(Pritchard). Délire des actes, folie d'action (B. de Bois-

mont), Manie de caractère (S. Pinel), Lypémanie raison-

ne//5e '(Billod), Folie lucide (Trélat), Pseudo-monomanie

(Delasiauve), Folie héréditaire, instinctive (Morel), Esthé-

siomanie (Berthier), Folie raisonnante ou morale (Falret),

Folie instinctive ou des actes (Foville), Folie avec conscience

(Baillarger), Folie affective (Maudsley), sous toutes ces

expressions que rappelle Dejerine il y a incontestablement

du vrai, mais il y a aussi du faux par exagération, ou

plutôt par extension abusive des signes. En lisant les tra-

vaux des aliénistes, quand on ne l'est point soi-même, on

s'aperçoit aisément que s'il fallait prendre à la lettre leurs

définitions de la déséquilibration intellectuelle, sur la liste

des déséquilibrés ils occuperaient un bon rang. Ils y

seraient d'ailleurs en excellente compagnie. Leur ten-

dance professionnelle est de voir un peu partout des

signes de folie, ou tout au moins de prédisposition héré-

ditaire à la folie. Ces signes, Magnan les a systématisés

en les considérant comme des syndromes épisodiques de

la folie héréditaire, comme des stigmates psychiques, par

rapprochement avec les stigmates physiques dont il a

été parlé plus haut. Si parmi eux il y en a beaucoup qui

appartiennent en effet à la folie, bon nombre d'autres ne

peuvent évidemmentpaslui être rattachés, àmoins d'étendre

outre mesure son véritable domaine. Ils comprendraient

en réalité tous les troubles nerveux, aussi bien spinaux que

cérébraux. « De môme, dit-on, que les modalités de l'état

mental du dégénéré sont indéfmies, de môme les modalités

syndromiques sont innombrables. » Alors à quoi s'arrêter?
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Dans la rccherclie de la véritable hérédité de la folie,

nous écarterons d'abord les observations empruntées à
Lombroso et à ce qu'un appelle l'École italienne. Les
discussions auxquelles elles ont été soumises, dans les

congrès spéciaux de ces dernières années, par les hommes
les plus compétents de l'Europe, ont montré qu'elles ne
méritent qu'une confiance médiocre, sinon nulle. Je ne
veux pas parler de leurs conséquences sociales et des

dangers que les juristes attribuent à ces conséquences.

Cela importe peu. Le point de vue pénal des criminalistes

cède de plus en plus la place à celui de la préservation

sociale pure et simple. Les plus savants anthropologistes

sont d'accord pour reconnaître que le type de l'homme
criminel (£/omo délinquante) de Lombroso n'est qu'un pro-

duit de son ardente imagination. Dans ces conditions on
n'est pas bien placé pour recueillir des observations

exactes. Avec la meilleure foi du monde on se laisse

fatalement entraîner par la thèse qu'on veut soutenir. Il

convient de s'en tenir ici à celles qui peuvent être aisé-

ment contrôlées et qui portent sur des faits reconnus par

tous les aliénistes comme caractéristiques de la réelle

aliénation mentale, de la folie proprement dite, sur des

faits de délire persistant, et non pas sur ces syndromes

dits épisodiques du prétendu dégénéré, qui prêtent à trop

de contestations. Je ne me permettrai point de nier leur

importance clinique, n'ayant pas compétence pour cela.

Je puis seulement apprécier leur caractère héréditaire,

et du moins pour beaucoup d'entre eux, dans les preuves

qu'on en a cru donner je n'ai pas trouvé les éléments

d'une démonstration scientifique. Dans le tableau des

héréditaires dégénérés, dressé par Magnan pour son

cours de Sainte-Anne, il y a notamment le paragraphe

des anomalies cérébrales comprenant le défaut d'équi-

libre des facultés morales et intellectuelles, où nous

devrions nécessairement entrer vous et moi, car, ainsi que

je l'ai déjà fait remarquer, nos facultés ne sont jamais
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tout à fait équilibrées, et nous les avons nécessairement

héritées de nos parents, sauf le développement que nous

leur avons pu faire acquérir par la gymnastique.

Pour montrer combien il importe d'examiner avec soin

les affirmations des auteurs au sujet de l'hérédité de la

folie, il suffira de citer le passage suivant de la thèse de

Dejerine(l), où je souligne des phrases très h remarquer.

(( On voit par ce rapide exposé, dit l'auteur, que le dia-

gnostic des folies dites héréditaires est chose possible

dans l'état actuel de la science. Il reposera d'abord sur

une recherche minutieuse des antécédents, et, si on ne

peut en recueillir, dans la constatation des stigmates. Dans

ce cas, il faudra faire attentivement l'examen physique du

malade, qui peut toujours être défiant ou menteur; puis

chercher à reconnaître l'état mental, ordinaire ou patho-

logique, en insistant sur les caractères que j'ai signalés,

sur les symptômes, la marche et le début de la maladie.

Il paraît donc bien établi, en somme, qu'il existe une

folie héréditaire à forme spéciale, à caractères tranchés;

et cependant il se produit encore des discussions à ce

sujet : cela tient sans doute au terme héréditaire qui est

assez mauvais, comme je l'ai indiqué au début. En effet,

parmi ces malades, il en est chez lesquels la recherche

des antécédents héréditaires donne des résultats négatifs,

et alors ces soi-disant héréditaires ne seraient plus que des

congénitaux., des infantiles. Les accidents de la grossesse,

les maladies de l'enfance, les traumatismes seraient les

coupables [Morel, Billod, Lasègue (2), Magnan (3), Co-

tard(4)]. Au lieu d'être imprégnés d'hérédité, comme le

disait Morel, ils n'hériteraient que d'eux-mêmes. Au fond

il s'agirait de savoir si ces causes n'ont pas agi de cette

façon parce qu'elles s'adressaient à un terrain spécial, de

(1) Loc. cit., p. 80.

(2) Lasègue, Los cérébraux, Études médicales, 1835.

(3) Magnan, Ann. me'd. psych., 188G, t. 1, p. 95.

(4) CoTARD, Soc. mcd. psijch. Séance du 25 janvier 188G.
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qualité déjà inférieure, par suite de l'action des causes de
dégénérescence autres que l'hérédité nerveuse simple.

Quoi qu'il en soit, ces malades rentrent plus tard dans le

môme groupe que ceux que je viens de passer en revue :

comme eux ce sont des dégénérés, et en conséquence ils

sont exposés à ces affections dites folies héréditaires, et

qu'ci mon avis on ferait mieux de désigner du nom commun
de Psychoses dégénérciLives^ avec Krafft-Ebing, ou de Folies

des dégénérés^ avec Magnan. »

Ainsi ces folies héréditaires des auteurs peuvent ne

pas avoir été héritées, et elles n'en seraient pas moins
dues à l'hérédité. Tout cela est bien confus. Mais en fait

il ne s'agit pas de savoir s'il existe ou non une folie héré-

ditaire à forme spéciale, à caractères tranchés, et recon-

naissable à ces caractères, sans plus ample informé sur

l'état des parents du malade. La seule question qui nous

intéresse est celle de l'hérédité môme des vésanies, des

diverses formes de la folie. Sont-elles ou non transmis-

sibles des parents aux enfants par voie de génération, et

dans le cas de l'affirmative comment se transmettent-elles?

Voilà seulement ce qu'il y a lieu de rechercher, laissant

aux cliniciens le soin d'établir leurs distinctions plus ou

moins subtiles, plus ou moins fondées. Ce sont des points

sur lesquels nous ne nous permettons pas de formuler

une opinion. Sur celui qui est de notre compétence spé-

ciale on ne peut arriver à une solution qu'en examinant

avec soin les faits recueillis par les aliénistes, en scrutant

les généalogies des aliénés dont ils ont constaté l'état

mental d'une façon qui le met hors de doute. Cela revient

à se demander s'il y a ou non des familles d'aliénés, ce qui

n'impliquerait point d'ailleurs, au cas où il y en aurait en

effet, que la folie ne pût exister en l'absence d'antécédents

héréditaires.

De ces faits, Dejerine en a réuni plusieurs empruntés à

divers auteurs. Il faut en éliminer quelques-uns, qui se

rapportent à des cas d'alcoolisme ou de névroses et qui
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par conséquent ne rentrent pas dans notre sujet actuel.

L'hérédité de l'alcoolisme a été établie dans le chapitre

précédent et ses modes de manifestation étudiés. Il sera

question des névroses dans le suivant. Tenons-nous-en

aux formes de la folie proprement dite.

Le premier cas qui se présente a été observé par Dou-

trebcnto (1). Il l'a résumé en un tableau très bien construit

et très clair. C'est celui de son observation XV, dans

laquelle on suit jusqu'à trois générations. Le chef de la

famille était atteint d'hypochondrie avec délire de persé-

cution. Il est mort dans un accès de folie furieuse. Celui-là

était donc bien un véritable fou. Sa femme était nerveuse,

émotive, en raison surtout, dit l'auteur, des craintes que lui

inspirait son mari. De leur mariage sont issus dix enfants,

que nous allons passer successivement en revue. D'abord

trois qui sont morts subitement aux âges de quinze,

seize et dix-huit ans. Puis une fille hypochondriaque,

émotive, scrupuleuse en religion, qui a eu elle-même dix

enfants, dont cinq morts en bas âge, puis trois garçons

très intelligents, ayant les oreilles déformées, qui se sont

mariés et ont eu plusieurs enfants morts en bas âge ;
puis

une fille aliénée, internée dans une maison de santé à

l'âge de vingt ans, et qui n'a pas eu d'enfant; puis une

autre fille faible d'esprit, qui a eu un enfant imbécile et

atteint d'hermaphrodisme
;
puis une autre, délirante par

persécution, qui s'est suicidée; celle-ci avait eu elle-même

trois garçons, dont un intelligent est mort d'apoplexie à

vingt-quatre ans, l'autre imbécile complet, érotique, klep-

tomane, et le troisième artiste, extravagant, érotique,

mobile, bizarre
;
puisunga\ çon simple d'esprit, quia eu deux

enfants : un garçon névropathe, mort dans un accès de

folie furieuse, et une fille disparue depuis longtemps
;

puis un garçon soupçonneux, hypochondriaque, qui n'a

jamais voulu vivre avec sa femme
;
puis enfin un der-

(I) DouTREBENTK, Étude gcniîalogique sur les aliénés héréditaires. Ann.
méd. psych., 18G9, t. II, p. 19G

•
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nier garçon hypochonrlriaquo altcint do demi-imbdcillilé.
Los faits qu'on vient do voii' peuvent se passer de com-

mentaire. 11 est évident que dans la descendance ainsi

caractérisée l'hérédité de la ligne paternelle s'est mani-
festée de la façon la plus précise. Quels que fussent les

conjoints de cette descendance, aucun individu n'y a
échappé complètement. Ce seul cas suffirait au besoin
pour établir la transmissibilité héréditaire de la folie. Les
formes observées ressortissent toutes à l'aliénation men-
tale véritable. Il n'y donc pas de place pour le doute.

Deux autres cas sont dus à Pinard. Ils ont été observés

sur des femmes après leur accouchement. Dans l'un il

s'agit des deux filles d'un père aliéné, mort dans une mai-
son de santé, et d'une mère bien portante. L'aînée de ces

filles eut une hémorrhagie grave qui fut suivie de manie
puerpérale ayant duré six mois et qui guérit; la seconde,

âgée de vingt-quatre ans, ayant accouché normalement,
eut elle aussi une hémorrhagie grave, suivie d'un accès

de manie à forme mélancolique qui persista pendant un
mois et finit aussi par guérir. Dans l'autre cas, des deux
filles d'un père bien portant et d'une mère aliénée, depuis

dix ans dans une maison de santé, l'une s'est suicidée,

l'autre, âgée de vingt-un ans, ayant accouché normale-

ment, mais avec hémorrhagie abondante, fut prise deux

jours après d'accès de manie furieuse dans lesquels elle

voulait tuer son enfant. Depuis lors elle est dans une mai-

son de santé, son état mental n'ayant fait que s'aggraver.

C'est là ce que les médecins aliénistes appellent de la

folie sympathique. Sympathique ou non, il n'en est pas

moins clair que c'est l'aliénation mentale du père ou de

la mère qui a engendré celle des filles. Encore ici la trans-

mission héréditaire n'est donc pas douteuse.

A ces faits on pourrait en ajouter beaucoup d'autres

tout aussi significatifs, mais ceux-là suffisent amplement

à la démonstration. Il ne sera toutefois pas tout à fait

superllu d'emprunter encore à Dejerine le cas de la maison
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royale d'Espagne, dont il a dressé le tableau d'après un tra-

vail de W. AV. Ireland (Il Cette famille royale, éteinte en

1700 par la mort de Charles II, imbécile, infirme, épilep-

lique, cruel, mélancolique, aliéné, avait commencé en

1449 par le mariage de Jean II de Castille avec Isabelle de

Portugal, qui devint folle dans les dernières années de

sa vie. On trouve bientôt dans leur descendance directe

Ferdinand le Catholique, roi d'Aragon, qui meurt mélan-

colique en 1516; puis Jeanne la Folle, qui était mélanco-

lique, jalouse, et qui, considérée comme folle par le gou-

vernement espagnol, fut enfermée pendant cinquante ans

dans le château de Tordecillos. Elle était démente et

gâteuse. Mariée à Philippe le Beau, archiduc d'Autriche,

d'elle naquit Charles-Quint, qui était mystique, mélan-

colique et épileptique. Il épousa sa parente Isabelle et

d'eux naquit Philippe II qui, avec Anne d'Autriche, eut

Philippe III, aliéné, puis Philippe IV, père de Prosper,

mort jeune de convulsions, et de Charles II, mort aliéné

sans postérité, comme il a été dit plus haut. Charles-Quint

avait eu des enfants naturels avec Barbara Blombery et

Marguerite Yaugest. Il est remarquable qu'aucun d'eux

ni aucun descendant de ces bâtards n'est devenu aliéné. Il

est remarquable aussi que dans la maison d'Autriche, qui

s'allia souvent avec celle d'Espagne, on voit l'hérédité

morbide de cette dernière être finalement éliminée, sans

doute pour cause de plus forte puissance héréditaire de la

première. Il est certain aussi que la transmission de la

folie d'Isabelle de Portugal a été grandement favorisée

par les fréquentes alliances consanguines contractées dans

la maison royale d'Espagne.

L'hérédité de la folie ou aliénation mentale véritable

ne paraît donc pas contestable. En vérité le genre de

déUre qui caractérise l'état de cette aliénation n'importe

point. Les délires divers que les chniciens ont désignés

(1)W. w. iREi.ANn, Tlie Blot upon the Drain-, Studies in llislory and Psy-

chologij, Edinburgh, 1885, p; 147-159.
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par tant de noms baroques, à l'aide des racines grecques
dont les médecins font un si déplorable abus qui navrait
tant notre savant helléniste Egger, ne sont que des modes
de manilestation d'un seul et môme état essentiel des
éléments cérébraux, qui malheureusement échappe encore
à nos moyens d'investigation. L'autopsie la plus minu-
tieuse du cerveau d'un aliéné quelconque, j'entends d'un
pur aliéné, ne révèle encore rien de saisissable qui le
puisse faire distinguer d'un cerveau parfaitement sain.
Qu'il y ait cependant quelque chose, on ne peut en douter.
On s'en tire en disant que ce quelque chose est d'ordre
dynamique, mais en est-on pour cela plus avancé? En
tout cas il est peut-être permis de considérer comme
vraisemblable que les manifestations différentes de cet
état encore inconnu dépendent des parties cérébrales
affectées.

Quoi qu'il en soit, l'observation montre que les divers
délires des aliénés s'engendrent l'un l'autre, que d'un
monomane ambitieux, par exemple, peut naître un indi-
vidu atteint du délire de la persécution, et réciproque-
ment

;
qu'un aliéné tranquille, atteint d'un délire inoffensif

quelconque, engendre des fous furieux. Ne considérant
que la modalité clinique, à laquelle ils ont accordé une
importance exagérée, les médecins qui ne sont pas restés
dans le vague des transmissions héréditaires et qui ont
voulu préciser ont appelé cela de l'hérédité de trans-
formation ou de métamorphose, par opposition à ce qu'ils

ont nommé l'hérédité similaire. Ils ont méconnu que ce
n'est point le délire même, le symptôme ou le syndrome,
résultat d'une propriété de l'élément anatomique, qui
peut être transmis, mais seulement cette propriété, inhé-
rente à l'élément, et en raison de laquelle il fonctionne
d'une certaine façon, à un moment donné, façon qui dans
le cas sera anormale. L'être vivant est un complexus dont
toutes les parties réagissent les unes sur les autres. On
comprend sans peine, en y réfléchissant, que sous l'in-
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lluence de la môme altération cérébrale tous les individus

ne réagissent point de la môme façon. S'il y a des sem-

blables ou à peu près, il y a aussi des dissemblables, et

beaucoup. Au fond, l'hérédité est donc toujours similaire,

dans le cas de folie comme dans tous les autres, pour la

raison excellente qu'il n'en peut point être autrement.

C'est la loi de l'hérédité pathologique, comme c'est aussi

celle de l'hérédité normale.

Il me semble certain que la méprise si générale sur

laquelle j'ai insisté, au sujet de la catégorie d'individus

qu'on appelle des dégénérés héréditaires, supérieurs ou

inférieurs, catégorie si difficile à délimiter avec précision

et d'ailleurs si dangereuse à certains égards ;
il me semble,

dis-je, certain que cette méprise n'a pas d'autre cause

que l'erreur commune sur le phénomène môme de l'hé-

rédité. On méconnaît que l'hérédité bilatérale, dans le cas

d'alliance d'un aliéné avec un conjoint normal, peut

atténuer l'intensité de la propriété morbide transmise et

en modifier par là même les manifestations, ce qui du

reste n'en amoindrit point pour cela l'atavisme. De sorte

que, dans une génération ultérieure, si l'hérédité devient

unilatérale en faveur de la ligne entachée, elle se mani-

festera de nouveau avec toute son intensité. Il y en a des

exemples dans l'histoire de la maison royale d'Espagne

dont nous avons avons parlé plus haut, et bien d'autres

encore que je pourrais citer.

C'est pourquoi m'ont toujours paru bien hardis les

médecins aliénistes qui, appelés par les magistrats comme

experts pour se prononcer sur l'état mental de certains

individus accusés d'avoir commis un délit ou un crime,

ont osé conclure de leur examen que la responsabilité de

ces individus ne pouvait pas être considérée comme
entière, qu'elle était seulement partielle et plus ou moins

atténuée. Ce sont là des subtilités que l'on comprend de

la part des juristes, parce que leur éducation méta-

physique les explique. Scientifiquement elles n'ont aucun
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fondement. En fait, on est responsable de ses actes ou on
ne l'est pas, on obdit à une impulsion inconsciente ou
on agit do propos délibéré. Responsable ou non, du reste,

le danger qu'on fait courir à la société reste le môme, et

l'atténuation de la peine, qui est la conséquence de la

conclusion médicale, ne fait qu'aggraver ce danger, en

assurant la récidive. Un aliéné, à un degré quelconque,

est toujours un aliéné, et il engendrera toujours des

aliénés, à moins que la puissance héréditaire de son con-

joint ne prévale définitivement sur la sienne. S'il est issu

lui-môme d'une famille d'aliénés, la prévalence sera d'au-

tant plus difficile que cette famille datera de plus loin et

que l'aliénation s'y sera montrée plus souvent sous ses

formes diverses, en raison de ce que nous avons désigné

sous le nom d'atavisme de famille.

Pas plus pour ce cas que pour ceux étudiés déjà ce

n'est là de la dégénérescence. C'est purement et simple-

ment de l'hérédité pathologique. En insistant sur ce point

je n'ai nullement la prétention ni l'espoir de voir les

médecins aliénistes et neuropathologistes renoncer à

l'emploi d'un terme qui leur est familier, pour qualifier

les malades qu'ils appellent des héréditaires, dans un sens

général. L'habitude en est prise. Elle vient de maîtres

autorisés à juste titre par de grands services rendus à la

science. Ce n'est pas moi qui pourrais la faire disparaître

du langage médical. Il m'appartenait seulement, en raison

de mes études spéciales, de démontrer qu'elle est fautive

et que pour ce motif elle devrait être abandonnée. Il ne

•faudrait pas croire toutefois qu'il s'agit seulement d'une

incorrection linguistique. L'idée à laquelle correspond

l'expression n'est certes pas, surtout à propos de l'alié-

nation mentale, sans inconvénient. Si certains aliénés

héréditaires meurent jeunes et par conséquent sans pos-

térité, si d'autres sont incapables de se reproduire, le plus

grand nombre malheureusement, chez lesquels l'affection

cérébrale n'éclate qu'après leur mariage et qui jouissent
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d'une santé physique excellente, transmettent leur élat

mental à de nombreux enfants. Les premiers pourraient

à la rigueur et par déviation du sens du terme ôtre

tenus pour des dégénérés. Avec les derniers ce n'est en

vérité pas possible. La dégénérescence exclusivement

mentale est une chose qui n'a pas de sens.

21



CHAPITRE XI

HÉRÉDITÉ DES NÉVROSES.

On sait que le nom générique de névrose a été adopté

pour désigner un ensemble d'affections du système nerveux

dans lesquelles il a été impossible jusqu'à présent de

trouver des traces visibles d'altération des éléments de ce

système, par opposition avec celles où il existe, au con-

traire, ce qu'on appelle des lésions matérielles. Les cli-

niciens ne font pas entrer toutefois dans la classe des

névroses les affections dont nous nous sommes occupés

dans les chapitres précédents, et notamment les divers

modes de l'aliénation mentale qui cependant se rattachent

au premier cas. Il ne nous appartient point de discuter

leurs classifications nosologiques. Nous devons les prendre

telles qu'elles se présentent, pour examiner seulement à

notre point de vue spécial les éléments dont elles se com-

posent.

Ces éléments sont nombreux, malheureusement pour

l'humanité. La classe des névroses comprend en effet,

d'après les auteurs les plus récents, en particulier d'après

Dejerine, dont je suivrai encore ici la précieuse direc-

tion, l'hystérie, l'épilepsie, les chorées, la paralysie agi-

tante ou maladie de Parkinson, le goitre exophthalmique

ou maladie de Basedow, les convulsions de l'enfance, le

spasme de la glotte, la tétanie, le tétanos, les cclampsies,

l'hémiatrophie faciale, les spasmes fonctionnels, le tor-
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ticolis, les nt^vroses vaso-motrices et la neurasthénie. Je

n'ai que peu ou point d'expe'rience personnelle sur ces

choses. Je devrai donc me borner, le plus souvent, à

l'examen critique des faits qui ont été produits par les

auteurs à l'appui des opinions qu'ils ont formulées au

sujet de l'hérédité des maladies dont les noms viennent

d'ôtve indiqués, afin d'arriver au discernement de celle

qui me paraîtra pouvoir être considérée comme la mieux

établie, en prenant pour critérium les connaissances

générales sur le phénomène môme de l'hérédité normale.

Il me paraît nécessaire pour cela de les passer successi-

vement en re^^le.

1° Hystérie. — Nous commençons par l'hystérie, parce

que c'est incontestablement la plus commune de toutes

les névroses. Son domaine a été, dans ces derniers temps,

fort étendu par l'Ecole de la Salpôtrière, à laquelle la

science doit tant de remarquables acquisitions dépassant

les limites de la pure clinique, acquisitions qui ont jeté

un jour si lumineux sur ce que nos métaphysiciens appel-

lent encore la psychologie. Je me garderai bien de pré-

tendre qu'on ait eu tort d'étendre ainsi l'ancien domaine

de l'hystérie. Il est permis cependant de remarquer qu'il

n'aurait peut-être pas été sans utilité de renoncer à son

nom, qui ne correspond plus à l'ensemble des phéno-
mènes qu'il a pour objet de désigner. Il suffit, pour le

démontrer, de constater que ces phénomènes s'observent

chez l'homme comme chez la femme, indépendamment
de ce que, même chez la femme, ceux qui avaient fait

désigner ainsi la maladie sont bien loin de se montrer
le plus souvent. Le nom d'hystérie éveille une idée qui
n'est plus en rapport avec la réalité. Pour la clarté du
langage, qui a tant d'importance dans les sciences, il est

donc regrettable que les savants autorisés qui ont fait

faire tant de progrès à l'étude de la névrose en question,

n'aient pas usé de leur autorité pour lui imposer un nom
plus compréhensif et plus exact. Ils ont pourtant montré
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dans d'autres cas, et peut-être même trop souvent, que

le néologisme ne les eiïrayait point.

Nous n'avons pas à décrire ici les diverses manifesta-

tions de l'hystérie, qui se présentent, ainsi qu'on le sait

bien, sous des aspects très variés. Ce qu'il faut constater

seulement, comme point de départ pour notre recherche

spéciale, c^est que l'état pathologique se caractérise par

des signes permanents, qui échappent souvent aux obser-

vateurs inattentifs ou insuffisamment éclairés, et par des

signes passagers, critiques, provoqués par une impression

plus ou moins forte. Les premiers sont de l'ordre sensitif

ou sensoriel, les seconds sont moteurs et purement réflexes.

Ce que l'École de la Salpêtrière a bien mis en lumière et

ce qui est, à mon humble avis, un fait capital à notre

point de vue actuel, c'est que seuls les hystériques sont

hypnotisables. Les observateurs de Nancy, malgré tous

leurs efforts, ne sont pas parvenus à prouver le contraire.

La discussion sur ce sujet entre J. Babinski et Bernheim

paraît absolument convaincante. En outre il est reconnu

par tout le monde que l'anesthésie cutanée est un signe

constant de l'état dit hystérique. Les phénomènes de

transfert sous l'influence du potentiel magnétique, ceux

de suggestion et bien d'autres dans le détail desquels il

est inutile d'entrer, montrent que l'état nerveux patho-

logique dont il s'agit caractérise essentiellement la maladie

et que ceux de l'ordre moteur, dont la manifestation est

cependant difficilement évitable, ne sont pas nécessaires

à sa caractéristique. Ceux-ci ne se montrent que sous

l'influence d'une provocation. Ce sont des réactions. On

peut concevoir l'existence d'hystériques chez lesquels ils

ne se sont jamais présentés, de même qu'il y en a certai-

nement où leur manifestation ne se produit que faiblement,

de loin en loin, à de très rares intervalles. Tant qu'au-

cune des actions provocatrices habituelles n'intervient

point, le sujet demeure dans son état de calme relatif.

Il Y en a d'autres, au contraire, où l'état de contracture,
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OU bien celui de paralysie, sont permanents ou plus ou

moins durables.

Il y a donc dans l'hystérie un état constant du système

nerveux, qui paraît affecter spécialement les éléments

sensitifs, et des états variables se manifestant le plus

souvent par crises ou par attaques, par ce que le vulgaire

appelle des attaques de nerfs. Ces faits sont rappelés

sommairement pour la raison qu^il serait impossible

d'étudier avec précision les rapports qui peuvent exister

entre eux et l'hérédité, si l'on n'en tenait point compte.

C'est pourtant ce qui est arrivé à la plupart des auteurs

qui se sont occupés du sujet. Ils l'ont envisagé en purs

cliniciens, et là comme dans les autres occasions ana-

logues ils'sont tombés dans la confusion, prenant souvent

l'a'îîcessoire pour le principal. Voici, en effet, comment

la question est posée : « S'il est, dit Dejerine, une névrose

dans laquelle l'hérédité ne fasse pas l'ombre d'un doute,

dans laquelle elle domine toute l'étiologie, c'est assuré-

ment l'hystérie. Ce fut là l'opinion formelle de Willis (1),

Pomme, Hoffmann (2), Caldwell (3), opinion défendue par

Schoenherder, H. Landouzy (4), Gaussait (5), Gintrac (6),

mais que Georget (7) surtout eut le mérite de mettre en

relief : « Les circonstances, dit-il, qui prédisposent le plus

« à l'hystérie, sont une influence héréditaire, une consti-

« tution nerveuse, le sexe féminin et l'âge de douze à vingt-

ce cinq ou trente ans. La plupart des malades ont parmi

« leurs proches parents des épileptiques, des hystériques,

« des aliénés, des sourds, des aveugles, des hypochon-

« driaques ; la plupart ont montré, dès le bas âge, des

(I) Willis, Opéra medica et physica, t. I, ch. x, p. 538.

(•J) Hoffmann, Opéra oimiia, t. III. De malo hyslerico, chap. v, p. 61.

(3) Caldwell, DeHysieria, Edinburgh, 1780.

(4) H. Landouzy, Traité complet de l'hystérie, 1846, p. 181.

(5) Gadssail, De Vinfluence de l'hérédité sur la production de la surexci-

labililé, p. 147.

(6) Gintrac, De l'influence de l'hérédité sur la production de la surexcita-

bilité nerveuse, p. 147.

(7) Georget, Dict. deméd., art. Hystéiue, p. 166.
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« dispositions aux alTcc Lions convulsives, un caractère
« mélancolique, colère, emporté, impatient, susceptible;
« quelques-uns ont eu alors des attaques de catalepsie, des
« serrements de gosier, des étouflements. »

« Depuis Georget, cette opinion n'a point varié, et les
auteurs de tous les pays sont d'accord à placer l'hystérie
parmi les alTections nerveuses héréditaires par excellence.
Tantôt les parents transmettent l'hystérie directement aux
enfants, tantôt on la voit se combiner ou alterner avec
une de ces affections, épilepsie, aliénation mentale, dont
elle est la ti^ansformation, ou dans lesquelles elle peut à
son tour se transformer (1). »

Ici comme dans les cas précédents il convient d'écarter

les idées de prédisposition et de transformation, qu'on
vient de voir se reproduire et que nous avons déjà mon-
trées comme n'étant pas conformes aux lois de l'hérédité,

non plus qu'à celles de l'évolution pathologique. Sans
doute le sujet qui a hérité de ses parents un système
nerveux très excitable est plus qu'un autre susceptible

de subir l'influence des conditions qui font naître l'état

pathologique en question. Il y est en ce sens prédisposé.

C'est le cas, par exemple, de l'arthritique héréditaire.

J'observe de très près depuis une quarantaine d'années

deux femmes, à la fois arthritiques et hystériques l'une

et l'autre, et chez lesquelles l'hystérie s'est développée à

des âges différents, sous des influences à moi connues.

Aucun de ses signes aujourd'hui classiques ne fait défaut.

Il est vrai que les deux malades, à part les attaques qui

se produisent chez elles lorsqu'un événement approprié

les provoque, ne correspondent guère par leur état moral

et par leur conduite à l'idée que l'on se fait en général de

la femme hystérique, d'après les peintures de nos roman-

ciers, et qui est l'idée que s'en faisaient autrefois les

médecins, ou du moins la plupart d'entre eux. Cela

(1) Dejebine, loc. cit., p. 110.
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dépend évidemment du tempérament individuel, du déve-

loppement des instincts et par conséquent de l'éducation.

Dans le cas d'hystérie comme dans tous les autres on

tombe du côté où l'on penche. Ce sont les réflexes les

plus excitables qui entrent en jeu.

Ce n'est pas à dire que chez les deux malades auxquelles

il est fait allusion l'arthritisme se soit transformé en

hystérie. Chez elles les deux états pathologiques ont

continué de coexister depuis de longues années. Ainsi

que le rappelait encore récemment Babinski, en publiant

de nouvelles observations recueillies par lui (1), l'hystérie

est susceptible de s'associer aux maladies les plus diverses.

Cela a été établi par de nombreux observateurs. « Je

signalerai en particulier, dit-il, les travaux de M. Charcot,

l'initiateur en la matière, ceux de MM. Raymond, Mathieu,

d'Aurelle de Paladines, Séglas, Babinski, Souques,

Siredey, Blocq et Onanoff, Oppenheim, Remak, Bern-

hardt, Mendel, Siemerling, Buzzard, Hughes.

« La sclérose en plaques, en première ligne, le tabès,

la syringomyélie, la maladie de Morvan, le mal de Pott,

la paralysie faciale, la myopathie primitive, la neuras-

thénie, l'agorophobie, l'onomatomanie, la chorée, la

maladie de Basedow, telles sont les principales affections

dont la coexistence avec l'hystérie a été particulièrement

notée. )) Et à ces affections il en ajoute d'autres résultant

de ses propres observations. Sa compétence bien connue

comme clinicien et ses études spéciales sur les maladies

nerveuses, ainsi que celles des auteurs cités par lui,

donnent au fait signalé une valeur sur laquelle il n'est

pas besoin d'insister.

Cette observation est très importante à notre point de

vue actuel, en ce sens qu'elle montre avec quelles réserves

(1) J. Babinski, Association de l'hystérie avec les maladies organiques du

système nerveux, les névroses et diverses autres affections. Bulletins et

Mémoires de la Société médicale des hôpitaux de Pai'is, séance du 11 no-

vembre 1892.
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il convient d'accepter les appréciations des anciens auteurs
au sujet de l'hérédité de l'hystérie. Ils ont pu, et ils ont
dû vraisemblablement se tromper dans beaucoup de cas,
non seulement sur le syndrome essentiel de la maladie'
tel qu'il est maintenant admis par tous ceux qui sont au
courant de la science, mais encore sur les relations de
cette maladie avec les autres névroses ou affections quel-
conques du système nerveux. Aussi n'y a-t-il lieu de tenir
aucun compte de la distinction qu'ils ont établie entre
l'hérédité directe et l'hérédité indirecte, distinction qu'on
est vraiment étonné de rencontrer dans des ouvrages plus
récents, et qui signifie, on le comprend bien, que dans la

transmission lajmaladie peut être transformée. Ainsi
pense, lui aussi, Dejerine. « Les chiffres et les statistiques
me manquent, dit-il, pour établir la fréquence et la valeur
des facteurs générateurs de l'hystérie, néanmoins nous
avons vu précédemment que l'épilepsie, par exemple,
paraît engendrer l'hystérie, aussi souvent, si ce n'est plus,

qu'elle n'engendre l'épilepsie. Les faits comme ceux
rapportés par Doutrebente (1), dans lesquels une mère
et un père épileptiques engendrent une hystérique qui

elle-même est mère d'une aliénée et grand'mère d'une
fille atteinte d'arrêt de développement physique, moral
et intellectuel, ne sont point rares. L'épilepsie du père
semble être pour la filJe hystérique ce qu'est l'hystérie

de la mère.

« D'autres fois c'est l'aliénation mentale que l'on trouve

dans les antécédents des malades, l'hystérie des enfants

semblant être alors une atténuation de l'état névro-

psychopathique des parents ; mais il faut remarquer qu'avec

des antécédents semblables on rencontre généralement la

forme grave de l'hystérie, la catalepsie, l'hystéro-épilepsie,

la chorée saltatoire, les paralysies, etc. »

Les statistiques d'après lesquelles se sont formées de

(1) Doutrebente, loc. cit., obs. IL
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telles opinions ne peuvent guère inspirer confiance. Elles

ont été établies sur des enquêtes où il a fallu nécessaire-

ment se contenter de renseignements vagues, et non pas

sur des observations compétentes ou pour mieux dire

sur des faits constates. En ce qui touche Tépilepsic notam-

ment, la connaissance qu'on a de sa coïncidence fréquente

avec l'hystérie proprement dite, ce qui a fait admettre

i'hystéro-épilepsie, sur laquelle les constatations de

Babinski, signalées plus haut, jettent évidemment un jour

nouveau, il est clair que les épileptiques qui ont engendré

des hystériques pouvaient bien être des hystéro-épilep-

tiques, et réciproquement. Pour mon compte je connais

un cas, auquel j'ai déjà fait allusion, où il en était certai-

nement ainsi. De même pour les autres antécédents de

famille des hystériques, qui n'ont pas pu être contrôlés.

Du moment qu'ils sont en opposition avec les lois connues

de l'hérédité, ils ne peuvent manquer d'être suspects tout

au moins. Il convient dès lors de rejeter les statistiques

où ils sont mentionnés et de n'accepter que celles où il

ne s'agit que de ce qu'on appelle l'hérédité directe ou

encore similaire, c'est-à-dire de la seule véritable hérédité.

On ne veut pas prétendre par là que d'un père ou d'une

mère hystérique ne puissent naître que des enfants hys-

tériques eux aussi dans le sens clinique, avec les signes

caractéristiques de la maladie dans l'un ou l'autre sexe.

On sait trop bien que l'hérédité n'est pas toujours totale,

en outre de ce qu'elle est le plus souvent bilatérale.

Parfois l'hystérique, marié ou mariée avec une conjointe

ou un conjoint de constitution saine, ne transmet qu'une

excitabilité nerveuse excessive, que de simples tics ner-

veux, qu'une partie en un mot de son propre état névro-

sique, ce qui n'implique point que cet état ne reparaîtra

pas dans la descendance ultérieure par l'effet de la réver-

sion. On peut appeler cela de l'hystérie atténuée, si l'on

veut, ce n'en est pas moins de l'hystérie dans le sens

pathologique, sinon dans le sens clinique. Et c'est ainsi
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que doivent ôtre inlerprétées les observations si nom-
breuses recueillies dans le service du professeur Charcot
et publiées par ses élèves. Dans une thèse de Balault,

'

faite à la Salpôtrière (1), il est dit que dans S6 p. 100 des
cas d'hérédité constatée celle-ci était directe ou similaire,

et par conséquent dissimilaire pour les autres. Une
observation que Dejerine expose en forme de tableau

généalogique et qui lui a été communiquée par Babinski,
alors chef de clinique delaFaculté dans le môme service, vu
nous montrer ce qu'il faut entendre par là. Un père épilep-

tique à quarante-neuf ans et une mère migraineuse ayant

des attaques de nerfs, autrement dit hys térique, ont eu huit

enfants, dont trois seulement, deux filles et un garçon,

sont dits bien portants. Des cinq autres, tous du sexe

féminin, dont il ne paraît avoir été observé qu'un seul à

l'hospice, voici ce qui est rapporté. Je cite textuellement :

i) Hystérique, grandes attaques. Rétrécissement double

du champ visuel. A eu à six reprises de l'hémiplégie

gauche (face exceptée) accompagnée de mutisme hysté-

rique. A diverses reprises, sommeil prolongé ayant duré

la dernière fois environ dix jours. C'est complet. 2) Crises

de nerfs, sommeil non naturel. 3) Nerveuse. 4) A une

jambe plus faible que l'autre, boite. 5) A un fils choréique.

N'est-il pas au moins probable que si, au lieu d'être

obligé de s'en rapporter à des renseignements sans préci-

sion, on eût pu examiner les quatre sœurs de la malade

de la Salpêtrière avec le soin mis à l'examen de celle-ci,

on eût trouvé de même chez elles des signes d'hystérie? Et

dans ce cas il est clair que c'est l'hérédité maternelle

qui a prévalu chez ces dernières, tandis que chez la pre-

mière, hystérique à grandes attaques, la transmission a

été évidemment bilatérale.

La coexistence de l'hystérie et de l'épilepsie, couram-

ment admise maintenant par tous les élèves de Chai'cot,

(1) Batault, Contribution à l'élude de l'hystérie chez l'homme. Th. de

Genève, 1885.
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ainsi que celle de la môme maladie avec toutes les autres

névroses, ainsi que je l'ai signalé plus haut d'après

Babinski, obscurcit encore dans leur esprit riniluence

incontestable de l'hérédité. Et c'est ce que je voudrais

faire bien comprendre, car il n'est pas nécessaire de faire

aucun effort pour établir la transmissibilité héréditaire de

l'hystérie môme. C'est un point sur lequel les convictions

sont faites depuis longtemps. L'état d'esprit contre lequel

je m'élève dérive d'une appréciation fautive du phéno-

mène même de l'hérédité pathologique, lequel ne diffère

point de celui de l'hérédité normale, ce qui n'implique

en aucune façon qu'il soit permis de confondre la trans-

mission d'un état normal avec celle d'un état patholo-

gique, non plus que de considérer comme héréditaire un

état qui n'aurait point existé chez les ascendants.

Cet état d'esprit éclate pour ainsi dire à toutes les pages

de la thèse de Dejerine, qui peut ôtre regardée comme

l'expression exacte des idées régnantes dans la nouvelle

école neuropathologique. J'en vais donner une preuve

frappante par la citation qui suit : « Mais l'hystérie, dit

l'auteur (1), ne provient pas seulement d'états névropa-

thiques graves ; la tare héréditaire peut quelquefois être

fort légère, on peut ne rencontrer chez les ascendants

aucune névrose convulsive, aucune psychose, et voir néan-

moins l'hystérie — et non pas la petite hystérie, mais

l'hystéro-épilepsie la mieux constituée — se développer

chez les descendants. Si l'on regarde alors d'un peu près

on trouvera généralement une mère nerveuse, irritable,

impressionnable — qu'un heureux concours de circons-

tances a seul préservée de l'hystérie, et à laquelle il n'a

manqué véritablement que l'occasion pour devenir hys-

térique, — donner naissance à une fille impressionnable

comme elle, mais qui, placée dans des conditions moins

favorables, plus exposée aux causes occasionnelles mul-

(I) Dejehine, loc. cit., p. 123.
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tiples de l'hystérie — sera devenue hystérique. Ce cas
est extrêmement fréquent. Ailleurs c'est la neurasthénie,
le nervosisme du père, qui chez la fille se manifeste par
des attaques d'hystérie. Ailleurs encore les antécédents
restent muets

; on ne rencontre aucun état névropathique
constitué. Faut-il dans ce cas nier la tare héréditaire, et

considérer l'hystérie des enfants comme une hystérie
acquise? Je ne le crois point. Si un complexus névropa-
thique ne peut être décelé ni chez les parents, ni chez les

grands-parents, on trouvera souvent un père ayant fait

des excès de travail intellectuel, une mère migraineuse,
arthritique, atteinte d'asthme, d'accès d'angine de poi-

trine neuro-arthritiques, telle que l'a si hien décrite mon
ami Landouzy. Or nous connaissons aujourd'hui les rela-

tions intimes qui relient l'arthritisme au nervosisme.
« Cet état névropathique /a/en^ pour ainsi dire se réveille

chez les descendants
; et la fille ou le fils, qui plus tard

deviennent hystériques, manifesteront la tare nerveuse
par des convulsions pendant l'enfance, un état délirant,

intense, violent, au moindre mouvement fébrile, à la plus

petite angine, quelque bénigne soit-elle. Qu'une cause
occasionnelle survienne alors, que ce soit une émotion
morale vive, de nature surtout dépressive, un changement
brusque de vie, une éducation mal dirigée, que ce soit un
traumatisme, un choc moral, et l'hystérie se trouvera

constituée. »

Je n'ai pas l'intention de contester l'exactitude d'appré-

ciations résultant de l'observation d'hommes dont la

compétence est hors de doute. Il peut être tenu pour

certain qu'un tempérament nerveux hérité des parents,

une excitabilité nerveuse dépassant la limite normale

(où est au juste cette limite ?), est une condition favorable

à la manifestation de l'hystérie, sous l'influence des cir-

constances qui la provoquent. Cela correspond parfaite-

ment aux anciennes notions de cause prédisposante et de

cause occasionnelle. Mais je me permettrai de faire
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remarquer que ces notions ne sont plus scientifiques. En

science on ne peut plus admettre pour les phénomènes

aue des conditions déterminantes, et chacun de ces phé-

nomènes a la sienne, en l'absence de laquelle il ne pourrait

se produire. Il n'est donc paspossible de considérer comme

héréditaire l'hystérie manifestée dans les conditions visées.

Et à ceux qui objecteraient que la distinction ici établie

n'est qu'une pure subtilité théorique, je pourrais répondre

qu'elle n'est cependant pas indifférente au point de vue

pratique. Les chances de transmissibilité à la descen-

dance, pour l'hystérie véritablement héréditaire, pour

celle qui a existé dans l'ascendance avec ses signes cli-

niques, sont autrement grandes que celles qui peuvent

appartenir à l'hystérie acquise à la suite de l'héritage

d'une des tares nerveuses dont il a été parlé. A l'hérédité

individuelle se joint, pour la première, l'atavisme de

famille toujours plus puissant, et d'autant plus puissant,

comme on le sait, qu'il remonte plus loin. L'hystérie

héréditaire comme nous la comprenons sera inévitable-

ment transmise, quoi qu'il arrive, si ce n'est à la première,

du moins à la deuxième génération, tandis que la trans-

mission de l'autre pourra être évitée, si l'heureux concours

de circonstances dont a parlé Dejerine en vient préserver

l'héritier. La différence effective des cas est, comme on

le voit, sensible.

2° Épilepsie. — A propos de l'épilepsie nous voyons

encore l'hérédité considérée comme l'une des causes pré-

disposantes de la maladie. La plupart des auteurs qui ont

envisagé ainsi la question sont arrivés à leur conviction

d'après des statistiques. Les considérations déjà exposées

peuvent nous dispenser de revenir sur le sujet, étant

suffisantes, je crois, pour démontrer que la notion d'héré-

dité n'a rien de commun avec celle de prédisposition. En

outre, je dois tout d'abord faire remarquer que les éléments

de ces statistiques seraient trop sujets à caution pour

qu'on en puisse tenir compte, si d'ailleurs il n'était patent
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que les questions comme celles qui nous occupent ne se
résolvent point par la statistique. Un fait bien observé et
bien contrôlé, un véritable lait y suffit. L'épilepsie est-ell.
transmissible par la génération ? Voilà de quoi il s'agit
simplement. Un million de cas dans lesquels la transmis-
sion n'aurait pas eu lieu n'en pourraient infirmer un seul
où cette transmission aurait été démontrée. Ils autorise-
raient seulement à conclure qu'elle n'est pas commune,
que sa condition nécessaire ne se réalise pas souvent.
En traitant de l'hérédité normale, nous nous sommes

déjà expliqués sur la valeur de ce mode de recherche et
de raisonnement scientifiques. Il serait donc superflu d'y
insister. On ne peut cependant se dispenser de faire
observer qu'il est surtout fréquent de le rencontrer dans
les questions médicales. Les médecins d'un certain temps,
que nous avons du reste connu, avaient en effet alors une
grande tendance à l'abus de ce qu'on nommait la méthode
numérique. Dans ces conditions, un grand nombre d'entre
eux ont rassemblé des observations, ou plus exactement
des résultats d'enquêtes sur l'ascendance de leurs malades.
Dans les unes des statistiques ainsi établies, l'épilepsie
semblait avoir été transmise en une certaine proportion,
plus ou moins forte, tandis que des autres, en nombre
presque aussi grand, et dues à des médecins non moins
autorisés, il résultait que non seulement l'épilepsie n'est
point transmissible héréditairement, mais encore que la

transmission d'une affection nerveuse quelconque ne
pourrait y prédisposer. Parmi les auteurs de ces dernières
nous trouvons Morel, Lasègue et Delasiauve, qui se sont
prononcés nettement contre l'idée de l'hérédité. Pour
Lasègue, l'épilepsie n'est pas une maladie ; elle est une
infirmité qui n'est acquise que par deux possibilités, par
traumatisme produisant des lésions permanentes, ou par

malformation spontanée. Ce son t ses propres expressions ( 1 )

.

(1) Lasègue, De l'épilepsie par malformation du crâne. A7171. tncd. p^ijch.

1877, 30 série, t. XVIII, p. 12.
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« Nous ne nions pas sans doute, dit Delasiauve (1),

ralTinitc qui peut relier le mal caduc à d'autres névroses :

il ne serait pas impossible qu'en certains cas, l'inQuence

de ces maladies n'entrât pour quelque chose dans sa

production ; mais ce ne sont évidemment là que des induc-

tions vagues, des présomptions incertaines, dont l'histoire

de l'épilepsie doit faire mention comme observation

o-énérale, mais qu'elle ne saurait utiliser comme élément

« statistique ».

« Pour nous, du moins, nous n'avons pas cru devoir

reconnaître ces sortes d'altérations pour indices d'hérédité,

et à l'imitation de M. Leuret, nous avons exclusivement

puisé nos preuves dans le domaine même de l'affection. »

Et là-dessus l'auteur donne le résultat de son enquête

sur 300 observations personnelles. Dans 167 cas il y a eu

absence de renseignements, et dans 120 déclarations for-

melles de non-hérédité. Sur les 13 restants, S fois l'héré-

dité pouvait être présumée, 3 mères, 1 frère et 1 tante

ayant été épilep tiques, et 8 fois il y avait ce que l'auteur

appelle des affinités nerveuses établies par 2 oncles

imbéciles, 1 frère idiot, 1 mère sujette aux convulsions,

1 frère prédisposé aux mêmes symptômes, 2 mères hys-

tériques et 1 tante aliénée.

On voit, en somme, en relevant toutes les statistiques

qui ont été produites par les médecins qui se sont occupés

spécialement des maladies nerveuses, et sur la valeur

probante desquelles nous n'avons pas à revenir, simple-

ment que les uns sont a priori partisans de l'hérédité et

les autres non, les uns et les autres interprétant ces sta-

tistiques selon leur opinion. Dejerine, qui les a toutes

reproduites dans sa thèse, les apprécie ainsi : « Si j'essaye,

dit-il, de tirer des conclusions des statistiques produites

par les auteurs précédents, je ne pourrai admettre, saut

pour quelques-unes de ces statistiques, l'hérédité épilep-

(1) Delasiauve, Traité de l'épilepsie, 1884, p. 188.



330 L'HÉRÉDITÉ NORMALE ET PATHOLOGIQUE,

tique directe
;

il me sera môme difficile d'allribuer

maladies nerveuses des ascendants un rôle bien défini

dans l'étiologie de l'épilepsie des descendants. Chacun '

s'est efforcé, en effet, de relever sans distinction les ma-
ladies du système nerveux les plus disparates qui ont pu
atteindre les ascendants, migraine, céphalalgie, apo-
plexie, etc., voire môme (dans les anciens auteurs) la

psore (héréditaire), la scrofule {hérédité hétérogène), etc.

Loin de moi l'idée de blâmer l'intention de ces auteurs
;

au contraire je crois qu'il est utile de noter les rensei-

gnements les plus étendus sur les antécédents de famille,

parce que souvent des détails qui, à notre époque, ou
pour nous, semblent de peu d'importance, peuvent en
acquérir, avec des idées nouvelles en rapport avec les

progrès accomplis par la science. Mais de là à tirer des

conclusions absolument exactes et définitives, il n'y faut

pas songer.

« Aussi, les opinions et les statistiques contradictoires

des auteurs que je viens de citer ne me permettent-elles

guère de conclure soit à l'hérédité épileptique (hérédité

similaire), soit à l'hérédité névropathique (hérédité dis-

semblable). »

De ce dernier mode d'hérédiié, on sait ce que nous
pensons nous-meme. Il n'y a donc pas lieu de s'y arrêter

une fois de plus. Pourtant, après avoir donné un tableau

dressé parBourneville d'aprèsle dépouillement de 350 obser-

vations recueillies soit à la Salpôtrière, soit dans son ser-

vice de Bicêtre, le même auteur formule définitivement

ainsi son opinion : « En résumé, je crois pouvoir conclure

à Vhérédité directe de Tépilepsie, en faisant observer

qu'en tout cas son rôle étiologique est de. bien moindre

importance que celui de l'hérédité névropathique. »

Il ne s'agit pas ici du rôle étiologique de l'hérédité dans

l'épilepsie considérée en général. S'il y a plus ou moins

de cas d'épilepsie héréditaire que de cas d'épilepsie acquise

par des individus névropathes héréditaires, c'est ce dont
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nous n'avons point à nous occuper. 11 nous concerne

seulement de rechercher si l'aiTection bien caracte'risée

du système nerveux qu'on nomme épilepsie est ou non

transmissible par la génération.

Ce que l'on sait d'une manière générale au sujet de la

puissance héréditaire individuelle des propriétés consi-

dérées comme normales acquises par le système nerveux,

et ce qui est si bien mis en évidence notamment par ce

qu'on observe chez les chevaux de course, ne pourrait

manquer de porter à penser qu'il n'en doit pas être autre-

ment pour les propriétés pathologiques. L'altération qui

se manifeste par le syndrome épileptique plus ou moins

accentué, seul ou associé, comme on l'a vu précédem-

ment, avec d'autres, semble bien ne pas pouvoir échapper

à la loi. Mais il y a pour en décider un fait absolument

probant, un fait ayant le caractère expérimental le plus

irréprochable. C'est celui qui s'est produit dans le labora-

toire de Brown-Séquard, où nous avons pu voir des

familles épileptiques de cobayes, issues d'individus chez

lesquels la maladie avait été déterminée par les procédés

de vivisection que l'on sait. L'épilepsie dite spontanée

n'est pas apparemment commune chez les cobayes, si

tant est qu'elle y existe. Sa manifestation si fréquente

dans la descendance des sujets rendus expérimentalement

épileptiques ne pouvait donc être attribuée à autre chose

que l'hérédité. Comme en telle matière il n'est pas

admissible qu'on objecte l'impossibilité de conclure de

l'animal à l'homme, l'objection n'étant valable pour aucun

physiologiste, il est clair que nous sommes en présence

d'une démonstration absolument suffisante pour établir

l'hérédité de l'épilepsie.

Du reste, Dejerine a publié dans sa thèse deux cas (1)

qui lui ont été communiqués par le docteur Laffin (de

Sallanches) et qui sont autrement valables que tous ceux

(1) DEjEniNE, loc. cit., p. 114.

22
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plus OU moins incei'Laiiis rassemblés dans les statistiques,

parce que ce sont de véritables observations de faits cons-

tatés par l'auteur lui-môme. Dans le premier de ces cas il

s'agit d'une femme épilep tique dont les trois enfants, deux

fils et une fdle, étaient eux-mêmes épileptiques. Dans le

second, c'est un père épilep tique qui a eu un fils également

épileptique et deux filles qualifiées d'extraordinaires, de

bizarres et d'irritables. Il est clair que dans ce dernier

cas l'hérédité paternelle n'a prévalu complètement que

pour le fils. D'ailleurs il n'est rien dit de l'état des con-

joints de cette mère et de ce père. Le phénomène héré-

ditaire n'en est pas moins évident.

Il n'y a pas à rappeler, encore à ce propos, les lois

générales de l'hérédité, touchant les puissances hérédi-

taires en présence. Cependant je ne puis m'empôcher de

relever une idée qui s'y reproduit parce qu'elle me paraît

trop fortement ancrée dans les esprits. « A l'hérédité, dit

notre auteur, se rattache en quelque sorte la consanguinité.

Ici on peut dire que les renseignements que nous pos-

sédons ne permettent pas de trancher la question actuelle-

ment. Dans le tableau de la page précédente, la consan-

guinité est indiquée dans une très faible proportion,

4,1 pour 100 . Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'ici, comme

dans toutes les aflections du système nerveux, la consan-

guinité entre névropathes étant une cause puissante

d'accentuation de la marche de la dégénérescence, favo-

risera par cela môme l'apparition de névroses graves ou

de psychoses chez les descendants
;
l'épilepsie n échappe

pas à cette loi. Chez les sujets bien portants et sans tare

aucune — c'est là comme on sait une éventualité peu

commune — la consanguinité ne paraît pas avoir une

influence fâcheuse sur la descendance. »

Eh bien, non, la consanguinité ne peut en aucune façon

être une cause d'accentuation de quoi que ce soit, si ce

n'est de l'hérédité môme, ainsi que je crois l'avoir établi

d'une façon péremptoire. Elle ne fera pas que de simples
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névropathes, quelque rapprochée que soit leur parenté,

puissent donner naissance à des épileptiques. Je défierais

bien volontiers quiconque d'en citer un seul exemple

authentique. Ce qu'elle peut faire seulement, dans ce cas

comme dans tous les autres, c'est de mettre en jeu l'ata-

visme de famille et de favoriser ainsi la transmission de

la maladie héréditaire. Ce n'est pas en quelque sorte qu'elle

se rattache à l'hérédité, c'est bien et dûment tout à fait.

3° Chorée. — Deux sortes sont admises : la chorée vul-

gaire, cliorée de Sydenham, et une autre dite chorée

héréditaire des auteurs américains. Tandis que la première

ne se montre que chez les enfants, jusqu'à Tage de la

puberté, l'autre au contraire n'apparaît que chez les

adultes. Yoici ce qu'en dit Dejerine, d'après ïïuntington,

de Long-Island : « L'affection débute de trente à qua-

rante ans, rarement après cinquante, elle atteint les deux

sexes presque également, ne saute jamais une génération

pour réapparaître dans la suivante, de telle sorte que si

un membre y échappe, ses enfants et descendants sont

pour toujours indemnes de la chorée héréditaire. Fatale-

ment progressive, ne rétrocédant jamais, elle s'accom-

pagne ordinairement de troubles psychiques, souvent de

tentatives de suicide. »

Nous n'avons pas à donner ici plus en détail la descrip^

tion symptomatologique de cette affection, qui, paraît-il,

est inconnue en France. Si étrange que puisse paraître

son caractère héréditaire, exempt de tout atavisme de

famille, d'après les auteurs qui l'ont signalée, je ne me
permettrai pas de le contester, n'ayant aucun document
à lui opposer. Il faut donc s'en tenir à l'examen de celui

de la chorée que nous connaissons tous, de la chorée

vulgaire.

Celle-ci, d'après ce qu'on en dit, serait assez rarement
héréditaire dans le véritable sens du mot, attendu que
dans l'ascendance des choréiques on rencontrerait plus

souvent des névroses diverses, l'hystérie, l'épilepsie,'
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l'aliénation menlalo, la neurasthénie, que la cliorée elle-

même. « Ce qui montre bien, remarque Dejerine, que la

cliorée appartient avant tout à la famille neuro-patholo-

gique, ce sont les symptômes de névroses diverses s'asso-

ciant fréquemment avec ceux de celte allée lion. » Le sens

de la remarque dépend de celui qui est donné à la famille

neuro-pathologique. Si l'on entend, comme c'est le plus

probable, que la chorée peut être engendrée par une
névropathie quelconque, il est clair que les associations

en question n'en sont point une preuve. Ces associations,

ainsi qu'on l'a vu, s'observent aussi fréquemment entre

les autres névroses. Mais ce qui paraît excessivement

probable, sinon tout à fait certain, ainsi que l'ont admis

plusieurs auteurs, c'est qu'il y a une relation étroite

entre la cliorée et l'hystérie. Les symptômes sont de

môme ordre, et Dejerine emprunte à Moebius une obser-

vation d'après laquelle il semble bien que de clioréiques

peuvent naître des hystériques et réciproquement. Dans

cette observation, un homme, clioréique dans l'adoles-

cence, d'ailleurs intelligent, « singulier à bien des points

de vue », un peu difforme, ayant une sœur affectée

d'attaques de nerfs, s'est marié à une femme de famille

névropathique. De son mariage sont nés cinq enfants :

1" une fille difforme, hystérique, mariée à un homme
bien portant dont elle a eu quatre filles, deux hystériques

et deux nerveuses ;
2° un fils clioréique, strabique, avec

tendance à l'hypochondrie, qui s'est marié à une femme

bien portante et a eu un fils atteint de convulsions
;

3° une fille difforme, un peu hystérique, mariée à un

homme bien portant (ici il y a un point d'interrogation),

elle a eu quatre filles, la première scrofuleuse, nerveuse,

atteinte de rubor essentialis, la deuxième sourde, la troi-

sième scrofuleuse, difforme, et la quatrième nerveuse ;

4° un fils intelligent, d'humeur variable ;
marié à une

femme bien portante mentalement, mais tuberculeuse, il

en a eu quatre enfants, dont une fille scrofuleuse et ner-
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veiise, une autre fille morte jeune et ayant montré une

excitabilité maladive, une troisième fille nerveuse avec

tendance à la mélancolie et un fils inconnu ; S" enfin une

fille choréique et folle hystérique. Le tableau généalo-

gique de la famille en question montre bien en efiet la

relation dont il s'agit. Étant donné du reste que la chorée

de Sydenham ne s'observe que chez les enfants ou les

adolescents, il semble parfaitement admissible qu'elle ne

soit qu'un des modes de manifestation de l'état hystérique,

et qu'au fond les deux affections ne soient, comme le dit

Dejerine, que les deux rameaux d'une seule et même
branche morbide.

Toutefois j'ai déjà eu l'occasion de faire remarquer que

la chorée est fréquente à la suite de la maladie des jeunes

chiens, de cette maladie à syndromes si divers et dont

elle semble être la forme nerveuse. Le rapport entre elle

et l'hystérie ne se saisirait pas facilement chez les canidés*.

Mais néanmoins s'il m'était permis de formuler une opi-

nion d'après ce que j'ai pu observer moi-même dans une

famille dont les grands-pères et grand'mères m'étaient

connus dans les deux lignes, j'inclinerais à la fois du côté

de l'hérédité de la chorée et de son identité avec l'hystérie,

dont elle ne serait ainsi qu'une manifestation atténuée,

mais pouvant cependant reprendre, dans une génération

ultérieure, toute son intensité.

4° Paralyde agitante ou maladie de Parkinson. — La
recherche de l'hérédité, dans le cas de cette maladie,

n'est pas facile, pour la raison que les symptômes qui la

caractérisent n'apparaissent que tardivement. Elle ne

débute en effet d'une manière visible, d'après les patho-

logistes les plus autorisés, qu'entre les âges de quarante-

cinq à soixante-cinq ans. On en cite bien quelques

exemples dans l'enfance ou l'adolescence, mais ils sont

rares et par conséquent exceptionnels. Au point de vue
pratique cette recherche ne pourrait donc porter que sur

l'hérédité ancestrale, car au moment oii l'on se marie, en
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général, il ne serait guère possible de prévoir la mani-
festation ultérieure de l'aiïectinn, celle-ci ne se dénonçant
alors par aucun signe.

Jo n'ai trouvé nulle part, dans les observations publiées
sur le sujet, une preuve bien nette de transmission héré-
ditaire de la paralysie agitante. On y voit bien, dans
quelques-unes, que le père et le fils, ou le grand-père et
le petit-fils, en ont été atteints; mais ces observations ne
sont pas assez nombreuses pour entraîner la conviction.
Elles ne fournissent qu'une probabilité. Pourtant, étant
donné ce que nous savons sur la transmissibilité des
maladies du système nerveux en général, il paraît bien
difficile de se refuser à admettre l'hérédité pour celle-là

comme pour les autres. Il est au moins excessivement
probable que l'altération qui la détermine et qui évolue
lentement, puisque ses signes extérieurs n'éclatent qu'à
un âge avancé, existe dès la naissance et que conséquem-
ment elle a été transmise par les parents. Il faut reconnaître

toutefois que dans l'état actuel de la science on n'en a

point la preuve irrécusable.

S° Goitre exophthalmique ou maladie de Basedoic. —
Encore ici la question spéciale qui nous occupe est

obscurcie par ce fait que le syndrome particulier carac-

térisant la maladie se montre plus ou moins fréquemment
associé avec ceux d'autres névroses, notamment de

l'hystérie. « Confinant aux psychoses d'une part, dit

Dejerine (1), aux névroses convulsives graves (hystérie,

épilepsie, chorée) d'autre part, l'hérédité de la maladie de

Basedow n'a rien qui nous doive étonner. Mais l'hérédité

est-elle directe, est-elle similaire, ou bien au contraire

nous trouvons-nous ici encore en présence de la disposition

névropathique, et constatons-nous parmi les ascendants,

descendants et collatéraux de nos malades, plus ou moins

bien constituées toutes les psychopathics et les névropa-

(1) Dejerine, loc. cit., p. 148.
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thies que nous avons rencontrées si fréquemment dans

le cours de ce travail ? L'hérédité similaire que nous avons

vue si rare dans les psychopathies - que pour la grande

majorité des auteurs, do toutes les vésanies la folie

suicide est à peu près la seule dans laquelle elle s'observe

— que nous rencontrons dans les névroses convulsives

telles que i'épilepsie, l'hystérie — s'observe quelquefois

dans la maladie de Basedow. Le plus bel exemple d'héré-

dité similaire que j'aie trouvé dans la science est assuré-

ment l'histoire familiale rapportée par Oesterreicher (1).

Une mère hystérique engendre 10 enfants, 6 filles et 4 fils
;

sur ces 1 0 enfants nerveux ou hystériques pour la plupart,

8 ont présenté les symptômes de la maladie de Graves.

Une de ces filles, atteinte de goitre exophthalmique, est elle-

même la grand'mère de 4 petites-filles dont 3 atteintes de

maladie de Basedow et la quatrième hystérique. Enfin une

des deux enfants indemnes engendre un fils épileptique. «

Il faut encore relever une fois de plus en passant

l'épithète de similaire associée à la notion d'hérédité,

comme rendant celle-ci fautive. On ne saurait trop répéter,

en effet, que ce n'est point le syndrome qui peut être héré-

ditaire,' mais bien seulement la lésion fonctionnelle ou

anatomique qui le détermine. Le siège de cette lésion,

en variant, fait varier le syndrome-. En réalité dès lors

l'hérédité est similaire ou elle n'est point. Il faut relever

aussi l'épithète de collatérale jointe à la môme notion, et

qui est une véritable absurdité, ainsi que nous l'avons

déjà fait remarquer. On ne voit pas comment, en bio-

logie, l'hérédité pourrait être collatérale, comment on

pourrait hériter de son frère ou de sa sœur, de son cousin

ou de sa cousine, de son oncle ou de sa tante. On n'hérite

que dans la ligne directe, que de ceux qui vous ont engendré,

que de ses père et mère ou de ses aïeux. Il y a lieu d'être

étonné vraiment qu'une notion si simple soit ainsi méconnue.

(1) OESTEnnEiciiEn. Zur Aetiologie des Morbus Basedowii. Wiener med.

Presse, 1884, n° l'i, p. 336.

J
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Et c'est dvidemment là ce qui obscurcit les recherches
dans les familles humaines, où il est si dilTicile de remonter
avec certitude jusqu'au nombre de générations nécessaire

pour être suffisamment éclairé. C'est aussi ce qui fait que
les observations publiées sur le sujet manquent en général

tellement de précision qu'on n'en peut à peu près rien tirer

de positif. S'il est vrai que le goitre exophthalmique se

montre dans des familles de névrosés associé à d'autres

syndromes plus ou moins graves, il n'est pas moins vrai

qu'on le rencontre seul et sans aucune complication. J'en

connais pour ma part des exemples. Assurément ceux
qu'il affecte sont des gens nerveux. C'est le cas de tous

les individus atteints d'une névrose quelconque. Le plus

suppose nécessairement le moins. Donc par cela seul qu'il

est une névrose on ne peut guère douter qu'il soit trans-

missible par hérédité, comme toutes les autres névroses.

6° Neurasthénie. « L'hérédité de la neurasthénie, dit

Dejerine (1), ne souffre aucune espèce de discussion, elle

est admise par tout le monde et d'une observation jour-

nalière, et ce qui fait l'intérêt de l'étude de cette forme

particulière d'affection du système nerveux, c'est que,

différant en cela complètement de toutes les autres, elle

peut être créée de toutes pièces, chez un individu robuste,

sans tare nerveuse héréditaire, et cela dans certaines cir-

constances données. » Et il ajoute : « Toute cause de

débilitation amène l'épuisement nerveux et peut par

conséquent produire la neurasthénie. L'anémie, l'insuffi-

sance de la nourriture, le surmenage physique, les excès

sexuels (onanisme), l'abus des excitants factices (tabac,

café, alcool, opium), etc., peuvent l'amener à leur suite,

mais c'est surtout dans l'exagération du fonctionnement

des facultés intellectuelles que l'on doit en chercher les

causes. Le travail cérébral exagéré, les chagrins, les

soucis, les inquiétudes de toute espèce, la vie contraire

(1) Dejerine, loc. cit., p. 1G8.
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au but que l'on se propose, telles en sont de beaucoup

les causes les plus fréquentes ; et parmi ces dernières on

doit, je le répète, incriminer avant tout les excès de tra-

vail intellectuel, le travail cérébral doublé d'inquiétude.

'( Aussi la neurasthénie est-elle incomparablement plus

fréquente dans les villes que dans les campagnes, chez

les gens intelligents et cultivés que dans les classes infé-

rieures de la société : partout où la lutte pour l'existence

est intense, partout où elle se fait avec tous les raffine-

ments de la civilisation moderne on voit la névrose naître,

se développer et progresser. Ce n'est point la maladie du

siècle, elle a existé de tout temps et dans tous les pays,

mais on peut dire que c'est une maladie de la civilisation,

qu'elle augmente d'intensité en raison des progrès de cette

dernière, et qu'elle progresse à mesure que l'homme,

devenant plus sédentaire, plus actif intellectuellement,

se trouve réaliser les conditions de surmenage intellectuel,

cause principale du développement de cette névrose. »

Rien ne pourrait, mieux que le cas présent, donner une

représentation nette de l'idée fautive qu'on se fait géné-

ralement en médecine du phénomène de l'hérédité. Pour

nous, en effet, la contradiction est éclatante entre les deux

citations qu'on vient de lire. Il est dit d'abord que l'héré-

dité de la neurasthénie est admise par tout le monde,

qu'elle ne souffre aucune espèce de discussion, puis en

énumérant ses causes les plus habituelles on montre

clairement que la véritable hérédité de la névrose en

question n'est point admissible. Ce qui va suivre donnera

la clé de cette contradiction. On me permettra de citer

encore longuement no tre auteur. C'est tout à fait nécessaire

pour le complet éclaircissement du sujet.

« Le fait que la neurasthénie peut se créer de toutes

pièces, poursuit-il, sans tare héréditaire aucune, dans les

circonstances que je viens d'énumérer brièvement, est

d'une importance considérable, au point de vue de l'étude

des maladies nerveuses en général, et en particulier de



346 LMIÉRÉDITl!; NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

leur cause originelle. Si avec Morel on considère les

maladies mentales et les grandes névroses comme une
série d'êtres résultant de parents communs, en état de se

multiplier et de se propager, sur le premier échelon de
cette série nous trouvons la neurasthénie. Elle est pour
Legrand du Saulle le germe des états morbides graves,

qui éclosent et suivent leur marche, sous l'influence de

l'hérédité, dès que ce germe est fécondé par de nouveaux
éléments morbides. Cette idée a été reprise depuis et

développée par Moebius, à l'aide de tableaux généalo-

giques dont quelques-uns sont très démonstratifs. Pour
Moebius la neurasthénie est le germe originel d'où dérivent

par développement ultérieur l'hystérie, l'hypochondrie,

la mélancolie, la manie, l'aliénation, etc. Pour lui c'est

le cercle central des différentes névroses et qui les relie

toutes entre elles. Entre la neurasthénie et l'imbécillité se

groupent, d'après leur degré de gravité, les névroses et les

psychoses, qui se combinent entre elles par l'hérédité. Les

résultats pourront être très différents, suivant la façon

dont se comportera cette dernière. Dans la majorité des

cas, les formes morbides s'atténuent, l'hérédité est diver-

gente, une partie seulement des parents étant atteinte,

l'affection réapparaît bien chez les descendants, mais elle

réapparaît atténuée par mélange d'un sang normal et sous

forme de neurasthénie simple; ce n'est que dans les cas

d'hérédité convergente pendant deux ou trois générations

que l'on voit arriver les formes graves des névroses (1) et

en fin de compte la dégénérescence mentale et physique.

Le tableau que j'emprunte à Moebius (2) montre bien la

gravité croissante des névroses à travers les générations,

à mesure que l'hérédité s'accumule du fait des mariages

consanguins entre névropathes héréditaires.

(1) « C'est à cela qu'est due la fréquence des aD'ections nerveuses dans

certaines races, la race juive en particulier. »

(2) Nous ne croyons pas nécessaire de reproduire ce tableau, qui porte le

n" II.
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<( Envisagée au point de vue spécial do la transmission,

nous venons de voir que la neurasthénie peut engendrer

la neurasthénie, ou des formes de névroses beaucoup

plus graves. Tout ceci est affaire d'hérédité, aussi la neu-

rasthénie peut-elle Ôtre envisagée comme la forme initiale

d'où dérivent toutes les autres, comme la souche d'où

émergent tous les rameaux de la grande famille névropa-

thologique. En outre c'est la seule névrose qui ne recon-

naisse pas nécessairement et toujours l'hérédité pour

cause, et par le fait qu'elle peut se développer chez un

individu non prédisposé, par le fait qu'elle peut s'acquérir

de toutes pièces, c'est bien elle que l'on peut placer à

l'origine de toutes les affections nerveuses. C'est là du reste

un point de la question sur lequel j'aurai à revenir par

la suite. »

Les descriptions de l'état pathologique appelé neuras-

thénie, telles qu'on les trouve dans les ouvrages consacrés

aux maladies nerveuses, ont quelque chose de bien vague.

Il semble cependant que le caractère dominant de cet

état est, ainsi que le nom l'indique, l'épuisement, la fai-

blesse de l'excitabilité nerveuse. Dès lors on ne comprend

pas comment il pourrait engendrer les névroses qui sont

elles-mêmes caractérisées précisément par l'état opposé,

les névroses convulsives. En admettant, bien que ce ne

soit point admissible, comme on l'a vu, une accumulation

possible d'hérédité du fait des mariages consanguins,

ainsi que le dit notre auteur, comment des épuisements

accumulés pourraient-ils donner de la force ? La somme

d'un nombre indéfini de zéros ne peut donner que zéro.

On conçoit cependant, à l'inverse, que sous l'influence

des conditions qui ont été indiquées, un individu ayant

hérité de ses parents le tempérament nerveux, c'est-

à-dire une excitabilité excessive, devienne neurasthénique

plus facilement qu'un autre moins excitable, étant plus

enclin à se surmener et ayant le système nerveux plus

fragile, à raison môme de sa grande excitabilité. Mais
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alors serait-il exact de dire que c'est la neurasthénie qui
a été transmise par hérédité? A son sujet les neuropatho-
logistes font donc une confusion. Ce qu'ils constatent dans
leurs recherches étiologiqaes signilie simplement que Ja
neurasthénie atteint seulement les individus nerveux
héréditaires, et non pas qu'elle soit elle-même héréditaire,
ou en d'autres termes qu'on puisse naître neurasthé-
nique. La névrose en question n'a en conséquence rien à
voir avec l'hérédité proprement dite.

Les névroses en général sont des perturbations du fonc-

tionnement nerveux, dues à des troubles fonctionnels
encore inconnus, ou autrement dit n'étant accusés par
aucune modification actuellement visible des éléments
anatomiques du système nerveux. Les plus fortes proba-
bilités paraissent être pour qu'il s'agisse d'une suractivité

fonctionnelle de tel ou tel des centres de ce système,
rompant leur équilibre normal. D'après ce que nous avons
montré au sujet de la transmissibilité héréditaire des pro-

priétés physiologiques du système nerveux, aussi bien
des acquises que des naturelles, il n'est pas douteux que
cette suractivité pathologique doive être elle-même trans-

mise par la génération. Il en a été d'ailleurs fourni, dans
le présent chapitre, des preuves irrécusables.

Mais ici comme dans tous les autres cas la transmis-

sion est subordonnée aux puissances héréditaires en pré-

sence dans le phénomène de la génération. Elle n'est pas

toujours nécessairement totale. Pour qu'elle le soit infail-

liblement il faut, ou que les deux reproducteurs soient

également névrosiques ou névrosés, ou bien, s'il n'y en

a qu'un seul, qu'il soit doué de la puissance héréditaire

prédominante, individuelle ou atavique. Dans le cas con-

traire il peut arriver de deux choses l'une : ou que l'héré-

dité se montre unilatérale en faveur du conjoint sain, ou

qu'ayant été bilatérale le sujet engendré n'hérite qu'en

partie de son parent névrosé. Alors ceux qui n'ont pas
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sur les phe'nomènes dont nous nous occupons des idées

suffisamment précises considéreront que la névrose s'est

tranformée, que l'hérédité n'a pas été similaire. Ils seront

dans l'erreur. C'est ainsi que beaucoup d'auteurs ayant

constaté des convulsions chez des enfants ont pu trouver

qu'ils étaient issus d'un parent hystérique ou épileptique.

Plus tard certains de ces enfants sont devenus choréiques,

hystériques ou épileptiques, mais non pas tous. Il en est

pour lesquels l'héritage se borne aux convulsions de

l'enfance, suivies ou non de strabisme permanent. De

même pour le spasyne de la glotte. On a trouvé aussi des

antécédents héréditaires de même ordre chez des femmes

atteintes d'éclampsie puerpuérale, chez des sujets tétani-

ques., chez des sujets atteints de la crampe des écrivains ou

de torticolis grave.

Tout cela peut en effet dériver par hérédité de l'une

ou de l'autre des grandes névroses convulsives que nous

avons passées en revue. Étant de môme ordre patholo-

gique, ce n'est en réalité que des manifestations atténuées

de l'état indiqué plus haut, lesquelles, par atavisme de

famille, peuvent ensuite engendrer l'état complet d'où

.elles sont elles-mêmes dérivées. Entre ces diverses mani-

festations il n'y a point de différences essentielles, il n'y

a que des différences de degrés.



CHAPITRE XII

HÉRÉDITÉ DES LÉSIONS NERVEUSES ORGANIQUES OU TRAUMATIQUES.

Selon que les lésions dont nous avons à nous occuper

intéressent l'une ou l'autre des parties du système cérébro-

spinal, cordons nerveux, encéphale ou moelle, elles

s'accusent par des signes à l'ensemble desquels les patho-

logistes ont donné des noms de maladies. Contrairement

à ce que nous avons vu pour les névroses, dont il a été

question dans le chapitre précédent, ici le diagnostic a

pu être confirmé ou infirmé par l'autopsie, qui a permis

d'établir la relation nécessaire entre l'altération visible de

l'organe ou de la partie d'organe et le trouble fonctionnel

manifesté, ce qui en outre a puissamment contribué à

l'avancement de la physiologie du système nerveux.

A l'égard des lésions encéphaliques en particulier, la

pathologis devient ainsi en effet de la véritable physio-

logie expérimentale, sur des points où la vivisection ne

saurait la remplacer. S'il est facile de léser à volonté,

chez des animaux d'expérience, et aussi chez l'homme

accidentellement, certaines parties de la moelle, il n'en

est pas de même pour l'encéphale ; et d'ailleurs pour celui-

ci cela fût-il possible, l'écart entre les fonctions cérébrales

de l'homme et celles des autres mammifères ne permet-

trait point d'arriver à des conclusions positives et pré-

cises. On a pu, il est vrai, déterminer par l'expérimenta-

tion les centres moteurs corticaux du cerveau, mais
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comment celui du langage articulé, par exemple, et quel-

ques autres analogues, eussent-ils pu être mis en évi-

dence autrement que par les cas pathologiques qui les

ont révélés, les sujets sur lesquels il est permis d'expé-

rimenter ne les possédant point?

Dans ces cas de lésions nerveuses organiques dites

spontanées ou de lésions traumatiques, les auteurs qui

ont étudié la question de l'hérédité ont procédé invariable-

ment selon leur méthode habituelle. Ils ont recherché la

transmission du symptôme ou du syndrome, ainsi que

nous l'avons déjà vu, autrement dit ce qu'ils appellent

l'hérédité de la maladie, oubliant ou méconnaissant, pour

mieux dire, que ce ne sont point les effets variables de

la lésion qui peuvent être toujours transmis, mais bien

la lésion elle-même, dont le siège n'est pas nécessaire-

ment constant. Il l'est assurément dans un certain nombre

de cas, et alors les manifestations symptomatiques se re-

produisent chez le descendant telles qu'elles ont pu être

observées chez l'ascendant, non pas dans tous. La lésion

elle-même ne se transmet point toujours non plus au

même degré d'intensité, l'hérédité n'étant pas toujours

unilatérale. D'où l'apparence de cette prétendue hérédité

dissemblable, contre laquelle nous nous sommes déjà tant

de fois élevés.

Encore ici, pour mettre de l'ordre dans notre recherche

nous devons passer en revue les diverses lésions anato-

miques connues du système nerveux, en les désignant

par les noms usités et en commençant par les plus

simples.

1° Parahjsies simples. — On entend sous ce titre qu'il

s'agit des paralysies dues à l'interruption permanente de

la conductibilité d'un nerf moteur, produite par l'altération

de ses éléments sous l'influence de sa compression ou de

toute autre action physique. En cet état, que l'examen

macroscopique ou microscopique fait aisément constater,

il ne peut plus transmettre au muscle les excitations
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motrices partant du centre moteur. Nous avons chez
les animaux une preuve frappante et absolument incon-

testable de cette sorte d'altération.

Les chevaux, particulièrement ceux de la Normandie,
sont souvent atteints d'une a/Tection à laquelle les vétéri-

naires ont donné le singulier nom de cornage chronique.

Le symptôme caractéristique de cette affection consiste

en un son plus ou moins aigu, sorte de sifflement, que fait

entendre à distance la respiration. L'épi thète a pour but de

le faire distinguer des sons analogues, mais ordinaire-

ment graves, qui se produisent au cours des affections

inflammatoires des premières voies respiratoires, telles

que les angines, gourmeuses ou autres, si fréquentes chez

les jeunes chevaux, des tuméfactions nasales ou des

déformations accidentelles des os du nez. Tous les obser-

vateurs attentifs ont constaté que la sonorité en question

se produit dans le larynx et qu'elle est due à la paralysie

des muscles laryngiens entraînant leur dégénérescence

atrophique, sauf le crico-thyroïdien. Goubaux a établi

depuis longtemps que cette paralysie résulte de la com-

pression des nerfs laryngés inférieurs ou récurrents, qui

innervent les muscles aryténoïdien et crico-aryténoïdien,

agissant directement sur la glotte. Il a montré qu'elle

siège le plus souvent sinon toujours à gauche, ce qui

serait dû, selon lui, à la situation plus superficielle du nerf

de ce côté, l'exposant davantage à subir la pression du

collier de traction, et d'après Trasbot à ce que le récurr^^nt

gauchie traverse, avant sa sortie du thorax, le groupe des

ganglions bronchiques qui sont souvent le siège d'un

engorgement compressif. Cette dernière interprétation

parait mieux s'appliquer à la plus grande généralité des

cas, car le cornage affecte un grand nombre de sujets qui

n'ont jamais été attelés, ainsi que nous allons le voir.

Quoi qu'il en soit, que la paralysie laryngienne soit

unilatérale ou bilatérale, l'important, à notre point de

vue, est de constater seulement qu'elle résulte de l'alté-
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ration nerveuse incriminée, et cela ne fait doute pour per-

sonne. La paralysie et l'atrophie des muscles dont la

contraction ouvre la glotte ne peuvent pas être attribuées

à autre chose. Le fait est acquis. Il s'agit de savoir main-

tenant si cette altération est ou non susceptible d'être

transmise par l'hérédité. Depuis longtemps, parmi les

personnes qui s'occupent spécialement de la reproduction

chevaline, il s'en est trouvé qui étaient convaincues de la

transmissibilité héréditaire du coi^nage, mais sans être en

mesure d'en fournir la preuve. Aujourd'hui elle n'est

plus à désirer. Elle se trouve péremptoirement établie

dans un intéressant mémoire (1) dont nous allons citer ou

résumer la partie relative à notre sujet.

« L'hérédité, dit l'auteur (p. 19), joue un grand rôle

dans la genèse du cornage chronique, et certainement

s'il est devenu aussi fréquent chez les chevaux de cer-

taines races, cela tient à ce qu'on a méconnu la puissance

de ce mode de transmission.

« Bien que considéré comme héréditaire par la majorité

des hippologues qui ont pour mission d'augmenter et

d'améliorer la production chevaline, tous n'ont pas tou-

jours pris, à l'égard des reproducteurs atteints de ce

vice, les mesures restrictives que comporte la facilité

avec laquelle il se transmet par voie d'hérédité. »

Attaché, lorsqu'il écrivait son mémoire, au dépôt de

remonte de Caen pour y faire le service vétérinaire, cet

auteur, sous les yeux de qui ont passé durant plusieurs

années des milUers de jeunes chevaux normands, a pu
recueillir ainsi de nombreuses observations à l'abri de

tout reproche, les origines de ces chevaux étant toujours

indiquées.

Après avoir constaté que l'administration des haras
conservait encore dans ses établissements des étalons cor-

neurs, malgré l'expérience du passé, Charon constate

(1) P.-F, CiiAHON, Élude sur le cornage chronique, 1886.

23
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aussi que beaucoup d'éleveurs livrent annuellement à

la reproduction des juments atteintes du môme vice, parce

qu'elles sont douées d'une grande vitesse et qu'elles don-

nent naissance à des poulains d'hippodrome ou qui sont

élevés en vue d'en faire des reproducteurs. « iSfous con-

naissons, dit-il, plusieurs juments dans ces conditions et

dont les produits deviennent corneurs, à quelques excep-

tions près, à un âge peu avancé; malgré cela, ils sont

très recherchés et se payent de 1 500 à 2 300 francs au

sevrage. » Il en cite une, « qui porte un nom que Victor

Hugo a poétisé dans son roman de Notre-Dame de Paris,

dont les produits, à quelques exceptions près, ont corné

comme la mère et qui fait à son propriétaire une rente

annuelle de 1 800 francs en moyenne »
;
puis une autre

« dont le nom rappellerait de tendres souvenirs aux étu-

diants du quartier latin, de 1854 à 1860 », qui a rem-

porté tous les ans une prime au concours d'Argences et

môme au grand concours hippique international et qui,

atteinte du vice, a donné une longue descendance de cor-

neurs. « L'éleveur, que nous connaissons, qui achetait

tous les produits mâles, pourrait seul dire, ajoule-t-il, le

préjudice que cette jument lui a causé. Pour nous, nous

avons rendu, comme atteintes du cornage, deux de ses

pouliches qui avaient été achetées par le comité de

remonte. »

« La liste des étalons qui ont produit des corneurs serait

longue, dit notre auteur (p. 28), aussi allons-nous nous con-

tenter dè donner les noms de ceux qui ont joui de la plus

niauvaise réputation.

« En première ligne citons Eastham, pur sang, mort

depuis longtemps, qui était corneur et poussif dès son

bas âge. Il avait, en outre, ceci de particulier, c'est qud

était, malgré une grande distinction, sans énergie, sans

ardeur; c'était, en un mot, une belle rosse. Ce cheval a

laissé en Normandie une longue descendance de demi-

sang corneurs. Malheureusement il produisait très bien
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au point de vue esthétique; il était très demandé, et a

laissé par cela môme, partout où il a séjourné, des traces

de son passage. Il n'est pas d'éleveur de la vallée d'Auge

qui n'ait conservé de lui un triste souvenir, et dont aujour-

d'hui beaucoup ne maudissent la mémoire : presque tous

ses descendants ont été corneurs. On retrouve de son

sang dans Chasseur^ qui était son propre fils; dans Car-

nassier^ son petit-fils. C'est encore lui qui a produit le

fameux Gflnywi^o^e, par une fille de Chasseur^ïiXs à'Eastham.

« Ganymède, a son tour, a donné le jour à son homo-
nyme Ganjjmède, qui a produit le fameux Troarn, dont

les amateurs de carrossiers à belle prestance rêvent

encore, mais qui a dépassé la réputation de son aïeul

EastJuwi et compromis pour de longues années la vallée

d'Auge, son lieu de naissance et un des berceaux de la

race anglo-normande. Tous ces chevaux, d'une beauté

physique irréprochable, étaient sans fond, sans résistance.

« Ce Troarn a légué à Ventre-Bleu. Abélard, Barbe-Bleue,

Bert7-and, Charlatan, Dongola, Èlojfé, etc., tous étalons

de demi-sang, son triste héritage. C'est en parlant de lui

que les éleveurs de la plaine disaient : « Il a du Béranger
dans le gosier », périphrase aussi significative qu'imagée.

« Pour rester dans la descendance à^Eastham, citons

encore Québec, qui était aussi fils de Gamjmède et qui a

donné successivement Androclès, Hambourg, Darius,

Diamant, Divus, Dominant, Èchanson, Hallebardier, etc.^

qui ont tous produit des corneurs.

« En examinant la descendance àQ Schamyl, Pretty-Boy

,

Ivanof, Trouville, Torrent, Gabier, étalons de pur sang, il

serait facile de trouver des exemples de transmission du
vice dont ils étaient atteints

; contentons-nous de citer,

dans la descendance de Trouville : Lucratif, Montpensier,
Muphti, Quotiès, qui n'ont pas échappé à la loi d'hérédité,

et qui ont transmis la prédisposition à leur progéniture...

« Le nombre des étalons de demi-sang qui ont produit
des corneurs est élevé et ne semble pas diminuer d'impor-
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tance; témoin les 108 chevaux réformés pour ce vice

pendant les années 81, 82 et 83

« Il ne serait pas logique d'imputer tous les cas de

transmission aux procréateurs mâles, la statistique prou-

vant que le cornage est aussi fréquent chez la jument,

comme on pourra s'en rendre compte en parcourant le

tableau suivant, dans lequel nous avons établi la propor-

tion sur cent des cas de cornage, dans chaque sexe,

observés sur les animaux achetés dans une période de

dix ans. «

De ce tableau, que je ne crois pas nécessaire de repro-

duire, il résulte que pour des totaux de 12 538 chevaux

hongres et de 9 282 juments achetés par le dépôt de

remonte de Caen durant la période indiquée, les nombres

de corneurs ont été de 206 , soit 1 ,62 p. 1 00 pour les premiers,

et de 126, soit 1,35 p. 100 pour les dernières. L'adminis-

tration des haras estimait, de son côté, d'après notre

auteur, que parmi les étalons achetés par elle la propor-

tion des corneurs était de 10 p. 100. La proportion serait

donc incomparablement plus forte chez les mâles entiers

que chez les sujets hongres et chez les juments.

Après avoir constaté ces faits, Charon poursuit ainsi :

« L'hérédité directe, c'est-à-dire des conjoints aux enfants,

nous semble suffisamment démontrée par les exemples

que nous avons cités; joignons-y encore le fait suivant,

qui a pu être contrôlé par beaucoup de personnes : le

cheval dont nous voulons parler, Tam-Tam, ayant paru

sur presque tous les hippodromes de trot; il était, comme

sa mère Marinade, venant des écuries du marquis de

Croix, atteint de cornage.

« Le cornage étant héréditaire en ligne directe, doit

suivre les lois qui se rapportent à ce phénomène biolo-

gique; et, en établissant avec soin la généalogie de quel-

ques chevaux corneurs, il est certain que l'on trouverait

des exemples d'hérédité indirecte, c'est-à-dire venant

d'ascendants de la ligne collatérale. De môme en suivant
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la descendance d'un vieil étalon corneur, on trouverait

sûrement des cas d'hérédité en retour, c'est-à-dire des

petits-enfants et arrière-petits-enfants qui ont produit des

corneurs, bien que n'étant pas eux-mêmes entachés de ce

vice. Les étalons Kilomètre, Phare, appartenant à l'admi-

nistration des haras, sont probablement dans ce cas;

ils ne cornent pas, d'après le dire des employés des haras
;

mais nous pouvons affirmer que la moitié au moins de

leur descendance est victime du vice dans un âge peu

avancé. »

Enfin l'auteur termine en donnant la liste des étalons

qui, de 1818 à 1873, ont le plus contribué à répandre le

cornage chronique dans la population chevaline de la

Normandie. Il indique leurs origines et l'intensité relative

de leur puissance héréditaire pathologique, en exprimant

le regret que l'administration des haras ait cru devoir

s'abstenir (ce qui n'est guère excusable) de lui fournir des

renseignements officiels. « Ils nous auraient permis, dit-

il, en suivant la filiation des étalons, de démontrer sans

équivoque l'hérédité du cornage chronique, et en même
temps, la part qui doit revenir à la consanguinité dans la

fixation du vice dans certaines familles, et dans la race

anglo-normande en particulier, dont les générateurs sont

en grande partie le résultat d'alliances incestueuses. »

Nonobstant, je ne crois pas qu'après avoir pris con-

naissance de ce qui précède on puisse hésiter. Cette héré-

dité me paraît par là suffisamment démontrée. Et du reste

l'administration elle-même en a été convaincue, car à la

suite de la communication du mémoire de Charon elle a

sollicité du Parlement, qui la lui a accordée, une loi

d'après laquelle aucun étalon ne peut plus être admis à

la monte publique avant qu'une commission spéciale ait

constaté qu'il est exempt du vice en question.

Il existe, comme on sait, chez l'homme une paralysie

des paupières à laquelle a été donné le nom de ptosis.

Chez l'individu atteint de cette singulière affection les
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paupières supérieures sont tombantes et les yeux à demi
clos, ce qui l'oblige, pour voir, à faire prendre à sa tête

une attitude particulière. A. Dutil apubliédernièrement (1)
deux observations, dont une détaillée avec dessins à
l'appui exécutés par Paul Ricber d'après des photogra-
phies, qui en établissent absolument la transmission héré-
ditaire. Et ce qui est curieux, c'est que dans les cas cons-
tatés le symptôme de l'afTection ne s'est jamais manifesté
que dans l'âge mur.

La première de ces observations a porté d'abord sur un
ataxique de la Salpêtrière, âgé de soixante-six ans. Son
ptosis avait débuté à cinquante ans et son ataxie seulement

à cinquante-trois. En faisant des recherches sur ses anté-

cédents de famille on a vu que la mère de ce malade,
morte à soixante-douze ans, avait été elle-même atteinte

de ptosis à cinquante ans, et non seulement sa mère, mais
encore deux de ses oncles maternels, dont l'un mort à

soixante et onze ans et l'autre à quatre-vingt-deux ans.

Un troisième oncle, mort avant l'âge de cinquante ans, en

était exempt. Le grand-père maternel et le grand-oncle

avaient été eux aussi atteints de ptosis à cinquante ans

et de même le bisaïeul. Dans la ligne paternelle, un grand-

père goutteux seulement a été signalé.

On voit donc que dans ce cas la paralysie des paupières

s'est reproduite dans trois générations successives et au

même moment pour chacune. C'est ce que les friands de

néologisme appellent de l'hérédité homochrone. Homo-
chrone, oui, comme celle qui se montre dans les familles

oii les cheveux tombent ou blanchissent tôt, et qui ne sont

point rares comme l'on sait, tandis qu'il y en a d'autres

dont les membres conservent leur chevelure abondante et

avec sa couleur normale ou à peine grisonnante jusque

dans un âge avancé.

Dans la seconde observation de Dutil il s'agit d'un grand-

(1) A. Dutil, Note sur une forme de ptosis non congénitale et hérédi-

taire. Progrès médical, 12 novembre 1892.
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père, de son fils et de son petit-fils âgé de cinquante-sept

ans, qui tous les trois ont été atteints de la môme affec-

tion à l'âge de quarante-deux ans. Le début, par consé-

quent, s'est montré un peu plus tôt que dans l'autre cas.

line faut voir là, en réalité, qu'une altération nerveuse à

marche très lente, aboutissant à la perte de fonction du

nerf, et que l'individu apporte en naissant pour l'avoir

héritée de ses parents. On vient de constater, en effet,

qu'elle se transmet aussi bien dans la ligne paternelle que

dans la ligne maternelle, ce qui exclut toute espèce de

doute sur son mode d'origine.

Après les faits qui viennent d'être exposés il n'est évi-

demment pas nécessaire d'insister pour faire admettre

que la lésion d'un nerf, assez intense pour lui faire perdre

sa conductibilité et entraînant ainsi la paralysie suivie né-

cessairement d'atrophie des muscles auxquels il se distri-

tribue, se transmet héréditairement à la descendance.

Elle ne se manifeste point, dès la naissance, avec toute

son intensité, mais elle n'en existe pas moins avec l'apti-

tude à évoluer, ainsi que le montre l'observation. Du

reste, dans le cas du ptosis on a vu qu'au moment de la

procréation elle ne s'était même pas encore manifestée

par des signes extérieurs. Ce qui rend d'ailleurs difficile

de se mettre en garde contre sa transmission autrement

qu'en ayant égard à l'atavisme de famille.

2° Paralysie générale. — Les aliénistes sont générale-

ment d'accord pour attribuer la paralysie générale à une

périencéphalite diffuse. Il y a des dissidences, mais nous

n'avons pas à en tenir compte pour notre objet. Il ne

m'appartiendrait du reste point de les discuter. Il suffit

de constater que l'opinion la plus admise est en faveur

d'une lésion congestive généralisée de l'encéphale.

Dans la recherche des rapports de cette lésion avec

l'hérédité nous retombons, en consultant les auteurs,

comme devant dans le défaut complet de précision. Il ne

paraît pas douteux que la paralysie générale puisse être
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déterminée, en l'absence do loul antécédent liéréditaii'c

pathologique, par des excès de divers genres, mais met-
tant néanmoins toujours en jeu l'excitabilité encéphalique.
J'en connais pour ma part plusieurs exemples incontesta-
bles. Il ne l'est pas davantage que des paralytiques géné-
raux de ma connaissance, morts jeunes par suite de la

maladie, étaient issus d'un père alcoolique. J'en ai déjà
cité au chapitre de l'alcoolisme. On en cite aussi dont
quelque ascendant était atteint d'une vésanie quelconque.
Est-ce à dire que la paralysie générale, en tant que para-

lysie générale, ou plus exactement que sa lésion caracté-

ristique soit héréditaire ?

On est à cet égard en pleine confusion. « On tend à

admettre aujourd'hui, dit Dejerine (1), au point de vue
de l'étiologie, trois espèces de paralysie générale, l'une

spontanée ou prétendue telle, — car ici comme pour bien

d'autres affections nerveuses, ce que l'on appelle spontané
pourrait bien être héréditaire, — une forme vésanique, et

une forme congestive.

« Il n'est point rare de rencontrer chez les descendants

de paralytiques généraux, différents troubles du côté du
système nerveux, et si la paralysie générale parait avoir

des rapports de parenté avec les différentes formes de la

folie, elle affecte également des rapports avec d'autres

névroses, entre autres Thystérie et l'épilepsie [Magnan,

Camuset (2), Rey (3)J.
»

Auparavant le môme auteur s'était exprimé ainsi :

« Tout ce que l'on peut dire, c'est que l'hérédité directe

et similaire dans la paralysie générale est rare, elle est le

plus souvent dissemblable, et quelquefois collatérale. »

Rarement, en effet, on a vu la maladie se transmettre avec

son cortège complet de symptômes, ce qui en serait la

(1) DiîjiîiuNE, loc. cit., p. 175.

(2) Camuset, Crises d'hystérie chez un homme atteiul de paralysie géné-

rale. Ann. méd.psycli^ ISS'i, XI, p. 220.

(3) Rey, Cojigrés d'A?îvers, 1S85.
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vcritable hérédité, que nos auteurs appellent directe et

similaire. La chose est rare h ce point qu'il serait impos-

sible, je le crois bien, d'en citer un seul cas avéré. Quant

à l'hérédité dissemblable et surtout collatérale, encore

uu coup, on sait bien qu'il n'en faut plus parler, ni dans

la circonstance ni dans aucune autre. On a vu sans

doute des paralytiques généraux dans des familles de fous,

d'alcooliques ou môme de simples névropathes. Ceux qui

ont le système nerveux troublé d'une façon quelconque

sont évidemment plus aptes que les autres à subir l'in-

fluence de la condition déterminante de la lésion caracté-

ristique de la maladie. Lorsqu'on se place au point de vue

de l'étiologie on trouve en ce sens une sorte de parenté

entre toutes les maladies nerveuses qui peuvent être de

la sorte considérées toutes comme héréditaires. Il y a

ainsi des individus que l'on doit tenir pour candidats à

la paralysie générale et dont la candidature a plus ou

moins de chances d'aboutir, selon qu'ils abuseront plus ou

moins de leur activité encéphalique, soit intellectuelle,

soit autre. Ceux-là sont entachés d'hérédité encéphalique,

non point paralytique à proprement parler. Et c'est la dis-

tinction qu'il importe d'établir pour rester dans le vrai.

Mais si la lésion congestive de la périencéphalite ne s'est

que bien rarement, pour ne pas dire jamais, transmise

en totalité, d'après les faits relevés par les auteurs (Bayle,

Calmeil, Baillarger, Marcé, Marandon de Montyel, Lunier,

Doutrebente, Bail et Régis, Sauton, etc.), bien des fois il est

arrivé que sa transmission héréditaire a été seulement

partielle. J'entends par là qu'elle n'a touché que tel ou
tel point de l'encéphale en particulier et qu'elle s'est ainsi

manifestée soit par un seul des syndromes de l'affection,

soit par quelques-uns, soit môme par un signe qui lui est

étranger. C'est ce qu'on a pris si faussement pour de

l'hérédité dite dissemblable. Bail et Régis ont admis (1)

;i) Ball et RiîGis, Les familles des aliénés au point de vue biologique.
Encéphale, 1883, p. if) t.
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que plus on descend dans les familles de paralytiques géné-
raux, plus est grande la fréquence des affections cérébrales.

A la troisième génération, d'après eux, elle atteint son
maximum, et à la quatrième, les enfants meurent en
grand nombre d'affections cérébrales infantiles. Us pen-
sent que les descendants mâles, souvent très intelligents,

ont de la tendance à devenir des cérébraux, les filles des

hystériques. On n'a pas de peine à se ranger de leur avis.

Je connais, de mon côté, une famille dont le père est

mort paralytique général après avoir fait cinq enfants et

peu après la naissance du dernier. Sur ces cinq enfants,

deux sont sourds-muets, dont l'aîné, un garçon, et une des

filles. Tous les deux sont intelligents. Le garçon, qui est

maintenant un homme et lui-même père de famille, a été

soumis à l'éducation spéciale actuelle et est devenu ce

qu'on appelle un parlant. Il suit aisément la conversation

en lisant la parole sur les lèvres de son interlocuteur,

preuve, soit dit en passant, que sa mutité était due à la

surdité native, et non pas à l'incapacité de ses organes

d'articulation des mots. Dans ce cas la lésion du centre

auditif encéphalique qui a déterminé la surdité congéni-

tale et conséquemment la mutité consécutive, comme
d'ordinaire, a été évidemment transmise par le père. La

transmission a été seulement partielle et elle a atteint ce

centre auditif comme elle aurait pu en atteindre un autre

quelconque, ou quelques autres, ce qui est arrivé du

reste pour l'un des frères des deux sourds-muets de la

famille, affligé jusque dans son adolescence d'incontinence

nocturne d'urine, et pour un autre qui a fait preuve, jus-

qu'à présent (c'est le dernier né), d'un certain degré de

débilité intellectuelle.

Les faits du môme genre doivent être assez nombreux.

On ne peut ici que les signaler à l'attention des observa-

teurs. A l'égard de la surdi-mutité, j'ai déjà eu l'occasion,

au chapitre de la consanguinité, de faire remarquer qu'elle

est sans doute le plus souvent due à ce mode d'hérédité
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partielle d'une lésion cérébrale quelconque, et il est infi-

niment probable qu'il en est de môme pour la cécité con-

génitale déterminée par une lésion du centre visuel ou

des nerfs optiques.

3° Scléroses de la moelle. — Je n'ai point l'intention

d'aborder la description des symptômes par lesquels se

manifestent, d'après les neuropathologistes, les diverses

scléroses de la moelle, selon qu'elles siègent dans telle

ou telle partie du centre médullaire, ou selon les formes

qu'elles affectent. Les distinctions établies entre l'ataxie

locomotrice, tabès ou maladie de Duchenne, attribuée à

la sclérose des cordons postérieurs, l'ataxie héréditaire

ou maladie de Friedreich dont l'anatomie pathologique

est encore obscure et qui, d'après Charcot, devrait être

rattachée à la sclérose en plaques, la sclérose latérale

amyotrophique ou maladie de Charcot, le tabès dorsal

spasmodique résultant de scléroses combinées, toutes ces

distinctions n'importent point pour notre sujet. La lésion

est la même, quels que soient son siège ou son étendue.

Si l'une de ces scléroses esttransmissible héréditairement,

toutes les autres ne peuvent manquer de l'être au même
titre; mais comme toujours, pour le savoir, il faut serrer

la question de plus près qu'elle ne l'a été par les auteurs.

Les rapports entre l'ataxie locomotrice progressive pro-

prement dite, ou la maladie de Duchenne, et la syphilis,

ont été trop bien établis pour qu'il n'y ait pas lieu d'écar-

ter de la recherche actuelle les accidents nerveux ainsi

nommés. En s'y arrêtant on aurait trop de chances de

confondre l'hérédité du tabès avec celle de la syphilis, qui

n'est point douteuse, ainsi qu'on le verra plus loin. C'est

l'ataxie qui sévit surtout au moment de la jeunesse et de

la puberté, qualifiée par Friedreich d'ataxie héréditaire,

qui peut le mieux nous fournir des moyens d'éclaircisse-

ment. Le qualificatif préjuge la solution, admise du reste

par tous les auteurs, et à l'âge oii les signes de la maladie
se manifestent il n'y a guère de chances, sinon pas du
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tout, pour que sa lésion ait été contractée sous une
influence autre que celle de l'hérédité. La seule dilTicullé

consiste, en ce cas, à savoir s'il ne s'agit point d'iiérédité

syphilitique.

Dans les nombreuses observations qui ont été publiées

par divers auteurs allemands, anglais et italiens, les anté-

cédents de famille accusent le plus souvent des affections

du système nerveux autres que celle dont il s'agit. Mais

il y en a une de Vizioli (1) dans laquelle on voit un père

ataxique engendrer deux enfants chez lesquels l'ataxie

s'est montrée dès l'âge de trois et de deux ans. Ce père

appartenait à une famille de seize enfants parmi lesquels

il y en a eu huit ataxiques, issus eux-mêmes d'un père

goutteux, mort à soixante-quinze ans d'apoplexie cérébrale,

et d'une mère migraineuse, ayant eu dans son enfance

plusieurs attaques de convulsions et morte à soixante-

douze ans de gangrène sèche.

Un fait comme celui-là, qui parait avoir été bien

observé, suffît pour établir que la lésion sclérotique de

l'ataxie, quels que soient le lieu ou les lieux de la moelle

où elle siège, est transmissible héréditairement. Il n'im-

porte point, à notre point de vue, que la maladie, sous

l'une quelconque des formes que les cliniciens ont recon-

nues, soit ou non toujours et invariablement héréditaire,

qu'elle puisse ou qu'elle ne puisse pas se manifester en

l'absence d'antécédents de famille syphilitiques ou neuro-

pathologiques quelconques. C'est affaire d'étiologie et par

conséquent de clinique, étrangère dès lors à notre re-

cherche. Il est entendu que les maladies nerveuses

n'atteignent que les sujets de tempérament nerveux, sauf

celles qui sont dues à des intoxications, et encore n'est-il

pas invraisemblable que les nerveux sont peut-être plus

que les autres enclins à s'intoxiquer. Quoi qu'il en soit,

ainsi que nous l'avons déjà répété tant de fois, la prédis-

(1) Vizioli, La malattia di Friedi'eich (Atassia ereditaria). Giornalc di

Neuropatologid, 1885.
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position hdréditaire n'est pas rhérédit(5 proprement dite.

Celle-ci ne peut s'entendre exactement, dans le cas pré-

sent comme dans tous les autres, que de la Idsion

médullaire en question, que de la sclérose de l'un ou de

l'autre des cordons, do deux ou de plusieurs à la fois, en

plaques ou autre. Et cette sclérose, cela paraît démontré

par l'observation, se transmet des parents aux enfants,

en totalité ou en partie, ainsi qu'il en est pour les autres

lésions graves du système nerveux. L'ataxie de forme cli-

nique quelconque doit donc être qualifiée d'héréditaire, et

non pas seulement la maladie de Friedreich. Tout enfant

d'ataxique a de fortes chances de devenir lui-même

ataxique, ou pour mieux dire d'être atteint de sclérose

d'une des parties de ses centres nerveux, qui se mani-

festera par des signes divers selon la fonction dévolue à

cette partie.

4° Myélites. — Aux myélites les cliniciens attribuent

plusieurs sortes de paralysies, telles que la paralysie infan-

tile, la paralysie spinale aiguë de l'adolescence et de l'âge

adulte, l'atrophie musculaire progressive, la paralysie

ascendante, dans la caractéristique desquelles nous n'avons

pas à entrer ici. Ce n'est pas, encore une fois, le syndrome

qui nous intéresse, c'est la lésion. Les anatomo-patholo-

gistes nous ont appris qu'elle est aiguë ou chronique. Ce

sont là des vocables qui ont seulement pour objet de nous

donner l'idée de son intensité, non pas en étendue, mais en

activité. Cette lésion n'en est pas moins identique dans les

deux cas par les éléments qu'elle intéresse et par les modi-

fications qu'elle leur imprime.

D'après les auteurs que nous avons pu consulter, il ne

semble pas qu'il y ait beaucoup de cas dans lesquels on

aurait vu un père ou une mère atteints de l'une des affec-

tions que nous venons d'indiquer, la transmettre à leurs

enfants. Il n'y a vraiment pas lieu d'en être surpris, en

songeant à l'état dans lequel sont les malades dont il

s'agit. Ces malades ne sont en effet guère en état de pouvoir
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se reproduire, sauf ceux qui n'ont conservé que des traces
de paralysie infantile. La plupart des recherches toutefois
n'ont pas été dirigées en ce sens. Elles ont eu seulement
pour objet de s'assurer si, dans les antécédents de famille

des malades, il n'y avait point des cas d'une ad'ection ner-
veuse quelconque, et c'est Charcot surtout, puis ses élèves,

qui les ont conduites. Le plus souvent elles ont abouti à
l'affirmative, ce qui ne paraîtra d'ailleurs pas bien surpre-

nant. On a vu ainsi des sujets atteints de paralysie infantile

issus de parents paralytiques généraux ou épileptiques, des

sujets atteints d'atrophie musculaire issus do parents

alcooliques, et dans un cas où la mère était affectée de la

maladie de Basedow^, le grand-père maternel avait succombé
à l'atrophie musculaire progressive dont il était lui-même
atteint. Ce dernier cas semblerait déposer en faveur de la

transmission héréditaire par atavisme de famille. Quant
aux autres, on comprend sans peine que les lésions de

l'alcoolisme et celles de certaines formes d'épilepsie, sur-

tout celles de la paralysie générale qui sont le plus sou-

vent congestives comme on l'a vu, puissent engendrer la

myélite chez les descendants. En fait les altérations des

éléments nerveux sont de même ordre. Les différences ne

sont pas essentielles, elles ne touchent que les manifes-

tations symptomatiques, dépendantes du lieu affecté.

En somme on peut encore ici conclure à l'hérédité pro-

prement dite, en écartant une fois de plus les idées d'héré-

dité similaire et d'hérédité dissemblable qui, je le répète,

ne sont point scientifiques, ainsi que celle de tare ner-

veuse quelconque, beaucoup trop générale et trop vague.

La conception de famille névropathique, telle que l'a

présentée Féré et telle que semblent disposés à l'admettre

tous les autres élèves de Charcot, est sans doute intéres-

sante à beaucoup d'égards. Elle marque assurément le

genre d'esprit qu'on qualifie de philosophique et qui est

généralement fort estimé. Mais il me semble qu'on peut

lui reconnaître le défaut propre à toutes les grandes géné-
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ralisations et qui est de violenter lin bon nombre de faits

pour les obliger à entrer dans le cadre qu'on s'est tracé.

Assurément, parmi les atrections du système nerveux

que nous avons passées en revue dans les précédents cha-

pitres et dans celui-ci il en est qui ne diffèrent entre elles

que par leur substratum, qu elles soient dues à des modi-

fications encore invisibles ou visibles de la substance ner-

veuse. Celles-là peuvent s'engendrer réciproquement, à la

condition qu'elles soient de môme ordre; mais que l'état

inconnu qui se manifeste par ce qu'on appelle névrose

puisse donner naissance à une lésion anatomique, voilà

ce que, dans l'état actuel de la science, on ne compren-

drait point. Lorsque cela semble s'être produit, c'est sans

doute que l'enquête a été insuffisante ou qu'il y a eu coïnci-

dence des deux sortes d'affections, comme on en a précé-

demment cité des exemples.

Au congrès de Marseille de l'Association française, en

1891, Latil, d'Aix-en-Provence, a communiqué deux

observations très remarquables (1) d'hérédité d'affections

delà moelle épinière. « J'observe, dit-il, depuis plusieurs

années, deux familles offrant un remarquable exemple de

transmission héréditaire des maladies de la moelle épi-

nière. Dans la première, j'ai pu suivre et voir évoluer,

durant trois générations, cette forme spéciale d'ataxie à

laquelle Friedreich a attaché son nom ; l'histoire que je

vous en présenterai ne diffère pas sensiblement du type

que cet auteur a créé.

« La seconde famille offre un exemple plus rare d'affec-

tion médullaire se transmettant des ascendants aux des-

cendants avec tous ses caractères. Il s'agit d'une mijélite

diffuse, d'une myélite transverse avec paraplégie ayant

atteint sept membres en conservant toujours les mêmes
symptômes. Dans cette famille, les aînés de quatre géné-

(I) Latil, De l'hérédité dans les afl'ections de la moelle épinière. dissocia-

tion française pour Vavancement de* sciences, 20° session, Marseille, 1891,
2<= partie, p. GG7.
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rations successives ont tous été frappés, sans exception,
parvenus à l'âge adulte, et, avec eux, plusieurs de leurs
frères et sœurs. »

L'auteur donne ensuite le tableau détaillé de la généa-
logie de chacune de ces familles. Le chef paternel de la

première est mort ataxique à un âge avancé, après avoir

eu quatre enfants, trois filles et un fils, dernier-né. L'aînée
des filles était ataxique. Elle est morte de pneumonie à

cinquante-six ans. Elle s'était mariée avec un homme de

bonne constitution, mais goutteux, encore vivant et âgé
de soixante-douze ans. Ils ont eu trois fils. L'aîné, âgé de

quarante-sept ans, est ataxique. Marié avec une femme
bien constituée, il en a eu huit enfants, dont trois morts
en bas âge et les cinq autres vivants et âgés de seize à

cinq ans n'avaient encore pas présenté de particularité

nerveuse. La deuxième fille, vivante, âgée de soixante-

deux ans, est diabétique. Elle a eu deux filles, dont l'aî-

née, en bonne santé, a elle-même une fille de dix-neuf ans,

hystérique avec astasie abasie. La cadette, âgée de trente-

cinq ans, est atteinte de chorée avec troubles intellec-

tuels. La troisième fille, vivante, a soixante ans et est

ataxique. Elle a eu huit enfants, dont trois sont morts en

bas âge, une fille ataxique et les quatre autres bien por-

tants. Enfin le fils, vivant lui aussi, âgé de cinquante-

huit ans, est ataxique. Il a eu cinq enfants, un garçon

mort tuberculeux à quinze ans, deux filles et deux autres

garçons tous bien portants. L'hérédité, la véritable héré-

dité de la lésion de l'ataxie est ici évidente. Cette lésion

s'est transmise avec une intensité et une persistance dont

on ne trouverait sans doute pas beaucoup d'autres exemples

aussi complets et aussi frappants.

Dans la seconde famille, le chef, paralytique depuis

l'âge de quarante ans, est mort à quatre-vingt-six ans. Il

s'était marié à une femme de bonne constitution et il en a

eu neuf enfants. Le deuxième, le cinquième et le septième

sont morts en bas âge. Sur le quatrième et le neuvième,
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on n'a pas de renseignements. L'aîné, qui était un fils,

est mort d'une attaque à soixante-quinze ans. Il était

paraplégique depuis l'âge de quarante-trois ans. Il s'était

marié à une femme tuberculeuse dont il a eu sept enfants :

une fille aînée, vivante, âgée de soixante-deux ans, chez

laquelle la paraplégie a débuté cinq mois après la méno-
pause et qui est atteinte de tuberculose lente. Elle a épousé

un homme de bonne constitution, dont elle a eu trois

enfants : 1° un fîls aîné, actuellement âgé de trente-cinq

ans et qui est paraplégique depuis l'âge de dix-huit ans
;

2° une fille morte à quatre ans ;
3° un fils qui a vingt-deux

ans et qui est encore bien portant. Le troisième enfant du
chef de famille est un fils atteint de cécité depuis l'âge de

trente-cinq ans et qui est resté célibataire. Le sixième

était aussi un fils qui, à l'âge de quarante-cinq ans, a été

atteint de myélite transverse ayant évolué d'une façon

aiguë et entraîné la mort. 11 aurait eu, paraît-il, un fils

atteint de la même affection. Enfin le huitième enfant était

une fille, restée célibataire et qui fut elle aussi paraplé-

gique depuis la ménopause. Elle est morte de pneumonie.
Ce cas, comme on le voit, n'est pas moins probant que

le précédent. Ils suffiraient à eux deux pour entraîner la con-
viction. Ici le fait est d'une netteté complète et ne saurait

se prêter à deux interprétations. On y voit la lésion médul-
laire se transmettre de génération en génération avec une
puissance hérédi taire peu commune et avec tous ses carac-
tères symptomatiques. La démonstration est donc abso-
lument irrécusable.

Antérieurement, on avait vu des accidents nerveux de
môme ordre se présenter chez plusieurs enfants d'une
même famille. Schultze (1), Charcot et Marie (2), en ont

f 1) Schultze, Ueber eine cigenthuinliche progressive atrophische Paralysie
bci mehrercn Krndern dcrselben Famille. Bevl. klin. Wocliensch. 1884
XXI, p. 640. '

(2) GnAncoT cl AUniE, Sur une forme particulière d'atrophie musculaire
progressive, souvent familiale, débutant par les pieds et les jambes, attei-
gnant plus tard les mains. Revue de médecine^ février 188G.

24
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observé des exemples. Le premier a constaté la paralysie

atrophique sur deux sœurs et un Irère âgés de neuf, de six

et de trois ans, dans les trois cas la maladie ayant débuté

à l'âge de deux ans. Mais ses recberches n'ont pu lui faire

trouver aucune trace d'afl'ections nerveuses ni de maladie

semblable cliez les parents et grands-parents de ces enfants.

On n'est pas pour cela autorisé à nier l'hérédité, car il se

peut fort bien que les recherches n'aient pas été poussées

assez loin ou qu'elles aient été imparfaites. En tout cas la

distinction entre les affections familiales et les affections

héréditaires de cette sorte ne supporte guère l'examen,

d'après ce que nous savons des lois de l'hérédité.

Avant de quitter le sujet des affections nerveuses dont

l'hérédité nous a seule occupés dans les précédents chapi-

tres, il faut insister sur un point qui peut être considéré

comme capital, en ce quïl donne la clé de beaucoup de

faits qui ont, à mon avis, été interprétés d'une manière

fautive. L'erreur d'interprétation s'est traduite par la

notion d'hérédité dissemblable, ou encore d'hérédité de

transformation, sur laquelle nous sommes si souvent reve-

nus pour essayer d'en démontrer l'absence de fondement.

Il suffit, pour que la lumière se fasse aussitôt et que ces

faits apparaissent avec la clarté qui leur appartient, de

songer que c'est la condition déterminante ou nécessaire

de la lésion nerveuse qui se peut transmettre et se trans-

met en effet par la génération, et non point les symptômes

par lesquels elle se manifeste. Il n'est pas dit que cette

condition ainsi transmise agira toujours sur le même

point du système nerveux 'et toujours avec la même inten-

sité. En outre de ce que, comme on l'a vu, l'hérédité n'est

point toujours unilatérale, de ce que les puissances héré-

ditaires en présence sont le plus souvent inégales, beau-

coup d'autres circonstances peuvent faire varier le mode

et le lieu de transmission. Au fond le phénomène reste

identique. C'est toujours ou ce qu'on appelle la névrose,
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OU la condilioii de la lésion anaLomique déterminée qui se

transmet héréditairement. Mais selon la partie ou les par-

ties que l'une ou l'autre affecte, la manifestation extérieure

est diflerente. Et c'est là ce qu'il importe de bien retenir

pour se rendre un compte exact des faits observés. Les

médecins qui se sont occupés du sujet et qui ont d'ailleurs

fait tant avancer la science sur les autres points de la

pathologie des affections en question ne me paraissent pas

en avoir eu la notion suffisante.

Il y a sans doute en ce sens des rapprochements à éta-

blir entre diverses maladies nerveuses, mais on se trompe

assurément quand on les considère comme formant dans

leur ensemble une seule famille névropathique. C'est de

la généralisation abusive. Cela impliquerait qu'elles pro-

viennent toutes d'une souche commune, car la notion de

famille, on le sait, ne va pas en réalité sans un premier

procréateur qui en est le chef. Or il ne paraît pas admis-

sible que les lésions anatomiques passées en revue déri-

vent d'une névrose quelconque et réciproquement. Il y
aurait donc au moins deux familles névropathiques, une
de névrosés et une autre de lésés. En admettant cela, qui

semble bien en rapport avec les faits, on comprend ensuite

sans peine comment en clinique on voit les diverses

névroses, de degrés et de formes si variables, dériver les

unes des autres, et aussi les maladies nerveuses à lésions.

On s'explique alors sans difficulté comment s'engendrent,

par les plus graves de ces dernières, les lésions limitées

qui se traduisent par la surdi-mutité, par la cécité et

autres infirmités natives de môme ordre.

Ces choses, nous allons les voir se produire de la sorte,

de l'avis de tous les observateurs, dans les autres aflections

héréditaires dont il nous reste à parler et où elles appa-
raissent si clairement qu'il n'est venu à personne l'idée de
les contester.



CHAPITRE Xlll

HÉRÉDITÉ DE LA SYPHILIS.

De toutes les affections héréditaires aucune n'est plus

que la syphilis intéressante à étudier à notre point de vue.

Aucune en effet ne peut mieux, ni même aussi bien

mettre en évidence le caracti^re général du phénomène de

l'hérédité pathologique, sur lequel, comme on l'a vu dans

les chapitres précédents, les médecins se sont si souvent

mépris, surtout à l'égard des affections du système ner-

veux. C'est à son sujet, en outre, qu'a été seulement

reconnue la distinction pourtant si essentielle dans tous

les cas entre ce qui est congénital et ce qui est véritable-

ment héréditaire.

Bien que, se plaçant avant tout au point de vue clinique,

les auteurs de l'article spécial du Dictionnaire encijclopé-

diqiie des sciences médicales aient adopté un titre cfui

pourrait prêter à la confusion (1), ils ont cependant par-

faitement établi cette distinction. A la syphilis infantile

dont ils avaient à faire la nosographie particulière ils ont

attribué trois origines différentes. « Au point de vue strict

de la physiologie pathogénique, disent-ils, cette vérole-là

devrait être dite tantôt vérole spermatique lorsqu'elle pro-

vient du père ; tantôt vérole ovidaire quand elle vient de la

mère infectée avant la conception; tantôt vérole sanguine,

(1) Paul et Émile Diday, art. Sypiiius, § vni, Syphilis congénila/e ou

héréditaire ou encore infantile, p. 535 du t. XIV.
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dans le cas où elle est communiquée, soit au fœtus par

sa mère infectée après conception, soit à la mère par le

fœtus infecté du fait de son père. »

Nous ne nous arrêterons point sur ces désignations qui

peuvent être avantageusement remplacées par celles de

syphilis héréditaire etde syphilis congénitale, suffisamment

compréhensibles. Qu'elle vienne du spermatozoïde ou

de l'ovule, l'affection est au même litre héréditaire dans

les deux cas
;
quand elle vient seulement de la mère par

infection ultérieure du fœtus, elle n'est que congénitale.

Nous n'avons pas à nous occuper ici de la question de

savoir si, selon ses origines, elle présente des différences

cliniques. Ce qui nous intéresse au plus haut point, c'est

la caractéristique pathologique de la syphilis infantile

comparée à celle de la maladie de l'adulte d'où elle pro-

vient.

« La division des accidents en primitifs, secondaires et

tertiaires, disent nos auteurs, division qui dans la syphilis

acquise est rationnelle au triple point de vue clinique,

anatomique et thérapeutique, ne peut être logiquement

appliquée aux accidents de la syphilis héréditaire. N'est-on

pas en effet frappé tout d'abord des différences que pré-

sentent dans leur évolution clinique les deux syphilis que,

à ce point de vue particulier, on serait presque en droit

d'appeler deux maladies distinctes? Sans parler de l'ab-

sence d'accident primitif local, circonstance due au mode

particulier d'infection, et en nous bornant à l'examen du

cours des symptômes, nous ne voyons pas aussi franches

ces périodes de fermentation, puis de repos du virus, dont

les alternatives sont la caractéristique de la vérole de

l'adulte. Ici la marche est soudaine, rapide et relative-

ment continue, les symptômes se succèdent sans inter-

ruption et, si les poussées exanthématiques sont succes-

sives et s'éclipsent parfois momentanément, les lésions

organiques profondes subsis tent toujours, suivant un cours

ininterrompu et une marche constamment progressive.
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De plus, l'ordre des symptômes est interverti, les lésions

viscérales et osseuses préexistent la plupart du temps
aux lésions de la peau et des muqueuses et l'éruption papu-
leuse la plus évidemment secondaire par sa forme appa-
raît chez un enfant dont les os, le foie, etc., sont depuis

longtemps le siège de néoplasies spécifiques auxquelles

la nomenclature usuelle pour la syphilis acquise appli-

querait le nom de tertiaires.

(( Si la distinction des prétendues périodes de la syphilis

est contredite par l'ohservation clinique, elle n'est pas

davantage vérifiée par l'étude anatomique. L'examen his-

tologique montre en effet qu'en dépit des apparences

l'altération fondamentale de tous les organes est univoque.

Partout, dans le pemphigus et la roséole aussi bien que
dans les gommes pulmonaires ou rénales, dans la sclérose

du foie et dans la lésion caractéristique des os, la lésion

primitive est constituée par la prolifération des corpus-

cules embryonnaires du tissu conjonctif. Il est vrai que

ces lésions ne sont pas toujours seules, mais les autres

n'existent jamais sans elles et leur sont étroitement subor-

données, en ce séns que, si les cellules propres du paren-

chyme des organes sont altérées ou détruites, cette alté-

ration n'est pas essentielle, mais purement mécanique :

elles meurent par compression.

« Ces considérations développées avec un grand talent

par M. Parrot, ont amené cet auteur à la conclusion sui-

vante : « Dans tous les organes frappés par la syphilis

« héréditaire, c'est la charpente conjonctive qui est pri-

« mitivement atteinte, et cela, à la surface du corps

« comme dans sa profondeur, dans la peau aussi bien que

« dans le système osseux...; le tissu conjonctif tend à

« prendre la place de tous les autres, ou à se développer

(( au milieu d'eux en masses plus ou moins compactes
;

« il est le foyer du travail morbide et la maladie est une

« hypersclérose génératrice. »

« Cette vue anatomique, vérifiée par les observations
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microscopiques les plus exactes, jointe aux résultais de

robsorvation clinique, nous ompOche de reconnaître une

division tout à fait arbitraire des symptômes de la syphilis

héréditaire. Ni l'examen clinique, ni l'étude histologique

des produits morbides ne peuvent autoriser le médecin

mis en présence d'un nouveau-né infecté à déclarer qu il

présente soit des accidents secondaires, soit des accidents

tertiaires. Tout ce que l'on peut dire d'un enfant atteint

de syphilis constitutionnelle, c'est qu'il est affecté depuis

plus ou moins longtemps, que son affection est plus ou

moins profonde, plus ou moins grave, qu'elle peut être

o-uérie ou guérir spontanément sans avoir donné nais-

sance à des lésions viscérales incompatibles avec la prolon-

gation delà vie, que le nombre des appareils ou des organes

malades est plus ou moins grand ;
mais il est absolument

impossible de catégoriser chez lui comme chez l'adulte

les symptômes en périodes tranchées. »

Et un peu plus loin : « On le voit, les progrès de l'in-

vestigation histologique, le perfectionnement de l'obser-

vation clinique, l'autorité des pathologistes contemporains

les plus accrédités, tout s'accorde pour confirmer, pour

appuyer de preuves nouvelles la séparation profonde entre

les deux syphilis
;
séparation que, dès 1853, l'un de nous

(P. Diday) avait formellement énoncée, et justifiée surtout

par des aperçus physiologiques et des indications tirées

de l'examen comparatif des symptômes, dans la vérole

acquise et dans l'héréditaire. Déjà, notamment, il spéci-

fiait en termes exprès (p. 208) « que cette dernière s'ac-

« compagne, dès les premiers jours, de lésions viscérales

« inconnues à la syphilis acquise. »

D'après cela, qui n'est plus contesté par personne, il

est clair que, dans le cas de la syphilis, ce n'est pas la

manifestation syndromatique quelconque qui s'hérite, mais

bien la lésion, ou plutôt l'aptitude à la lésion essentielle

appelée par Parrot hypersclérose génératrice. C'est ce

qu'il faut encore désigner par son ancien nom de virus
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syphilitique, puisque la connaissance précise de l'agent
de transmission n'apas encore été révélée par les recherches
bactériologiques. L'adulte contaminé par ce virus sur un
point quelconque de ses muqueuses ou de sa peau mani-
feste d'abord les accidents locaux appelés primitifs, puis
l'organisme s'infecte ensuite par le système lymphatique
et l'infection s'accuse par les accidents dits secondaires
et enfin par les accidents tertiaires. Cette infection syphi-
litique, communiquée au fœtus par les voies héréditaires
de l'ovule ou de la cellule spermatique, môme seulement
par la contamination placentaire, ne se présente plus avec
des caractères semblables, ni cliniques ni anatomo-patho-
logiques. Cela semble être une tout autre maladie, de
l'avis de tous les syphiligraphes. « L'histoire delà syphilis
congénitale, disent les auteurs cités plus haut, est si spé-
ciale sous le rapport de l'étiologie, de la nosologie et du
traitement; elle a une importance pratique si considé-
rable, que nous avons cru devoir la détacher de l'ensemble
de l'article consacré à la syphilis. »

Et c'est justement là ce qui, dans l'étude de l'hérédité,

donne à l'affection syphilitique un si grand intérêt. C'est
le cas le plus frappant de cette prétendue hérédité dissem-
blable sur laquelle nous avons tant insisté à propos des
maladies du système nerveux et qui a été si facilement
admise par tous les auteurs. Rien n'est en effet plus dis-

semblable, en apparence, au point de vue clinique où se

placent plus volontiers les médecins, que la syphilis infan-

tile ou héréditaire et la syphilis de l'adulte dite acquise.

Pourtant qui est-ce qui conteste que l'une dérive de l'autre

et que la première soit la syphilis, comme la seconde? La
différence n'est-elle pas seulement dans les manifestations,

absolument comme il en est pour les maladies nerveuses
d'unmôme ordre de lésions? L'héritage, dans ce cas comme
dans tous les autres, est au fond toujours semblable. On
le reconnaît pour la syphilis, parce que c'est évident en
raison de l'identité' de lésion dans toutes les manifesta-
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tions cutanées, muqueuses, viscérales ou osseuses. Il faut

donc bien le reconnaître aussi pour toutes les autres

afTections héréditaires.

Certains auteurs, en tète desquels se place Cullerier,

ont contesté que la syphilis puisse être transmise à l'en-

fant par le père. Après lui Notta, Charrier, Mireur, Lan-

glebert, en France, Sturgis, Adam Owre, à l'étranger,

ont soutenu la môme opinion. Cela reviendrait à nier

purement et simplement l'hérédité de la maladie, car si la

mère seule la transmettait il serait impossible de dis-

cerner, de son chef, la provenance ovulaire de la placen-

taire. L'infection parla mère a toujours été admise depuis

le xv" siècle. On a vu (p. 6) qu'au temps de Buffon elle

était de notion courante. Il en était de même à l'égard du

père, jusqu'au moment où parut le travail de Cullerier.

L'argument sur lequel s'appuient les contestations con-

siste en ce que des cas plus ou moins nombreux ont été

constatés, dans lesquels des enfants nés de pères syphili-

tiques sont restés indemnes de syphilis. Cet argument ne

serait valable qu'à la condition qu'aucun contraire ne pût

lui être opposé. Comme il n'en est pas ainsi, il prouve

seulement que dans les observations recueillies par les

auteurs cités, et oiî la mère sans doute était saine, l'héré-

dité a été unilatérale et maternelle, ce qui arrive en prin-

cipe aussi souvent que pour la paternelle. En nous occu-

pant de l'hérédité en général nous avons eu plusieurs fois

l'occasion de signaler l'abus qui a été si fréquemment fait

de ce mode d'argumentation négative. Encore une fois,

n'y eût-il qu'un seul fait de transmission paternelle,

pourvu que ce fait fût bien constaté et indéniable, il suf-

firait. Il faudrait seulement en conclure que les chances

de transmission sont faibles, non point qu'il n'y en a

aucune.

Mais les choses ne se présentent point de la sorte, d'après

les auteurs que nous devons suivre, n'ayant aucune com-
pétence personnelle en la matière. Ils établissent au con-
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traire, comme on va le voir, que les cas dans lesquels la

transmission par le père est démontrée ne sont point rares.

« Déjà en 1854, disonL-ils (1), P. Diday en avaiU-éuni un
assez grand nombre emprunlés à Swediaur, Berlin, Dcpaul,
Guérard, Baehr, etc. ; on en trouve dans la science d'autres

signés de Vidal, Cazenave (in T. des syphil.), Trousseau,
Brébant, Violet, Baerensprung, Langslon, Parker, Jordan,

Mayr
;
ce dernier a dressé de sa pratique personnelle une

statistique de 19 cas, et il est à regretter qu'il n'ait pas

donné plus de développement à ses observations qui seraient

intéressantes, si l'on en juge par les deux qui en ont été

publiées en détail. Contre toutes ces preuves, l'objection

est la môme : on reproche aux auteurs de n'avoir pas

soumis la femme à un examen suffisant. Mais, quand des

médecins de la valeur de ceux que nous venons de nom-
mer affirment qu'ils ont examiné la mère complètement et

en temps utile^ il nous semble que leur parole ne saurait

être mise en doute. On ne peut sincèrement accuser des

observateurs aussi sérieux d'un aussi grand nombre
d'erreurs volontaires ou involontaires, dans une constata-

tion aussi facile, sur un point dont ils ne pouvaient mécon-

naître l'importance capitale dans le débat. Ce serait les

accuser ou d'ignorance ou de mauvaise foi, et ce n'est pas

dans un ordre d'idées semblables que, entre polémistes

scientifiques, on cherche d'ordinaire les éléments d'une

discussion. Que si la controverse admettait de telles sus-

picions, les partisans de l'influence paternelle ne seraient-

ils pas en droit de dire à leur tour à leurs adversaires :

« Vous avez pris pour syphilitiques chez la mère des

« symptômes qui n'étaient pas ceux de la syphilis » ? Quand

nous entendons Trousseau dire : « Je crois que la syphilis

« se ti^ansmet du père à l'enfant, alors même que la mère

« est exempte de toute contamination... Il est des cas qui

« s'imposent, j'en ai rencontré assez pour être convaincu, »

(\) Loc. cit., p. 5i7.
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nous nous refusons à croire qu'il ait menti aux autres et

à lui-même.

<( On a reprocli(5 trop souvent aux partisans de l'influence

paternelle de reproduire à l'envi les observations de leurs

devanciers pour que nous soyons tentés d'encourir le

môme reproche en rééditant des faits anciens. Aussi bien

nous bornerons-nous à, quelques exemples précis em-

pruntés à la pratique de l'un de nous et publiés déjà dans

les An7iales de demiotologie (t. V, p. 294) :

« J'ai soigné, il y a près de douze ans, un brave com-

« merçant, atteint d'une syphilis moyenne, mais tenace.

« Il se maria après un an de maladie, libre alors de toute

(( manifestation visiblement compromettante, mais sujet

(( à des récidives buccales qui apparurent à diverses

« reprises après son mariage. Sa femme, deux fois enceinte

(( pendant les trois premières années, donna le jour à deux

« enfants dont le premier succomba à la syphilis au bout

« de trois mois, dont le second eut des symptômes bien

« caractérisés desquels un traitement méthodique et une

« hygiène appropriée finirent par triompher.

« Or, j'étais plus que le médecin, j'étais l'ami de cette

« excellente famille. Peu de jours se passaient sans que

« j'y fisse une apparition; confident discret des symptômes
« du mari, je l'étais aussi des soupçons qui malgré moi
« germaient dans l'esprit de la femme. Peu à peu elle

« avait vu clair à travers les réticences, les mystères dont

« s'entourait l'ancien coupable, et certes, si elle eût eu

« quelque lésion spécifique, ni elle qui Tappréhendait,

« ni moi qui devais m'y attendre, nous ne l'aurions laissée

« passer inaperçue. Eh bien, elle n'a rien eu en fait de
'( syphilis. Et cependant les deux enfants ont été syphi-

« li tiques.

a Second fait : Dans mon voisinage demeurait un autre

« ménage également à portée de mes soins. Le mari avait

« eu, peu de temps avant de contracter alliance, la syphilis

» dont il paraissait guéri. La femme au bout d'un an,
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« devint enceinte. Elle accoucha à terme, n'ayant jusque-
« là présenté aucune lésion spécifique. Elle eut deux
« jumeaux qu'elle nourrit.

« L'un, le garçon, présenta au deuxième mois une
« syphilide pustulo-squameuse compliquée de désordres
« digestifs, el il succomba en dépit du traitement

; l'autre,

« une petite lille, n'eut jamais le moindre indice de

« syphilis; elle a aujourd'hui douze ans et se porte à

« merveille ainsi que sa mère. »

Avant de poursuivre, faisons remarquer en passant cet

exemple curieux de gestation gémellaire dans lequel l'un

des jumeaux a manifestement hérité de son père à la fois

la sexualité et l'état pathologique, tandis que l'autre héri-

tait de sa mère son sexe et son état sain. On n'en pourrait

guère citer de plus frappant en faveur de l'hérédité uni-

latérale. Cela dit, continuons notre citation :

« Eh bien, ajoutent nos auteurs, ces cas abondent dans

la science ; les auteurs cités plus haut en ont publié de

semblables où la santé de la mère est affirmée sous la

garantie de praticiens qui ont examiné par eux-mêmes
et en temps opportun durant la grossesse. Ce qui répond,

ce nous semble, à cette insinuation de Cullerier que si,

dans la pratique civile, on a en pareil cas déclaré les mères

indemnes de vérole, c'est « parce qu'on a été retenu par

« maintes considérations morales et sociales queleméde-

« cin prudent ne doit pas enfreindre ». Si le médecin,

dirons-nous à notre tour, s'est décidé par prudence à

laisser l'examen incomplet, il n'a point l'habitude de se

donner comme l'ayant fait complet; mais par contre,

lorsqu'il déclare l'avoir institué tel, soutenir qu'il a été

prudent^ c'est sortir de la discussion, c'est simplement

dire qu'il a menti !

« D'ailleurs la vérole est-elle donc une de ces maladies

à siège profond, obscur, unique, qui puisse aisément se

dissimuler? Oui, sans doute, à son début, pendant quelques

semaines, mais non pour le médecin de la famille, qui
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sait là où il peut chercher le mal, là où il éclatera fatale-

ment tôt ou tard une manifestation ostensible multiple et

incessamment renaissante. »

Après des considérations sur l'infection de la mère par

le fœtus engendré par un père syphilique, qui sont pour

eux une preuve indirecte d'hérédité paternelle, les auteurs

concluent ainsi sur ce point : « Nous poserons donc comme

conclusion que, lorsqu'une femme devient enceinte d'un

homme syphilitique, en supposant, bien entendu, qu'elle

n'ait 'pas pris la vérole par transmission directe de son

mari, il peut se présenter trois cas :

« i" L'enfant naît sain, la mère restant saine (faits de

Cullerier, Notta, Charrier, Mireur, Langlebert, etc.);

« 2° L'enfant naît syphilitique, la mère restant indemne

de symptômes apparents (faits de P. Diday, Depaul,

Trousseau, Brébant, Mayr, Baerensprung, Langston, etc.);

« 3° L'enfant naît syphilitique après avoir infecté sa

mère (Hutchinson, Trousseau, P. Diday, Caspary, Mai-

gnot, Beyran). »
^

L'opinion commune sur la transmissibilité héréditaire

de la syphilis paraît donc bien solidement établie, malgré

les contestations dont elle a pu être l'objet. Ces contesta-

tions, par le genre même de l'argumentation sur laquelle

leurs auteurs se sont appuyés, ne sauraient avoir, ainsi

que nous l'avons montré, aucune valeur. Les faits qui ont

servi de base à ces auteurs sont eux-mêmes parfaitement

conformes aux lois de l'hérédité. On sait, en effet, que la

transmission d'un état quelconque, existant chez un seul

des procréateurs, ne peut pas être considérée comme

infaillible, et qu'en principe les hérédités unilatérales ont

des chances égales. L'alliance d'un sujet syphilitique et

d'un sujet sain peut donc tout aussi bien donner naissance

à un produit sain qu'à un produit syphilitique, pourvu

toutefois que le sujet infecté ne soit point la mère, car

alors aux chances d'hérédité se joignent celles, autrement

fortes, de contamination fœtale. Le fœtus ayant en ce cas
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hérité exclusivemenL de son père demeure exposé à V\n-
feclion par le sang maternel qui le nouri-it, et l'on ne voit
pas bien comment il y écliappcrait.

Il suit de là que pour la population la syphilis de la
femme est considérablement plus dangereuse que celle de
rhomme. L'enfant de la femme syphilitique, s'il échappe
à l'hérédité pathologique en héritant de son père ou de
l'un de ses aïeux maternels ou paternels, a presque toutes
les chances, sinon toutes, d'être contaminé durant son
séjour dans l'utérus et de contracter ainsi la syphilis con-
génitale. Celui de la femme saine et de l'homme infecté,

échappant de même à cette hérédité pathologique, demeu-
rera sûrement indemne. Et l'on a vu qu'il y échappe sou-
vent, puisque c'est sur des faits de non-transmission de
la syphilis paternelle qu'ont été fondées les contestations
relatives à sa transmissibilité possible.

En outre des considérations d'hérédité unilatérale ou
atavique, cette transmissibilité dépendrait, paraît-il, de
l'état même de la syphilis paternelle, d'après nos auteurs.

« Peut-on, disent-ils (1), avec les notions acquises à la

science, d'après l'état actuel du père, d'après les symptômes
qu'il présente ou qu'il a présentés au moment de la concep-
tion, d'après le temps écoulé depuis les derniers accidents,

d'après l'intensité plus ou moins grande de sa maladie, et

le traitement plus ou moins rigoureux, plus ou moins
récent qu'il a suivi, prévoir quel sera le sort de l'enfant

qui va naître ? L'examen attentif des observations publiées

ne permet de donner à cette question qu'une solution

approximative. Très certainement, un homme en pleine

première poussée secondaire sera plus sûr d'infecter sa

progéniture qu'un sujet qui, ayant payé presque tout son

tribut, n'a plus pour unique symptôme que quelques éro-

sions opalines superficielles, se déclarant tous les deux ou
trois mois, à la suite d'excès de fumer, à la langue ou aux

(I) P. et E. DiDAY, loc. cit;, p. 551.
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lèvres, et disparaissant sans qu'un Lraitement interne soit

nécessaire. Mais, môme dans ceL état si rassurant en

apparence, môme dans ces conditions de choix, l'immu-

nité n'est rien moins que certaine. Nous en avons vu,

avec M. Rollet, un exemple que nous n'oublierons pas de

sitôt. D'autre part, et comme compensation en quelque

sorte, il peut arriver qu'un homme encore sujet, et actuel-

lement en proie à des symptômes syphilitiques bien carac-

térisés, procrée un enfant sain. Mais parfois le fait s'ex-

plique, soit parce que la maladie du père était parvenue

ou confinait à la phase, disons mieux, à l'état tertiaire,

soit parce que l'enfant ainsi affranchi offrait une ressem-

blance frappante de constitution avec sa mère restée

saine. Somme toute, il faut retenir ceci : c'est que le pou-

voir infectant du père est en rapport direct avec la date

de son infection, diminuant graduellement à mesure que

celle-ci a parcouru son cours (nous parlons, bien entendu,

d'une vérole à évohition régulière, c'est-à-dire graduelle-

ment décroissante). Un autre fait paraît acquis, et pra-

tiquement il a une grande importance, c'est qu'un traite-

ment mercuriel suivi par le père immédiatement avant

la conception diminue les chances d'infection de l'enfant.

Quel praticien n'a vu des femmes mariées à d'anciens

syphilitiques avorter nombre de fois, jusqu'au jour où le

mari se soumet à un traitement spécifique? Citons aussi

à titre de renseignement, et non pas de loi établie, cette

opinion de Vogel que « les enfants les moins exposés sont

« ceux d'un père dont la syphilis est déjà fort invétérée et

« s'est localisée dans les os, comme la syphilis tertiaire,

« après avoir quitté la peau et les muqueuses ». Rappe-

lons à ce sujet deux cas que nous empruntons à Lance-

reaux :

« F..., âgé de vingt-huit ans, se marie après un traite-

ment prolongé pour des manifestations secondaires; peu

de temps après son mariage, sa femme devient enceinte;

au septième mois de la grossesse elle met au jour un
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enfant mort-né syphilitique; elle n'a jusqu'ici présenté
aucun accident spécifique.

« L..., âgé de trente ans, soigné par les préparations
mercurielles pour un accident primitif et des accidents
secondaires, se marie avec une femme saine et, peu de
temps après son mariage, sans présenter de lésions

syphilitiques, il a un enfant sain qui, à sept mois, est

atteint d'une gomme à la joue. »

Il résulte de tout, cela que la distinction est bien diffi-

cile à faire entre les moments où la transmission est plus

ou moins probable et que dans la pratique il n'y a vrai-

ment pas lieu de distinguer. Les syphiligraphes semblent

d'accord aussi pour admettre cette proposition formulée

par Simon : u La dyscrasie syphilitique s'use et s'épuise

sur les premiers enfants. » Elle a, disent nos auteurs,

« été démontrée avec tant de rigueur par P. Diday, que
la vérité de la loi de décroissance ne nous semble pouvoir

faire aujourd'hui doute pour personne ». Mais ilsy ajoutent

un correctif, « en affirmant simplement, afin de n'exclure

aucun des faits observés, que, plus on s'éloigne du début

de la maladie, plus l'enfant a de chances d'échapper à

l'infection, sans que, cependant, on puisse trouver une

garantie certaine d'immunité dans l'ancienneté de la

vérole des parents ».

Dans ces conditions, il me pai^aît que celui qui, homme
ou femme, a eu le malheur d'être infecté de syphilis à un

degré et depuis un temps quelconque, s'il veut s'épargner

le chagrin de procréer des enfants non viables ou tout au

moins malsains, à défaut du souci de ses devoirs à l'égard

de sa progéniture, doit s'interdire le mariage. Devrait-il

lui être interdit par mesure de police sanitaire ou dans

l'intérêt social? C'est une autre question, qui ne serait

d'ailleurs pas pratiquement facile à résoudre. J'ai reçu un

jour la visite d'un ancien élève de l'École polytechnique

que j'avais connu dans les terribles événements de

l'année 1871, oii nous fûmes mêlés ensemble. Le malheu-
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reux, atteint depuis longtemps d'une affection de l'estomac,

en était réduit à ne plus pouvoir s'alimenter qu'avec des

peptones et il traînait une existence misérable, ayant

conscience de sa fin prochaine. Il avait trouvé dans les

papiers laissés par son père de vieilles ordonnances médi-

cales accusant un traitement antisyphilitique, qui avaient

fait entrer fortement dans son esprit la conviction que sa

maladie était un héritage paternel. Il venait me les sou-

mettre, mais le but principal de sa visite était de m'inté-

resser au sort de ceux qui, comme lui, pensait-il, pouvaient

être considérés comme des victimes de ce qu'il appelait

un crime. Il s'était persuadé que la société avait le de-

voir de prévenir ce crime en mettant les syphilitiques

dans l'impossibilité de procréer des enfants et il faisait

tous ses efforts pour me démontrer que je pouvais contri-

buer à convaincre les pouvoirs publics de la nécessité

d'intervenir.

Je cherchai, comme on le pense bien, à le dissuader

par tous les arguments possibles de la responsabilité qu'il

faisait peser sur la mémoire de son père. Quelle que pût

être mon appréciation à ce sujet, tel était, dans le cas,

le devoir élémentaire. Quant à la question générale, en

faisant observer à mon malheureux visiteur qu'il m'attri-

buait un pouvoir que je ne me reconnaissais point, il me
fut facile de lui démontrer l'impossibilité pratique de

mesures législatives ou autres ayant pour objet de pré-

venir la transmission héréditaire de la syphilis. Les méde-
cins peuvent intervenir par voie de conseil, lorsque leur

avis est demandé par ceux qui veulent contracter mariage,

et je n'hésite pas à penser qu'en ce cas cet avis doit tou-

jours être négatif. Mais on ne voit pas comment ceux qui

sont décidés à passer outre pourraient en être empêchés,
dans l'état actuel de notre droit public.

25



CQAPITRE XI

Y

HÉRÉDITÉ DE LA TUBERCULOSE.

Jusqu'à ces derniers temps la transmissibilité de la

tuberculose par hérédité n'avait été mise en doute par per-

sonne. L'existence de familles de poitrinaires était, comme
elle l'est encore du reste, une notion vulgaire. L'observa-

tion universelle ne la confirmait malheureusement que

trop. Dans cette notion traditionnelle, les nouvelles études

sur la terrible maladie, d'ailleurs si remarquables et si

fécondes, sont venues jeter le trouble et faire naître au

moins des hésitations, et quelquefois môme des négations.

D'abord la découverte par Villemin de sa qualité infec-

tieuse si péremptoirement démontrée par l'inoculation,

puis celle ultérieure du bacille qui est le point de départ

de la lésion tuberculeuse et par conséquent, dit-on, l'agent

de l'infection, bacille auquel le nom de Koch a été juste-

ment attaché, ces découvertes successives, en rangeant la

tuberculose dans le cadre des affections parasitaires, ne

pouvaient guère manquer de faire penser que sa trans-

mission devrait être bien difficile, sinon impossible à com-

prendre, par la voie de la génération. Aussi est-ce princi-

palement du côté des bactériologistes que sont venues les

premières contestations. Les plus modérés ont cherché à

faire admettre qu'en tout cas, dans la propagation de la

tuberculose, la contagion a une part bien plus grande que

celle qui pourrait être attribuée à l'hérédité.
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Avant d'abordei' l'examen de la question, il convient de

constater que l'identité entre la tuberculose de l'homme

et celle des autres animaux mammifères est aujourd'hui

reconnue. La maladie anciennement désignée sous le nom

de pommclière, si fréquente chez les Bovidés, n'est pas

autre chose que la phtisie pulmonaire. Les lésions tuber-

culeuses et le bacille qui les détermine sont les mômes

dans les deux cas. Que la matière du tubercule soit prise

chez l'homme ou chez la vache, son inoculation a toujours

les mêmes effets. De môme l'aspect des cultures du bacille

ne diffère point. La tuberculose bovine et la tuberculose

humaine sont donc une seule et môme affection, et il en

est ainsi pour toutes les tuberculoses observées chez

les autres mammifères. Seule celle des oiseaux, qu'on

appelle maintenant tuberculose aviaire, paraît différer.

Il faut ajouter que les affections autrefois qualifiées de

scrofuleuses siégeant dans les ganglions, à la peau, dans

les muqueuses, autour des articulations, ont été reconnues

comme tuberculeuses. Elles sont maintenant confondues

dans la tuberculose, en qualité de manifestations locales

et en quelque sorte restreintes de l'infection tuberculeuse.

Elles en sont de véritables atténuations individuelles.

A notre point de vue, la constatation du fait, qui est du

reste en accord parfait avec la marche habituelle de la

tuberculose expérimentalement inoculée, aune importance

capitale. On admet maintenant, à la suite des si nom-
breuses recherches expérimentales dont elle a été l'objet

dans les laboratoires de l'Europe, et qui, nous pouvons le

dire avec une certaine fierté, ont eu leur initiateur dans

notre pays, que l'affection commence toujours par être

purement locale, pour se généraliser ensuite, lorsque exis-

tent les conditions de sa généralisation. Et il est certain

que ces conditions ne se rencontrent pas toujours, autre-

ment dit, pour employer le langage actuel des bactériolo-

gistes, que les milieux de culture du bacille ne sont pas

tous également propices ou favorables.
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Pour la pathologie et surtout pour la thérapeutique de

la tuberculose il y a là matière îi des réilexions d'une

grande portée. Mais ce n'est pas ici le lieu de s'y aban-

donner. Nous devons rester dans notre sujet. A l'égard de

celui-ci il n'est toutefois pas indifférent de constater que si

la présence du bacille est la condition nécessaire pour

l'existence de la tuberculose, ou en d'autres termes pour la

constitution du tubercule, cette condition n'est cependant

pas suffisante ; il en faut une autre ou d'autres dont la con-

naissance est moins avancée, et dont le rôle n'est sans

doute pas moins important, puisque, sans cette condi-

tion ou ces conditions, le bacille ne produirait point ses

effets.

Nul doute qu'il ne soit pas capable de se reproduire dans

un milieu quelconque. Cela enlève toute sa force appa-

rente à l'objection tirée de la qualité parasitaire de la

maladie, à l'égard de sa qualité héréditaire éventuelle. Il

se pourrait en effet que le bacille de la tuberculose fût,

comme plusieurs autres microbes parmi ceux qui sont

maintenant connus, répandu un peu partout et qu'il péné-

trât dans tous les organismes sans pour cela pouvoir les

infecter par sa reproduction, le milieu de culture nécessaire

n'y étant point préparé. De nombreuses observations,

dont quelques-unes seront signalées plus loin, semblent

bien indiquer que les choses se passent ainsi. Elles m'ont

depuis longtemps fait penser, pour mon compte, que les

purs microbiologistes, dont je suis, comme tout le monde,

les travaux avec un grand intérêt, attribuent en pathologie

une importance trop exclusive au microbe. Ce ne serait

donc pas, dans le cas, le bacille de la tuberculose qui pour-

rait être transmis par l'hérédité, ce serait l'aptitude à sa

culture, résultant de conditions organiques dont la con-

naissance ne nous échappe peut-être pas complètement,

car ce pourrait bien être celles qu'on a coutume de désigner

par l'expression de lymphatisme ou de tempérament lym-

phatique. Or l'héi'édité de ce tempérament-là n'est point
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douteuse, pas plus du reste que celle du tempérament ner-

veux ou de tout autre.

Mais dans notre recherche ce sont les faits et non pas.

les théories qui importent avant tout. S'il n'est pas indrt-

férent de pouvoir ou non s'en rendre compte, il iaut

d'abord les constater. Il faut donc d'abord savoir s'il y a

des faits qui établissent incontestablement la transmission

héréditaire de la tuberculose, soit dans les familles

humaines, soit dans les familles de nos animaux domes-

tiques. On sait que la maladie est commune à tous les

mammifères. Par conséquent, les observations recueillies

dans l'un quelconque de leurs genres sont valables pour

tous.

Nocard, microbiologiste distingué et savant patholo-

giste, s'est occupé récemment du sujet, et il l'a exposé

d'une façon qui va noùs fournir la meilleure base de dis-

cussion pour arriver à son éclaircissement. Il convient

dès lors de commencer par citer complètement son texte.

« Pour le public, dit-il (1), pour les médecins même, la

tuberculose est encore considérée comme le type des mala-

dies héréditaires ; on ne compte plus les observations se

rapportant à des familles dont la plupart des membres

meurent successivement tuberculeux. Est-ce à dire que

les ascendants transmettent fatalement à leurs descendants

le germe de la maladie dont ils sont atteints? Ne doit-on

pas bien plutôt invoquer les occasions si nombreuses de

contamination auxquelles l'enfant d'une mère tuberculeuse

se trouve exposé dès le jour de sa naissance? L'allaitement,

les baisers, la cohabitation étroite et continue, etc., ne

jouent-ils pas un rôle capital dans la perpétuation du mal

au sein de la famille?

« Les conditions de la vie sociale compliquent trop cette

grave question pour qu'on puisse la résoudre par la seule

observation clinique. Les A^étérinaires sont beaucoup plus

(1) Nocard, art. TuBEncui.osu du Nouveau dictionnaire pralique de méde-

cine, de chirurgie et d'hygiène viiLérinaircs, t. XXI, p. 407, 1802.
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favorisés sous ce rapport que les médecins de Tliomme :

on sacrifie dans les abattoirs un nombre considérable de
veaux, à peine âgés de quelques semaines; en rapprochant
le nombre des veaux, trouvés tuberculeux à Faulopsie, du
nombre des vaches tuberculeuses, on peut se taire une
idée assez nette de la part qui revient à l'hérédité dans le

développement de la tuberculose bovine.

« Les statistiques les plus modérées des abattoirs, dans
les régions où la tuberculose est le plus rare, portent à

2 ou 3 p. 100 le nombre des vaches tuberculeuses; la plus

grande partie de ces statistiques restent muettes en ce

qui concerne les veaux ; tous les inspecteurs sont d'accord

pour reconnaître que rien n'est plus rare que la tubercu-

lose du veau. Voici quelques chiffres très démonstratifs à

cet égard :

« A l'abattoir de Munich, on sacrifie chaque année en
moyenne 160 000 veaux; sur ce nombre, on en a trouvé

de tuberculeux, 2 en 1878; 1 en 1879; 0 en 1880; 0 en

1881
; 2 en 1882. — A Lyon, M. Leclerc, qui s'est occupé

tout particulièrement de cette question, n'a trouvé que

S veaux tuberculeux sur plus de 400 000 qu'il a vu sacri-

fier à l'abattoir; Veyssière, à Rouen, en a trouvé 3 sur

60 000; Jôhne, à Berlin, en avait trouvé 4 sur plus de

ISO 000; en 1887, Ostertag en a trouvé 6 sur 87 68o, soit

moins de 0,007 p. 100. — A Augsbourg, la proportion

des tuberculeux adultes a été, en 1887, de 3,62 p. 100; en

1888, de 3,95 p. 100; — pour les veaux, elle n'a été que

de 0,013 p. 100 en 1887; en 1888, on n'a pas trouvé un

seul veau tuberculeux. — La Saxe est peut-être le pays le

plus gravement infecté de toute l'Europe : en 1890, on a

reconnu tuberculeux, dans tous les abattoirs du royaume,

16,5 p. 100 des bovidés abattus; la proportion des veaux

tuberculeux n'a été que de 0,04 p. 100 ; 33 sur 85 000 A caux

abattus. En 1891, la moyenne générale a été de 17,40 p.

100 ; la proportion des veaux tuberculeux a été inférieure

à 0,06 p. 100.
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« Pour bien comprendre la valeur de ces chiffres il ne

faut pas oublier que partout le nombre des vaches tuber-

culeuses est infiniment plus grand que celui des autres

bovidés; à Copenhague, en 1888, la statistique donnait

une moyenne de G p. 100 pour les bovidés de tout âge;

pour les vaches la proportion s'élevait à 16 p. 100; le

nombre des veaux tuberculeux est toujours très mmime

et, là où on en consomme beaucoup, la moyenne générale

est toujours très abaissée (Bang).

« Il faut encore tenir compte de ce que les veaux ne sont

pas admis à la boucherie avant le vingtième jour après la

naissance ; la plupart ont de six semaines à deux mois
;

il

peut donc se faire que certains de ceux qui sont reconnus

tuberculeux aient été contaminés par le séjour dans un

milieu infecté ou même par l'usage alimentaire d'un lait

virulent. De même encore, dans la plupart des cas cités,

on s'est borné à la constatation macroscopique des tuber-

cules, sans s'assurer s'il s'agissait bien de tuberculose

bacillaire; or, il est très possible que, pour un certain

nombre de cas, surtout pour ceux où il s'agissait de tuber-

cules du poumon, les observateurs se soient trouvés en

présence de lésions parasitaires; le strongylus micrunis,

si fréquent chez le veau, détermine chez lui des tubercules

qu'il est impossible de différencier, à l'reil nu, de ceux

de la tuberculose vraie.

'< Il existe cependant des observations où l'origine con-

génitale de la tuberculose ne peut pas être contestée.

Jôhne, Malvoz et Brouwier, Crokor, notamment, ont

publié à cet égard des observations qui sont aujourd'hui

classiques ; il s'agissait, ou bien de fœtus presque à terme,

trouvés dans l'utérus des vaches tuberculeuses sacrifiées

pour la boucherie, ou bien de veaux morts ou sacrifiés

quelques jours après la mise bas; dans tous ces cas, les

lésions tuberculeuses, localisées au foie ou aux ganglions

voisins, — ce qui montre bien que l'infection avait suivi

la voie des vaisseaux ombilicaux, — renfermaient le
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bacille do Kocii. 11 est clair que, dans le cas de génora-
lisalion de la tuberculose chez une vache pleine, l'utérus
gravide, le placenta et, consécutivement, le fœtus,
peuvent être envahis au môme titre que tous les tissus
de la mère

;
— l'avortement en est d'ailleurs la consé-

quence la plus fréquente
;
néanmoins, les cliillres que nous

venons de citer prouvent que, chez les bovidés tout au
moins, la généralisation vraie de la tuberculose est des
plus rares.

« Robert Koch, dont on ne peut nier l'autorité en cette

matière, déclare formellement qu'il n'a jamais vu ses

femelles de cobaye tuberculeuses transmettre la maladie
à leurs petits; pour lui, « la tuberculose héréditaire trouve
(c son explication la plus naturelle, si l'on admet que ce

« n'est pas le germe infectieux qui se transmet, mais cer-

« taines particularités qui favorisent le développement
« du germe mis plus tard au contact du corps; c'est ce

« qu'on appelle la prédisposition ».

« MM. Landouzy et Martin ont cherché à démontrer
expérimentalement que la mère tuberculeuse ne trans-

mettait pas seulement à ses produits la prédisposition,

mais aussi le germe lui-même, lequel pourrait ne se déve-

lopper que longtemps après sa naissance : ils auraient

réussi à rendre tuberculeux des cobayes auxquels ils

avaient inoculé, dans la cavité péritonéale, des fragments

d'organes (poumons, foie), sains en apparence, mais pré-

levés sur deux fœtus humains ou sur un fœtus de cobaye,

nés de mères tuberculeuses.

« Ces expériences répétées par un grand nombre d'au-

teurs (Leyden, Grancher, Nocard, Straus, Sanchez-Toledo,

Yignal, etc..) ne leur ont donné que des résultats négatifs.

Galtier a cependant réussi, dans la très petite minorité

des cas, à transmettre la tuberculose par l'inoculation

d'organes de fœtus nés de mères tuberculeuses.

u En résumé, s'il est vrai que le bacille de Koch puisse

passer de la mère au fœtus, il n'est pas moins vrai que
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ce passage est chose absolument exceptionnelle; ce que

la mère malade transmet à ses produits, ce n'est pas a

maladie elle-môme, c'est la prédisposition, l'aptitude à la

contracter; en d'autres termes, 07i naît tuberculisable, on

ne naît pas tuberculeux. Le fait ne laisse pas d'ôtre con-

solant, puisqu'il permet d'espérer que le terrain, si bien

préparé qu'on le suppose, restera stérile tant qu'on

réussira à éviter qu'il reçoive du dehors le germe de la

maladie. »

D'après ce qu'on vient de lire, il est évident d'abord

que Nocard a confondu tout le temps, comme beaucoup

d'autres d'ailleurs, la transmission congénitale avec la

transmission héréditaire. Il n'a envisagé que la mère

tuberculeuse et son fœtus, et préoccupé, en sa qualité de

microbiologiste, du passage du bacille de l'une à l'autre

par la voie du placenta, il ne dissimule point que la pos-

sibilité de ce passage lui répugne. Il s'en tire en admettant,

avec Robert Koch, que c'est seulement la prédisposition

à la tuberculose qui peut être héréditaire.

Nous nous sommes déjà expliqués, à plusieurs reprises,

dans les précédents chapitres, sur la valeur de cette idée

de prétendue prédisposition à une maladie quelconque,

transmise par hérédité. Ici encore, plus peut-être que dans

les autres cas, elle apparaît nettement avec son caractère

de pure subtilité de raisonnement, nécessaire pour s'affran-

chir d'une difficulté doctrinale. Qu'est-ce qui est la condi-

tion déterminante de la maladie? Est-ce le bacille ou bien

ce qui caractérise la prétendue prédisposition? Et en se

plaçant à notre point de vue spécial de l'hérédité, qu'est-

ce qui importe le plus?

En s'en tenant à la discussion de Nocard, qui peut être

considérée du reste comme exprimant les idées en cours

dans l'école bactériologique aujourd'hui dominante, il

semblerait que la mère tuberculeuse est seule capable de

transmettre cette prétendue prédisposition. Nulle part, on

Ta vu, il n'est question de ce que peut devenir la descen-
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dance d'un père tuberculeux. Dans ces conditions il serai

bien impossible de démêler la question de l'hérédité.

Comment savoir, en ne considérant que la mère, s'il

s'agit d'un ovule entaché ou d'un fœtus contaminé ulté-

rieurement? Ce n'est donc point avec de tels documents
que cette question pourrait être résolue.

Quant à l'argument sur lequel Nocard a le plus insisté,

il prouve seulement que la tuberculose ne se manifeste

que rarement chez les veaux dès leur première jeunesse,

ce qui d'ailleurs n'a rien de bien surprenant, d'après ce

que nous savons de la marche générale de la maladie. Il

n'en est toutefois pas de môme pour les enfants, d'après les

nombreux faits consignés clans la thèse d'Aviragnet(l). On
n'est nullement autorisé à conclure que parmi les sujets

de six semaines à deux mois examinés et trouvés indemnes,

un bon nombre, s'ils avaient vécu, ne seraient point deve-

nus tuberculeux. De ce que, quand on les a tués, la lésion

n'était pas visible, ce n'est pas à dire qu'ils n'avaient point

hérité de l'aptitude à sa manifestation ultérieure. Notre

auteur et ceux qui pensent comme lui ne songent pas, en

raisonnant de la sorte, que justement on ne peut hériter

que d'aptitudes à évoluer dans un certain sens. Et com-

ment en pourrait-il être autrement? Comment faire tenir

objectivement dans une cellule ovulaire ou dans une cel-

lule spermatique tout ce qui sera plus tard l'individu qui

en provient?

Cela montre simplement que la notion d'hérédité n'est

pas encore bien claire dans beaucoup d'esprits, même des

plus distingués et des plus pénétrants, et motivera, j'es-

père, les efforts que nous avons faits pour tâcher de

l'éclaircir, surtout en ce qui touche l'hérédité patholo-

gique. Il faut pourtant bien dire que ce sont les médecins

qui semblent avoir, à son sujet, le plus besoin d'éclair-

cissements. En présence du mysticisme obscur du traité

(I) E.-C. AviiiAGisET, De la tuberculose chez les enfants. Th. de Paris, 1892.
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de Lucas, qui parcaît jouir encore parmi eux de la plus

grande autorité, on n'en est vraiment pas trop surpns.

Toujours est-il qu'on les voit à chaque instant «oniondre

les phénomènes congénitaux avec les phénomènes héré-

ditaires, comme nous venons de montrer que c'est arrivé

pour Nocard, à propos de la tuberculose, et qu'au sujet de

ceux-ci leurs appréciations sont le plus souvent fautives.

Il n'y aurait pas lieu vraiment d'insister sur l'hérédité

de l'affection tuberculeuse, l'opinion étant solidement éta-

blie à son égard, si les contestations produites dans ces

derniers temps n'étaient capables, en raison de leur source,

d'ébranler quelques convictions. Il y aurait tendance, si je

ne me trompe, à accorder plus d'importance, dans la pro-

pagation de la maladie, à la contagion qu'à l'hérédité, ce

qui serait, à mon avis, une grave erreur. Des observations

personnelles, recueillies à la fois chez des familles ani-

males et chez des familles humaines, me semblent dans le

cas de mettre le contraire en pleine évidence. On va voir,

je pense, par leur exposé, qu'elles sont complètement

démonstratives.

Il y a une quarantaine d'années, l'administration de

l'agriculture avait établi sur les monts d'Auvergne, à

Saint-Angeau, dans le département du Cantal, une vache-

rie modèle. Son but était, d'une part, de donner l'exemple

de la fabrication du fromage à la façon hollandaise, à la

place de celle des grossières fourmes du pays, et d'autre

part celui de l'amélioration de la race bovine qui fournit

le lait nécessaire pour cette fabrication. A cet effet elle

réunit dans l'établissement un troupeau choisi parmi les

plus belles vaches auvergnates, qui comptait, selon l'usage

du pays, quarante têtes, et elle y adjoignit les vaches et

les taureaux de la variété anglaise de Devon provenant de

l'Institut agronomique de Versailles, qui venait d'être

supprimé. Il s'agissait de croiser les vaches auvergnates

avec les taureaux de Devon, en vue de l'amélioration pro-

jetée.
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Nous n'avons pas à juger ici ropéralioii au point de vue
zootcchnique. Elle fut conduite par un éleveur habile,
directeur de l'établissement, qui entoura, bien entendu,
les vaches, les taureaux et leurs produits de tous les soins
possibles. Les étables, notamment, étaient disposées et

entretenues dans les conditions alors considérées comme
les plus hygiéniques. Durant la belle saison le troupeau
vivait, aussi selon l'usage, jour et nuit sur la montagne,
au pâturage. Peu d'années après leur introduction à Saint-

Angeau, les vaches anglaises moururent toutes successi-

vement phtisiques, et les taureaux aussi. Des accouple-
ments de ces derniers avec les vaches auvergnates étaient

nées des métisses qui toutes, sauf une, à des âges plus ou
moins avancés, eurent le même sort. Lorsque je visitai

la vacherie en août 1868, on me montra cette seule métisse

survivante au milieu d'un magnifique troupeau de pures

auvergnates, qui fut peu de temps après supprimé par une
sage mesure d'économie.

J'étais accompagné dans ma visite par le vétérinaire de

l'établissement, M. Maret, d'Allanches, qui en présence

de cette véritable épidémie de pommelière n'hésitait pas,

en me racontant les détails de ses observations, à en attri-

buer la marche à la contagion. Il n'avait cependant pas

eu encore connaissance des travaux de Yillemin. Je ne

manquai point, comme on le pense bien, de lui en parler.

La tuberculose étant d'une rareté proverbiale chez les

vaches des montagnes d'Auvergne et les conditions

hygiéniques de celles de Saint-Angeau lui paraissant excel-

lentes, il ne pouvait trouver, en dehors de la contamina-

tion, le motif de cette mortalité effrayante observée par

lui depuis une série d'années.

Je fus cependant tout de suite frappé, pour mon compte,

de ce fait que la maladie n'avait sévi que sur les sujets

anglais et sur leurs métis, les purs auvergnats restant

indemnes. S'il s'était agi seulement de contagion, com-

ment ceux-ci eussent-ils été épargnés, vivant comme les
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autres au milieu du troupeau, soit à la montagne, soit à

l'étable? On pouvait bien admettre que, plus robustes et

plus rustiques que les m(5tis, ils avaient étd dans de meil-

leures conditions pour résister soit à la contagion soit à

toute autre inllucnce capable de l'aire naître la pbtisie.

Avec les idées dominantes alors, c'est la dernière inter-

prétation qui me paraissait le plus probable, et je la sou-

tenais contre celle de mon interlocuteur. Il me semblait

que des animaux accoutumés au doux climat de l'Angle-

terre, transportés ainsi brusquement dans un milieu où

ils avaient à subir les hivers rudes et prolongés des monts

d'Auvergne, logés dans une étable trop aérée pour ce

milieu, ne pouvaient manquer- d'y devenir phtisiques.

Aujourd'hui cette interprétation n'est plus possible, dans

l'état de la science; mais bien que le caractère infectieux

de la tuberculose ait été mis hors de doute, celle du vété-

rinaire d'Allanchesne l'est pas davantage. En effet, s'il est

jusqu'à un certain point admissible que l'un des devons

purs, arrivé tuberculeux, eût pu infecter les autres, moins

résistants à la contagion en raison de leur tempérament,

comment admettre qu'elle eût épargné toutes les vaches

auvergnates sans aucune exception, pour n'atteindre que

les métisses? Et dans le cas de moindre résistance de

celles-ci, comment se ferait-il que l'une d'elles y eût toute

seule échappé?

La contagion de la tuberculose pulmonaire, pour n'être

pas contestable dans l'état actuel de la science, a été sou-

vent dans ces derniers temps considérablement exagérée.

Elle exige sans doute, pour se produire, un ensemble de

conditions qui, fort heureusement, ne se trouvent réunies

que dans des cas exceptionnels. Le fait de Saint-Angeau,

que je viens d'exposer, le montre clairement, et j'en ferai

tout à l'heure connaître un autre non moins probant. De

ce que la matière tuberculeuse s'inocule avec lapins grande

facilité, dans le laboratoire, par toutes les voies d'entrée,

ce n'est pas une raison suffisante pour que, dans les con-
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dilions ordinaires de la vie, le voisin ou les voisins d'un
tuberculeux soient aisément et surtout infailliblement con-
taminés. Les purs savants de laboratoire ont eu souvent le

tort, à mon humble avis, de se laisser ainsi entraîner à
des inductions par trop hardies, en transportant dans le

domaine de la pratique les conclusions des faits qu'ils

avaient constatés. Dans le cas présent il est certain que
l'observation ne confirme point leur appréciation. La
tuberculose est incontestablement inoculable avec la plus

grande facilité. A cet égard il n'y a plus de dissidence. La
découverte de Villemin, tant de fois contrôlée, est acquise

à la science. Mais on ne peut pas contester non plus, je

pense, à moins de méconnaître les faits, que la contagion

de la maladie soit au nombre des plus difficiles à réaliser

et qu'elle ne se produise que bien rarement.

En tout cas ce n'est pas elle qui pourrait fournir l'inter-

prétation la plus probable de ce qui s'est passé à la vache-

rie de Saint-Angeau, ainsi que nous l'avons fait voir. Il y
en a une autre dont l'évidence me paraît maintenant frap-

pante, et qui le sera, j'espère, aussi pour le lecteur. Les

animaux anglais de Devon sont arrivés en Auvergne atteints

de tuberculose à un faible degré, ce qui se montre fré-

quemment chez ces animaux améliorés appartenant à des

familles le plus souvent consanguines. Dans leurs nou-

velles conditions d'habitat, la maladie a fait chez eux des

progrès rapides et ils y ont succombé. Entre temps, les

taureaux ont été accouplés avec les vaches auvergnates

dont on voulait obtenir des produits améliorés, et ils ont

transmis à ceux-ci leur maladie. Ces vaches auvergnates

étant restées toutes sans exception indemnes, ce n'est pas

d'elles que pouvait venir la tuberculose à laquelle tous ces

produits, moins un, ont ultérieurement succombé. Après

leur mort il n'y a plus eu aucun tuberculeux dans la vache-

rie. Lorsque je la visitai en 1868, toutes les hôtes y étaient

dans un état de santé florissante. Nul doute des lors que

les cas si nombreux de tuberculose observés antérieure-
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ment fussent dus à l'hérédité paternelle. Je ne crois pas

qu'on puisse citer, chez les animaux d'espèce bovine, des

faits où cette hérédité, la seule qui ne donne prise à aucune

objection, soit plus nettement établie. J'en vais mainte-

nant rapporter un, observé encore par moi-môme dans

une famille humaine, où c'est l'hérédité maternelle qui

s'est manifestée.

Une jeune femme, morte de méningite tuberculeuse

constatée par l'autopsie, avait eu deux filles. La plus jeune

de ces filles, mariée de bonne heure en état apparent de

santé parfaite, eut trois enfants à de courts intervalles.

L'ainé de ces enfants, qui était un garçon, mourut avant

lage d'un an d'une affection intestinale dont le diagnostic

n a pas été bien établi. Les deux autres, une fille et lin

garçon, sont encore vivants et paraissent bien portants.

Ils sont âgés de moins de treize ans. Quant à leur mère,

elle est morte il y a quelques années de tuberculose pul-

monaire avec destruction successive des deux poumons

par des cavernes. J'ai assisté à son agonie. On lui avait

prolongé l'existence par le gavage avec des poudres de

viande. Durant tout le temps de sa maladie, qui a été de

plusieurs années, son mari n'a pas cessé de cohabiter avec

elle, de même que ses enfants, dans une maison où se

trouvaient réunies les pires conditions hygiéniques. Etroi-

tesse des pièces dont la plupart n'étaient jamais ensoleil-

lées, ouvrant sur une petite cour entourée de hautes mu-

railles et toujours sale; planchers en bois blanc jamais

lavés et seulement balayés de temps à autre ;
enfin tout ce

qui a été donné comme favorisant au plus haut degré la

contagion de la tuberculose se trouvait réalisé dans l'ha-

bitation, et aucune précaution préservatrice n'a été prise

pour l'éviter. On pourrait môme dire que c'est sous tous

les rapports le contraire qui a eu lieu. Malgré cela per-

sonne dans la famille n'a encore donné le moindre signe

de contamination, et il y a maintenant plus de six ans que

la malheureuse femme est morte. On n'en peut rien con-
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dure pour ses enfants, qu'elle n'avait point ullaitds et qui
après sa mort ont été placés à la campagne, en plein air.

S'ils se montrent plus tard tuberculeux, ce ne serait pas
une preuve en faveur de la contagion, puisqu'ils ont de
fortes chances pour avoir hérité de la maladie. Mais le

mari, resté indemne dans les conditions que nous avons
dites, ne montre-t-il pas encore une fois que cette conta-
gion est au nombre des plus difficiles à réaliser? Jamais
peut-être ne se sont présentées des circonstances qui pus-
sent lui être plus favorables. Et cependant elle ne s'est pas
produite. Il y a là, je crois, de quoi faire réfléchir ceux
qui, ne considérant que la qualité expérimentalement
infectieuse de la tuberculose, l'admettent avec tant de
facilité. Je ne veux pas dire par là qu'il ne soit point sage
de se conduire, dans la pratique, comme s'il en était autre-

ment et qu'il y ait lieu de négliger les précautions hygié-

niques capables de la rendre impossible. Seulement il n'est

pas nécessaire de les exagérer, et scientifiquement on fait

fausse route quand on attribue à la contagion la part prin-

cipale dans la propagation effrayante de la maladie.

L'aînée des filles de la femme tuberculeuse dont nous
avons parlé s'est, elle aussi, mariée et elle a eu quatre

enfants, dont un est mort en bas âge de diphtérie. Les
trois autres sont encore vivants. Elle est maintenant âgée

de trente-sept ans et chez elle aucun signe de tuberculose

ne s'est encore manifesté. Tout fait penser qu'elle en est

absolument indemne. Néanmoins, en raison des antécé-

dents de famille, ses enfants ont toujours été traités,

depuis leur naissance, en vue de les fortifier contre les

chances d'hérédité que pouvaient faire redouter ces anté-

cédents. L'événement a montré que les précautions

n'étaient point vaines, car l'une de ses filles a été atteinte,

à l'âge de huit ans, de coxo-tuberculose. L'état général

excellent de cette enfant, dû sans nul doute à une hygiène

toujours bien conduite, a considérablement atténué la

gravité du mal, mais, grave ou non, ce mal n'en conserve
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pas moins sa qualité essentielle d'afl'ection tuberculeuse.

Et dans ce cas évidemment, nul n'aura l'idée de faire inter-

venir la contagion. Nous sommes, de la façon la plus

nette, en présence d'un cas d'hérédité par atavisme de

famille, d'un cas de réversion à la tuberculose de la grand'-

mère, dont la mère est elle-même restée indemne.

Le fait n'est pas seulement du plus haut intérêt comme
preuve irréfragable d'hérédité, car il est impossible d'y

faire intervenir la contamination éventuelle par l'inter-

médiaire du placenta, pas plus que la contagion, de même
que pour le cas de Saint-Angeau, dans lequel la tubercu-

lose a été transmise par le père ; ce fait est encore à retenir

comme un exemple frappant des manifestations diverses

de la tuberculose héréditaire. On y voit la méningite

tuberculeuse donner naissance, d'une part, à la tubercu-

lose pulmonaire par transmission directe, et, d'autre part,

à la coxo-tuberculose par atavisme ou transmission indi-

recte. Dans d'autres cas on a vu l'enfant d'une mère ayant

succombé à la phtisie être atteint ainsi d'une arthrite

tuberculeuse soit du genou, soit du coude, soit du poi-

gnet, ou bien simplement d'abcès des ganglions de cou,

avec ou sans conjonctivite, ou bien de plusieurs de ces

afiFections à la fois. Jadis appelées écrouelles, tumeurs
blanches, scrofules, toutes sont aujourd'hui reconnues

pour des tuberculoses locales, que l'on voit parfois se

généraliser ensuite. L'ancienne scrofulose n'a plus aujour-

d'hui de place dans le cadre nosologique. Elle a été

absorbée, en quelque sorte, par la tuberculose. Il y a

bien encore quelques cliniciens, spontanéistes incorrigi-

bles, qui la considèrent seulement comme une étape entre

le lymphatisme et la tuberculose, mais ils ne donnent à
l'appui de leur conception que des raisonnements, non
pas des faits. L'étude expérimentale des lésions, due prin-
cipalement à Lannelongue, exclut tous les doutes, et il

n'y a peut-être plus maintenant un seul chirurgien qui se
refuse à admettre ces lésions comme tuberculeuses.

26
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Il est donc oLabli que la tuberculose viscérale sous ses

diverses formes de phtisie pulmonaire, laryngée, de tuber-

culose abdominale, ou méningée, engendre les tuberculoses

locales ganglionnaire, osseuse, articulaire, etc. Quand on

recherche les antécédents de famille des sujets atteints de

ces tuberculoses locales, on y rencontre le plus souvent

la trace d'un ascendant tuberculeux sous une des formes

de la maladie. Inversement, il est clair qu'une tubercu-

lose viscérale ou généralisée peut être engendrée par un

sujet atteint seulement de tuberculose locale. L'héritage

tuberculeux, en tant qu'héritage, ne peut point différer.

L'intensité et l'étendue de ses manifestations ultérieures

doivent dépendre de circonstances qui lui sont étrangères.

La preuve, maintenant bien acquise par de nombreuses

observations, en est que le milieu hygiénique influe sur

les progrès de la tuberculose commençante au point de

les arrêter complètement. Il y a pour la cure des tuber-

culeux un régime préconisé dont les succès ne se comptent

plus. Parmi ces circonstances capables d'influer sur le

processus de l'héritage tuberculeux, il ne semble pas dou-

teux que le tempérament de l'héritier ait une part impor-

tante, qui décide du lieu oiî se développera la lésion. Or

tous les lieux de l'organisme ne sont pas également favo-

rables à son extension. On conçoit sans peine, par

exemple, que cette extension soit plus facile dans le tissu

pulmonaire que dans le tissu osseux. D'oii qu'il vienne

donc, l'héritage reste le même. Il ne diffère que par ses

manifestations ultérieures, plus ou moins étendues, plus

ou moins graves selon l'importance, pour la conservation

de la vie, de l'organe ou des organes atteints, c'est-à-dire

selon le lieu où se produit l'évolution des tubercules.

Quant à l'aptitude à cette évolution, il est clair qu'elle

peut tout aussi bien être transmise par une tuberculose

locale que par une tuberculose viscérale ou généralisée.

Et encore une fois, dans ce cas comme dans tous les

autres que nous avons passés en revue, c'est cette aptitude
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seulement qui peut s'hériter, cette aptitude qu'on a mal

nommée la prédisposition, et en raison de laquelle l'in-

dividu naît tuberculisable, comme on l'a dit par pure

subtilité.

Mais en quoi consiste l'héritage tuberculeux? Qu'est-ce

que le tuberculeux transmet par la génération à sa des-

cendance? car il faut écarter la transmission éventuelle

par la gestation, qui n'est point un phénomène d'hérédité,

ainsi que nous y avons insisté. Est-ce le bacille en

l'absence duquel on n'admet plus qu'il y ait des lésions

tuberculeuses? Ou bien est-ce le produit qui est reconnu

maintenant comme accompagnant toujours chaque mi-

crobe et auquel on tend de plus en plus à attribuer son

action pathogène, ce produit qui a reçu le singulier nom
de toxine et qu'il passe pour élaborer? Dans l'état actuel

de la science il n'est pas encore possible de répondre à ces

questions. Il semble peu probable que le bacille, si petit

qu'il soit, puisse se loger dans la cellule germinative ou
dans le noyau spermatique. Toutefois, comme il n'a, que je

sache, guère été recherché, l'improbabilité de sa présence

ne suffit pas pour qu'il soit permis d'en décider. Tant de

choses paraissant improbables et même impossibles ont

été reconnues réelles, qu'on ne saurait être trop réservé

dans le domaine du pur raisonnement. D'ailleurs, ce qui

importe avant tout, c'est le fait bien constaté. Son inter-

prétation viendra sans nul doute plus tard, avec les pro-
grès de la science. Or le fait de l'hérédité tuberculeuse

n'est pas contestable, et l'on a vu du reste qu'il n'est

guère contesté par des arguments valables. Il n'existe pas^
a-t-on dit, de cas de tuberculose congénitale dans laquelle

on puisse reconnaître une hérédité paternelle directe.

Celui de la vacherie de Saint-Angeau, exposé plus haut,

répond péremptoirement à une telle assertion.

Au point de vue de la propagation de la maladie qui fait

tant de ravages dans les sociétés humaines, cette hérédité
emprunte sa gravité particulière à la marche môme nue"



404 L'HÉRÉDITÉ NORMALE ET PATHOLOGIQUE.

suit habituellement la tuberculose. Très lente dans son

évolution, il est relativement rare que ses premières

manifestations soient accessibles aux moyens de diagnostic

avant l'âge de la puberté. Seules ou à peu près les tuber-

culoses locales se montrent dans le cours de l'enfance.

Il arrive donc le plus souvent que l'état pathologique se

manifeste et se confirme après le mariage et après la nais-

sance des enfants qui en résultent, alors qu'il n'est plus

temps de se mettre en garde contre son hérédité. De la

sorte, un grand nombre d'individus des deux sexes, bien

qu'entachés héréditairement du vice tuberculeux, parais-

sent encore jouir de la santé la plus florissante au moment

où ils se marient, et ne sont que plus tard minés par l'agent

infectieux. Qui est-ce qui n'en a pas vu des exemples?

Gela montre combien il importe de ne pas s'en tenir à

la considération de la santé apparente des futurs époux,

dans les alliances projetées, et de remonter aux antécé-

dents de famille, qui peuvent seuls éclairer d'une manière

certaine sur les chances d'hérédité.



CHAPITRE XV

l'hérédité et le progrès social.

Nous n'avons jusqu'ici envisagé le sujet de l'hérédité

biologique que dans ses rapports avec les races et les

individus en état de santé ou de maladie. Nous avons

essayé d'en dégager les lois, en prenant pour base les

résultats bien constatés de l'observation et de l'expérience,

et d'en faire une application exacte aux cas particuliers,

surtout aux états morbides où, à notre connaissance,

elle avait le plus besoin d'être précisée,' la notion y ayant

été obscurcie par les auteurs qui nous ont précédé. C'est

cette notion principalement qu'il importait de rendre

nette, afin que les faits qui s'y rapportent devinssent

clairs. Peut-être pouvons-nous nous flatter d'y avoir réussi.

En tout cas tel a été le but de nos efforts.

Maintenant, avant d'abandonner ce sujet, nous allons

tenter de nous élever jusqu'à des considérations d'un

ordre encore plus général, dont les historiens et les

politiques pourraient sans doute tirer quelque profit, les

uns dans leurs interprétations des événements, les autres

dans leurs combinaisons. Les ouvrages des premiers et

les actes des seconds semblent s'être toujours un peu trop

sentis de ce que leur culture intellectuelle, cette haute

culture dont on a tant parlé dans leur monde en ces der-

niers temps, n'a pas été assez scientifique et est restée

trop subjective. Ils y ont acquis une forte tendance à ne
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considérer les sociétés liumaines que comme des agglo-
mérations d'âmes, sur lesquelles la volonté plus ou moins
puissante de quelques individualités peut agir à son gré.

Ils s'y sont surtout imprégnés de cotte fausse notion,

dérivée de la philosophie spiritualiste fort en honneur
encore dans nos universités, que l'homme est le môme
partout, sous les différences seulement superficielles qu'il

présente. En fait il n'en va cependant pas ainsi.

D'un autre côté, le domaine de l'histoire et celui de la

politique, réunis sous le vocahle nouveau de sociologie,

ont été envahis par ce qu'on appelle la doctrine de l'évo-

lution. A cette doctrine sont venus de toutes parts des

adeptes, renchérissant à qui mieux mieux sur les idées de

son fondateur, et dont la plupart n"en connaissent visible-

ment que des fragments de seconde main. Tandis que
celui-là ne l'a présentée, vaste conception d'ailleurs du
monde organique, que comme une hypothèse non impro-

bable et ne l'a nulle part affirmée comme certaine, ils

n'hésitent point, eux, à la tenir pour la représentation

exacte de la réalité. Les uns y ont été amenés par le désir

non dissimulé de réagir contre les anciens dogmes. Ils

s'avouent sans détour partisans de la philosophie maté-

rialiste. Les autres, à l'opposé, n'y voient que le moyen
employé par le créateur pour accomplir ses desseins, qu'ils

se montrent tout heureux de pouvoir ainsi expliquer. Les

adeptes de la doctrine se sont en effet recrutés dans tous

les camps philosophiques, spiritualistes, matérialistes,

panthéistes, etc., ce qui montrerait suffisamment que tous

ont le trait commun de raisonner sur des conceptions pure-

ment imaginaires, sur des hypothèses non vérifiables, dont

quelques-uns sont arrivés à se persuader que c'étaient des

vérités scientifiques.

C'est le cas de celle dont il s'agit ici et qui, appliquée à

l'objet dont nous nous occupons, a donné matière à de

copieuses dissertations oii elle n'avait vraiment rien à voir.

Que les sociétés humaines, en tant que sociétés, évoluent.
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c'est ce qui n'est pas contestable. Ce sont de véritables-orga-

nismes, et à ce titre elles ont, comme l'orgamsme indivi-

duel, des phases de développement, une enfance, une ado-

lescence, un âge adulte, une maturité et une viedlesse.

On en a môme vu mourir ou disparaître. Est-ce à dire que

toutes obéissent à la môme loi d'évolution et qu'il n'y en

ait point d'immuables ou à peu près, que tous les hommes

aient la môme origine, et que toutes les sociétés aient fata-

lement passé par les mômes phases de développement?

De ce qu'on y découvre, en remontant vers le passé jus-

qu'aux temps préhistoriques, des analogies, convient-il de

prendre ces analogies pour des identités ? Oui, quand on

cherche des preuves à l'appui d'une doctrine préconçue ;

non, quand on se préoccupe seulement de trouver la vérité,

l'esprit vraiment libre de toute conception doctrinale,

comme il convient en matière scientifique, où les faits

seuls ont une valeur réelle.

Laissons donc de côté toutes ces conceptions philoso-

phiques, dont notre éducation classique nous a si malheu-

reusement imprégnés, et mettons-nous, pour aborder

notre sujet, simplement à la recherche des faits, que nos

exposés antérieurs nous permettront, je crois, d'inter-

préter exactement. L'ethnologie et l'ethnographie des

nations, non plus que leur histoire, ne sont pas encore

assez avancées pour que nous puissions en emprunter à

toutes, même à beaucoup. Mais sachant, ainsi qu'on l'a

établi, que les lois de l'hérédité sont communes à tous les

êtres organisés qui se reproduisent par génération, il va

de soi que ce qu'il nous est permis de constater chez quel-

ques-unes de celles qui nous sont le mieux connues ne

peut manquer de se produire chez les autres. Or, ce qui

se produit et ce que je me propose de montrer comme

résultant de nos études, c'est que partout l'hérédité est un

obstacle au progrès social, non pas un obstacle capable

de l'arrêter, mais qui contribue puissamment à ralentir sa

marche. Et c'est justement l'erreur des sociologistes par-
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tisans de la doctrine évolutionniste ou darwinienne d'avoir

au contraire cru qu'elle la favorisait, comme c'est celle des

classiques de n'en avoir jamais tenu aucun compte ou de

l'avoir mal connue.

Les sociétés humaines ou les nations sont composées de

races. Presque toutes en comptent plusieurs, plus ou

moins mélangées entre elles. Ces races se distinguent par

des caractères morphologiques qui déterminent le type

normal ou spécifique de chacune d'elles. Ce type a jus-

qu'à présent résisté, quoi qu'on en dise, à toutes les varia-

tions du milieu. Aussi loin qu'on puisse remonter dans le

temps on le retrouve, pour chacune, tel qu'il se présente

encore aujourd'hui. C'est ce que nous apprennent les

recherches anthropologiques sérieuses. Les variations

observées ne portent que sur des attributs d'ordre tout à

fait secondaire, susceptibles d'amplification ou de réduc-

tion, qui n'influencent en rien l'architecture du type. C'est

Ja confusion de ces attributs secondaires variables avec

les caractères typiques fixes, et l'absence de définition

nette, qui se rencontre à tout instant dans les ouvrages de

l'école dite transformiste, à commencer par ceux de son

chef, sans parler des variations purement supposées, qui

sont cause des erreurs de cette école et font prendre le

change sur la valeur de ses affirmations. Il se peut que sa

conception fondamentale sur l'origine des espèces orga-

niques soit vraie. En tout cas on ne peut lui refuser la

qualité d'hypothèse intéressante et même séduisante,

digne d'un grand esprit. Mais nous n'en avons aucune

preuve expérimentale, et au contraire toutes celles tirées

de l'observation qu'on a voulu en donner se tournent contre

elle. L'hérédité môme, qui devrait, d'après la doctrine,

en suite de la sélection naturelle permettant la seule repro-

duction des plus aptes, assurer la conservation des varia-

tions progressives, est précisément ce qui agit, d'après

l'expérience, en sens opposé. Nous avons vu que l'hérédité

de race est la plus puissante de toutes et qu'elle finit tou-
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iours par prévaloir contre tous les autres modes du phé-

nomène héréditaire, notamment contre l'hérédité mdivi-

duelle. Depuis le temps que, dans les sociétés humâmes,

les races se mélangent de tant de façons par des croise-

ments de toute sorte, leurs types naturels n'en ont pas

moins persisté. Troublés un instant par ces croisements,

ils se rétablissent bientôt par réversion aux formes ances-

trales. Telles les espèces de chiens de notre époque, figu-

rés déjà sur les monuments de l'antique Egypte, dont il a

été parlé. Telles toutes les espèces animales qui nous sont

le mieux connues. L'hérédité les conserve, en raison des

lois que nous avons exposées et, je crois, démontrées d'une

manière qui défie toute objection, avec une persistance que

l'avenir ne démentira sans doute point.

Mais les races n'ont pas seulement des caractères mor-

phologiques qui les font reconnaître et distinguer à la vue.

Chacune a ses aptitudes physiologiques propres et notam-

ment sa mentalité particulière, qui nous intéresse avant

tout ici. Ces aptitudes sont susceptibles, par la culture,

d'acquérir des développements qui deviennent ensuite,

comme on l'a vu, transmissibles par l'hérédité. Si elles

peuvent se développer ou se restreindre, se diriger dans

tel ou tel sens, si en un mot elles sont susceptibles d'édu-

cation, il ne parait point qu'elles puissent être créées,

qu'on les puisse faire naître dans une race qui en serait

naturellement dépourvue. Et c'est cependant une erreur

commune de croire qu'il en est autrement. Et cette erreur

a été partagée parles plus grands esprits. On entend parler

souvent, par exemple, de religion universelle, de morale

universelle et éternelle, comme si l'on ne savait pas que

l'humanité se partage, sous le rapport rehgieux, qui est

un des modes les plus accusés de la mentalité, au moins

en deux fractions absolument opposées. Qu'est-ce qu'il y

a de commun entre le bouddhisme oriental et le déisme

occidental? Et qui est-ce qui, à moins de méconnaître

absolument les enseignements de l'histoire et ceux de
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rethnographie, pourrait contester sérieusement que la

morale est relative aux temps et aux lieux? Telle chose
que nous considérons aujourd'hui comme immoralen'était-
elle pas tenue par nos ancêtres pour parfaitement licite?

Renan a répété bien des fois que l'immobilité des
peuples sémitiques, leur répulsion pour tout progrès, était

due uniquement au fatalisme de leur religion. Sans doute
les croyances mahométanes ne sont point de celles qui
peuvent pousser à la recherche du mieux. Mais c'est à

coup sûr se faire une forte illusion de penser qu'il eût été

au pouvoir de Mahomet, quelque grands que fussent son
autorité et son prestige, d'imposer ces croyances à son
peuple, si celui-ci n'y avait pas été disposé par ses apti-

tudes naturelles mômes. Est-ce que le martyre des pre-

miers chrétiens a empêché le christianisme de s'emparer

du monde occidental? On est plutôt tenté d'admettre qu'il

a au contraire favorisé son extension. Et le massacre des

Albigeois, et les dragonnades des Cévennes, et tant d'au-

tres violences de même ordre, quels effets cela a-t-il eus

sur les schismes qui se sont produits? Non, les croyances

ne s'imposent pas ! En ces matières, chaque peuple, chaque

race, obéit à sa mentalité particulière. Les initiateurs qui

semblent les avoir fait prévaloir sont ceux qui ont eu

l'habileté de comprendre cette mentalité et de la diriger

dans le sens de leurs desseins. Il eût été aussi impossible

à Mahomet de faire des Syro-Arabes des chrétiens qu'aux

fondateurs du christianisme d'amener au fatalisme musul-

man les peuples dits de race latine. Les races, comme les

individus, ne tombent que du côté où elles penchent.

L'éducation classique, si fortement subjective, entraîne

toujours à donner, dans les événements historiques, une

importance exagérée aux individualités. De même dans

les choses de la politique. Leur influence n'est assurément

ni nulle ni négligeable. A un moment donné ces indivi-

dualités trouvent la formule saisissante de ce qui est encore

à l'état de vague aspiration dans les esprits de la masse :
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elles marquent la route et elles sont suivies. Si la notion

fruste n'y existait pas préalablement, elles ne réussiraient

point à l'y faire pénétrer.

La comparaison de deux des nations européennes, la

nôtre et la nation allemande, toutes deux de mômes

croyances religieuses et de môme culture intellectuelle,

va nous montrer que chacune a bien sa mentalité propre,

et qu'il en est dès lors ainsi pour toutes les autres. Toutes

ont assurément des traits communs, qui appartiennent à

l'humanité entière. Parmi ces traits communs on a rangé

la religiosité dont on a voulu faire la caractéristique

d'un prétendu règne humain. La réalité est venue trop

de fois lui donner des démentis pour que ce règne éphé-

mère ait pu subsister. Il faut bien se résigner, quand on

étudie avec compétence certaines races humaines de laMé-

lanésie et de l'Afrique australe, à reconnaître que leurs

grossières superstitions n'ont rien du caractère religieux,

et que par conséquent rien ne les sépare de l'animalité,

pas môme leur qualité de primates, puisqu'elle leur est

commune avec les singes dits anthropoïdes. Pas plus

fondés, scientifiquement, ne sont ceux qui veulent, par

contre, faire admettre la dérivation des uns aux autres.

La méthode scientifique exige qu'on s'en tienne à la cons-

tatation de ce qui est. Mais si le sentiment religieux,

essentiellement caractérisé par la notion d'une vie future

se continuant après la mort en un lieu quelconque, ne se

rencontre point chez toutes les races humaines, il n'en

est pas moins vrai qu'il y est très général, et que s'il est

vrai aussi que chez les plus avancées en civilisation il se

trouve des individualités qu'il a complètement abandon-

nées, elles ne forment qu'une minime exception. Se pour-

rait-il qu'il y disparût tout à fait, avec le temps? Certaines

personnes l'espèrent et s'en flattent. Bien que je sois, pour

mon compte, à cet égard absolument émancipé, je crois

qu'il est au moins permis d'en douter. En tout cas ce

n'est pas la philosophie matérialiste, soit dit en passant,
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qui pourrait en hâter le moment, car elle ne fait que subs-
tituer une conception métaphysique à celle qu'elle vou-
drait remplacer, et l'on sait que cette conception ne date
pas d'hier, puisque Lucrèce l'a déjà formulée. Si elle doit
disparaître, si elle n'est pas inhérente à la mentalité géné-
rale de nos races ainsi que j'ai forte tendance à le penser,
c'est seulement la science positive qui, par sa diffusion,

la remplacera en lui substituant le sentiment de la réalité.

Mais encore un coup, il ne semble point que ce moment
soit près d'arriver. On en verra plus loin le motif.

Toujours est-il, en reprenant notre propos, que les

races ont dans leur mentalité des traits communs qui les

rapprochent et aussi des traits distincts qui les séparent.

C'est de ces derniers que nous devons nous occuper dans
notre comparaison.

Au moment de la conquête romaine on divisait notre

pays en deux régions, dont l'une était la Gaule celtique

et l'autre la Gaule belgique. La première était habitée par

ceux que les historiens ont nommés les Celtes et qui

s'appelaient ainsi eux-mêmes, d'après César, et la seconde

par ceux qu'ils ont appelés Kymris. Sous ces deux noms,
dont le dernier n'a été accepté ni par les archéologues,

ni par les anthropologistes, il y avait sûrement au moins

deux races fort distinctes par leur type physique, et vrai-

semblablement davantage. Les uns, les Celtes, étaient

bruns, les autres blonds. On sait maintenant que les pre-

miers n'habitaient pas seulement la partie des Gaules

située au-dessous de la Loire, et que sur cette partie ils

n'étaient pas seuls.

Quoi qu'il en soit, et sans pénétrer plus avant dans

l'ethnologie des anciens habitants de notre pays, qui a

fait en ces derniers temps l'objet de nombreuses recher-

ches poursuivies par tous les moyens qu'une telle étude

comporte, nous avons au sujet de leur caractéristique

mentale dominante des renseignements sur lesquels tous

les historiens ont toujours été d'accord. La diversité des
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races et leurs mélanges infaillibles ne pouvaient empêcher

que les Gaulois eussent un tempérament commun et des

institutions au moins analogues, sinon identiques, sur

toutes les parties du territoire qu'ils habitaient. Ils for-

maient une confédération de petits peuples reliés par

leur culte. Nous savons qu'ils étaient braves, guerriers,

indépendants, aimant à choisir leurs chefs, impatients de

toute autorité, glorieux, artistes amoureux de la forme et

surtout de la couleur, volontiers indisciplinés et prompts

aux divisions, chatouilleux sur le point d'honneur, inter- .

rupteurs incorrigibles dans les assemblées.

Tel était, avant la période gallo-romaine, le fond du

caractère gaulois. L'acte de Brennus, entre autres, en est

un signe. La civilisation gréco-latine en est venue polir

les aspérités, mais non pas le changer. Après avoir lutté

avec acharnement contre les légions romaines, définiti-

vement vaincus par suite de leurs incurables divisions,

les habitants des Gaules ont fini par s'assimiler leurs

vainqueurs, puis par devenir avec eux la proie des Ger-

mains, entraînés par la chute de l'Empire romain, due à

la décadence des mœurs. Là commence cette longue

période de féodalité par laquelle la mentalité germanique

s'est affirmée chez nous de conquête en conquête, alliant

bientôt à la violence du guerrier le pouvoir spirituel de

l'évêque, jusqu'à ce qu'elle atteignît son apogée sous le

sceptre de Charlemagne, empereur d'Occident. Opprimé,

foulé, mélangé d'éléments nouveaux et réduit à l'état le

plus misérable, notre ancien peuple de Gaule, de caractère

si fier, ne supportait pas sans impatience le joug de fer

sous lequel il était courbé. L'histoire est pleine de ses

révoltes toujours réprimées dans le sang. Depuis le com-

mencement du XI" siècle il n'a pas cessé de lutter, avec

des fortunes diverses, contre ses oppresseurs pour son

affranchissement, obéissant à son instinct démocratique.

Invoquant d'abord l'appui de ses rois contre les exactions

des seigneurs féodaux, il a fait ensuite cause commune
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avec eux, avec Louis XI et Richelieu, pour arriver à
l'unité française par la monarchie ahsolue, qui atteignit
son apogée sous le règne de Louis XIV, comme s'il avait

voulu, en réduisant son ennemi à une seule tète, s'en

débarrasser plus aisément. Alors la noblesse matée,
ruinée et avilie, ne comptait plus. C'en était fait du
régime féodal. Par contre, les lettres et les sciences

avaient pris un essor jusqu'alors inconnu, et la Révolution
française se préparait. Elle ne pouvait pas tarder à éclater.

Les indignes successeurs de celui qu'on a appelé le Grand
Roi l'avaient rendue inévitable.

C'est dans cet événement amené de si longue main et

dont il n'y a certes aucun analogue dans l'histoire univer-

selle, que s'est bien montrée sous tous ses aspects la

constitution mentale de la nation française, héritière des

anciens Gaulois. Au milieu des plus terribles péripéties

par lesquelles aucun peuple ait jamais passé, ayant à

lutter pour son existence même et obligée pour cela

d'avoir recours aux moyens les plus violents, aussi bien

contre ses ennemis de l'intérieur que contre ceux de

l'extérieur, elle ne s'est pas un seul instant départie de cet

esprit clair, méthodique, généreux, qui l'a toujours carac-

térisée. Tandis que les uns faisaient face à l'ennemi, les

autres organisaient en pénétrant jusque dans les plus

petits détails. Et ils n'ont pas seulement stipulé pour les

besoins de la nation française, leur sollicitude s'est étendue

à l'humanité entière. Ils ont proclamé les droits de

l'homme et du citoyen. C'est ce qui ne s'était encore

jamais vu et c'est ce qui donne à la Révolution française

son caractère unique. Les décrets de la Convention sont

des monuments impérissables de la grandeur de notre

nation, qu'il ne sera jamais donné à aucune autre

d'éclipser.

Bien des fois par ses fautes et par ses erreurs, faites

surtout de confiance et de crédulité, elle s'est vue à deux

doigts de sa perte. Elle s'est toujours ressaisie et relevée,
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faisant ainsi preuve d'un énorme ressort, et toujours plus

vivace et plus puissante qu'auparavant. Les esprits super-

ficiels la prennent pour légère, parce qu'elle est gaie,

spirituelle et de bonne humeur, aimant jusqu'à la passion

la gouaillerie. Son histoire montre que sous cette appa-

rence, qui nous fait d'ailleurs accueillir partout avec

plaisir, en raison de notre commerce agréable, se cachent

les qualités solides qui assurent la puissance et la gran-

deur du pays. Nous nous critiquons et nous nous déni-

grons même volontiers entre nous, ne fût-ce que pour le

plaisir de faire de l'esprit. Nous prenons toute chose

volontiers par son côté plaisant. Mais cela ne nous em-

pêche pas de faire en riant des actions sérieuses. Ceux

qui ont été témoins de l'attitude de la population pari-

sienne, et notamment des femmes, durant le blocus de la

ville par les armées allemandes, n'auront pas envie, je

pense, de l'accuser de légèreté. Les Français sont sérieux

quand il le faut. Les défaillances et les vices ne leur sont,

hélas! pas inconnus, pas plus qu'aux autres. Mais sous ce

rapport ils peuvent aisément supporter la comparaison.

Ils les rachètent par des qualités qu'on ne pourrait pas

facilement leur disputer.

Tout cela était dans l'atavisme gaulois et n'en est que

le développement. Ce développement a été longtemps

retardé par la violence, par la ruse et la fourberie des

éléments ethniques étrangers à notre sol, qui sont venus

l'envahir les armes à la main. La caractéristique mentale

du peuple français se traduit exactement par sa devise :

Liberté, Égalité, Fraternité, qu'il a adoptée dès qu'il a pu

enfin, par le colossal effort de la Révolution, s'émanciper

en luttant, durant près d'un siècle, non seulement contre

l'Europe coalisée, mais encore, tâche peut-être plus diffi-

cile, contre l'habileté astucieuse des adversaires intéressés

de son émancipation. On a signalé parfois avec ironie le

contraste entre sa passion égalitaire et son amour incon-

testable pour hs distinctions honorifiques. C'est le fait
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d'une observation toute superficielle. L'égalité des droits

politiques n'exclut en aucune façon les travers de la vanité.

Les deux choses n'ont rien de commun entre elles. L'éga-

lité, comme feignent de la comprendre ceux qui font cette

remarque, serait tout simplement une absurdité. On ne

peut l'entendre que d'une seule façon, à savoir que dans

une société bien ordonnée le sort de chaque individu ne

doit dépendre que de son propre effort, que de sa valeur

propre, et que l'État est institué pour le favoriser, non

pour l'entraver au bénéfice d'une classe de privilégiés.

L'égalité, c'est l'absence de privilèges organisés. Et c'est

là seulement ce que, dans sa masse, a toujours voulu

instinctivement le peuple français. C'est aussi ce qui lui

assure l'avenir.

De bons esprits, persuadés que l'histoire ne fait que se

répéter, et se laissant entraîner à cette idée d'une anthro-

pologie purement fantaisiste que nous sommes de race

latine parce que nous parlons une langue dérivée du latin,

se montrent convaincus que nous sommes voués à la déca-

dence et à la disparition, comme le peuple romain, devant

être, comme lui, vaincus et conquis par des races plus

jeunes et plus vigoureuses. Ils ne prennent pas garde que

le peuple romain était exclusivement guerrier et politique

et qu'il avait l'institution de l'esclavage. Il partageait son

temps entre la vie des camps, le Forum et les plaisirs,

tandis que les Français sont un peuple de travailleurs, qui

prend les armes au besoin pour sa défense, qui n'est d'ail-

leurs pas insensible à la gloire militaire, mais qui aime

avant tout passionnément le labeur et l'épargne. Les nations

dont l'existence n'est fondée que sur leur puissance mili-

taire sont fatalement destinées à périr, parce que cette

puissance finit toujours par s'énerver et s'épuiser. Celles

qui ont au contraire pour base le travail ont une vitalité

inépuisable, pour la raison que leur puissance se renou-

velle et s'agrandit incessamment. Tel est le cas de la nation

française.
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En somme la France est une nation généreuse, qui clans

toutes les directions de l'activité liumaine fournit sans

cesse des pléiades d'hommes dont la renommée devient

universelle, dans les sciences, dans les lettres, dans les

arts, des Descartes, des Pascal, des Fontenelle, des Vol-

taire, des Lavoisier, des Victor Hugo. Son génie est ex-

pansif. Elle est la seule au monde qui soit, ainsi qu'on le

répète non sans ironie, capable de se battre pour une idée.

La mentalité de la nation allemande est beaucoup plus

simple. Mélange de sentimentalité vague, rêveuse, et d'ins-

tincts brutaux à peine réfrénés par la culture, cette nation

ne connaît que de nom l'abnégation et la générosité. Les

scrupules lui sont étrangers. Elle n'estime et n'a jamais

estimé que la force, et elle ne songe qu'à la satisfaction

de ses impérieux besoins physiques, ce qui en fait une

nation de proie. L'esprit du Germain est à la fois lourd et

subtil. Sa gaieté, rare, est grossière et bruyante. En art,

il n'aime guère et ne cultive que la musique, que l'on dit

être le plus inférieur de tous, et ses productions musi-

cales les plus élevées ont le cachet de rêverie et d'obscu-

rité propre à son tempérament. De même pour ses poé-

sies, qui sont du même ordre. Il ne nomme, parmi ses

poètes, que Gœthe et Schiller, mais il en a plein la bouche.

Les Allemands ont toujours excellé, par exemple, dans

la philosophie, qu'il vaudrait mieux nommer de son vrai

nom : la métaphysique. Ils n'ont pas leurs pareils pour

les combinaisons alambiquées du raisonnement a priori.

Comprendre leur pensée est pour nous autres Gaulois un
travail auquel nous succombons le plus souvent. Ils se

comprennent entre eux, ou du moins ils s'admirent et se

vantent d'autant plus qu'ils éprouvent plus de difficulté à

se comprendre. Ce que le premier et le second Faust ont

suscité de commentaires n'a de comparable que les gloses

provoquées par les écrits de Kant et de Hegel.

L'Allemagne s'est éprise, dans le courant de ce siècle,

de science positive, et elle l'a cultivée avec une ardeur et

37
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un succès qu'on ne peut point songer à contester. Par le

nombre et par l'activité de ses chercheurs, par l'outillage

dont elle les a dotés, elle a, pendant un moment, tenu la

tête du mouvement scientifique dans le monde. Il faut

ajouter qu'elle n'a pas cessé d'ôtre au premier rang, en

faisant remarquer toutefois, parce que cela n'est que juste,

que son étincelle s'était allumée au foyer français, comme
je l'ai déjà dit ailleurs. Mais si fortes et si remarquables

qu'elles puissent être, les œuvres scientifiques allemandes

se ressentent toujours peu ou prou de l'idéalisme naiif et

de l'obscurité germaniques. Les faits trouvés par la

recherche patiente et persévérante y sont exposés avec une

scrupuleuse et minutieuse exactitude, avec une précision

allant jusqu'à l'excès. Dans les analyses où l'on peut à peine

répondre de la deuxième décimale, le savant allemand

n'hésite pas à nous donner jusqu'à la quatrième et la cin-

quième. Mais en général il ne conclut point, et quand il

conclut il est rare que sa conclusion soit exactement con-

tenue dans les faits exposés. Elle est seulement la repré-

sentation de l'idée qu'il s'en est faite. L'Allemand, même
le plus savant, est avant tout un idéaliste, un poète senti-

mental. On compte aisément ceux qui font exception. La

langue est du reste la fidèle image de l'esprit national. En

cette langue il y a des penseurs, il y a peu d'écrivains

clairs et élégants. Il faut attendre presque toujours, pour

saisir le sens, d'avoir lu complètement de longues phrases

embarrassées de nombreuses incidentes. Pour ceux qui

sont habitués à la phrase française, courte et rapide, oi:i

les mots se succèdent logiquement, la différence de men-

talité frappe au premier aspect.

Encore plus frappant est le contraste au sujet de la

constitution politique. L'Allemand a le respect inné de

l'autorité, le respect mêlé d'une sorte de crainte supersti-

tieuse. Il ne comprend pas la société autrement que hié-

rarchisée. Au seul nom de ses princes, de ses ducs, de ses

comtes et de ses barons il s'incline et se découvre. La
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notion de l'égalité sociale lui est inconnue. C'est l'opposé

de la constitution démocratique. Le Prussien, race guer-

rière et pleine de morgue, lui a toujours été profondé-

ment antipathique, mais il le subit à cause de la sécurité

nationale que lui inspirent ses talents et sa valeur mili-

taires et de la force qui flatte son orgueil. L'organisation

allemande donne ce spectacle curieux du mélange des fran-

chises municipales les plus étendues avec un Etat quasi

féodal. Et ce respect hiérarchique ne se borne pas aux

supériorités de naissance attestées par le titre nobiliaire.

Il s'étend à toutes celles qu'un titre quelconque a consta-

tées. Il faut voir, par exemple, de quel ton humble l'Alle-

mand prononce le Herr Professor Doctor! C'est ce qui fait

d'ailleurs qu'en Allemagne les notions scientifiques se

répandent et s'acceptent avec tant de facilité. L'esprit cri-

tique y est presque inconnu. La science, elle aussi, y a ses

princes, devant lesquels tout le monde s'incline. Le nom
de Liebig, comme celui de Schiller, est connu et vénéré

jusque dans le plus petit des hameaux. Mais essayez de

faire comprendre à l'Allemand que ce n'est pas la plus

ridicule des sottises de se battre pour autre chose que le

butin !

Enfin, dernier trait différentiel : la femme allemande,

langoureuse, tendre et soumise, est la très humble ser-

vante de son mari, à des nuances près, aux divers degrés

de la hiérarchie sociale. La femme française, elle, n'admet
point qu'elle lui puisse être inférieure. Elle proteste tou-

jours, au moins intérieurement, contre la situation que les

institutions lui ont faite, et elle marche à grands pas, du
reste, vers sa complète émancipation. Elle veut bien être

elle aussi tendre et dévouée, mais à la condition que ce

soit de son plein consentement et en raison du sentiment
que lui inspire l'homme qu'elle a choisi.

Il n'y a donc point de doute que chaque race, plutôt

chaque peuple qui est un mélange de races, a sa menta-
lité dominante résultant du conflit entre les mentalités
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particulières. Cette mentalité se maintient, dans le cours

des siècles, par l'hérédité qui la transmet de génération

en génération. Les événements peuvent lui l'aire subir des

troubles momentanés, elle revient toujours, ramenée par

l'atavisme. Elle est assurément capable d'évolution, de

développement, de progrès en un mot, mais seulement

dans le sens de sa direction propre. Il n'est au pouvoir

de personne de l'en faire dévier définitivement, de lui

imprimer une orientation nouvelle. Il suffit de consulter

l'histoire pour s'apercevoir que toutes les tentatives en ce

genre ont échoué. Elles n'ont eu que des succès apparents

et éphémères. Sans remonter chez nous plus loin que la

Révolution française, voyez quel a été le sort des retours

offensifs de l'ancien régime et de ceux qui, sans avoir les

vertus de la Noblesse, ont voulu, sous une autre forme

encore plus odieuse, s'en assurer les privilèges. Un instant

abusé par la ruse et le mensonge, dans sa naïve confiance,

le souffle populaire les a toujours balayés. 11 en est de cela

comme on l'a dit delà nature : on ne lui commande qu'en

lui obéissant; ce qui signifie qu'on peut seulement le

diriger, le régler dans sa propre voie, non l'en faire sortir.

Et, encore un coup, il en est ainsi parce que les lois de

l'hérédité s'opposent à ce qu'il en soit autrement. C'est là

une vérité dont les philosophes et les politiques, pour

mieux dire tous les abstracteurs de quintessence, comme

notre Rabelais les appelle, auraient bien besoin de se péné-

trer. Il y a toute une classe de fins lettrés, fort amoureux

de leur moi, pleins de dédain sinon de mépris pour la

démocratie, qui se croient de profonds penseurs et qui

pourtant ne comprennent absolument rien à ce qui se

passe autour d'eux. A leurs yeux la liberté n'est bonne et

salutaire que pour une élite, dont ils sont. Le reste de la

société n'est fait que pour peiner et se résigner. Il faut voir

comme ils accueillent ses revendications, avec quel luxe

d'épithètes ilsles accablent ouïes flétrissent. Lisez les écrits

d'un Renan ou d'un Taine et vous serez édifié. Cependant
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le Ilot de la démocratie gauloise n'a pas cessé de monter,

submergeant, de temps à autre, les obstacles qui lui étaient

opposés par ceux dont le vrai rôle, s'ils en étaient mieux

conscients, serait de le régler en en prenant la direction.

Mais dans leur ignorance prétentieuse ils sont fermement

convaincus qu'on peut faire accepter à des Français les ins-

titutions dont les Anglais s'accommodent. Les différences

essentielles entre la mentalité gauloise et la mentalité anglo-

saxonne leur échappent complètement. L'homme n'étant

qu'une âme servie par des organes n'est-il pas le même par-

tout?Ety a-t-il autre chose que des âmes de diverses digni-

tés, de divers raffinements produits par la haute culture?

Oui, la culture a une puissance incontestable. C'est elle

qui détermine le progrès social en accroissant sans cesse

la somme des connaissances, en augmentant sans cesse

aussi notre influence sur les agents naturels. Les perfec-

tionnements individuels, une fois acquis par l'effort, se

transmettent, et c'est ainsi que le monde marche. Il n'y a

pas de doute sur ce point. Notre état actuel n'est plus

celui d'il y a cent ans, et celui-ci n'était plus ceux des

siècles précédents. Il en était, comme nous l'avons dit,

le développement. Mais si les progrès acquis, considérés

absolument, se transmettent avec certitude, s'ils sont en

réalité héréditaires en qualité d'accroissement d'aptitude,

est-ce à dire que leur transmission soit à tout coup infail-

lible ? Hélas ! nous savons bien qu'il n'en est pas ainsi.

Nous savons que l'atavisme vient le plus souvent primer

l'hérédité individuelle, et qu'il faut ordinairement une

longue suite de générations et une culture individuelle

persévérante pour affermir solidement les qualités acquises.

Chez l'individu bien doué, l'aptitude à recevoir les impres-

sions nouvelles et à les élaborer se développe aisément

par l'entraînement de l'habitude. Dans la race elle ne se

propage qu'avec lenteur, à cause de l'incertitude de l'hé-

rédité individuelle qui, en outre, étant souvent unilatérale,

ne se manifeste pas toujours en faveur du conjoint le plus
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avancé en évolution. D'un côté, l'ignorance dans laquelle

les masses ont été systématiquement tenues durant si

longtemps, et de l'autre l'éducation classique purement
littéraire, ont certainement une bonne part dans la diffi-

culté que les idées nouvelles ont eue chez nous à faire

leur chemin, mais l'indiscipline héréditaire y est aussi

pour beaucoup. Qu'on se rappelle les objections saugre-

nues opposées par M. ïhiers, l'incarnation de la bour-
geoisie française réputée éclairée, à la première proposi-

tion d'établissement d'un chemin de fer étudié par les

hommes du métier. Ces objections ne sont point venues à

l'esprit d'un Anglais. C'est que le petit homme, qui n'était

pourtant point une bête, avait la prétention de tout savoir

mieux que personne. Comme stratégiste il s'inclinait à

peine devant Napoléon, et je l'ai entendu donner des

leçons d'astronomie à Le Yerrier.

Ceux qui croient qu'on peut changer du jour au lende-

main la face des choses dans un pays
;
qui, avec les meil-

leures intentions du monde, conçoivent des systèmes

sociaux applicables de toutes pièces par un acte de volonté,

ceux-là se font une grande illusion. Les obstacles au pro-

grès de l'évolution sociale que la violence ou la fourberie

ont établis peuvent être violemment détruits. Des institu-

tions nouvelles peuvent favoriser cette évolution. Mais

quoi qu'on fasse elle ne peut être que lente. Il faut à la

mentalité nationale le temps de s'accommoder. La tâche

des politiques avisés et bien intentionnés est seulement de

la débarrasser de ce qui peut l'entraver, afin de lui laisser

suivre sa direction normale. C'est la condition indispen-

sable du bon ordre. Sans cela la génération suivante

détruit ce que la précédente avait édifié, et c'est à recom-

mencer. Elle ne peut, en raison des lois naturelles, hériter

qu'en partie des aptitudes manifestées dans sa devancière.

C'est en vain surtout qu'on viserait à se mettre en oppo-

sition avec la mentalité commune, avec ce qui fait le fond

du tempérament national.
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Une erreur fort répandue à cet égard, et qu'on ne peut

pas se dispenser de signaler ici, consiste à confondre avec

ce qu'on appelle l'esprit clérical le sentiment religieux

inhérent aux populations de notre pays, l'esprit clérical

étant entendu comme entraînant la soumission à une caste

sacerdotale. Certes cette soumission existe, et il est curieux

de constater qu'elle se manifeste surtout au plus haut

degré parmi les populations d'origine principalement cel-

tique, qui ne sont d'ailleurs ni les plus éclairées ni les plus

morales. Mais la preuve que les deux choses ne sont pas

nécessairement liées, c'est qu'on en peut citer d'autres,

notamment dans les régions méridionales de la France,

émancipées au plus haut degré au point de vue politique,

et qui tiennent à la messe jusqu'à se révolter si l'on affi-

chait la prétention de les en priver. Le prêtre n'a sur elles

aucune autorité, ni spirituelle ni temporelle. Seulement

les pompes du culte catholique, si admirablement conçues

pour impressionner leur sens artistique, sont pour elles

un besoin. Et c'est pourquoi du reste le culte protestant,

froid et purement abstrait, n'a jamais pu gagner dans

notre pays, où ce sens artistique est si répandu, qu'une

faible minorité.

Les gens éclairés dont l'esprit clérical froisse les aspi-

rations sociales espèrent volontiers que l'évolution nor-

male fera disparaître l'idéal actuel de ces populations,

parce qu'il n'est plus le leur. A ce sujet je veux citer une

page d'un auteur récent (1), qui pose bien la question :

« La mort, lente, mais infiniment probable, des reli-

gions, va-t-elle, dit-il, comme on le prédit, priver à jamais

l'homme de tout idéal, découronner son imagination?

Pour le prétendre, il faut bien mal connaître la nature

humaine. Un certain idéal, petit ou grand, grossier ou

noble, est essentiel à notre mentalité ; il est notre conso-

lation, notre refuge. Mais cet idéal n'a nullement besoin

(1) Cil. LF.TOunNiîAU, L'Évolulion religieuse, p. -300, IhOî.
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d'ôLro chimérique
;

ii faut môme qu'il ne le soit pas ou du
moins semble ne pas l'ôLre. Si l'idéal religieux a si long-
temps répondu à certaines aspirations de l'humanité,
c'est précisément parce qu'on ne mettait pas en doute sa
réalité. Tout esprit éclairé à soif d'idéal, d'un idéal élevé
mais il ne saurait le placer dans la région des rêves : il a
besoin de le croire réalisable.

« L'idéal futur ne sera plus uniforme, dogmatique, im-
posé. Chacun aura son idéal et le poursuivra à sa manière.
Bien des voies sont ouvertes aux aspirations supérieures
dans l'art, les questions morales et sociales, la science

;

mais c'est sur la terre et non dans le ciel que l'on s'effor-

cera de donner un corps à ces aspirations. Immense est et
restera le champ de l'idéal. L'art n'est pas limité, comme
on l'a tant de fois prétendu, si du moins on ne le réduit
pas strictement à la forme et à l'image, si on le vivifie par
l'idée. Le moraliste utilitaire aura fort à faire avant
d'avoir réformé l'éthique boiteuse que nous a léguée le

passé. Avant d'y parvenir, il aura du temps de reste pour
aspirer et rêver. Pour le savant, l'idéal est absolument
sans limites : plus il sait, plus il sent qu'il ignore. L'in-

connu à découvrir se peut comparer à une énorme mon-
tagne, à cime inaccessible et cachée dans les nuées

;
plus

on gravit péniblement le long des flancs, plus l'horizon

fuit dans le lointain.

« Tout le monde n'est pas organisé pour entreprendre
des recherches scientifiques

; mais il est un autre idéal à

la portée de tous, celui des réformes sociales, et celui-là

ne sera point épuisé avant qu'aient disparu toutes les mi-
sères, toutes les souffrances, toutes les injustices. Nos
sociétés contemporaines, tout améliorées qu'elles soient,

plongent leurs racines dans un passé brutal et elles s'en

ressentent beaucoup trop ; sans les détruire, elles ont

simplement masqué les iniquités d'autrefois. Notre édifice

social a besoin d'être reconstruit bien plus que réparé,

mais de pareilles réédifications exigent bien du temps et
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bien des efforts. On ne les exécutera qu'en mettant en

œuvre toutes les ressources mentales, tout le cœur et tout

l'esprit de l'humanité : il y faudra des vues justes et de

nobles élans, de la science et de la générosité, de la raison

et du courage. Quelle ample moisson pour les chercheurs

d'idéal ! Môme les natures foncièrement religieuses, celles

qui ressentent l'appétit du sacrifice, « la folie de la croix »,

auront plus d une chance de cueillir la palme du martyre,

non la palme stérile de l'ascète, mais celle du novateur

prêt à souffrir et à mourir au besoin pour une grande

cause.

« Concluons donc que, bien loin d'entraîner la mort de

l'idéal, celle des religions ne peut que le régénérer, en

remplaçant la rêverie inféconde par l'effort utile, l'erreur

par la vérité. »

C'est là évidemment une belle page, où l'expression est

à la hauteur de la pensée. Cela revient à dire en définitive

que nos races, évoluant librement et lentement, comme

l'imposent les lois naturelles, dans le sens de leur menta-

lité héréditaire, marcheront d'un pas plus sûr vers l'idéal

de bonheur que leur propre lien social leur a toujours

assigné, à mesure que s'élimineront les atavismes attardés.

FIN
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